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l. INTRODUCTION

1. Le Comité du désarme~ent présente à la trente-huitième session de
l!Assemblée générale des Nations Unies son rapport annuel sur sa session de 1983,
accompagné des documents et des comptes rendus pertinents.

II. ORGANISATION DES TRAVAUX DU COMITE

A. Session de 1983 du Comi~

2. Le Comité a siégé du 1er février au 29 avril et du 14 juin au 30 août 1983.
Durant cette période, il a tenu 50 séances plénières officielles, au cours
desquelles les Etats Membres, ainsi que les Etats non membres invités à parti
ciper aux débats, ont énoncé leurs vues et leurs recommandations sur les
diverses questions dont le Comité était saisi.

,. Le Comité a aussi tenu 27 réunions officieuses consacrées à son ordre
du jour, à son programme de travail, à son organisation et sa procédure, ainsi
qu'à des points inscrits à son ordre du jour et à d'autres questions.

4. Conformém~nt à l'article 9 du règlement intérieur, les représentants
des Etats m~mbres ci-après ont exercé la présidence du Comité : la Mongolie
en février~ le Maroc en mars, les Pays-Bas en avril et durant l'intervalle entre
les première et second~ parties de la session de 1983 du Comité, le Nigéria
en juin ,le Pakistan en juillet et le pérou en août et durant la période allant
jusqu'à la session de 1984 du Comité.

B. Participation aux travaux du Comité

5. Des représentants des Etate membres suivants ont participé aux travaux
du Comité: Algérie, Allemagtlê, République fédérale d'; Argentine; Australie;
Belgique; Birmanie; Brésil; Bulgarie; Canada; Chine; Cuba; Egypte; Etats-Unis
d'Amérique; Ethiopi6; Fr&1Ce; Hongrie; Inde; Indonésie; Italie; Japon; Kenya;
Maroc; Mexique; Mongolie; Nigéria; Pakistan; Pays-Bas; Pérou; Pologne;
République démocratique allemande; République islamique d'Iran; Roumanie;
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; Sri Lanka; Suède;
Tchécoslovaquie; Union des Républiques socialistes soviétiques; Venezuela;
Yougoslavie ct Zalre. La liste globale des participants aux première et
seconde parties de la session est reproduite dans l'appendice l au rapport.

C. Ordre du jour de la session de 1983 et programme de travail
des première et seconde parties de la session

6. A la 206ème séance plénière, le 24 mars 1983, le Président a soumis,
conformément à l'article 29 du règlement intérieur, une proposition concernant
l'ordre du jour provisoire du Comité pour la session de 1983, et dit ce
qui suit (CD/PV.206) :

"A propos de l'ado.,t.ion de Bordre du jour pour l'année 1983, il est
entendu que la question de l'arme nuoléaire à neutrons est couverte
par le point 2 de l'ordre du jour et peut être examinée sous ce point."

7. A la même séance plénière, le Comité a adopté son ordre du jour. Plusieurs
délégations ont fait des déclarations à ce sujet.
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8. A la 201ème séance plénière, le 29 mars 1983, le Président a également
soumis une proposition concernant le programme de travail pour la première partie
de la session de 1983, conformément à l'article 29 du règlement intérieur
du Comité. A cette même séance, le Comité a adopté ce programme de travail.

9. On trouvera ci-après les textes de l'ordre du jour et du programme de
travail adoptés par le Comité (documents CD/356 et Add.l) :

ilLe Comité du désarmement, en tant que forum multilatéral de
négociation, s'emploiera à promouvoir la réalisation d'un désarmement
général et complet sous un contrôle international efficace.

Compte tenu notamment des dispositions pertinentes des Documents des
première et deuxième sessions extraordinaires de l'Assemblée générale
consacrées au désarmement, le Comité s'occupera de la cessation de
la course aux armements et du désarmement, ainsi que d'autres mesures
pertinentes dans les domaines suivants :

1 I.

II.

III.

IV.

V.

VI.

VII.

VIII.

IX.

x.

Armes nucléaires sous tous les aspects;

Armes chimiques;

Autres armes de destruction massive;

Armes classiques;

Réduction des budgets militaires;

Réduction des forces armées;

Désarmement et développement;

Désarmement et sécurité internationale;

Mesures collatérales; mesures propres à accroître
la confiance; méthodes de vérification efficaces en relation
avec des mesures de désarmement appropriées acceptables
pour toutes les parties intéressées;

Pro~ramme global de désarmement aboutissant à un désarmement
gé'léral et complet sous un contrôle international efficace.

Dans le cadre sus-indiqué, le Comité du désarmement adopte pour 1983
l'ordre du jour suivant, qui comprend des questions qui, conformément aux
dispositions de la Section VIII de son règlement intérieur,relèvent
de liexamen du Comité:

1. Interdiction des essais nucléaires

2. Cessation de la course aux armements nucléaires et
désarmement nucléaire; prévention de la guerre nucléaire,
y compris toutes les questions qui lui sont liées

,. A~rangements internationaux efficaces pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours
ou la menace au recours aux armes nucléaires

4. Armes chimiques

54 Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux
systèmes de telles armes; armes radiologiques
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6. Programme global de désarmement

Prévention d'une course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique

8. Examen et adoption du rapport annuel et de tous autres rapports
appropriés à l'Assemblée générale des Nations Unies.

Les réunions des groupes de travail spéciaux seront convoquées
après des consultations entre le Président du Comité et les présidents
des groupes de travail spéciaux, selon les circonstances et les besoins
des groupes.

Programme de travail

Conformément à l'article 28 de son règlement intérieur, le Comité
adopte aussi le programme de travail suivant pour la première partie
de sa session de 1983

Le Comité tiendra des réunions officieuses pour poursuivre l'étude
de la question du réexamen de sa composition ainsi que des propositions
présentées par des membres du Comité concernant l'amélioration et
l'efficacité du fonctionnement de celui-ci. Le Comité examinera
également en réunions officieuses la Section II de la résolution 37/99 K
de l'Assemblée générale concernant la dénomination du Comité.

Prévention d'une course aux ar~ements dans
l'espace extra-atmosphérique

Prévention de la guerre nUCléaire, y compris
toutes les questions qui lui sont liées.

Nouveaux types drarmes de destruction massive
et nouve,- 'x systèmes de telles armes : armes
l'adlo1og1ql.\eS

Déclarations en plénière
Examen de l'ordre du jour et du programme de
travail, ainsi que de la création d'organes
subsidiaires pour les points de l'ordre du jour
Armes chimiques
Interdiction des essais nucléaires
Cessation de la course aux armements nucléaires
et désarmement nucléaire
Programme global de désarmement

Arrangements internationaux efficaces pour
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucléaires

11-15 avril

25-29 avril

1er février-31 mars

18-22 avril

4-8 avril

ment

ents des
raIe
e
ures

lour 1983
lment aux
mt

relation
Iles

larmement
'ficace.

lours

iaire,

Iveaux Le Groupe spécial d'experts sciefitifiques chargé d'examiner
des mesures de coopération internationale en vue de la détection et
de l'identification d'événements sismiques s'est réuni
du 7 au 18 février.
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-
En adoptant son ordre du jour et son programme de travail, le Comité a

gardé à l'esprit les dispositions des articles 30 et 31 de son règlement
intérieur." 1

10. A la 207ème séance plénière, le Comité a également pris une décision
concernant le rétablissement des ,groupes de travail spéciaux pour la session
de 1983. Le texte de cette décision se lit comme suit:

"Le Comité du désarmement décide de rétablir, pour la durée de sa
session de 1983. les groupes de travail spéciaux sur une interdiction des
essais nucléaires, sur les arrangements internationaux efficaces pour
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la
menace du recours aux armes nucléaires, sur les armes chimiques et sur
les armes radiologiques. Il décide en outre de désigner l'Ambassadeur Herder,
de la République démocratique allemande, aux fonctions de Président du
Groupe de travail spécial sur une int~rdiction des e3sais nucléaires;
l'Amba,ssadeur Ahmad, du Pakistan, aux fonctions de Président du Groupe de
travail spécial sur les arrangements internationaux efficaces pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du
recours aux armes nucléaires; l'Ambassadeur McPhail, du Canada, aux fonctions
de PréElident du Groupe de travail spécial des armes chimiques, et
l'Ambassadellr Lidgard, de la Suède, aux fonctions de Président du Groupe de
travail spécial des armes radiologiques.

n est entendu que les groupes de travail spec~aux pouxront commencer
leurs travaux sur la base de leurs précédents mandats. Le mandat du Groupe
de travail spécial sur une interdiction des essais nucléaires peut être
révisé par la suite selon la décision du Comité qui examinera la question
avec l'urgence qui convient.

Les groupes de travail spéciaux feront rapport au Comité sur l'état
d'avancement de leurs travaux avant la fin de la session de 1983." .

11. A sa 213ème séance plénière, le Comité a décidé de commencer la seconde
partie de la session de 1983 le 14 juin 1983.

12. Pendant la seconde partie de la session de 1983 du Comité, le Président a
présenté, à la 217ème séance plénière, le 14 juin 1983, une proposition concernant
le programme de travail pour la seconde partie de la session. A cette même
s~ance, le Comité a adopté le programme de travail proposé par le Président
(1JI)/382) • Le texte du programme de travail se lit comme suit:

"Conformément à l'article 28 de son règlement intérieur, le Comité du
désarmement adopte le programme de travail suivant pour la seconde partie de
sa session de 1983

Il - 1

18 - 22

25 - 29

1er - 5

8 - 12

15 - 19

22 - 26
29 - 31
(en cas

qu
P
fo
ci
co

de
de

sp
in
si.

dil

13. A (
sa sess

Il.1'.

14 - 17 juin

20 - 24 juin

27 juin - 1er juillet

4 - 8 juillet

Déclaration en séances plénières. Examen du programme
de travail pour la seconde partie de sa session de 1983

Interdiction des essais wlcléaires

Cessation de la course aux armements nucléaires et
désarmement nucléaire

Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les
questions qui lui sont liées

_ l~ _

14. Co
Comité
Burundi
Portug

15·
part d'
intérie



Les réunions des groupes de travail spéciaux seront convoquées après
des consultations entre le Président du Comité et les présidents des groupes
de travail spéciaux, selon les circonst-mces et les besoins des groupes.

Ainsi que le Comité en a décidé à sa 2llème séance plénière, le Groupe
spécial d'experts scientifiques chargé d 1examiner des mesures de coopération
internationale en vue de la détection et de l'identification d'événements
sismiques se réunira du 11 au 22 juillet.

Le Comité tiendra des réunions officieuses pour poursuivre l'étude de la
question du réexamen de sa composition ainsi que des pro~ositions présentées
par des membres du Comité concernant l'amélioration et l'efficacité du
fonctionnement de celui-ci. Le Comité examinera également en réunions offi
cieuses la Section II de la résolution 37/99 K de l'Assemblée générale
concernant la dénomination du Comité.

r,

lS

Il - 15 juillet

18 - 22 juillet

25 - 29 juillet

1er - 5 août

8 - 12 aoû.t

15 - 19 août

22 - 26 août j
29 - 31 août
(en cas de besoin)

Arrangements internationaux efficaces pour garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou
la menace du recours aux armes nucléaires

Armes chimiques

Nouveau~ types d'armes de destruction massive et nouveaux
systèmes de telles armes; armes radiologiques

Programme global de désarmement

Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra
atmosphérique

Rapports des groupes de travail spéciaux; questions
d'organisation

Examen et adoption du rapport annuel à l'Assemblée
générale des Nations Unies

: 1

i:,
~
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~; ,

I
l'

.

"-"

~.
~.
<.

r
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tii'

i·i
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f
f'
~-

•
fir!
f
~:
I.~

En adoptant son programme de travail, le Comité a gardé à l'esprit les
dispositions des articles 30 et 31 de son règlement intériem:·."

13. A sa 237ème séance plénière, le 26 août 1983, le Comité a décidé de clôturer
sa session de 1983 le 30 août 1983.

D. Participation d'Etats non membres du Comité

14. Conformément à l'article 32 du règlement intérieur, les Etats non membres du
Comité indiqués ci-après ont assisté à des séances plénières du Comité: Autriche,
Burundi, Danemark, Espagne, Finlande, Grèce, Irlande, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Portugal, Saint-Siège, Sénégal, Suisse, SYrie, Tunisie, Turquie et Viet Nam.

15. Le Comité a reçu et examiné des demandes de participer à ses travaux de la
part d'Etats non membres du Comité. Conformément aux dispositions de son règlement
intérieur, le Comité a invité:
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a) Les représentants de l'Autriche, du :Bti.rundi, du Danemark, de l'Espagne,de la FinLmde, de la Grèce, de l'Irlande, de la Norvège et du Sénégal à participer, au cours de l'année 1983, aux discussions sur les questions de fondfigurant à l'ordre du jour, aussi bien en séances plénières qu'aux réunions officieuses dû Comité, ainsi qu'aux réunions des groupes de travail spéciaux constitués pour la session de 1983;

b) le représentant èu Portugal à participer, au cours de l'année 1983,aux discussions sur les questions de fond figurant à l'ordre du jour, aussi bienen f'éances plénières qu'aux réunions officieuses du Comité, ainsi qu'aux réunionsdes groupes de travail spéciaux sur un pro~amme global de désarmement et surles armes Chimiques;

c) le représentant de la Turquie à participer, au cours de l'année 1983,aux discussions sur les questions de fond figurant à llordre du jour, aussi bienen séances plénières qu'aux réunions officieuses du Comité, ainsi qu'aux réunionsdes groupes de travail spéciaux sur un programme global de désarmement et surune interdiction des essais nucléaires;

f.) le représentant de la Tunisie à participer, au cours de l'année 1983,aux niunions du Groupe de travail spécial sur un programme global de désarmementet du G:0upe de travail spécial sur les arrangements internationaux efficacespour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou lamenace du recours aux armes nucléaires;

e) le représentant de la Suisse à participer, au cours de l'année 1983,aux "discussions sur les armes chimiques, aussi bien en séances plénièrt~s qu'auxréunions officieuses du Comité, ainsi qu'aux réunions du Groupe de travailspécial chargé de s'occuper de cette question;

f) le représentant du Viet Nam à faire une déclaration sur les slrmeschimiques à la ?13ème séance plénière, le 9 avril 1983; et

g) les représentants de l'Autriche, du Danemark, de la Finlande, de laNorvège, de la Nouvelle-Zélande et de la Suisse à participer à la réunion
offici~~es tenue pour examiner la suite appropriée à donner aux conclusions dela premiè:t"e Conférence d'examen des Parties au Traité interdisant de placer desarmes nuoléaires ~t d'autres armes de destruction massive sur le fond des merset des océans ainsi que dans leur sous-sol.

E. Etude des modalités du réexamen de la composition du Comité
16. Au cours de la seconde partie de sa session, le Comité a examiné lesmodalités du réexamen de sa composition, y compris la question d'un élargissementdemandé par l'Assemblée générale, en tenant compte de la résolution 37/99 K,partie I, de l'Assemblée générale et de l'intérêt manifesté par certains EtatsMembres de l'Organisation des Nations Unies de devenir membres du Comité.

17. La République fédérale d'Allemagne a présenté au sujet de cette questil:>nun document cn/404, daté du 4 août 1983, dans lequel elle fait valoir que lafaçon la plus efficace de résoudre le problème de la composition du Comitéserait de procéder à plusieurs petits élargissements s'étendant sur une certainepériode de temps.

- 6 -
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18. Le Comité a gardé à l'esprit les vues exprim1es au chapitre IV du Document

final de la première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée

au désarmement, en particulier que "pour un maximum d'efficacité ••• il serait

préférê\ble de prévoir une composition reiativ'elpent limi tée" pour l'organe de

nê:gociation et qu' il Y a une "nécessi té persistante de disposer d'un forum

multilatéral unique de négociation sur le désarmement, de dimension limitée et

prenant ses décisions par consensus".

19. Compte tenu des dispositions du paragraphe 120 du Document final de la

première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée aU désarmement,

et, entre autres, de la nécessité d'assurer son fonctionnement efficace, le

Comité accepte en principe un élargissement limité de sa composition, sous réserve

de l'assentiment du Comité quant au choix des nouveaux membres et compte tenu

de la nécessité de préserver un équilibre au sein du Comité du désarmement. Eu

égard à tous les éléments pertinents, le Comité est d'avis que Sa composition

pourrait être augmentée de quatre Etats au plus. Le Président du Comité prooêdera

à des consultations appropriées avec les membres du Comité, individuellement et

collectivement, conformément à la pratique établie, afin d'aboutir à une décision

au sujet du choix des membres supplémentaires. Le Comité portera ensuite l'accord

intervenu à la cop~ais~ance de l'Assemblée générale des Nations Unies, à la

trente-neuvième session ordinaire de celle-ci.

F. Propositions relatives à l'amélioration et à l'efficacité

du fonctionnement du Comité

20. Diverses propositions ont été présentées concernant l'amélioration et l'effi

cacité du fonctionnement du Comité. Les résultats de leur examen par le Groupe

de contact sur l'amélioration et l'efficacité du fonctionnement du Comité sont

incorporés dans le Document de travail No 100, daté du 5 août 1983. Le Comité se

propose de poursuivre l'examen de cette question au cours de sa prochaine session

annuelle.
G. Désignation du forum multilatéral de négociation par le

titre de Conférence

21. Le Comité, tenant compte de la r~solution 37/99 K, partie II;'ë:le l'Assemblée

générale, a décidé de prend.re le titre de "Conférence du désarmement". Cette

décision prendra effet à la date d'ouverture de la session annuelle de 1984.

Elle sera sans préjudice du paragraphe 120 du Document final dela,première session

extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Cette nouvelle

appellation n'aura aucune incidence financière ou structurelle et sera sans effet

sur le règlement intérieur, qui restera le même sauf que les mots "Comité du

désarmement" seront remplacés par "Conférence du désarmement".

H. Communications éma~ant d'organisations non gouvernementales

22. Conformément à l'article 42 du règlement intérieur, des listes de toutes les

communi.cations reçues d'organisations non gouvernementales ou de particuliers

ont été distribuées aux membres du Comité (documents CD/NGC.7 et 8 et Add.l).
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III. TRAVAUX DE FOND DU COMITE AU COURS DE SA SESSION DE 1983

23. Au cours de sa session de 1983, le Comité a fondé ses travaux sur son ordredu jour et sur les programmes de travail adoptés pour l'année. La liste desdocuments publiés par le Comité, ainsi que les textes de ces doouments, sontreproduits dans l'appendice II du rapport. Gn trouvera dans l'appendice III durapport un index des comptes rendus in extenso, par pays et par sujet, énumérantles déclarations faites par les déligations au cours de l'année 1983, ainsi queles comptes rendus in extenso des séances du Comité.

24. Le Comité était saisi d'une lettrg datée du 1er février 1983, émanant duSecrétaire général de l'Organisation des Nations Unies (CD/336) et transmettanttoutes les résolutions relatives au désarmement adoptées par l'Assemblée généraleà sa trente-sixième session, en 1982, en particulier celles confiant des tâchesprécises au Comité du désarmement:
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"Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantirles Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou lamenace du recours aux armes nucléaires"

"Prévention d'une guerre nucléaire"

"Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement dela sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le reCOL1rSou la menace du recours aux armes nucléaires"

"Armes nucléaires sous to us les aspects"

"Interdiction de l'arme :nucléaire à neut:r:'ons"

"Application des recommandations et décisions de la dixième sessionextraordinaire"

"Cessation de toutes les explosions expérimentales d'armesnucléaires"

''Rapport du Comité du désarmement"

'~ouveaux types d'armes de dest.l'uction massive et nouveaux systèmesde telles armes"

'~ecessité urgente de conclure un traité d'interdiction complètedes essais nucl€aires"

31/83

37/81

"Prévention d'une course aux armements dans l'espace extraatmosphérique"

31/85 "Cessation immédiate et interdiction des essais d'armes nucléaires"
37/98 A "Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)"

37/98 B "Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)"

37/78 G

37/78 l

37/80

37/78 C

37/78 E

37/78 F

37/77 A

37/73

37/72

l·j
.1

1j
i1t,

It,J'.'.':'i
, 1

!·I···I
(-'.

1-'·
1

:'.'!'

,
...~
;-'1"t\l
:li'.

-L~

·1
1 j

1. il\ ;

i:
r ~

>4
. ~

i ~
:1
1,1,



f
1

j

r

i

T -

l'

25. A la 194ème séance plénière du Comité, le 15 février 1983, le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies a fait une déclaration dans laquelle
il a souligné les grandes responsabilités qui incombent au Comité en tant
qu'organe multilatéral unique de négociation sur des mesures de désarmement, ainsi
que l'importance cruciale de la phase actuelle dans l'histoire des efforts de
désarmement.

26. Outre les documents énumérés sous les points pertinents de l'ordre du jour,
le Coillité a reçu les documents suivants:

a) Document CD/337, daté du 1er février 1983, présenté par la délégation de
la Roumanie et intitulé "La position de la Roumanie sur le désa.rmement";

b) Document CD/338, daté du 1er février 1983, présenté par III délégation de
la Tchécoslovaquie et intitulé "Déclaration politique des Etats parties au Traité
de Varsovie";

c) Document CD/339, daté du 1er février 1983, présenta par la délégation de
la Mongolie et\intitulé "Déclaration du Gouvernement de la RépubUque populaire
mongole au sujet des résultats de la réunion du Comité politique consultatif des
Etats parties au Traité de Varsovie, qui s'est tenue à Prague les
4 et 5 janvier 1983";

d) Document CD/354, daté du 18 mars 1983, présenté par la délégation de
l'Inde et intitulé "Texte du Message de New Delhi et extraits de la Ilécls..~ation

poli tique adoptée par les .chefs d'Etat 011 de gouvernement au septième Sommet des
pays non alignés tenu à New Delhi du 7 au 12 mars 1983",

e) Document CD/372, daté du 7 avril 1983, présenté par la délégation de la
République fédérale d'Allemagne et intitulé "Déclaration faite par la République
fédérale d'Allemagne à l'occasion du dépôt de son instrument de ratification de
la Convention sur les armes bactériologiques";

r) Document CD/373, daté du 11 avril 1983, présenté par la délégation de la
Tchécoslovaquie et intitulé "Extraita du communiqué adopté à la réunion du Comité
des Ministres des affaires étrangères des Etats membres de l'Organisation du
Traité de Varsovie publié le 7 avril 1983 à Prague";

. g) Document CD/379, daté du 25 avril 1983, présenté par la délégation du
Japon et intitulé "Vérification du respect des accords de limitation des armements
et de désarmement";

h) Document GD/385, daté du 23 juin 1983, présenté par la délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et intitulé "Arr@té du Soviet
suprême de l'URSS sur la situation internationale et la politique extérieure de
l'Union soviétique";

i) Document CD/386, daté du 30 juin 1983, présenté par la délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et intitulé "Déclaration commune
adoptée à la réunion des principaux responsables des partis et dirigeants de la
République démocratique allemande, de la République populaire de Bulgarie, de la
République populaire hongroise, de la République populaire de Pologne, de la
République socialiste de Roumanie, de la République socialiste tchécoslovaque et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, tenue à Moscou le
28 juin 1983"~
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j) Document CD/391, daté du 13 juillet 1983, présenté par la dé:I:égation de
la Mongolie, et intitulé "Déclaration du Gouvernrmlent de la République populaire
mongole sur lee résultats de la réunion r à Moscou~ des responsables des partis et
dee dirigeants des Etats parties au Tr~té de Varemrie"; .

k) Document CD/420, daté du 23 août 1983, présenté par la délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et intitulé ~'E:drai.t du commu
niqué de l'Agence Tass concernant la rencontre entre le Secrétaire général du
Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique et Président du
Présidium du Soviet suprême de l'URSS, Y. V. Andropov, et un groupe de sénat~;urs
américains Il •

A. Interdiction des essais nucléaires

27. Conformément à son programme de travail, le Comité a examiné le point de son
ordre du jour intitulé "Interdiction des essais nucléaires" pendant les périodes
du 1er février au 31 mars et du 20 au 24 juin 1983.

28. Le Comité était saisi des rapports intérimaires sur les quinzième et
eeizième sessions du Groupe spécial d'experts scientii'iques chargé d'examiner des
mesures de coop€.ration internationale en vue de la détection et de l'identifi
cation d'événements sismiques, qui figurent dans les documents CD/348 et CD/399.
Le Groupe spécial s'est réuni du 7 au 18 février et du 11 au 22 juillet 1983,
sous la présidence de M. Ola Dahlman, de la Suède. A ses 211ème et 230ème séances
plénières, le 12 avril et le 2 août 1983, le Comité a adopté les recommandations
qui figurent dans les rapports intérimaires de la quinzième et de la seizième
session du. Groupe spécial. Plusieurs délégations ont fait des observations au
eujet de ces rapports.

.-- - -

29. Le 15 juin 1983, le Secrétaire général de l'Organisation météorologique
mondiale (OMM) a envoyé une lettre au Président du Comité du désarmement en
réponse à la communication que ce dernier lui avait adressée le 31 août 1982
concernant l'utilis~tion sur une base régulière du 3,ystème mondial de télé
communications (SMT) de la Veille météorologique mondiale VMM pour la
transmission de données spécifiques en vue de la détection et de l'identifi
cation d'événements sismiques. Par cette lettre, le Secrétaire général a informé
le Président du Comité que le Conseil exécutif de l'OMM avait approuvé, à sa
trente-cinquième session tenue à Genève en mai-juin 1983,' la recommandation 18
(CBS-VIII) relative à l'inclusion de bulletins sismiques dans le programme
mondial d'échanges, et décidé qu'elle devrait être mise en oeuvre dès que
possible, et au plus tard le 1er décembre 1983. Ces renseignements ont été
portés à l'attention du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner
des mesures de coopération internationale en vue de la détection et de l'identi
fication d'événements sismiques.

30. Au moment du rétablissement dl.! Groupe de travail spécial sur une inter
diction des essais nucléaires (vuir par. 10 ci-dessus), le Comité est convenu
que la question du mandat du Groupe de. travail spécial serait examinée à
la 209ème séance plénière, le 5 avril 1983. A cette séance, plusieurs délé
gations ont fait des déclarations à propos de cette question. A la fin de la
séance, le Président a déclaré que le débat n' avait pas débouché sur un consensus
concernant une révision du mandat du Groupe de travail. Il a aussi noté que de
nouvelles propositions concernant un mandat avaient été communiquées par un
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groupe de PB3'"s socialistes li et par le Groupe des 21 jJ, et que ces propositions
feraient l'objet de consultations officieuses.

31. Les nouveaux documents présentés au Comité durant sa session de 1983 au
titre de ce point de l' orcire du jour sont énumérés dans le .rapport soumis par le
GrouPe de travail spécial.

32. A sa 236ème séance plépière, le 23 août 1983, le Comité a adopté le rapport
du Groupe de travail spécial ,qu,11 avait rétabli au titre da ce point de l'ordre
du jour à sa 207ème séance plénière (voir par. 10 ci-dessus). Ce rapport (CD/412),
qui fait partie intégrante du présent rapport, se lit comme suit 1

"I. INTRODUCTION

1. Conformément à la décision prise à sa 207ème séance plénière, le 29 mars 1983,
explicitée dans le document CD/358, le Comité a rétabli le Groupe de travail
spécial sur une interdiction des essais nucléairas sur la base de son précédent
mandat, afin qu'il continue d'examiner et de définir, en procédant à un examen
quant au fond, les questions relatives à la vérification et au respect, en vue de
réaliser de nouveaux progrès en direction d'une interdiction des essais nucléaires.
Le Camité a éeaJ.ement décidé que le mandat du Groupe de travail spécial sur une
interdiction des essais nucléaires pourrait être révisé par la suite sur décision
du Camité, qui examinerait la question avec l'urgence qui convient. Il a été
décidé en outre que le Groupe de travail spécial ferait rapport au Comité sur
l'é~at d'avancement de ses travaux avant la fin de sa session de 1983.

II. ORGANISATION DES TRAVAUX FI' roCUMENTATION

2. A sa 207ème séance plénière, le 29 mars 1983, le Comité du désarmement a
désigné l'Ambassadeur Gerhard Herder, de la République démocratique allemande,
comme Président du Groupe de tra.vail spécial. A sa 2l8ème séance plénière,
le 16 juin 1983, le Camité a décidé que le nouveau représentant de la République
démocratique allemande, l'Ambassadeur Harald Rose, succéderait à
l'Ambassadeur Herder en tant que Président du Groupe de travail.
M. Victor Sliptch~'!1ko, du Département des affaires de désamement de l'Organi
sation des Nations Unies, a assuré les fonctions de Secrétaire du Groupe.

3. Comme en 1982, les délégations de deux Etats dotés d'armes nucléaires n'ont
pas participé aux t:ravaux du Groupe de travail spécial. Un certain nombre de
délégations ont e~rtmé leur déception au sujet de cette décision et réitéré
leur espoir qu:elle St~ait rée~ée. .

4. A leur demande, le Comité du désarmement a décidé d'inviter les représentants
des Etats suivants non membres du Comité à. participer aux réunions du Groupe de
travail spécial : Autriche, Burundi, Espagne, Finlande, Grèce, Irlande, Norvège,
Sénégal et Turquie.

5. Le Groupe de travail spécial a tenu 17 réunions entre le 8 avril et
le 16 août 1983.

y Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique allemande,
Tch~oslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques.

?il Algérie, Argentine, Birmanie, Brésil, Cuba, Egy'pte, Ethiopie, Inde,
Indonésie, Kenya, Maroc, Mexique, Nigéria, Pakistan, Pérou, République islamique
d'Iran, Sri Lanka, Suède, Venezuela, Y0UB'Oslavie et Zaïre.
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- Document CD/390, daté du 8 juillet 1983, présenté par le Japon et intitulé
. 'Document de travail sur une contribution à un système international de

surveillance grâoe à l'utilisation d'une petite station complexe
nouvellement installée au Japon'

- ]k)cument CD/395, daté du 19 juillet 1983, présenté par la Norvèp et intitulé
'Document de tmvail - Rôle d'un éohange international de données: slsmologi,quee
dans le cadre d'une interdiction complète des essais nuoléaires'

- ]k)cument CD/400, daté du 22 juillet 1983, présenté par l'Australie et·
intitulé 'Groupe international de gestion'

- Document CD/402, daté du 1er aodt 1983, présenté par. ,le Royaume-Uni et
intitulé 'Aspects de: la vérification d'un traité d'inte~lction complète
des essais'

6. Pendant la session Ila 1983, les documents officiels ci-après ont été priaent's
au Camité du déS&1'mement a.u titre du point l de son ordre du jour :

- ]k)cument CD/346, daté du 16 février 1983, présenté par l'Union des Mpubliques
socialistes soviétiques et intitulé 'Lettre du représentant de l'Union des
Républiques social;[~es sov1étiques au Comité du désarmement, datée du
14 février 1983, trànsmettantles 'Dispositions·essentielles d'un traité
sur l'interdiction générale et complète des essais nucléaires'

- ]k)cu1!JBnt CD/381, daté du 14 juin 1983, présenté par la Suède et .intitulé
'Projet de traité interdisant toutes les explosions expérimenta'.es d'a1'III8s
~ol'éaires dans tous les milieux'

- 1hcumentCD/383, daté du 11 juin 1983', présenté par le Royaume-Uni e~
intitulé 'Document de travail : Rapport entre les explosions nucléab'8s
pacifiques et un: interdiction' des' essais nuoléaires" .

- Document Cn/384, daté du 20 juin 1983, présenté par l'Australie et intitul~
'Arrangements institutionnels relatifs à la vérifioation daDs le cadre'd'uHé
interdiotion complète des essais : Liste indioative' 'de questions' .'

- ]k)cument CD/388, daté du 8 juillet 1983, présenté par le Japon et intitulé
, Vérification· et respect d'une interdiotion des essàis nucléaires"

- ]k)Oûment: CD/389, daté du 8 juillet 1983, présenté par le Japon et inti.tuté
l Vue-s oonce-rne,nt un système d' éohange international' de données slsmolJ.oi'!q'liesf(

.. ;
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- Document CD/403, daté du 3 aoftt 1983, présenté par la SUède et intitulé
'Surveillanoe internationale de la radioactivité. atmosphérique (SIRl)"

- ]k)cument CD/405, daté du 4 aolit 1983, présenté par l'Australie et intitulé
'Proposition relative au ohamp d'applioation d'un traité d'interdiction
complète des essais nuoléaires'
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Pendant la session de 1983, les documents de travail ci-apl~s ont été
distribués au Groupe de travail :

- CD/NrBjwP.3, présenté par le Royaume-Uni et intitulé'DoI:mment de travail :
Rapport entre les explosions nucléaires pacifiques et une interdiction des
essais nucléaires' (également publié sous la cote CD/383)

- CD/NTBjwP.4, pré&enté paL l!Australie et intitulé 'Arrangements i~stitu
tionnels relatifs à la vérification dans le cadre d'une interdiction
complète des essais : Liste indicative de questions' (également publié
sous la cote CD/384)

CD/NrB/WP.5, présenté par la Belgique et intitulé "Analyse de 20 année~
d'observation en Belgique de la radioactivité atmosphérique'

- CD/lffB/WP.6, présenté par l'Australie et intitulé "Groupe ,international
de gestion' (également publié sous la cote CD/400) ',' ,

- CD/NTBjwP.7,présenté par le Royaume-Uni et intitulé 'Document de travail:
Aspects d~ la vérification d'un traité d'interdiction complète des essais'
(également publié sous la cote 9D/402)

- CD/NrB/WP.8, présenté par l'Australie et intitulé 'Proposition relative
au champ d'application d'un traité d'interdiction complète des essais
nucléaires' (également publié sous la cote CD/405)

- CD/'tTrBjwP.9, présenté par 'la Suède et. intitulé 'Document de travail :
Surveillance internationale de la radioactivité atmosphérique (SIRA) ,
(également publié sous la cote OD/403)

Les documents de séance ci-après ont également été présentés au Groupe de
travail au cours de sa session de 1983 :

- CD/NTB/CRP.2, intitulé 'Notes du Président du Groupe de travail spécial
sur une interdiction des essais nucléaires concernant les moyens de véri
fication du respect d'un traité sur une interdiction des essais nucléaires'

CD/NTB/CRP.3, intitulé 'Programme de travail du Groupe de travail spécial
sur une interdiction des essais nucléaires"

CD/NTB/CRP.4, intitulé 'Notes du Président du Groupe de travail spécial
sur une interdiction des,eSSàis nucléaires conc~rnant les procédures et
mécanismes de consultation et de coopération ainsi que le Comité d'experts
(points 3 et 4 du programme de travail)'

- CD/NTB/CRP.5, intitulé 'Notes du Président du Groupe de travail spécial
sur une interdiction des essais nucléaires concernant les procédures
de plainte et d1inspection sur place (points 5 ~t 6 du progremme de
travail)"",·

- CD/NTB/CRP.6, sous .sa forme modifiée, intitulé 'Projet de rapport du
Groupe de travail.spécial'sur'une interdiction des essais nucléaires'
(également publié sous la cote CD/4l2). . , . _

"'...','c .__.,~_. ---' -.~'~--=- ..- .-".

- 13 -

;,.
f'
i.'
[-.



·
J
1
1
1

J
~1

··1
j

.j
ï

1
1

<1
," '1

i
i

1 j

, III. TRAVAUX DE FOND PENDANT LA SESSION DE 1983

7. A sa quatrième réunion, le 29 avril 1983, le Groupe de travail spécial a adopté
le programme de travail èi~après

'Dans l'accomplissement de son mandat, le Groupe de travail spécial sur
une interdiction des essais nucléaires examinera les questions relatives à.
la vérification et au respect d'une interdiction des essais nucléaires, en vue
de réaliser de nouveaux progrès en direction d'un traJté appropr~é qui serait
non discriIilina"toire et susceptible de recueillir la. plus large adh,ésibn possible.

En examinant les questions relatives à la vérification et au respect,
le ~oupe de trayai1 tiendra dûment compte de tous les aspects pertinents
d'un traité d'interdiction des essais nucléaires.

, Après un débat général sur le sujet qui lui est confié, le Groupe de travail
spécial examinera les six questions ci-apr{l.s". dans l'ordre inaiqué. Cet' examen
devra s'effectuer conformément aux disposi'tiens du paragraphe 31 du Document

" ,tinal de la première session E:xtraordinaire consacrée au désarmement. En cas
de besoin, le Président soumettra ,des notes se rapportant aux diverses qUestions.

1. Conditions et élé.nerlt s de la vérification

2. Moyens d~ ~Térification, entre autres

a) moyens techniques nationaux

b) échange international de données siamologiques

3. Procédures et mécanismes de consultation et de coopération

, 4. Comité d'experts

5. Procédures de plainte

6. Inspection sar place.

Conformément à son mandat, le Groupe de travail spécial sur une inter
diction des essais nucléaires tie$a"compte de toutes, les propositions
existantes et initiatives futures.', ,En outre, le Groupe de travail puisera
dans les connaissances et l'expérience accumulées au cOÜrs des années
à l'occasion de l'examen d'une int~iction complète, des essais dans les organes
multilatéraux de négociation succeà~:i,.fs et pendant lès négo,c;ï.ations trilatérales.
Is 'Groupe de travail tiendra également compte du travail accompli par le Groupe
spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération
internationale en vue de la détection et de If identification d f événements
'sismiques .1

8. En ce qui concerne l'adoption du programme de travail, un certain nombre de
délégations ont été d'avis que l'accord réalisé contribuerait à un,examen productif
et efficace des qv.estions confiées au Groupe de travail au titre dè son mandat.
Plusieurs délégations ont, exprimé des réserv;es, disant que leur aQ~~ntiment d'inclure)
dans le p:t'o8ramme de travail une formule générale concernant un fu~ùr traité
d'interdiction des essais nucléaires nl~ devrait en aucune façon préjupr des néso-
ciations sur un tel traité. '

- 14 -



:1. adopté

sur
9 à
en vue

serait
possible.

~t,

~s

I.e travail
~. examen
unent
!:Il cas
lùestions.

;er-

j organes
latérales.
! Groupe
ltion

1 de
lductif
Lt.
l'inclurfl

négo-

9. Le Groupe de travail spécial a discuté et examiné divers documents présent{: au
Comité pendant sa session de 1983 par les délégations de l'Union des RApubliques
socialistes ,soviétiques (cn/346), de la Suède (CD/381), du Royaume-Uni -de Grande
Bretagne et. d'Irlande du Nord (en/383), ,de~i 'Australie (en/384 et CD/4QO) , ,du
Japon ((3)/388, CD/389 et CD/390), de 1.a Belgiq~e' (CJJ/NTB/WP.5). et,.de la.
Norvè~ (CD/395) ..11 ~tait. égaleJnent saisi des documents· présentés vers ;ta Sin de:
la !;lession par le ,Roy~ume-lJni...( CD/.402)~ ';L~ Suède (en/403) et l'Australie' cn/4<?5) •
Se reférant.à c~taines prop,ositions,en particulier aux "Dispositions essenti.elles
d'un traité sur l'interdiction ~~r.ale.et·compl~tedes· essais d'armes nucléaireil" 
présen té~s: par '1'URSS (CD/346) et au "Projet de t'ra.i té. interdisant toutes 'les
explosions expérimentales d'armes' nucléaires daÎls .. tous' ies mH.ieuxll présenté par +a
Suède (CD!)81), plusi€urs.d,élégations ont pensé' <lU' elles représéntaient une documen
tation ~uffisante pour pa'sser sans plus tarder.. à des négociatio:l;ls s'Ur' Ul:l tr.aité·
d'interdi~tion.des essais nucl~.a~e8. D'autres ~élégationsn'ont.pasété d1,l.même avis.

10. Conformément au progralIlllle de tra;aÙ, les délégations ont échangé des vues sur
la portée d'une interdiction des essais nucléa~es. Plusieurs délégations ont. dit
que les Etata dotés dl armes nucléaires parties au 'lXai t.~ il. , interdiction partieil~.
des essais de 1963 étaient juridiquement engagés, en vertu du p:r,;éambùle de cet'
ins~ent, de conclure un traité interdisan t les essais d'armes nucléaires dans,
tous les·.milieUX'· et à tout jamais, et qu'ils avaient reconnu, oans le passé, la .
distinction entre les eJ.--plosions nucléaires à des fins pa1oi.,f;i..ques et les essais
d'armes·nucléaires. Ces. délégations ont soutenu que l'atti'~de adoptée pa:r.'., certaines
délégations au sujet des explosions nucléaires à des fins pacifiques n'éta~t pas en
harmonie avec les obligatiops en matière'd'utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire qu'elles avaient assumées en vertud'aQcords déms le domaine de la limi~
tatJ..on des armements et qu'elle introduisaft un élément (lediscri~ination tQtalement
inacceptable. Elles ont affirmé .que l'on pouvait ai~ément :.cégler la ques'tion des.
explosions nucléaires à des' fins pacifiques en appiiquant 'le ~ritère de de~tination'
générale. Elles ont en. outre .. eXprimé l'opinion que les .Jexplosions nücléaires à 'des
fins paqifiques étàient loin de poser un problème u.niqUl~ à. cet égard, en fa'isant
observer q'u'.enréa:i.té, dans le cas dElla'plupàrt des mesures de désarmement, €ln

particulier °d~s celui d'une lnterdic tion des armes chimiques, le critère de ",
destination av,~it été accepté d'une manière générale par la cOlIllllunauté ~.~er
nationale. en' tant que base pour résoudre les problèmes que posent les applications
mili taires éventuelles des technologues ou dés matières .concern~es. La .·question des
explosions nucléaires à des fins pacifiques était en fait un problÀme periphérique
quine devrait pas être soulevé pour détourner l'attention du Comité du problème
crucial, celui de réaliser une ~t~rdiction des essais nùcléaires, dont le but
primordial était de faire obstacle à l~ ~ourse aux armemen~s nucléaires.

Plusieurs déléga -:;ions, y compris· celles de deux Eta·t~id·oté.s d'armes nucléaires,
on t Considéré qu'il étai t essentiel que toute in:terdic tion future des essais .
nucléaires s'appliaue à la fois aux essais d'armes nucléaires et aux explosions
nucléaires à' des fins pacifiques. Elles'ont fait valoir que cette position,'
qu'elles avaient .toujours maintenue, 'était en haœmonie avec les dispositiions du
Traité d'interdiction partielle des essais de'i963 et s'inspiraï-t de".leurcon\l'iction
qu'aucune distinction ne POUV2Ù être ét'ablie entre une exPlosion expérimental'e"
d'armes nucléaires et une explosion nucléaire à des fins pacifiques. Il étaità·"·'
leur av~e impossi~le, dan~ la pratique, d'é~aborer, pour l'exécution d'explosions
nucléairt:'s à des fino pacifiqües, un régimequJ.. exciuraiit tou-:;e acquisition
d'av8I\tages militaires. Ces d~16gations' 'ont di tOqu 'il s 'agissai t en'1 j·occurrence.
d'une~question de préoccupation lég;t.timef.}ua'1t au cl1amp··d'applicationet à la .
vérifiabilité d'un traité d'intêrd~ç~ion des essais nucléaires, Il 8era~t impossible~

à leur ~vis, .;d' appliquer le critère de d~~stinatiôl1 générale ·àune. interdiction o.'

des eseals nuèléaires, car. elles' étaient convaincues que .. tout dispositif explosifo
nucléaire dèstiné à des fms pacifiques :pourra,i"!ï également être Û,tilisé' en tant ..
qu'arme. .
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Les délégations de deux Etats dotés d'armes nucléaires ont catégoriquementrejeté les assertions de certaines autres délégations mentionné~s dans d'autresalinéas du présent. pa.raera.phe, explici tem,,'·,t et implicitement, au sujet de leurspolitiques nationales en matière d'explosions Lucléaires à des fins pacifiques etdes obligations qu'elles auraient assumées dans des accords internationaux en cequi concerne les explosions nucléaires. Ces délégations ont fait observer qu'il n'ya vai t aucun moyen pratique de s'assurer qu'aucun avantage militaire ne pourraitdécouler d'une explosion nucléaire quelle qu'elle soit et que, pour être efficaceen tant que mesure de limitation des armements, toute interdiction des essaisnucléaires devrait englober la totalité des explosions nucléaires. A leur avis,toutes les tentatives de· prouver le contraire n'avaient guère été convaincantes.Elles ont regretté l'introduction dans les débats d'éléments 1ui, à leur avis,fA relevaient pas des activités du Groupe de travail.

Plusieurs délégations, y compris celle d'un ztat doté à'armes nucléaires, ontét.é d'avio: qu'un traité d'interdiction des essais nucléaires dev:rai.t interdire toutesles explosions expérimentales d'armes nucléaires à tous les Etat~ dans tous les",ilieu."< et à tout jamais. Afin de faciliter la conclusion rapide d'un tel traité,,~es ont proposé d' insti tuer pour les explosions nucléaires à des fins pacifiquesun moratoire tant que des arrangementEJ appropriés pour procéder à ces explosionsn l auraient pas été élaborés. Ces délégations par tageaient l'opinion selon laquellela question des explosions nucléaires à des fins pacifiques ne devrait pas servirb détourner l'attention de la nécessité pressante de conclure un traité sur.l'interdiction générale et complète des essais d'armes nucléaires. Elles ont fait observerqu'alors que deux Etats dotés d'armes nucléaires avaient précédemment accepté d'établir UXJe nette distinction entre les essais d'armes nucléaires et les explosionsnucléaires à des fins pacifiques et de prévoir pour les uns et les autres UIitraitement différent en vertu d'un traité, ils préconisaient à présent uneinterdiction de toutes les explosions nucléaires. Ces délégations ont également8stimé que la question des explosions nucléaires à des fins pacifiques étaitpériphérique par rapport à l'objectif d'une interdiction complète des essaisd'a:r:nes nucléaires et qu'elle pourrait être résolue dans un contexte de négociationsaprès la conclusion d'un traité sur l'interdiction générale et complète des essaiscl' armes nlleléaires.

11. Il Y a également eu un échange de vues concernant ·la participation à une interdiction des essais nucléaireo. il a été généralement reconnu que, pour avoir untraité d'interdiction des essais nucléaires effica~e, il était important que tousles Etats dotés d'armes nucléaires y participent. i1usieurs délégations ont estiméqu'il étai t essentiel que tou~ les Etats do tés d'armes nucléaires soient Parties autraité dès le départ. D'aut~es délégation~ conscientes de la nécessité de parvenirrapidement à un accord sur un traité d'interdiction des essais nucléaires ~ ontsoutenu que, parmi les Etats dotés d'armes nucléaires, il suffirait que seuls lesEtats-Unis, le Royaume-Uni et l'URSS y adhèrent pow que le traité puisae entreren vigueur. Les deux autres Etats dotés d'annes nucléaires devraient ensuiteadhérer au traité dans un délai déterminé.

12. Conformément à son programme de travail, le Groupe de travail spécial a procédéà un examen quant au fond de toutes les questions figurant au programme. Afin defaciliter une discussion ordonnée et la définition des questions ressortissant aumanda.t du. Groupe de travail, le Président a présenté des notes au sujet de cinq deces quesÙons (cn/NTJ3!CRP.2, 4 et 5). Quelques délégations ont présenté, soit .oralement, soit par écrit, des observations concernant ces notes du Préaident~ Lesrésul tata des discussions du Groupe de travail sur chacune des question.s .f'~t(Lans son prograzmn.e de travail sont indiqués ci-après.
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13. Conditions et éléments de la vérification

En ce qui concerne les conditions ùe vérification, plusieurs délégations
ont soutenu qu'un système de vérification d'une interdiction des essais nucléaires
devrai':- ;'!''''e non discriminatoire et se fonder sur une complète égalité des droits
et obliganons d.:s Parties à un traité. Ce système devrait être négocié dans un
forum multilatéral et garantir une égalité d'accès pour tous les Etats.

Il a été largement estimé que les conditions d'un système de vérification
d'un traité d'interdiction des essais nucléaires dépendent du champ d'application
d'un tel traité. Plusieurs délégations ont fait observer à ce propos que toute, ..
entente concernant les conditions d'un système de vérification ne pourrait inter
7enir que dans le contexte plus large de négociations portant effectivement sur
un traité. En revanche, d'autres délégations ont estimé que même en l~absence

de négociations, un certain degré d'entente pourrait être obtenu à propos des
conditions de vérification.
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Plusieurs délégations ont réaffirmé leur op~~on selon laquelle le Groupe.
de travail pourrait utilement examiner· -des arrangements insti tuiiionnels et.
administratifs pour Wl système de v~rification d'~e interdiction des essais
nucléaires. D'autres, toutefois, ont été d'avis qu'il conviendrait de ne s'occuper
de tels arrangements que dans le con;exte de,négociations sur un traité.

Pour ce qui est ,des éléments fondamentaux d'un système de vérification d'une
interdiction de~ essai~ nucléaires, il a été généralement reconnu qu'un tel
système devJ~ait se fonder sur une cumbinaison de mesures nationales et inter
nationalea Elt comp:;-endre, entre autres : a) des moyens techniques nationaux,
b) un échange int~rnational de données sismologiques, c) des procédures et
mécanismes de con~ul~ation et de coopération, d) un ou plusieurs organes multi
latéraux des Etats'parti8s, e) des procédures de plainte, et f) une inspection
sur place.

a) Hoyen", techniques nationa~. On a été laI'gement d'avis que des moyens
tecbniQu~s nationaux pourraient jouer un rôle important pour vérifier le
respect d'un traité d'interdidion des essais nucléaires. A ce propos, plusieurs
délégations ont souligné la nécessité de faire en sorte que toutes les Part~es

à un traité bénéficient d'w1e égalité d'accès aux informations obtenues grlce
à des moyem, teChniques nationaux. Quelques autres ont été tOlltefois d'avis
que ces informations ne pourraient être fournies qu'à titre bénévole.

14. Moyens de vé.flJjcâ.t~o.n

Plusieurs délégations, y compris -celle d'un Etat doté d'~nne.s nucléaires,
ont réaffirmé que les màyens de vérification actueliement disponibles suffisaient
pour garantir de façon satisf~s~t~ le respect d'un trai~é d'inte~~iction des-:
essais nucléllires. A ce proposs elles $e sont réferées &. la déclaration fiÙ,.te
~ar le Secrétaire,g~~éraL~e l'Organiaatign des NatiQns nnies à la Conrér~nce
du Comité du désarmement, le 29 févl~ier 1972, dans laquelle il a di t" entr~'· autres,
que tous les' aspects techniques ét scientifiques du problème avaient été explorés
de manière si complète que sEl;Ule. unE' décision poli tique était nécessairH pour
parvenir,à un accord final. Toutefol.s, d'autres délégation~, y comprLs celles
de deux Etats dotés d'armes nucléaires, ont réaffirmé leur opinion selon laquelle
l~ question de savoi= si les moyens de vérification sont adéquats ne pouvait
être tranchée que par chaque Etat agissant individuellement, compte tenu de
ses besoins nationaux.
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0) Echap~ international de données sismologiques. Il a ~té généralement
reconnu qu'un échange international de données sismologiques constituait un élément
essentiel d'un système de vérifi.cation d'une interdiction des essais nucléaires. (In
a reconnu égalem8nt qu'en instituant IDl tel échange il faudrait g'inspirer des
recommandations du Groupe spécial d'~Àp~rts scientiiiques chargé d'examiner ùes
mesures de coopératio~ internationale en vue de la détection et de l'identification
d'événements sismiques. Conformément à ces recommandations, un échange international
de données sismologiques devrait comprendre les principaux éléments suivants : i) un
réseau de stations sismologiques, ii) un échange international de données sismologiques
par l'intermédiaire du Systà~e mondial de télécommunications de l'0f~I, et iii) des
centres inteJ.'nati.ona1lX de donnèes.

Flusieurs délégations ont soutenu que, pour §tre efficace. un système inter
national d'éch~nge de donn8es 3ismolog~ques devrait couvrir 'lne superficie aussi
vaste que possible dar-s le mondA entier et avoir recours à une technologie avancée
capable d'assursr la dét~ction et l'identification d'événements sismiques de faible
magnitude. Certain~s d'entre elles ont fait remarquer que l~ couvertur~ à l'échelle
mondiale d'éventup.ls systèmes siEmologiques internationaux devrait être améliorée
dans les régionf où elle était actuellement déficiente, entre autres dans des
régions de l'hémisphère sud. Plusieurs délégations ont été d'avis qu'un tel
système devrait être pleinement opérationnel au moment de l'entrée en vigueur du
traité. D'autres] toutefois, ont pensé qu'il ne s8rait possible d'élaborer des
di.spositions détaillées en v~e d'un échange internat~onal de données sismologiques
que lorsqu'on s~urai+' quels pays seraient Parties au traité, c'est-à-dire après
l'entrée en vigueur de celui-ci. Elles ont estimé également que pour que le système
soit accessible à toutes les Parties, il faudrait yu'il s'appuie sur une technologie
largement utilisée qui serait à la portée de toutes les Parties. A cet égard, elles
ont fait valoir que la tcc~ologie actuellement disponible était tout à fait suffisante
pour vérifier le respect d'un traité. C0S délégations ont estimé en outre qu'il
existait un rap~ort étroit entre des négociations politiques sur un traité d'inter
diction des essais nucléaires et }.e travail techni~ue sur un système de vérification,
et que ce travail ne devrait pas être effectué comme s'il s'agissait d'un exercice
sans fin qui pourrait dnrer indéfiniment ~our prendre en considération chaque progrès
scientifique ou technique. A leQr avis, les questions techniques ne devraient pas
servir à différer constamment les négociations sur un traité. Toutefois, d'autres
délégations ont sciligné qu'il n'existait pas de communauté de vues sur tous les
problèmes techniques relatifs à la véJ"ifi~8tjoT! d'une interdiction des essais
nucléaires et qu'il fallait suivre de près les progrès scientifiques et techniques
afin de rendre le système d'échange 0es données envisagé aussi efficace et effectif
que possible.

Quelques délégations ont appelé l'attention sur certaines améliorations qu'il
faudrait, à leur avis, apporter aux moyens de vérification actuels pour conférer
au système de vérification une efficacité accrue. A ce propos, plusieurs délégations
ont soutenu que, outre le réseau de surveillance sismologique, les moyens de
vérification d'une interdiction des essais devraient comprendre un réseau analogue
pour surveiller la radioactivité atmosphérique. D'autres délégation8~ cependant,
ont mis en doute la nécessité de créer·un tel réseau.
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Les délégations ont été d'une manière générale d·' avis qu'il serait sounaitabl.s
qu'un traité d'interdiction des essais nucléaires prévoie un or~e multilatéral
des Etats Parties pour faoiliter les consuJtations et la coopération entre les Etats.
Il a en outre été reconnu qu'un tel organe pourrait être appuyé par des orèanes
subsidiaires appropriés. Plusieurs délégations ont estimé'qri'un organe multÜa:téral:
devrait être assisté par un groupe d'experts techniques et un eècrétariat permanent.
D'autres, toutefois, ont mis en doute la nécessité de créer un mécanisme 'enoombrant
financé par les Etats parties • Diverses suggestions ont été formulées au sujet de
la nature et des fonctions d'un organe multilatéral et de ses organes subsidiaires
éventuels.

15. Prooédures et mécanismes de consultation et de coopération

Il a été généralement reconnu que les procédures et mécanismes de consultation
et·de coopération constituent un moyen important de régler des 'questioz:1é de respeot
qui pourraient surgir entre les Parties à un t~ité. A ce propos, p1u.s~~urs

délégations ont été d'avis que les consultations dèvraient d'abord avoir lieu sur
une ~e bilatérale et que ce n'est que dans le cas où ces conslÙtations ne
permettraiènt Pas de régler les questions en jeu que les Parties'devraient recourir
à de~prooédures multilatérales. Une délégation a dit qu'à son avis il serait
sOuM,itable, 'qu~une demande de oonsultations soit adressée pour commencer à un
organe ~ti1atéral des Parties •.

16. Comité d'experts

11. Procédures de plainte

Il a été généralement reconnu qu'un traité d'interdiction des essais nucléaires
devrait inclure des procédures de plainte. A cet égard, plusieurs délégations ont
estimé que la possibilité de déposer des plaintes auprès du Conseil de sécurité
constituerait une garantie supplémentaire du respect d'un traité. Quelques
délégations ont suggéré que les plaintes pourraient aussi être porté~s devant un
organe multilatéral des Etats parties.

18. Inspection sur place

On a largement estimé qu'un système de vérification d'un traité d'interdiotion
des essais nucléaires devrait inclure un~ disposition prévoyant tL~e inspeotion sur
place. Plusieurs délégations ont été fermement d'avis que les inspections sur place
devraient être effectuées par mise en demeure ou à titre bénévole. Quelques
délégations ont pensé qu'il était d'importance cruciale qu'une demande d'inspection
sur place ne se heurte pas à un refus de la part d'un Etat Partie sur le territoire
duquel l'inspection devrait avoir lieu. Plusieurs suggestions ont été émises en oe
qui concerne les procédures des inspections sur place et les droits et attributions
du personnel d'inspection.
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IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

19. Conformément à son programme de travail, le Groupe de travail spécial aprocédé à des débats structurés pour définir des questions relatives à la vérification et au respect dans la perspective de réaliser de nouveaux progrès endirection d'une interdi,ction des essais nucléaires. De nombreuses délégationsont considéré que le Groupe de travail spécial avait rempli son mandat enexam1i:tant et en définissant durant ses sessions de 1982 et 1983, toutes lesquestions relatives à la vérification et au respect d'une interdiction desessais nucléaires, et elles ont estimé que le mandat du Groupe de travail devrait~tra modifié afin de permettre à celui-ci de passer sans plus tarder à lanégociation d'un traité d'interdiction des essais nucléaires~ Quelques dél~tioostout6fois, ont été d'avis que le sujet n'avait pas été épuisé et qu'au cours desdébats, on avait exprimé un certain nombre de vues qui nécessitaient un complémentd'examen.

En l'absence d'un consensus, le Groupe de travail spécial a rappelé ladécision du Comité du désarmement s~lon laquelle 'le mandat du Groupe de travailspécial sur une interdiction des essais nucléaires peut être révisé par la suiteselon la décision du Comité qui examlnera la question avec l'urgence quiconvient' (CD/358). A ce propos, un grand nombre de délégations ont demandé quele Comité du désarmement s'occupe de cette question dès le début de sa sessionde 1984."

B. Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmementnuclêairej prêvention de la guerre nuclêaire, y compris toutes
les questions qui lui sont liêes

33. Conformément à son programme de travail, le Comité a examiné le point deson ordre du jour intitulé "Cessation de la course aux armements nucléaires etdésarmement nucléaire; prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes lesquestions qui lui sont liées" pendant les périodes du 1er février au 31 mars,du 25 au 29 avril et du 27 juin au 8 juillet 1983.

34. Les documents suivants ont été présentés au Comité durant la sessionde 1983 au titre de ce point de l'ordre du jour:

a) Document CD/340, daté du 7 février 1983, présenté par la délégation deL'Union des Républiques socialistes soviétiques et intitulé "Réponses duSecrétaire général d~ Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique,M. Y.V. Andropov, aux questions posées par un correspondant de la 'Pravda''';

b) Document CD/341, daté du 4 février 1983, intitulé "Document de travaildu Groupe des 21 sur la prévention d'une guerr~ nucléaire";

c) Document CD/344, daté du 10 février 1983, présenté par la délégationde la République démocratique allemande au nom d'un groupe d'Etats socialisteset intitulé "Interdiction de l'arme 'nucléaire à neutrons";

d) Document CD/345, daté du 14 février 1983, présenté par le Groupe despays socialistes et intitulé "Nécessité diassurer le développement de l'énergiepuc1éaire dans des conditions de sécurité";
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e} Document CD/347, daté du 18 février 1983, présenté par la délégation
de la France et intitulé "Extraits du disCOUl'S prononcé par _
M. François Mitterrand, Président de la République française, devant le
Bundestag, le 20 janvier 1983";

f} Document CD/351, daté du 2 mars 1983, présenté par la délégation de la
République démocratique allemande et intitulé "Réponse du Gouvernement de la
République démocratique allemande à une récente initiative suédoise concernant
l.a création en Europe d'un zone exempte d'armes nucléaires tactiques";
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m} Document CD/394, daté du 18 juillet 1983, présenté par la délégation de
la France et intitulé "Gel des armements nucléaires";

Document CD/385, daté du 23 juin 1983, présenté par la délégation de
des Républiques socialistes soviétiques et intitulé "Arrêté du Soviet
de l'URSS sur la situation internationale et la politique extérieure de
soviétique";

n} Document CD/406, daté du 4 août 1983, présenté par la délégation de la
République démocratique allemande et intitulé "Document de travail énumérant des
questions qui pourraient être examinées au cours de réunions officieuses du
Comité du désarmement sur la prévention d'une guerre nucléaire"; et

o} Document CD/409, daté du 8 août 1983, présenté par la délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et intitulé "Réponses du
Ministre de la défense de l'URSS, le Maréchal D.F. Oustinov, à des questions
posées par un correspondant de l'Agence Tass".

g} Document CD/352, daté du 7 mars 1983, présenté par la délégation de
la République fédérale d'Allemagne et intitulé "Lettre datée du 16 février 1983,
adressée au Secrétaire général du Comité central du Parti socialiste unifié
d'Allemagne et Président du Conseil d'Etat de la République démocratique
allemande, Erich Honecker, par le Chancelier de la République fédérale
d'Allemagne, Helmut Kohl, concernant la création en Europe centrale d'une zone
exempte d'armes nucléaires";

l} Document CD/386, daté du 30 juin 1983, présenté par la délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et intitulé "Déclaration commune
adoptée à la réunion des principaux responsables des partis et dirigeants de la
République démocratique allemande, de la République populaire de Bulgarie, de la
République populaire hongroise, de la République populaire de Pologne, de la
République socialiste de Roumanie, de la République socialiste tchécoslovaque et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, tenue à Moscou le 26 juin 1983";

j} Document CD/380, daté du 25 avril 1983, présenté par la délégation de
la Belgique et intitulé "Prévention de la guerre nucléaire : mesures de
confiance" ;

i} Document CD/357, daté du 28 mars 1983, présenté par la délégation de
la République fédérale d'Allemagne et intitulé "Prévention d'une guerre nucléaire,
y compris toutes les questions qui lui sont liées";

h} Document CD/355, daté du 21 mars 1983, présenté par un groupe d'Etats
socialistes et intitulé "Prévention d'une guerre nucléaire";

\

k}
l'Union
suprême
l'Union



1.

l') Document CD/411, daté du 11 août 1983, présenté par les délégations del'Allemagne, République fédérale d', de l'Australie, de la Belgique, de l'Italie,du Japon et des P8\Y"s-Bas et intitulé "Prévention de la guerre nucléaire, Jr compristoutes les questions qui lui sont liées".

35. Le Comité était également saisi du document CD/398, daté du 20 juillet 1983,intitulé "Préventi.on de la guerre nucléaire, y compris toutes les questions quilui sont liées". Cette récapitulation avait été établie par le Secrétariat Il à lademande du Comité (CD/PV. 226) •

36. Conformément à la décision prise à sa 213ème séance plénière, le Comité atenu une réunion officieuse le 25 avril pour examiner, entre autres la question dela création de groupes de travail spéciaux sur la cessation de la course auxarmements nucléaires et le désarmement nucléaire.

37. Les propositions soumises à l'examen du Comité faisaient l'objet desdocuments CD/4, présenté par un groupe de P8\Y"s socialistes et intitulé"Négociations sur l'arrêt de la fabrication de tous les types d'armes nucléaireset sur la réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination complète",CD/64 , présenté par le Groupe d.es 21 et intitulé "Déclaration du Groupe des 21au sujet de la création de groupes de travail sur certains points de l'ordre dujour annuel du Comité du désarmement en 1)l80", CD/ll6, présenté par le Groupedes 21 et intitulé "Document de travail sur la cessation de la course auxarmements nucléaires et le désarmement nucléaire", CD/180, présenté par le Groupedes 21 et intitulé "Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmementnucléaire", CD/213, présenté par la Chine et intitulé "Quelques vues sur lacessation de la course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire",CD/219, présenté par un groupe de P8\Y"s socialistes et intitulé "Déclaration surla nécessité de créer d'urgence au Comité du désarmement un groupe de travailspécial sur la question de l'interdiction de la fabrication, du stockage, dudéploiement et de l'utilisation des armes nucléaires à neutrons", CD/259, présentépar la République démocratique allemande et intitulé "Projets de mandats pourdes groupes de travail spéciaux sur une interdiction des essais nucléaires etsur la cessation de la course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire 'llet CD/344, présenté par la République démocratique allemande au nom d'un grouped'Etats socialistes et intitulé "Interdiction de l'arme nucléaire à neutrons".Deux groupes d'Etats et quelques autres Etats ont proposé de créer un groupe detravail spécial pour mener des négociations sur la cessation de la course auxaDnements nucléaires et le désarmement nucléaire. Certaines délégations ontégalement proposé de créer un groupe de travail spécial sur l' a.:cme nucléaire àneutrons. D'autres délégations ont estimé qu'il était inopportun de créer lesgroupes de travail proposés et ont continué de penser qu'il était préférable deprocéder à des discussions de fond sur la cessation de la course aux armementsnucléaires et le désarmement nucléaire lors de réunions officieuses du Comité.Aucun consensus ne s'est dégagé pendant la session de 1983.

38. Au cours de séances plénières du Comité, plusieurs délégations ont abordédiverses questions concernant la cessàtion de la course aux armements nucléaireset le désarmement nucléaire.

39. Les membres du Groupe des ~l ont réaffirmé leur conviction que des négociations multilatérales sur la cessation de la course aux armements nucléaireset le désarmement nucléaire par l'adoption de mesures concrètes s'imposaient
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de toute '.u:cc:rL':c. A .:..e1.<I' avis, il Y avait long;tc:mps que de0:3 négociations r:l-..li ti-
lat éraIes sur J n liésarmement nucléaire aUI'aient dû être entreprises et la conditiare.
fondamentale Je Jeur succè:s résidait da."'1S la volonté politiqu.e des Etats, en
particulier des Etats dotés d'armes nucléaires, d'engager ces négociatio~ls. Le
Groupe des :::1 a (jll olltre sO....l.lign.é que la course aux al.''Tlements nucléaires, loir. dL
contribuer à rc:_fcr::.:er la sécUI'ité de tous les Etats, l'affaiblissa.it et aU€0ier:.:;ait
le danger de déclenchenent d'une guerre nucléaire. En outre, la CCUI'se allY.
armements nucléaires allait à l'encontre des efforts visant à réduire davarltage
les tensions inL;rnationales. En revanche, des progrès dans le domaine du
désarmement nucléaire contrib1.leraient à renforcer la paix et la sécUI'ité inter
nationales et à ~~éliorer le climat international, ce qui, à son tOUI', faciliterait
de nouveallY. progrès. Le Groupe des 21 a réaffirmé sa conviction que les meSUI'es
de désarmement nucléaiL8 présentaient une importance vitale pOUI' toutes les
nations, qu'elles possèdent ou non des armes nucléaires, l'existence d'arrr.es
nucléaires d~"'1s les arsenaux d'U1:3 poignée de puissances mettant directement et
fondamentaleme~t en danger la sécUI'ité du monde entier. Le Groupe des 21 a rejeté
catégoriquement, comme politiquement et moralement injustifiable, la conception
selon laquelle la séc·QI.'ité du monde entier servirait d'otage pOUI' les besoins
de sécUI'ité tels ~1.e les percevaient les Etats dotés d'armes nucléaires et leUI's
alliés. l,'ob~igntion d'entreprendre d'urgence des négociations en vue de la
cessation de la COUI'se aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire
découlait de la natU2'e lliême de ces armes et ne dépendait pas d'autres facteUI's
tels que la stabilité et la sécUI'ité internationales ou les règles de conduite
internationale. Tout en recovJlaissant l'utilité des négociations entre les Etats
dotés d'annes "à1.cléaires, le Groupe des 21 a constaté que ces derniers avaient
jusqu'ici été incapables dl arrêter l'accumul8tion quantitative et le perfection-·
nement qualitatif des armes nucléaires et qlLe si la COUI'se aux armements
nucléaires slétait pOUI'slùvie à un rythme continu, implacable et accéléré, les
négociations visant à limiter ou à réduire ces armes avaient été intermittentes,
slarrêt~~t et restant même parfois suspendues selon les vicissitudes des relations
entre les Etats dotés d'arlnes nucléaires. On a également déclaré qu'en tout état
de cause, les néguciations bilatérales, en raison de leur portée limitée ct dLl
nombre des pa,ys qu.i y pa.rticipaient, ne pOUI'raient ja.J1lB.is remplacer ou rendre
superflue la recherche véritablement multilatérale de mesures de désarmement
concrètes. Le Groupe des 21 a réaffirmé sa profonde conviction que le Comité d',
désarmement, d.ont faisaj.ent partie tous les Etats dotés d'armes nucléaires ainsi
que des Etats non dotés de ces ~~es, devrait poursuivre et intensifier sa
recherche d'Lme approche commune, ce qui lui permettrait de s'acquitter du man~t

que l'Assemblée générale des Nations Unies lui avait confié en matière de désar
mement nucléaire. Pour toutes ces raisons et en 'vue de l'application des réso
11rtions adoptées à cet égard par llAssemblée générale, le Groupe des 21 a réitéré
la proposition qu'il avait faite dans le document CD/180 concernant la création
d'un groupe de travail spécial chargé d'étudier les questions traitées au para
graphe 50 du Document final et d'identifier des questions de fond à discuter
fuulS des négociations multilatérales, comme proposé dans le document CD/116.

40. Un groupe de pays socialistes a réitéré des propositions relatives à des
négociations ViS~lt à mettre fin à la fabrication de tous les types d'armes
nucléaires et à réduire progressivement leurs stocks jusqu'à la destruction
complète de ceux-ci. Ces délégations ont fait observer que ces négociations
devraient être menées avec la participation de tous les Etats dotés d'armes
nucléaires et d'un certain nombre d'Etats non dotés d'armes nucléaires, confor
mément au pa.ragraphe 28 du Document final. Le degré de participation des divers
Etats dotés d'armes nucléaires aux mesures correspondant à chaque étape devrait

! .
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être déterminé en tenant compte de l'importm18e qu~~t~tative et qualitative de~
arsenaux existants des Etats dotés d'armes nucléaires et des autres Etats
concernés. A leur avis, l'équilibre qui existe dans 1e à0mair:e de la puissance
nucléaire devrait être préservé à toutes les étapes, à des niveaux de puiSS~lC{

nucléaire constamment pl~s bas. Ces Etats ont précûlcisé l'élaboration, l'adoptlon
et l'application, par étapes, d'un programme de désarmement nucléaire. A ce
propos, ces Etats se sont déclarés en faveur. de la proposition présentée par
l'Etat doté d'armes nucléaires qui appartient à ce groupe, selon laquelle toutes
18s puissances dotées d'arm8s nucléaires devraient Geler simu.ltanément, aussi bi8L
sur les plans quan~itatif que qualitatif, toutes les armes nucléaires dont elles
disposent. Ils ont soulib~é qU.'Ul1 gel de cette natl~'e pourrait initialement
prendre effet à l'égard de l'tTRSS et des Etats-Unis à ill16 date déterminée à
convenir, étant entendu que les autres puissances dotées d(8-~es nucléaires
agiraient d'une manière siŒilaire. A leur a.'lis, (,ola créerait Ul~e situat~on plus
propice pour la conclusion d' arrangem.ents mutuell~!f.e~~t acceptables au cours des
négociations soviéto-américaines actuelles sur la l~z~tation et la réduction des
a..."'"Illements stratégiques et sur la limitation ies al'oes ~'llt,~léaires en Europ-3,
conformément au p:':'incipe de l'égalité et de la sécurit{ égale. Ces délégations
ont souligné l'importmlce que ces négociations présentent po~' la cessation de
la course aux armements nucléaires et le désarmement nuc~éaire et elles ont
exprimé leur profonde préoccu.pation au sujet de l'absence de progrès dans ces
négociations. Ces Etats ont p~éconisé une app~0~he se~cn laquelle les efforts
menant au désarm.~ment nucléaire devraient SI eXcrCt"r si'"lultanément dans plusiou::':3
domaines. Ainsi, ils se sont déclarés îavoraol8s Et. ùes négociations multilatéralet'
sUI la cessation de la course au.."'< armements :C:.l81éai.rE::8 et le désarmement nucléai~,

en plus des pourparlers bilatéraux mentio~~és ét, Et. cette fin, se sont prononcés
pour la création d'üL~ groupe de travail spécial. Ces délégations ont réitéré
leur proposition que le Comité engage des négociations sur üL~e convention inte~

disant l'arme nucléaire à neutrons et crée UTL groupe de travail spécial à cet
effet.
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41. Plusieurs autres délégations, y compris Gelles dé trois Etats Qctés d'anwes
nucléaires, ont maintenu que les négociations bilatérales entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur la réduction
des armements stratégiques et les forces nucléaires de portée intermédiaire
offraient actuellement le meilleur cadre pOlir réaliser des progrès dans le à.omai:ll
de la limitation des armements nucléaires et du désarmement. En conséquence,
elles ont estimé que le Comité devrait continuer à s'occuper des questiœls
concernant le désarmement nucléaire au cours à.e ses séances plénières et de
réunions officieuses, et s'abstenir d'entamer des négociations dans le cadre
d'un groupe de travail spécial. Elles ont en outre affirmé que le désarmement
nucléaire ne devrait pas être étudié indépenda.mm.ent des mesures de limitation
des armements et de désarmement concernant les armes classiques, mais devTait
être conduit de façon à renforcer la stabilité et la sécurité internationales.
A leur avis, les accords de limitation de.s armements et de désarmement dans le
domaine nucléaire doivent donc obligatoirement s'inspirer de certains principes
fondamentaux de comportement interllational, particulièrement de ceux énoncés
dans la Charte des Nations Unies. En ce qui concerne la proposition de geler les
a~es nucléaires, ces délégations ont appuyé l'opinion qU'U11 gel, bien
qu'apparemment séduisant, détournerait des efforts déjà engagés pour réduire
l'arsenal nucléaire et perpétuerait ·en les accentuant les dangereuses asymétries
de l'équilibre stratégique. A leur avis, un gel n'offrirait pas une base solide,
que ce soit pour une réduction importante des armements ou un équilibre plus
stable de l'équation stratégique, et impliquerait des problèmes majeurs de
vérification.
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42. Un Etat doté d'armes nuclsaires appartenant à ce groupe da délégations
a souligné que son potentiel nucléaire se limitait au niveau minimum strictement
néoeseaire pour garantir sa sécurité et son indépendance. n a en outre rappelé
que, dès que les arsenaux de deux Etats dotés d'armes nucléaires seraient
ramenés à des niveaux ,vérifiés qui permettraient de considérnr que l'écart
entre les potentiels a changé de nature et qu'un progrès significatif
avait été accompli sur la voie d'une réduotion véritable du déséquilibre des
iU'Dlements classiques et de l'élimination de la menaoe des ames ohimiques,
:ll serait alors prit à se joindre aux efforts visant à limiter et à réduire
les arsenaux nucléaires.

43. Un autre Etat doté d'armes nuoléaires a réaffi1'lllé sa position en faveur de
l'interdiction complète et de la destruction totale des armes nucléaires. A ce
propos, 11 a réitéré son opinion selon laquelle il était particulièrement
1Jl'lpOrtant que les Etats qui possèdent les plus grands arsenaux nucléaires mettent
immédiatement un teme à leur oourse aux amements nucléaires et prennent des
me,sures effeotives de désarmement nucléaire. n a en outre réitéré sa décla
ration faite à la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale
deEI Bations Unies consacrée au désarmement, à savoir que si les deux Etats
"snt les arsénaux nucléaires les plus importants mettaient les premiers fin
aux easais, au perfectionnement et à la fabrication d' ames nucléaires et
réduisaient de 50 ~ 'tous les types dl ames nuoléaires et leurs vecteurs. il
serait prit à prendre l'engagement, par le biais de négociations aveo tous les
autrt'!s Etats dotés d'ames nu.cléaires, de mettre fin aux essais, au perfee
tiol1lllement et à la fabrication d'amas nucléaires et à les réduire dans
des proportions rationnelles jusqu'à. leur destruction totale. n a également
estimé que, nonobstant les négooiations bilat~rales en cours contre l'URSS et
les E'tats-Unis, le Comité du èlésarmement, en tant qu'unique organe international
char~ des négooiations multilat~rales sur le d~samement, devrait jouer son
rale en s'attaquant au problème urgent de la promotion du d~sarmement nuoléaire;
il app~ait par conséquent la \~réation d'un groupe de travail spécial en
la matière.

44. Plusieurs délégations, tout en reconnaissant qu'une responsabilité parti
culi~re incombe aux Etats qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus
imporlants, ont émis l'opinion que la cessation effective da la course aux
amements nucléaires impliquerait que tous les Etats qui possèdent actuellement
des ames nucléaires acceptent de mettre un teme aux essais et au développement
de leurs arsenaux nuoléaires·.

45. D'autres délégations ont estimé que des négociations en vue d'un arrêt des
essais d'explosifs nucléaires devraient Atre envisagées dans le cadre global des
efforts de réduction des amements nucléaires aotuellement el;]. cours. Un Etat
doté d'armes nucléaires a rappelé sa position selon laquelle, conformément au
paragraphe 51 du Document final, l'arrêt des essais d'armes nucléaires devrait
Atre placé dans le cadre d'un processus effeotif de désarmement nucléaire.
D'autres délégations n'oct pas approuvé cette interprétation du paragraphe 51
du Document final de la. première session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement. A ce propos, le groupe des p~s socialistes
a réaffirmé sa position selon laquelle un traité sur l'interdiction générale
et oomplète des essais d'arm~s nucléaires est une question da la plus haute
priorité qui doit faire l'objet d'un accord aussi rapidement que possible.

46. Quelques Etats ont été d'avis que l'arrêt des essais d'armes nucléaires par
tous les Etats serait dans l'inMrit de l'humanitéo Il apporterait
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une contribution importante à l~ ~alisation de l'objectif consistant à mettre
fin au perfectionnement qualitatif dee armes nucléaires et à la mise aU poi~t

de nouveaux types de telles arme~ êt à e~êche~ la prolifération des armes
nucléa.ires. Par conséquent, aucun effort devrai~. étr~ négligé po~ conclure au
plus Mt, en tant qu' impor:tante mesure prioritaire, un traité multUatéral
d'interdiction des essais ~cléaires.

47. A cet égard, on a fait observer que la communauté internationale considérait
depuis longtemps l' arNt des essais d'a:œes nucléaires comme une question de la
plus haute priorité. On a déclaré en outre qu~ vouloir placer le problème dans
le contexte d'un arrêt des essais d'''explosifs nucléairesl! était une tentative
de détourner l'attention du problème crucial, celui de mettre fin aux essais
d'axmes nucléaires par tous les Etats et à tout jamais, et d'empêcher les
pays en développement d'accéder èL toute la gamme des progrè[". technologiques
en vue de leur développement écon~mique et social. D'autres délégations
ont fait observer que 1$ question de l'interdiction des essais nucléaires
ava.it été explorée dans le cadre du point l de l'ordre du jour.

48. Plusieurs délégations ont est.imé que les &J:mes nucléaires, étant des armes
de destruction massive, ne devraielI1t pas servir d'éléments substituables à
des axmes classiques et que, par conséquent, l'adoption de mesures en vue de
la cessation de la course aux armen~nts nucléaires et du d'sarmement nucléaire
ne devrait pas dépendre des progrès réalisés dans le domaine du désamement
classique. Bi.en que ces délégationl9 reconnaissent que la situation internationale
a manifestemen·t des incidences sur les négociations en matière de désarmement~

elles ont fait observer que la poursuite de la course aux armements va à
l'encontre des efforts visant à relâl')her les tensions et à promouvoir la.
coopération internationale. En revat\che, des progrès en matière de désar
mement, et en particulier de désarmement nuoléaire. contribueraient de
façon significative à améliorer la situation internationale et à renforcer
la paix et la sécurité internationales.

49. Une opinion a été exprimée conoernant la néoessité d'ou'vrir des négociations
pour réduire le nombre des armes nucléaires tactiques dans la perspective de
leur abolition finale. A oe propos, plusieurs délégations ont formulé des
observations sur la proposition tendant à créer en Europe une zone exempte
d'armes nucléaires tactiques. Ces délégatione, tout en partageant les
préoccupations :relatives à. la forte ooncentration d'armes nucléaires en
Europe, attachaient une importanoe partlculiè1~ à. la création d'une telle zone
de part et d'autre de la lign.e de démarcation entre l'orAN et l'Organisation
du Traité de Varsovie. Ces Etats ont souligné que tout devrait être fait pour
réduire et, en fait, éliminer complètement les ames nucléaires en Europe.
A leur avis, la proposition relative à la création en Europe d'une zone exempte
d'armes taotiques offrait la possibilité de se rapprocher de cet objectif et
de réduire substantiellement la confrontation militaire en Europe. Cette
proposition était aussi confome à. leur cotlviction que la création de zones
exemptes d'ames nucléaires dans diverses parties de l'Europe pourrait
diminuer le risque de guerre nucléaire et donner une impulsion nouvelle à.
la détente et à une coopération-mutuellement avantageuse. La délégation d'un
pa,ys appartenant à ce groupe d'Etats a dit que son gouvernement serait prêt
à mettre tout son territoire à disposition dès qu'une telle zone serait créée,
pourvu que le principe de l' égalité et de la sécurité égale soit observé.
La délégation d'un Etat doté d'armes nucléaires a aussi exprimé Bon attitude
positive à l'égard de oette proposition. Plusieurs autres délégations ont fait
observer que leur principal critère pour toutes les propositions relatives à
la limitation des armements et au désamement, y compris la création de zones
exemptes d'armes nucléaires, était la contribution que ces propositions
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pourraient apporter à la prévention de toute guerre, y compris un conflit livré
au moyen d'a~es classiques en Europe, et ont déclaré que l'initiative ne répondait
pas à cette exigence. Elles ont aussi fait remarquer que le facteur déterminant
pour qu'un territoire soit expoe~ à la mena.ce nucléaire n'est pas que des armes
nucléaires y soient ou non implantées, maie que des armes nucléaires soient ou
non braqués S'tU:' lui. Les négociations qui n'ont pour effet que d' acc:roltre l'écart
entre les arsenaux nucléaires en Europe n'auraient pas pour effet de promouvoir
la stabilité, mais seulement de créer l'illusion d'une sécurité plus grande.
Ces négociations détourneraient l' a.ttention des négociations en cours sur la
réduotion des &meS nucléaires, rendant ail:lsi plus difficile l'obtention de
résultats à bref délai.

50. Dans ce contexte, ClIO a souligné l' impo'rtance que présentent des zones
eDmptes d'amas nuoléaires dans différentes parties du monde, y compris en
Europe, les initiatives de différents Etats: ont été mentionnées.

51. n a été rappelé aux Etats dotés d' arm,\~s nucléaires engagés dans des n~go

oiations bilatérales sur les armements nucHiiaires que dans sa résolution ;1f 1BA,
l'Assemblée générale les s~vait priés de COIDll\\uniquer au Secrétaire général (le
l'Organisation d88 Nationfl Unies, le 1er sep'tembre 198; au plus tard, un j~pport

COJlllllUn ou deia rapports distincts sur l'état d'avancement de leurs négociations ..
A ce pmpos, on 8. expr1llé l'opinion qu'un ral,lport COIlIl1Ull, ou deux rapports
distincts, devraient également 3tre prséentéEIl au Comité du désa..."'111ement.

52. Plusieurs dé1égatiollB ont déploré le fait que, bien que le Comité du désar
mement soit l'unique organe JIItl1tllatéral de négociations dans le domaine du
désamement et que les ames nucl.!aires constituent un sujet assorti de la plus
haute priorité, 11 n'ait pas été possible de oréer un groupe de travail pour
entreprendre des négociations multilatérales à CaUse de l'opposition de certains
Etats dot~s d'armes nucl'aires et de leurs alliés, qui fondent leur politique de
sécurité sur la pos8ibi1ité d'utiliser des armes nucléaires. De l'avis de oes
délégations, des échanges de VUI!S en séances plénières ou en réunions officieuses
du Comité ne sauraient, ainsi qu'il ressort de l'cqsrienoe acquise par celui-ci
dans 18 passé, promouvoir la rflcherche d'une appl.'rJche commune qui permettrait au
Comité de s'acquitter de son rf51e de négociation", D'autres délégations ont soutenu
que le ma111eur moyen pour déterminer une telle approche commune était de recourir
à d88 ~unions officieuses. JDans ce contexte, ces délégations ont aussi appelé
l'attention sur la description de leur approche à l'ége.rd de la limitation des
81'IDements et du désamement f.txposée au p&.rl-:lgraphe 40 ci-dessus. De nombreuses
délégations ont déolaré à cet égard que les perceptions de certains Etats en oe
qui concerne leur sécurité et 1el.U:· approche à la "limitation des armementsU et
au désameDlent ne pouvaient servir d'excuse pour mettre obstacle à. la création
d'un groupe de travail spécial sur la cessation de la course aux armements
nuo1éaires et le désaDlement nuoléaire.

53. In ce quioonceme la "Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes le8
questions qui lui sont 1iéesu , des questions de fond ont été examinées pendant les
Nances plénières du Comité. Les auteurs des documents de travail CD/341 et
CD/355 ont souligné la nécessité de mener d'urgence des ~go(Jiations sur des
mesures appmprUes et ooncrètes en vue de la prévention d'une guerre nuc1éc.ire.
A ce sujet, 19 Groupe des 21 a proposé la création d'un groupe de travail spécial
sur la prévention de la guerre nucléaire. Cette pmposition a été app~ée par
le Groupe des Etats sooialistes. Elle a aussi été app-uyée par un autre Etat
dot' d'armes nucléaires. D'autres délégations ont dit qu'à leur avis
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il serait prématuré d' envisa.ger la création d'un groupe de travail et ont suggéré
que le Comité ait une discussion structurée sur oe sujet au cours d'une série
de réunions officieuses. Certaines de ces dél~gations ont suggéré, dans le
document CD/411, que ces réunions officisuses servent à identifier des me~~8
négtlciables pratiques et appropriées dans ce domaine. Se référant à cette
suggestion, de nombreux Etats membres ont considéré que oes réunions offioieuS\98
ne serviraient aucune fin utile et qu'elles ne pourraient, en aucune
circonstance, remplacer l'examen de la question dans un groupe de travail.

54. Le Groupe des 21 a réaffirmé son opinion selon laquelle le plus grand péril
auquel le monde se trouvait confronté aujourd' hui était la menace de destructioll
par une guerre nucléaire, qui aurait des effets dévastateurs pour les belligérants
cmume pour les non-belligérants. Les membres de ce Groupe ont réitéré le message
adopté à la septième Conférence des chefs dlEtat ou de gouvernement, à New Delhi,
en mars 1983, qui demande, entre autres, "que cesse immédiatement le glissement
vers un conflit nucléaire qui menace non seulement le bien-être de l' humanité
d' aujourd' hui mais aussi celui des générations futures". Les membres du Groupe
ont également souligné qu'ils ne pouvaient accepter que la séourité de leurs pays
et la survie de l' humanité soient mises oontinuellement et gravement en péril par
les actions d'une poignée d'Etats dotéa d'armes nucléaires. Etant donné qu'à. leur
avis une guerre nucléaire aurait des conséquences catastrophiques pour toute
l'humanité, toutes les nations avaient un intérêt vital à ce que des mesures
appropriées et pratiques soient négociées d'urgence en vue de la prévention d'une
guerre nucléaire. C'est pourquoi, le Groupe des 21 demandait que des négociations
multilatérales aient lieu au Comité du désarmement et, à. cette fin, proposait
la création d'un groupe de travail spécial.

55. Lea membres d'un groupe de pays socialistes ont également souligné qu'il
était important et urgent de prendre des mesures concrètes pour prévenir uns guerre
nucléaire. ns ont dénoncé certains ooncepts ou doctrines stratégiques fondés sur
l'hypothèse qu'il était possible de gagner une guerre nucléaire. ns ont fait
observer que ces doctrines préoonisaient aussi l'utilisation en premier des armes
nucléaires. A ce sujet, ils ont souligné l'importance de l'engagement unilatéral
de l'Etat doté d'armes nucléaires appartenant à. ce groupe de ne jamais 3tre le
premier à utiliser des ~es nucléaires et ils ont exprimé l'espoir que les autres
Etats dotés dRames nucléaires qui n.'avaient pas encore pris un tel engagement
viend:t-aient A. réexaminer leurs positians. Ils ont aussi exprimé leur préoccupa'Gion
au ~ajet des projets de déploiement de nouveaux missiles de moyenne portée en
Europe occidentale. Ces délégations ont instamment demandé la création d'un
groupe de travail spécial chargé de mener des négociations en vue d'élabore~

des mesures concrètes pour prévenir une guerre nucléaire.

56. A leur avis, il faudrait, en premier lieu, élaborer des mesures pratiques
ayant déjà recueilli un large appui international et dont l'application
exigerait surtout la volonté politique des Etats intéressés. Selon eux, parmi.
les mesures prioritaires on peut citer les sUivantes 1 la renonciation de tous
les Etats dotés d'armes nucléaires à. l'utilisation en premier des armes
nucléaires; l ' imposition, par toue les Etats dotés d'armes nuoléaires, d'un gel
sur la fabrication et le déploiemént des armes. nucléaires et de leurs vecteurs,
ainsi que sur la production de matières fissiles destinées à la fabrication
de divers types d'ames nucléaires, à. titre de première étape vers la réduction,
et en fin de ~ompte, l'élimination de leurs arsenaux nucléaires; et l'instauration,
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59. La nécessité pour tous les Etats de mener une politique de modération, de
régler pacifiquement leurs différends et d'utiliser pleinement les arrangements
régionaux de sécurité ainsi qu'une large gamme d'autres mesures pratiques a été
soulipe dans le document Cn/351. L'importance des mesures propres à. accro1tre
la confiance qui amélioreraient le climat politique international et parta.nt
réduiraient le danger de guerre, y compris &e guerre nucléaire; l'utilité des
mesures oontre les attaques par surprise et des mesures visant à réduire le
risque d'une utilisation acoidentelle d'armes nucléaires, ainsi que d'autres
mesures spécifiques et concrètes, ont également été mentionnées dans le
document CD/357 et élaborées plus avant dans le document cn/380.
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par tl:)US les Etats dotés d' a:rmes nucléaires, d'un D101'l\toire sur toutes les
explollions nuoléaires en attentant la conclusion d'un traité sur l'interdiction
~Mrale et complète des essais d' a:rmes nuoléairtls.

57 .. Une autre meBUre importante, à leur avis, serait la conclusion d'un traité
lIOudial sur le non=-reoours à la force dans les relations internationales. ns
ont formulé une propositioll de conclure, entre leEI Etats membres des deux grandes
a1118nloes militaro-polî.tiques, un traité de renonciation mutuelle au recours à
la for"e militaire et de maintien de rapports pacifiques, qui aurait po'l'l.r noyau
l'engag~ment réoiproque de t~ pas être les premiers à utiliser des 21~5S

nuoléaires ou classiques les uns contre les autres, donc de ne pas Atre les
premierl! à utiliser les uns contre les autres la foroe m.litaire en ~néralo

Ils ont également app~é la proposition tendant à. (.I()ncl~ une coDVenti.on sur
l'interdiotion de l'utilisation des armes nucléaires et se sout déclar9s prlts
à. examiner d'autres mesures multilatéralee ayant pour objtlt de prévenir une
guerre wlcléaire, telles que oelles visant à. prévenir une utilisation acoidentelle
ou DOn autorisée d'armes nucléaires et à. éviter des attaques par surprise. A
leur avis, des mesures de catactère bilatéral devraient ~t:re examinées au cours
de Mgooiations appropriées Emtre les Etats intéressée.

58. Plusieurs délégations, y compris celles de trois Etats dotés d' &meS
nuoléaires, tout en partagean1; pleinement les préocuppations des autres délé
gations au sujet de la nécessité de prévenir le danger de guerre nucléaire,
ont souligné que la question devrait être examinée dans le contexte plus large
de la prévention de toutes lee guerres. A cet égard, ils ont souligné l'extrême
importance qu'il y a,rait à ce que tous les Etats respectent leurs obligations
découlant de la Charte des Nations Unies, en particulier l'interdiction de
recourir à. la menace ou à. l'emploi de la force stipulée dans son article 2..
Ces délégations ont également souligné la grande importance qui s'attache à
l'établissement et au maintien d1un équilibre militaire et d'une stabilité
stratégique et la signification que des négociations sur le dé~ement conduisant
à de fortee réductions des arsenaux nucléaires avaient dans ce contexte. Les
mêmes délégations ont rappelé qu'à. leur avis un gel nucléaire et un engagement
de non-utilisation en premier limité à des armes nucléaires ne sauraient
prévenir efficacement des conflits amés. En même temps, elles ont réaffi1'lDé
la position de leurs Etats selon laquelle aucune de leurs armes, nucléaires ou
olassiques, ne sera jamais utilisée sauf pour répondre à Ulle attaque armée.
Ces délégations ont souligné que les arsenaux nucléaires n'av.aient qu'une
seule fonction, celle de prévenir 1& guerre et de préserver la paix et la
sécurité par la stratégie de la dissuasion. Les éléments de dissuasion et de
défense, jointe à la limitation des armements et au désarmement, font partie
int~grante du maintien de la paix et de la sécurité.



60. Ces délégations ont proposé que le Comité procèd€ à un débat structuré et
approfondi en la matière dans des réunions officieuses, en tenant compte de touüs
les propositions formulées et idées émises, afin d'identifier des mesures
appropriées et concrètes en v~e de la prévention de la guerre nucléaire sous tous
ses aspects.

61. Le Groupe des 21 a fait observer que sc·n expérience au sujet de la conduite
de tels débats dans le cadre de réunions officieuses était décourageant~. En 1981,
le Comité avait tenu sans aucun résultat de pareilles réunions officieuses sur la
cessation de la course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire.
Pourtant, le Groupe des 21 s'est déclaré disposé à accepter lli~e série de réunions
officieuses du Comité, pourvu que ces réunions mènent à l'ouverture du processus
de négociation, par le mécanisme accepté d'un groupe de travail, en vue de la
conclusion d'un accord sur des mesures pratiques et efficaces appropriées de
prévention de la euerre nucléaire. Cette vue a été partagée par un eroupe de pays
socialistes, et dans le document CD/406, une liste de questions a été s:>umise en
vue de faciliter l'eyzmen et la négociation de nesures pratiques de préventivn de
la guel~e nucléaire. Un autre groupe d'Etats n'a pas accepté que le rés~ltat je

réunions officieuset. sur la quest; on de la prévention de la guerre nucléaire
puisse ~Hre préj'..leé, mais s'est réaffirmÉ disposé, c-:>:rl"ne expri:lé :rGt2.:-~~ent dcr:s
le document CD/411 , de tenir de telles consd tat~ons of.'ficieuses à lme date
rapprochée.

62. Plusieurs autres délégatic,r,s ont fait observer qu'il était crn,tradictolrc
d'exprime.r une préoccupat 'GYl a;l suj et ;~ u da.YJ.gcr de guerre n'Jc l éai ro, d' 'me rart,
et d' amalga'ller la tâche ur3ent(~ -10 la prévention de la guerr0. Yl'Jcléa.ir'f- avec une
foule de questions d'ordre général, d'autre part. Sn outre, les t>:nte ti.. ver;

d'introdu:.Lre dans l' Gxa.nier de la question de la ?réve~tüm de la guerrr nucléa" rr
des questions pl us larges r:t fi p} us lO::1g termPo se rapportant 3. la !miver.t.i("\~1 de
toutes les guerrl~s équiva.:'.a.ient. à. mpconnaître la priori tl~ que l'Assemblée c;(.n{.
rale avait unanimement a.ttrièmée à la question de la préventi0n de la cuerre
nucléaire. Ces d.él?ga~;ions ont en outrG s(-,uliE,Tl~ que la si tuat: or: eY:i geai t QPS

mesures visant à .::mpêcher de IT.8:1e:r' tme g"'.lprr'? rlur.:2.éaire et non ::;el;le;n,<'nt À.
écarter le risqup. d'une utillsation accidentelle d'armes nucléaires.

63. Quelque8 délégations, parmi :i.esquellere. les p._ute'~rs des dewnents de travéil!..
mentionnés a',-~ pare.gre.phe 5~, ont rejeté ces allégatlons et ont insist,; sm' le
rapport qui existe inévi tabJ.ement p.ntrf. un ccmfli t n~]c] éaire et 'J.n c~mfU t
classique, surtout en raison du risque que toute guerre classique, y ~ompris

dans les régions du tiers monde, peut. dégénérer en lm échange nucléaire. Le'lr
approche ne vi.sait nullement à dét::urner l'attention des dangers de guerre
nucléaire ni à nier sa spécificité, mais tendait à oeuvrer en faveur de la
prévention de la guerre nucléaire dans une optique réaliste' et e:~obalE:. Si l'on
observait les miUSGS possibles de guerre, il apparaissait que, pour àeG m:;tifs
à la fois logiques et pratiques, il était difficile d'établir une distinction
entre les diverses formes de conflits et de prévoir leur évolution finale. De
l'avis de ces délégations, c'était pour cette raison qu~ le Comité avait décid~

de formuler le point de l'ordre du jour dans son libellé actuel. Ce2 délégations
ont également fai.t observer que, à leur avis, l'Article 2 de la Cha.rte des
Nations Unies interdisait le recours à la menace ou à l'emploi de la forCE: sous
toutes ses formes.

64. Le Groupe dt;:!s'2l a rejeté cette interprétation du point 2 de l'ordre du
jour, et soutenu que ce point particulier se rapportait spécialement au désar
mement nucléaire et à la prévention de la guerre nucléaire. Il a rappelé
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qu'il avait toujours insisté sur l'inscription de lé prévention de la guerre
nucléaire en t~1t que point distinct de l'ordre du jour. Cette opinion a été
partagée par le Groupe des pays socialistes.

65. Plusieurs délégations ont dit qu'en voulant placer l'examen de la prévention
de la guerre nucléaire dans le contexte de la prévention de toutes les guerres,
certains Etats dotés d'armes nucléaires et leurs alliés, qui comptaient sur
l'utilisation éventuelle d'armes nucléaires en tant que pilier de leur politique
en matière de sécurité, s'~fforçaient de gommer la différence fondamentale qui
existe entre la guerre nucléaire et la guerre classique du fait du pouvoir
destructeur unique des armes nucléaires. Ces délégations se sont également
référées au rapport publié récemment par l'Organisation mondiale de la santé
et intitulé "Effets de la guerre nucléaire sur la santé et les services de
santé", qui mettait abondamment en lumièrE les effets dévastateurs de l'utili
sation des armes nucléaires. Elles ont appelé l'attention sur l'affirmation
contenue dans le rapport, selon laquelle "l'avènement des armes nucléaires a fait
prendre à la guerre une toute autre dimension". A leur avis, en raison du fait
que les arme~ nucléaires étaient des armes de destructicn massive, on ne pouvait,
en aucune circonstance, invoquer l'Article 51 de la Charte des Nations Unies pour
justifier l'utilisation d'armes nucléaires dans l'exercice du droit de légitime
défense en cas d'aggression armée lancée à l'aide d'armes classiques, étant donné
qu'une guerre nucléaire menacerait la survie même de l' hum:anité.

66. D'autres délégations ont fait valoir qu'aucune disposition de la Charte des
Nations Unies ne limite le droit des Etats de faire usage des moyens qu'ils
estiment les plus appropriés, sous réserve des accords internationaux en vigueur,
dans l'exercice de leur drcit naturel de légitime défense, individuelle ou
collective, reconnu dans l'Article 51.

67. A ce propos, le Groupe des pays socialistes a rappelé que, dans la
Déclaration politique des Etats parties au Traité de Varsovie qui a été adoptée
à Prague le 5 janvier 198;, il est dit que "toutp spéculation prévoyant la
victoire dans une guerre nucléaire que l'on déclenchera, est absurde" et
qU'''inévitablement, une telle guerre anéantirait des peuples entiers, causerait
des dommages incommensurables et aurait des conséquences catastrophiques pour
la civilisation et la vie elle-même sur la Terre". Il a souligné en outre que la
politique militaire des Etats, en particulier celle des Etats dotés d'armes
nucléaires, devrait "[s'inspirer] exclusivement d'objectifs défensifs et [tenir]
compt~ des intér~ts léeitimes de la sécurité de tous les Etats. Cette politique
np doit pas rendre plus difficile la conclusion d'accords qui conduiraient à une
réduction effective des forces armées et des armements tout en respectant
strictement le principe de l'égalité et de la sécurité égale".

1

68. Un Etat doté d'armes nucléaires a S0utenu que pour réduire et éliminer le
danger de guerre nucléaire, il fallait non seulement prendre des mesures pour
mettre fin à la course aux armements nucléaires et passer au désarmement
nucléaire, mais également q~e tous les Etats adhèrent strictement aux pr;ncipes
fondamentaux de la Ch2rte des Nations Unies et s'abstiennent de recourir à la
menace ou à l'emploi de la f"~rc€ contre la souveraineté, l' intégrité terri
toriale ou l'indépendance politique d'autres Etats. A sen avis, leG de~x Etats
possédant leD arsenaux nucléaires les plus importants devraient ~trc leo
premiers à réduirl'~ sensiblement leurs arsenaux. Cet Etat a fait sienne l'opinion
selon laquelle l'utilisation des armes nucléaires devrait être interdite en
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69. Un Etat membre a rappelé que depuis avriJ 1982, date de l'opinion qu'ilavai t cornmuniqu8r-: au Secrétaire général à la sui te de la demande formulée narl'Assemblée générale dDos sa résolution 36/81 B et qui a été reproduite d~s le(ioC1lm€,nt CD/282, il insiste s,or le fait que le meilleur moyen de prévenir tmee;uprrl." nucléaire serait d'adcpter des mesures efficaces connue celles qui sontdécrites am~ par2.Q.'<:'.phcs 47 et 50 d'l Document final. Dans l'intervention qu'il acnsacréc entièr:'f;:ont 8. ce point à la 234ème séance plénièr~:, tenue le 16 aollt,le représcnta:....t de cet Et2.t a décrit cinq mes'.U'es c'ncrètes pour illustrer lanaturf' de celles q':; méri. tcr.t, à son avis, d'être qualifiées de "mesur8sappropriées ct ::;-ncrètp.s" pour atteindre l'objectif visé conformément à larpcomlnanàati·-.n d0 l' Lssembl6e générale. Les quatres premièr~s mesurc-s sont déjàexar.dnées <1e:::l1.ü, que] q,ue tQmI'8 p.::r J.' Assemblée générale ou le Comité du désarmement, ou p?~ les deu;- à la f0is. En revanche, la cinquième et dernière mesure::est entièrement nouvelle, puisqu'elle consisterait a) à fusionner en un seulr"rum lps d8':}~ cp.rie::,: de néB'Ociat '.ons bilatérales auxquelles les Etats-Unisd'Amériqu n et. l'Union des Républiques socialiste~ soviétiqu~s procèdent à Genèvedep'üs un ccrk_in temps; b) à élare;ir la portée de cos négociati:-.ns, de façonq')' ell(~s incluent non seulement les armes stratégiques et les armes nucléairE'lsdites de .p' rtôe intermédiaire ou moyenne, mais aussi les armes nucléairestactiques, r1-::nt plus·.cu't's milliers s,'nt déployés dans des posit~ons avancées enEurlîpe; 0) 8. élare;ir a'J.ssi le n::>mbre des participants à ces négociations, enleur djoi_gnant un r€présentant personnel dn Secrétaire général de l 'Organisaticndes Nati"ns Un5_,,;:, qui rcrr.plirait une d8uble fonction: d'une part, il seraitlà p':':l't' sallvee;a."!:'<1cr 1re: L,térêts légitimes des Etats non dotés d'armesnucléaires q'..' in' appe."!:'tïcnnent à allcune des deux grandes alliances militaj res;d'autre part, i~ aiderait, chaque fo~s que cela pourrait paraître souhaitable,l~s clen:' puissa."ts interlocuteurs à sorti r des points morts où leurs conversat; (ms rctombe':t S" '-,.vent. De nombreux Etats mp.mbrer.- ont pa.rtagé les opinionscypriméc8 ci-dessus.

attendant le désa-~ement nucléaire et a réaffirmé sa position qu'il ne seraità aUCilll moment ni e~- auc l1ne circ,nstance le premier à utiliser des armes
nucléair~s et qll'il s'engageait inconditionnellement à ne pas utiliser oumenacer d'ut~li.se~ d'armes nucléaires centre des Etats non dotés d'armesnucléaires. Il Cl auss:_ estimé que p:'ur assurer la prévention de la guerrenucléaire, il fall~it envisager de prendre des mesures appropriées de désarmement dans 18 d·me.ir.e classi.que parallèlement aux efforts accomplis pourréaliser le désarmement nuclé~ire.

70. La délégat.'.on c1p.s Et"ts-Unis a estimé que les ql.1estions susmentionnép.srrleval.pnt de se. com:pr;1;en~r.. Elle a exprimé s? c')mpréhensi_on à l'égard des vueset. préocc1l!,2.tion3 dont il ;'st q'10Gt· on ci-dessus et réaffirmé l'importanceqU'l'He attache \ 12. prf~ve't1L.'n de la guerre nucléairp et à la rée.lisati:'nde rédud; ns ~1l1bGt2nt i elles des forces nucléaires, tant stratégiques que deportée interr·lod;.::-i..re, jusqu'à d.es niveaux plus bas et plus stables.

71. La délécatj on de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a partagéles préoccupatio~s exprimées ci-dessus en ce qui concerne la spirale sans cessecroissante de la c u~se aux armements nucléaires. Elle a réaffirmé que l'Unions'.)Viétique était clio;:oséc à parvenir à 'un accord qu~_ ne laisserait subsister enEurope aucune arme nucléaire - qu'elle soit de. portée intermédiaire ou tactiqueet à geler tous les éléments constitutifs des arsenaux nucléaires, de l'Unionsoviétique et des Et2xs-Unis, y compris les éléments stratégiques, en tant quepremière étape vers une réduction drast~que de ces arsenaux et, en fin de compte,vers leur éliminat i.on.
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72. D'autres délégations ont rappelé que, dans sa résolution 37/78 A
du 9 décembre 1982, l'Assemblée générale avait prié "les deux parties aux
négociations d'avoir constamment présent à l'esprit que ce ne sont pas seulement
leurs intérêts nationaux, mais aussi les intérêts vitaux de tous les peuples du
monde qui sont en jeu dans cette question".

73. Le Comité a examiné les propositions tendant à la création d'un gl'oupe de
travail spécial ocntenues dans les documents CD/341 et CD/355, mais aucun
consensus ne s'est dégagé en ce qui les concerne.

•: 1

1

74. Conformément à son programme de travail, le Comité a examiné le point de
son ordre du jour intitulé "Arrangements internationaux efficaces pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace.du recours
aux armes nucléaires" pendant les périodes du 4 au 8 avril et du 11
au 15 juillet 1983.

75. Les nouveaux documents présentés au Comité durant sa session de 1983 au titre
de ce point de l'ordre du jour sont énumérés dans le rapport soumis par le Groupe
de travail spécial.

76. A sa 236ème séance plénière, le 23 août 1983, le Comité a adopté le rapport
du Groupe de travail spéCial, qu'il avait rétabli au titre de ce point
de l'ordre ~u jour à sa 207ème séance plénière (voir par. 10 ci-dessus). Ce
rapport (CD/4l7), qui fait partie intégrante du présent rapport, se lit comme
suit:

C. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucl~aires contre le recours
-oulIa menace du recours aux armes nucléaires

• !

III. Int.roduction

1. A sa 207ème séance plénière, le 29 mars 1983, le Comité du désarmement a
adopté la décision suivante relative au point 3 de son ordre du jour, qui est
reproduite dans le document CD/358 et où il est dit, entre autres, que :

...
Le Comité du désarmement décide de rétablir pour la durée de sa session

de 1983 les groupes de travail spéciaux sur une interdiction des essais
nucléaires, sur les arrangements internationaux efficaces pour garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le reeours ou la menace du
recours aux armes nucléaires, sur les armes chimiques et sur les armes
radiologiques.

Il est entendu que les groupes de travail spéciaux pourront commencer
leurs travaux sur la base de leurs précédents mandats. Le mandat du
Groupe de travail spécial sur une interdiction des essais nucléaires peut
être révisé par la suite selon la décision du Comité qui examinera la
question avec l'urgence qui convient.

Les groupes de travail spéciaux feront rapport au Comité sur l'état
d'avancement de leurs travaux avant la fin de la session de 1983.
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II. Organisation des travaux et documentation

2. A sa 207ème séance plénière, le 29 mars 1983, le Comité du désarmement a
nommé M. l'Ambassadeur Mansur Ahmad, représentant du Pakistan, aux fonctions de
Président du Groupe de travail spécial. M. S.K. Buo et M. M. Cassandra, du
Département des affaires de désarmement de l'Organisation des Nations Unies ont
exercé les fonctions de Secrétaire du Groupe de travail spécial durant la
première et la seconde parties de la session de 1983, respectivement.

6. Le Groupe de travail spécial a aussi pris note de la lettre du Secrétaire
général (CD/336) transmettant les résolutions adoptées par l'Assemblée générale
à sa trente-septième session, et en particulier des résolutions 37/80 et 31/81.
Les paragraphes 3, 4 et 5 de la résolution 31/80 sont ainsi conçus

4. Sur leur demande, le Comité du désarmement, à sa 208ème séance plénière,
le 31 mars 1983, a décidé d'inviter les représentants des Etats suivants non
membres du Comité à participer aux réunions du Groupe de travail spécial pendant
la session de 1983 : Autriche, Finlande et Norvège.

5. Demande à nouveau à tous les Etats dotés d'armes nucléaires de
faire des déclarations solennelles, identiques en substance, concernant le
non-recours aux armes nucléaires contre des. Etats non dotés d'armes
nucléair'es et qui n'en possèdent pas sur leur territoire, en tant que
première étape vers la conclusion d'une convention internationale, et
recommande au Conseil de sécurité d'examiner ces déclarations et, si elles
cadrent toutes avec l'objectif susmentionné, d'adopter une résolution
appropriée les approuvant.'
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'3. Lance un appel à tous les Etats, en particulier aux Etats dotés
d'armes nucléaires, pour qu'ils fassent preuve de la volonté politique

Les paragraphes 3, 4 et 5 de la résolution 31/81 sont ainsi conçus:

'3. Prie le Comité du désarmement de poursuivre, durant sa session
de 1983, les-négociations sur la question du renforcement des garanties
de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires;

4. Demande à nouveau à tous les Etats participant à ces négociations
de s'efforcer d'élaborer et de conclure un instrument international ayant
force obligatoire, tel qu'une convention internationale, sur cette question p

3. Le Groupe de travail spécial a tenu neuf réunions entre le 26 avril et
le 29 avril et entre le 16 juin et le 22 août 1983.

5. Dans l'exercice de son mandat, le Groupe de travail a tenu compte du
paragraphe 59 du Document final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, dans lequel ' ••• les Etats dotés
d'armes nucléaires sont priés de prendre des mesures en vue de donner des
assurances aux Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace
du recours aux armes nucléaires. L'Assemblée générale prend note des déclarations
faites par les Etats dotés de telles armes et les prie instamment de poursuivre
leurs efforts en vue de conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements
efficaces pour assurer les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours
ou la menace du recours à de telles armes'. Au cours de ses travaux, le Groupe
de travail a également tenu compte d'autres paragraphes pertinents du Document
final.

:')



nécessaire pour parvenir à un accord sur une approche commune et, en
particulier, sur une formule commune, qui pourrait figurer dans un
instrument international ayant force obligatoire;

4. Recommande de consacrer de nouveaux efforts intensifs à la
recherche de cette approche commune ou formule commune et d'étudier plus
avant les diverses approches possibles, notamment celles qui ont été
envisagées par le Comité du désarmement, afin de surmonter les difficultés;

5. Recommande que le Comité du désarmement poursuive activement les
négociations en vue de parvenir rapidement à un accord et de conclure des
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux arilles
nucléaires, en tenant compte du large appui dont bénéficie la conclu:sion
d'une convention internationale et en prenant en considération toutes
autres propositions visant à atteindre le même objectif.'

1. En plus des documents précédemment soumis au Groupe de travail spécial et
dont on trouvera la liste dans le document CD/SA/WP.l/Rev.4, deux documents de
la session de 1981 ont été redistribués au Groupe : un document de travail
présenté par les Pays-Bas (CD/SA/CRP.6) et un autre présenté par le Pakistan
(CD/SA/CRP.?). Le Secrétariat a établi au cours de la session de 1983 un
document de travail intitulé "Déclarations faites par les cinq Etats dotés
d'armes nucléaires concernant des garanties de sécurité pour les Etats non dotés
d'armes nucléaires, y compris les mentions relatives aux zones exemptes d'armes
nucléaires, et Protocole II du Traité visant à l'interdiction des armes nucléaires
en Amérique latine" (CD/SA/WP.IO) 1/, qui mettait à jour les déclarations des
Etats dotés d'armes nucléai~es contenues dans le document CD/SA/WP.2. Le Groupe
des 21 a présenté un document (CD/407) au Comité à ce sujet 2/. Le Secrétariat
a également établi un document en date du 20 avr.'il 1983, intItulé 'Récapitulation
des déclarations faites à la douzième session extraordinaire de l'Assemblée
générale et durant la trente-septième session ordinaire de l'Assemblée générale,
en 1982, sur la question des arrangements internationaux efficaces pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires'.

NEGOCIATIONS DE FOND

8. En s'acquittant de la tâche qui lui avait été confiée, le Groupe de travail
a particulièrement pris en considération son rapport spécial au Comité du
désarmement en vue de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement (CD/281/Rev.l), dans lequel il passait en revue les
négociations de fond sur les 'Arrangements internationaux efficaces pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires', menées au cours des sessions de 1919, 1980 et 1981 du
Comité du désarmement, ainsi que l'état des négociations sur cette question avant
la deuxième session extraordinaire de 1982. Le Groupe de travail n'a plus tenu
de r.éunions après ce rapport jusqu'à son rétablissement en 1983, lorsque les
perspectives de nouveaux progrès à ce sujet ont été discutées.

1/ Voir annexe 1.

2/ Voir annexe II.
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9. Un certain nombre de délégations ont regretté, d'une manière générale, la
quasi-absence de progrès dans les négociations sur cette question depuis que le
Groupe s'était réuni il y a un an et ont réaffirmé l'opinion du Groupe des 21,
exprimée dans le document CD/280, selon laquelle il était peu probable que de
nouvelles négociations au Groupe sur ce point soient fécondes tant que les Etats
dotés d'armes nucléaires ne manifesteraient pas une volonté politique réelle
d'aboutir à un accord satisfaisant. Ils estimaient que les Etats dotés d'armes
nucléaires avaient l'obligation de garantir en termes clairs et catégoriques que
les Etats non dotés d'armes nucléaires ne seraient pas victimes de menaces ou
d'attaques avec des armes nucléaires. Un Etat doté d'armes nucléaires a souligné
que ces jugements devraient tenir pleinement compte du changement intervenu dans
sa position au cours de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement. De nombreuses délégations, y compris deux Etats dotés
d'arruès nucléaires, ont partagé l'opinion que la volonté politique était la
condition essentielle pour progresser en la matière. A cet égard, d'autres
délégations ont appelé l'attention sur les difficultés spécifiques qui étaient
apparues dans les négociations et provenaient de perceptions différentes des
intérêts de leur sécurité chez certains Etats dotés et non dotés d'armes nucléaires,
et qui ont montré que la question des garanties de sécurité négatives ne pouvait,
à leur avis, être dissociée des questions plus vastes de sécurité en général.
Quelques délégations ont exprimé leurs vues sur l'inadmissibilité de ce concept
et déclaré que la perception des intérêts de la sécurité ne saurait servir d'excuse
pour ne pas donner des garanties négatives ou assortir les déclarations de
conditions. Un Etat doté d'armes nucléai~es a déclaré que son engagement
unilatéral de n~ jamais utiliser ou menacer d'utiliser d'armes nucléaires contre
des Etats qui renoncent à fabriquer et à acquérir de telles armes et qui n'en ont
pas sur leur territoire, était effectif, fiable et répondait aux intérêts vitaux
des Etats non dotés d'armes nucléaires. Plusieurs délégations d'Etats non dotés
d'armes nucléaires ont soutenu que le manque de souplesse des Etats dotés d'armes
nucléaires concernés qui se refusent à supprimer les limitations, les conditions
et les exceptions contenues dans leurs déclarations unilatérales réduisait à
néant la crédibilité de leurs déclar'ations. Trois Etats dotés d'armes nucléaires
ont rejeté cet argument et déclaré que les garanties qu'ils avaient données
l'avaient été solennellement et formellement, et qu'elles demeuraient pleinement
en vigueur.

la. Quelques délégations ont estimé que les déclarations unilatérales de deux
Etats dotés d'armes nucléaires étaient incompatibles avec les obligations de ces
deux Etats en vertu du Protocole additionnel II du Traité de Tlatelolco. Elles
ont fait observer, en outre, que l'efficacité du Traité avait été défavorablement
affectée par les déclarations interprétatives des Protocoles qui, à leur avis,
imposaient des conditions contraires à la lettre et à l'esprit du Traité et
découla1ent d'instruments multilatéraux qu'elles jugeaient être intrinsèquement
discriminatoires. Elles ont également déclaré que ces déclarations interpré
tatives équivalaient à des réserves pUisqu'elles· modifiaient les termes du Traité
de Tlatelo1co et qu'elles ont rappelé à ce propos les dispositions de l'article IV
du Protocole additionnel II. Les Etats dotés d'armes nucléaires concernés ont nié
l'existence de toute incompatibilité de ce genre. Ils ont soutenu que les
déclarations faites lors de la ratification des Protocoles additionnels du Traité
de Tlatelolco étaient entièrement conformes aux dispositions de ces Protocoles
et du Traité.

Il. L'importance que des garanties de sécurité efficaces présentent pour les Etats
non dotés d'armes nucléaires a été réaffirmé. De nombreuses délégations ont déclaré
qu'il était urgent de parvenir à un accord sur une "formule commune" qui pouï'rait
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figurer dans un instrument international ayant force obligatoire. Il n'y a pas eu
d'objection de principe contre l'idée d'une convention internationale; cependant,
on a aussi mis l'accent sur les difficultés qu'elle impliquait. Quelques
délégations ont été d'avis que le Groupe de travail avait épuisé l'examen de
cette question.

12. Le Président a suggéré trois approches mutuellement non exclusives que le
Groupe de travail pourrait adopter pour examiner cette question, à savoir :
1) poursuivre les négociations en vue d'un accord sur une formule commune qui
pourrait figurer dans un instrument international ayant force obligatoire,
2) examiner la pertinence et les incidences directes de la non-utilisation en
premier des armes nucléaires pour ce que l'on est convenu d'appeler les garanties
de sécurité négatives et 3> adopter toute autre approche qui pourrait aider à
résoudre certains des problèmes.

13. Certaines délégations ont exprimé l'avis que le Groupe de travail devrait
passer immédiatement à l'élaboration concrète d'une convention internationale.
On a toutefois signalé qu'un premier accord sur le fond faciliterait un accord
sur la forme.

14. Le Groupe a procédé à un échange de vues sur la pertinence de la non
utilisation en premier des armes nucléaires pour les garanties àe sécurité
offertes aux Etats non dotés d'armes nucléaires. Quelques délégations ont
exprimé l'avis qu'un engagement de non-utilisation en premier était manifestement
synonyme d'une claire assurance que les armes nucléaires ne seraient pas utilisées
contre des Etats non dotés d'armes nucléaires, puisque ces Etats, étant dépourvus
de telles armes, ne pourraient jamais provoquer de représailles.

15. Un certain nombre de délégations ont souligné l'importance des obligations
de non-utilisation en premier et fait observer qu'une déclaration unilatérale de
non-utilisation en premier constituerait, si elle était faite par tous les Etats
dotés d'armes nucléaires sans exception, une mesure importante pour renforcer la
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires et qu'elle aurait, par conséquent,
des incidences et une pertinence directes pour les travaux du Groupe. Certaines
autres délégations ont déclaré que l'engagement de ne pas utiliser d'armes
nucléaires en premier ne pouvait constituer une garantie effective et crédible
pour les Etats non dotés diarmes nucléaires, dans la mesure où sa validité
erga omnes pouvait à tout moment être remise en question par les actes d'un autre
Etat doté d'armes nucléaires. Des divergences de vues subsistent à propos de
cette question.

16. Au cours des délibérations, et pour clarifier le sujet, une proposition a
été faite tendant à ce que la question soit examinée selon les catégories des
Etats non dotés d'armes nucléaires, telles qu'elles ressortent des cinq
déclarations unilatérales des Etats dotés d'armes nucléaires. Ces catégories
seraient les suivantes: 1) Etats non dotés d'armes nucléaires appartenant à une
alliance militaire à laquelle appartiennent également des Etats dotés d'armes
nucléaires; 2) Etats non dotés d'armes nucléaire3 appartenant à une alliance
militaire et ayant des armes nucléaires implantées sur leur territoire; 3) Etats
non dotés d'armes nucléaires appartenant à une alliance militaire et n'ayant pas
d'ar~les nucléaires implantées sur leur territoire; 4) Etats non dotés d'armes
nuc16aires n'appartenant pas à une alliance militaire, mais ayant, avec un Etat
doté d 1armes nucléaires, des arrangements militaires comportant des garanties
impliquant des armes nucléaires; 5) Etats non dotés d'armes nucléaires n'appartenant
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pas à une alliance militaire et bénéficiant d'un statut de dénucléarisation du fait
de leur participation à une zone exempte d'armes nucléaires. Dans ce contexte, on
a fait observer que quelques-unes des déclarations unilatérales existantes·faites
par les Etats dotés d'armes nucléaires se réfèrent spécifiquement aux Etats non
dotés d'armes nucléaires qui sont parties au Traité sur la non-prolifération ou
à d'autres engagements ayant for~e obligatoire sur le plan international de ne pas
acquérir de dispositifs explosifs nucléaires. De nombreuses délégations ont fait
observer que les Etats non dotés d'armes nucléaires dans leur ensemble devraient
recevoir des garanties claires et exemptes de toute ambiguité contre le recours
ou la menace du recours aux armes nucléaires. Quelques délé~ations ont réaffirmé
leur position, selon jaqueIle, en raiso~ des difficultés manifestes de donner des
garanties efficaces à tous les Etats non dotés d'armes nuclé~ires, ces garanties
devraient tout au moins être données à ceux qui n'appartienrent à aucune alliance
militaire. Mais les débats sur l'approche suggérée n'ont pas été concluants.

17. Quelques délégations, se référant à ce qui, à leur avis, en est venu à être
connu sous le nom de prolifération géographique des armes nucléaires, ont fait
observer que l'introduction et le déploiement d'armes nucléaires dans diverses
régions du monde devraient être évités, car ils ont de sérieu3es incidences pour
les Etats non dotés d'armes nucléail'es dans leurs régions respectives. D'autres
délégations ont dit que cette notion de prolifération géographique ne tenait pas
compte des asymétries géographiques existantes.

18. Un Etat doté d1armesnucléaires a réaffirmé qu'il s'engageait incondition
nellement à ne pas recourir ou menacer de recourir à des armes nucléaires contre
des Etats non nucléaires ou des zones dénucléarisées.

19. Un Etat doté d'armes nucléaires a souligné l'importance de son obligation
unilatérale de ne pas être le premier à utiliser des armes nucléaires. Le même
Etat doté d'armes nucléaires a confirmé que son engagement unilatéral de ne
jamais utiliser ou menacer d'~tiliser d'armes nucléaires contre les Etats qui
renoncent à 'fabriquer et à acquérir de telles armes et qui n'en ont pas sur leur
territoire, demeurait pleinement valable.

20. Un Etat doté d'armes nucléaires a rappelé l'élargissement de sa position
présentée au COl;rs àe la deuxième session extraordinaire de IfAssemblée générale
consacrée au désarmement, telle qu'elle figure dans le document CD/SA!WP.IO.

21. Deux Etats dotés d'armes nucléaires ont fait observer que, reconnaissant
les préoccupations en matière de sécurité exprimée par les Etats non dotés d'armes
nucléaires, ils avaient offert leurs garanties unilatérales pOUl' répondre à ces
préoccupations, que ces garanties étaient crédibles et fiables et qu'elles
constituaient de fermes déclarations de politique.

22. A propos de ces déclarations unilatérales, quelques délégations ont été
d'avis que l'article 51 de la Charte des Nations Unies ne saurait être invoqué
pour justifier le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires dans
l'exercice du droit de légitime défense'dans le cas d'une attaque armée ne
comportant pas l'utilisation d'armes nucléaires. D'autres délégations ont
soutenu qu'aucune disposition de la Charte des Nations Unies ne limite le droit
des Etats d'utilise~ les moyens qu'ils jugent· les plus app~opriés, sous réserve
des accords internationaux en vigueur, dans l'exercice de leur droit naturel de
légitime défense individuelle ou collective consacré dans l'article 51.
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23. De nombreuses délégations ont réaffirmé leur conviction que le désarmement

nucléaire constitue la garantie de sécurité la plus efficace contre le recours

ou la menace du recours aux armes nucléaires. Un certain nombre de délégations

ont encore déclaré que si des Etats non dotés d'armes nucléaires étaient tenus

d'accepter des déclarations unilatérales en tant que garantie de sécurité

adéquate, de même, les Etats dotés d'ar.~s nucléaires devraient accepter des

déclarations unilatérales des Etats non dotés d'armes nucléaires comme garantie

suffisante qu'ils ne possèdent pas d'armes nucléaires et n'ont pas l'intention

d'en acquérir.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

24. Le Groupe de travail spécial a réaffirmé qu'en attendant des mesures effi

caces de désarmement nucléaire les Etats non dotés d'armes nucléaires devraient

être efficacement garantis par les Etats dotés d'armes nucléaires contre le

recours ou la menace du recours à ces armes. Les négociations sur le fond des

arrangements efficaces ont toutefois révélé que des difficultés spécifiques

liées à des œnières différentes de percevoir les intérêts de leur sécurité che:~

certains Etat~ dotés et non dotés d'armes nucléaires subsistaient encore et qV.d

la co~lexité des problèmes qu'implique l'élaboration d'une formule commune

acceptable pour tous continuait de faire obstacle à une entente sur une tell~

formule, et sur une convention internationale. Dans ces conditions, aucun progrès

n'a été réalisé.

25. Dans ces conditions, le Groupe de travail recomaande au Comité du désarmement

d'explorer des moyens de surmonter les difficultés rencontrées dans les négo

ciations, afin de parvenir à un accord approprié sur des arrangements inter

nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre

le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires. En conséquence, un

groupe de travail devrait être rétabli au début de la session de 1984 et des

consultations devraient avoir lieu pour déterminer la façon de procéder la plus

appropriée, y compris la reprise des activités du groupe de travail lul-même~+·-
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ANNEXE I

DECLARATIONS FAITES PAR LES CINQ ETATS DOTES D'ARMES NUCLEAIRES CONCERNANT
DES GARANTIES DE SECURITE POUR LES ETATS NON DOTES D'ARMES NUCLEAIRES,
Y COMPRIS LES MENTIONS RELATIVES AUX ZONES EXEMPTES D'ARMES NUCLEAIRES,

ET PROTOCOLE II DU TRAITE VISANT L'INTERDICTION
DE.~ ARMES NUCLEAIRES EN AMERIQUE LATINE

I. DECLARATIONS CONCERNANT DES GARANTIES DE SECURITE

CHINE : 'En attendant l'interdiction totale et la destruction complète des armes
nucléaires, tous les pays dotés d'armes nucléaires doivent s'engager sans réserve
aucune à ne pas employer ni menacer d'employer ces armes contre des pays non
dotés d'armes nucléaires et des zones dénucléarisées.

Comme chacun sait, le Gouvernement chinois a depuis longtemp~ déclaré de
sa propre initiative et unilatéralement que la Chine ne serait jamais, et en
aucune circonstance, la première à utiliser des armes nucléaires, et qu'elle
s'engage inconditionnellement à ne pas employer ou menacer d'employer des armes
nucléai~es contre des pays non dotés d'arn~s nucléaires et des zones
dénucléarisées. '

Lettre du Gouvernement chinois a~

Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies au sujet de la prévention
de la guerre nucléaire, 28 avril 1982,
document A/S-12/1l du 4 mai 1982.

ii:TA'l'~,.üNIS : 'Les Etats-Unis n'utiliseront pas d'ar:œa nucléaires contre un Etat
_"'<'l.."..~, "
n,n dote d'armes nucleail"es quel qu'il soit partie au Traite sur la non-prolife-
ration, ou ayant pris tout engagement fer~ comparable de caractère international
de na pas acquérir de dispositifs explosifs nucléaires, sauf d~ns le cas d'une
attà~ue contre leB Etats-Unis, ses territoires ou ses forces armées, ou contre
ses alliés, par un Etat a'lié à un Etat doté d'armes nucléaires ou associé à
un Etat doté d'armes nucléaires pour mener ou soutenir l'attaque.'

Déclaration réaffirmée en dernier lieu
par M. Eugène Roatow, Directeur de
l' Arros Control and Disarmament !!gen~,

à la 152èrne s~ance plénière du eo'mrie
du désarmement, le 9 février 1982
(CD/PV.152~ p. 14).
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La FRANCE déclare qu"en ce qui la concerne ••• elle n'utilisera pas d'armes
nucléaires contre un Etat non doté de ces armes et qui s'est engagé à le
demeurer, excepté dans le cas d'une agression menée en asaociation ou en alliance
avec un Etat doté d'armes nucléaires contre la France ou contre un Etat envers
qui celle-ci a contracté un engagement de sécurité.'

Discours prononcé par M. Claude Cheysson,
Ministre des relations extérieures, à
la douzième session extraordinaire de
l'Assemblée générale le 11 juin 1982,
A/S-12/PV.9, p. 69.

La France reste également prête à 'négocier avec les part;cipants à des zones non
nucléaires afin de contracter des engagements fermes et efficaces, selon que de
besoin, excluant tout recours à l'enploi ou à la menace d'enploi de l'arme
nucléaire contre les Etats faisant partie de ces zones.'

Document CD/SA/WP.2 du 25 juin 1980.

ROYAUME-UNI 'Le Royaume-Uni est mint.mant officiellement prêt à fournir •••
aux Etats non dotés d'armes nucléaires parties au Traité sur la non-prolifération
ou à d'autres engagements ayant force contraignante sur le plan international et
visant à ne pas fabriquer ni acquérir d'engins explosifs nucléaires, l'assurance
suivante : la Grande-Bretagne s'engage à ne pas utiliser d'armes nucléaires cont~e

ces Etats, excepté :ians le cas d'une attaque contre le Royaume-Uni, ses terri
toires dépendants, ses forces armées ou ses alliés, par un de ces Etats, en
association ou alliance avec un Etat doté d'armes nucléaires.!

Document de travail du Royaume-Uni sur
la question des a~rangements internationaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou
la menace du recours aux armes nucléaires,
document CD/l17 du 10 avril 198J.•

URSS: 'Notre pays, du haut de cette tribune de la session extraordinaire, le
déclare: jamais l'Union soviétique n'enploiera d'armes nucléaires contre les
Etats qui renoncent à la fabrication et à l'acquisition de ces armes et n'en ont
pas sur leur territoire.

Nous nous rendons oonpte de la responsabilité que nous assumons en prenant
cet engagement. Mais nous sommes sars que ce pas pour satisfaire le désir des
Etata non nucléaires de voir renforcer les garanties de leur sécurité correspond
aux intél"êts de la paix au sens le plus ,large de cette notion. Nous espérons
que la bonne volonté manifestée par notre pays assurera la participation plus
active d'~~ grand nombre ~'Etats à la consolidation du régimel de
non-prolifération.
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L'Union soviétique est prête à conclure un accord bilatéral approprié avec
tout Etat ne possédant pas d'armes nucléaires. Nous invitons toute~ les autres
puissances nucléaires à suivre notre exemple.'

Discours prononcé par M. A. Gromyko,
Ministre des affaires étrangères de l'URSS,
à la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale, le 26 mai 1978;
Documents officiels de l' AsseIJi:>lée générale,
dixième session extraordinaire, séances
plénières, comptes rendus in extenso,
5ème séance, par. 84 à 86, p. 85.

II. TRAITE VISANT L'INTERDICTION DES ARMES NUCLEAIRES EN AMERIQUE LATINE
(TRAITE DE TLATELOLCO)

Protocole additionnel II

Les Plénipotentiaires soussignés, nunis des pleins pouvoirs de leurs
Gouvernements respectifs,

Convaincus que le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine, négocié et signé en application des recommandations de
l'Assemblée générale des Nations Unies, contenues dans la résolution 1911 (XVIII)
du 27 novembre 1963, représente une mesure importante en vue d'assurer la
non-prolifération des armes nucléaires,

Conscients du fait que la non-prolifération des armes nucléaires ne constitue
pas une fin en soi, mais un moyen d'aboutir, à une étape Ultérieure, au désar
mement général et complet 1 et

Désireux de contribuer, dans la mesure de leurs possibilités, à mettre un
terme à la course aux armements, notamment dans le domaine des armes nucléaires,
et à favo~iser et à consolider la paix mondiale, fondée sur le respect nutuel et
l'égalité souveraine des Etats,

Sont convenus de ce qui suit

Article l

Le statut de dénucléarisation par rapport à des fins belliqueuses de
l'Amérique .· ..atine, tel qu'il est défini, délimité et énoncé en vertu des dispo
sitions du Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine,
dont cet instrument est une annexe, sera ple1nement respecté par les Parties au
présent Protocole, en ce qui concerne ses buts et ses dispositions expresses.

Articlè 2

Les Gouvernements reprJsentés par les Plénipotentiaires soussignés s'engagent,
par conséquent, à ne contribuer en aucune manière à l'exécution~ dans les terri
toires auxquels ledit Traité est applicable, conformément aux dispositions de son
article 4, d'actes qui constituent une violation des obligations énoncées à
l'article premier du Traité.
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Article 3

Les Gouvernements représentés par les Plénipotentiaires soussignés s'engagent
en outre à ne recourir ni à l'emploi d'armes nucléaires ni à la ~r.ace de leur
emploi contre les Parties contractantes au Traité visant l'interdjc~icn des armes
nucléaires en Amérique latine.

Article 4

Le présent Protocole aura la même durée que le Traité visant l'interdiction
des armes nucléaires en Amérique latine dont il est une annexe; les définitions
relatives au territoire et aux armes nucléaires qui figurent aux articles 3 et 5
du Traité, ainsi que les d~~positions relatives à la ratification, aux réserves
et à la dénonciation, aux textes authentiques et à l'enregistrement, figurant aux
articles 26, 21, 30 et 31 dudit Traité, lui sont applicables.

Article 5

Le présent Protocole entrera en vigueur, pour les Etats qui l'auraient
ratifié, à la date du dépôt de leurs instruments respectifs de ratification.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires Soussignés, ayant déposé leurs pleins
pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, signent le présent Protocole additionnel
au nom de leurs gouvernements respectifs.

Extrait du document intitulé Etat des
accords multilatéraux en matière de
désarmement et de contrSle des armements,
Supplément spécial à l'Annuaire des
Nations Unies sur le désarmement, Volume 2 :
1977; pages 58 et 59. Numéro de vente :
F.18.IX.2.
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ANNEXE II

DECLARATION DU GROUPE DES 21 SUR DES ARRANGEMENTS
INTERNATIONAUX EFFICACES POUR GARANTIR LES ETATS
NON DOTES Di ARMES NUCLEAIRES CONTRE LE RECOURS

OU LA MENACE DU RECOURS AUX ARMES NUCLEAIRES

1. Dans sa déclaration (CD/280) du 14 avril 1982, le Groupe."des 21 avai t dit
'qu'il est peu probable que de nouvelles négo~iations au Groupe de travail spécial
sur ce point soient fécondes tant que les Etats dotés d'armes nucléaires ne
manifesteront pas une volonté politique réelle d'aboutir à un accord satisfaisant.
Par cons6quent, le Groupe demande instamment aux Etats dotés d'armes nucléaires
concernés de revoir leurs politiques et de présenter à la deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale ~onsacrée au désarmement des positions révisées
tenant pleinement compte de la position des Etats non alignés, neutres et autres
Etats non dotés d'armes nucléaires '.

2. A ia aeuxième session extraordinaire, les Etats dotés d'armes nucléaires
n'ont pas répondu aux préoccupati~ns du Groupe des 21 à ce sujet.

3. Au cours des débats ultérieurs au Groupe de travail, les Etats dotés d'armes
nucléaires ont maintenu avec ~ersistance leurs déclarations unilatérales existantes
qui reflètent leur propre ap~rcche subjective, avec le résultat que les négociations
sur ce point ne peuvent être pol.l.:rsui vies plus avant.

4. Le Groupe des 21 regrette profondément cettE' situation.

5. Le Grou.pe des 21 rÇ§itère sa ccnviction que la garantie de sécurité la plus
effiGace contre le recours et la menace du reco~rs aux armes nucléaires est le
désarmement nucléaire et l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires.
Le Cro~pe des 21 réaff~rme son adhésion a~~ principes ~noncés cians la déclaration
du GrOT.~pe (CD/280) iu 14 avril '-932 concernant un accord sur la question des
'aTrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre le recours cu. la menace du recours aux armes nucléaires '.

6. Les Etats detés è'armes nucléaires ont l'obligaticn de garantir en termes
clairs et ùénués de t:mte ambic~t6 que les Etats non dotés d'armes nucléaires
ne seront ni menacés ni attaqaéc avec des armes nucléaires. L'inflexibilité des
Etats dotés d' armes :1Ucl~aires cünce:rnés, qui se refusent à supprimer les
limitations, les conditions et les exceptions contenues dans leurs déclarations
uriilatérales~ est contraire à leurs obligations d'offrir des garanties crédibles
aux Etats non dotés d'armes nacléaires contre le recours ou la menace du recours
a~x armes nucléaires. L'~mpasse qui en résulte empêche le Groupe de travail de
passer à l'élaboration d'une fOrffiule commune ou d'une approche commune acceptable
pour tous qui pourrait être incluse dans un instrument international, comme le
demandent les résolutions pertinentes de l'O~ganisation des Nations Unies.

7. Par conséquent, le Groupe des 21 demande de nouveau de façon pressante aux
Eta{;s dotés d'armes nucléaires concernés de faire preuve de la compréhension et
de la volonté politiques nécessaires à cet égard et de permettre ainsi au
Groupe de travail de reprendre ses travaux au début de la prochaine session."
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77. Conformément à son programme de travail, le Comité a examiné le point de son
ordre du jour inti tulé "Armes chimiques" pendant les périodes du 1er févrie:r
au 31 mars et du 18 au 22 juillet 1983.

78. Les nouveaux documents présentés au Comité, durant sa session de 198;, au
titre de ce point de l'ordre du jour sont énumérés dans le rapport soumis par
le Groupe de travail spécial. En plus des documents examinés par le Groupe de
travail spécial, le Comité a été saisi, au titre de ce point de l'ordre du jour,
d'un document CD/419, daté du 23 août 1983, présenté par la délégation des
Etats-Unis d' Alllé1~igue et intitulé "Réunion de travail sur la vérification de
la destruction des stocks d'armes chimiques".

D. Armes chimiques

i

1

1

i

79. A sa 236ème séance plénière, le 23 août 1983, le Comité a adopté le rapport
du Groupe de travai l spécial, qu'il avai t rétabli au titre de ce point de l'ordre
du jour à sa 207ème séance plénière (voir par. 10 ci-dessus). Ce rapport (CD/4l6),
qui fait partie intégrante du présent rapports se lit comme suit:

\

"I. INTRODUCTION

1. Conformément à la décision prise par le Comité du désarmement à sa
207ème séance plénière, tenue le 29 mars 1983, telle qu'elle est reproduite dans
le document CD/358, le Groupe de travail spécial des armes chimiques a été rétabli
pour la durée de la session de 1983, sur la base de son précédent mandat. Le
Comité a, en outre, décidé que le Groupe de travail spécial ferait rapport sur
l'état d'avancement de ses travaux avant la fin de la session de 198;.

II. ORGANISATION DES TRAVAUX ET DOCUMENTATION

2. A sa 207ème séance plénière, le 29 mars 1983, le Comité d~ désa~ement a
nommé l'Ambassadeur D.S. McPhail, du Canada, Président du Groupe de travail
spécial. M. Abdelkader Bensmail, spécialiste des questions politiques (hors
classe) du Département des affaires du désarmement de l'Organisation des
Nations Unies, a continué d'exercer les fonctions de Secrétaire du Groupe de
travail spécial.

3. Le Groupe de travail spécial a tenu 23 réunions du 6 avril au 22 août 198;.
Au cours de la période comprise entre le 22 juin et le 22 juillet 1983, le
Groupe de travail a bénéficié de la présence d'experts nationaux au sein des
délégations. En outre, le Président a procédé à un certain nombre de oonsultations
officieuses avec des délégations.

4. A la 216ème séance plénière du Comité du désarmement, le Président du Groupe
de travail spécial a fait un rapport sur l'état d'avancement des travaux du Groupe.

5. A leur demande, les représentants des Etats ci-après, non membres du Comité
du désarmement, ont participé aux travaux du Groupe de travail : Autriche,
Danemark, Espagne, Finlancl~, Grèce, Irlande, Norvège, Portugal, Suisse et
Viet Nam.

6. Les documents officiels suivants concernant les armes chimiques ont été
présentés au Comité du désarmement au cours de sa session de 1983 :
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- Document CD/338, daté du 1er février 1983, et intitulé 'Lettre du
Représentant permanent de la République socialiste tchécoslovaque, datée du
24 janvier 1983, transmettant le texte de la Déclaratioll politique que les
Etats parties au Traité de Varsovie ont adoptée à Prague, le 5 janvier 1983'

- Document CD/342 y daté du 8 février 1983, et intitulé 'Rapport du Groupe
de travail spécial des armes chimiques sur ses travaux au cours de la période
all~lt du 17 au 28 janvier 1983'

Document CD/343, daté du 10 février 1983, présenté par les Etats-Unis
d'Amérique et intitulé 'Vues détaillées des Etats-Unis sur la teneur d'une
interdiction des armes chimiques'

- Document CD/349, daté du 21 février 1983, présenté par la République de Cuba
et intitulé 'Lettre du Représentant permanent de la République de Cuba, datée du
21 février 1983, transmettant le rapport de synthèse final du Colloque international
sur l'emploi à la guerre drherbicides et de défoliants: Effets à long terme sur
l'homme et la nature, qui s'est tenu à Ho Chi Minh-Ville du 13 au 20 janvier 1983'

- Document CD/350, daté du 28 février 1983, présenté par l'Espagne et intitulé
'Document de travail : Aspects tecr~iques d'une convention sur les armes chimiques'

- Document CD/353, daté du 8 mars 1983, présenté par le Royaume-Uni de
L Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et intitulé 'Vérification de la non

fabrication d'~~es chimiques'

- Document CD/378, daté du 21 avril 1983, présenté par la Chine et intitulé
'Observations relatives au régime d'interdiction de la future convention
interdisant les armes chimiques'

- Document CD/387, daté du 6 juillet 1983, présenté par les Etats-Unis
d'Amérique et intitulé 'Exemples de pTocédure d'inspection sur place pour vérifier
la destruction de stocks d'armes chimiques'

- Document CD/392, daté du 13 juillet 1983, présenté par la Finlande et
inti tulé 'Lettre datée du 11 juillet 1983 adressée au Président du Comité du
désarmement par le Représentant permanent de la Finlande, transmettant un document
intitulé 'Systematic Identif~cation of Chemical Warfare Agents: Identification of
PreCUIEors of 'ltlarfare Agents, Degradation Products of Non-Phosphorus Agents, and
SOrIle Potential Agents' (Identification systématique des agents de guerre chimique
Identification des précurseurs d'agents de guerre, des produits de la dégradation
d'agents non phosphorés et de quelques agents potentiels)'

- Document CD/393, daté du 13 juillet 1983, présenté par la Yougoslavie et
intitulé 'Quelques aspects techniques du processus de la vérification dans une
convention sur les armes chimiques' (également publié sous la cote CD/CW/WP.55)

- Document CD/396, daté du 19 juillet 1985, présenté par la Norvège et
intitulé 'Document de travail: Vérification d'une convention sur les armes
chimiques. Prélèvement d'échantillons et analyse d'agents de guerre chimiql:.e
dans des conditions hivernales'

- 46 -



- Document CD/397, daté du 19 juillet 1983, présenté par la Norvège etintitulé 'Document de travail ~ Vérification de la{non-fabrication d'armeschimiques!

- Document CD/401, daté du 29 juillet 1983, présenté par la Yougoslavie etintitulé 'Précurseurs - Précurseurs clefs' (également publié sous la coteCD/aw/~c82)

- Document CD/408, daté du 9 aoftt 1983, présenté ~ l'Egypte et intitulé'Propositions visant à promouvoir le respe.ct de la.'Convention sur les armeschimiques et l'application de ses dispositions'

7. En outre, le Groupe de travail a été saisi des documents de travail ci-apœs 1

- CD/CWjwP.45, intitulé 'Rapport du Groupe de travail spécia.+ des armeschimiques sur ses travaux au cours de la période allant du 17 au 28 janvier 196"
1

- CD/awjwP.46, présenté par les Pays-Bas et intitulé 'Liste proposée deprécurseurs clefs - y compris ceux qui p~uvent ~tre utilisés dans des systèmesd'armes chimi~ues à compQsants multiples'

- CD/awjwP.47, présenté par les Etats-Unis d'Amérique et intitulé 'Impressionsde la délégation des Etats-Unis concernant les consultations techniques sur lesarmes chimiques qui ont eu lieu €m janvier 1963'

- CD/awjwP.46, présenté par les Etats-Unis d'Amérique et intitulé'Hn>othèses de travail concernant une inspection intemationale systématique surp~ace de la destruction des stocks décl~éso
i

- CD/awjwP.49, intitulé 'Déclaration du Coordonnateur du Groupe decontact A'

.. CD/crwjwP.50, présenté par la Pologne et intitulé 'Vues de la délégationpolonaise sur les résultats des consultations sur des questions techniques tenuesavec des délégations dans le cadre du Groupe de travail spécial des armeschimiques pendant la période allant du 11 janvier au 4 février 1983';

. - cn/awjwP.5l, présenté par les Etats-Unis d'Amérique et intitulé 'Préventionde la production illicite de précurseurs clefs de gaz neurotoxiques'

- CD/aw/WP.52, présenté par les Etats-Unis d'Amérique et intitulé 'Vérification de la non-fabrication d'ames chimiques'

- CD/awjwP.53, présenté par-la Bulgarie et intitulé 'Hypothèse de travaUconcernant la vérification de la destruction des stocks déclarés'

- CD/aw/WP.54, préseniïé par la France et intitulé 'Précurseurs - Précurseursclefs'

- CD/awjwP.55, présenté par la Yougoslavie et intitulé 'Document de travail :Quelques aspects techniques du processus de la vérification dans une conventionsur les armes chimiques' (également publié sous la cote CD/393)

- CD/awjwP.56, intitulé 'Projet de rapport du Groupe de travail spécial desames chimiques au Comité du désarmement"
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- CD/CW/CRP. 70*, intitulé 'Groupe de contact C Document présenté par le
Coordonnateur'

- CDjwP/CRP.75*, intitulé 'Propositions du Coordonnateur : Destructi~n ou
réaffectation des stocks'd'armes chimiques'

- CD/CW/CRP.77, présenté par l'Australie et intitulé 'La réaffectation de
stocks d'armes chimiques'

Le Groupe de travail a également été saisi des documents de séance suivants :

- CD/aw/CRP.71, intitulé 'G-roupe de contact C : Document présenté par le
Coordonnateur: Critères pour une vérification objective et impartiale d'une
interdiction dtutilisation d'armes chimiques'

- CD/aw/WP.57, présenté par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et l'Irlande
du Nord et intitulé 'Vérification de la non-fabrication d'armes chimiques'

CD/CW/CRP.78, présenté par l'Australie et intitulé 'Question relative à
la possibilité d'une utilisation civile de produits chimiques contenant la liaison
méthyle-phosphore'

- CD/CW/CRP.79 , intitulé 'Rapport du Coordormateur sur les critères pour une
vérification objective et impartiale d'une interdiction d'utilisation d'armes
chimiques'

8.

- CD/CW/CRP.66, intitulé 'Programme de travail du Groupe de travail spécial
des armes chimiques pour la période allant du 17 au 28 janvier 1983 t

- CD/CW/CRP. 67, intitulé 'Calendrier pour les consultations du Président
sur des ~uestions techniques dont il est question dans le rapport du Groupe de
travail tdocument CD/334, par. 12, du 15 septembre 1982), qui doivent se tenir
pendant la période allant du 17 janvier au 4 février 1983'

- CD/CW/CRP.68, intitulé 'Programme de travail - avril 1983'

- CD/CW/CRP.69, présenté par la Suède et intitulé 'Déclaration faite le
lundi 11 avril 1983 au Groupe de travail spécial par M. J. Lundin, de la délégation
suédoise, au sujet de la question de Itabsence de préparatifs militaires en vue
d'une utilisation dtarmes chimiques'

- CD/CW/CRP" 72, intitulé 'Résumé du Président concernant les débats du
Groupe de contact A en avril 1983'

- CDÎCJ''Il/CRP.73 , intitulé 'Rapport intérimaire du Coordormateur'

- CD/GW/CRP.74 et Rev.1 et 2, intitulé 'Propositions du Coordonnateur :.
Procédure de déclaration de la possession ou non-possession d'armes chimiques
et de composants éventuels de telles armes'

- CD/CW/CRP.76 et Corr.l, présenté par la Yougoslavie et intitulé
'Définition des précurseurs clefs'
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- cDjcwjmœ.80 et Rev'.l, 2, 3 et 4, intitulé 'Proposition du Coordonnateur
Questions relatives à l'incorporation d'une interdiction d'utilisation dans le
champ d'application de la Convention'

- CD/CWjmœ.80jRev.5, intitulé 'Rapport du Coordonnateur sur les questions
relatives à l'incorporation d'une interdiction d'utilisation dans l~ champ
d'application de la Convention'

- CDjCWjmœ.Sl/Rev.l, présenté par l'Aust:c~ù.ie et les Pays-Bas et intitulé
'Liste de précurseurs de produits chimiques ll~taux superloxiques et de produits
chi.mi.ques incapacitants'

- cDjawjmœ.82, présenté par. la Yougoslavie et intitulé 'Précurseurs clefs'
(également publié sous la cote CD/401)

- cDjcwjmœ.83, présenté pax la Yougoslavie et intitulé 'Concept des
précurseurs dans la convention. sur les armes chimiques'

'.

III. TRAVAUX DE FOND PmDANT LA SmSION DE 1983

- cDjcwjmœ.87, intitulé 'Rapport du Coordonnateur sur la stru.cture et les
fonctions du Comité consultatif et de ses organes subsidiaires"

9. Au cours de sa session de 1983, le Groupe de travail a intensifié ses efforts
en vue d'élaborer une cOIrvention sur la base des éléments existants et des
nouvelles propositions faites par des délégations. Les principales taches du
Groupe étaient d'essayer de résoudre les principales ,questions de fond sur
lesquelles subsistait encore un désaccord, et de consigner la nature de l'accord
là où celui-ci a déjà été réalisé.. A cet effet, il a accepté la proposition du
Président de créer quatre groupes de contact pour traiter d'aspects particulie~

des secteurs suivants de la Convention :

Groupe de contact B : Dispositions concemant le respect et questions
de vérification
(Coordonnateur: M. S. Duarte, BrésU)

Groupe de contact A : Stocks existants
(Coordonnateur: Colond J. Cia,lowicz, Pologne)

a)

b)

- cDjcwjmœ.84, présenté par la RépubHque fédérale d'Allemagne et intitulé
'Liste de précurseurs clefs'

- CDjCWjmœ.85/Rev.l intitulé 'Rapport du Coordonnateur sur le!'J résultats des
travaux du. Groupe de contact A'

- cDjcwjmœ.86, intitulé 'Rapport du Coordonnateur sur les travaux du Groupe
de oontact D'

Le

à
,daon

)u

le

. une c) Groupe de contact C : Interdiction d'utilisation
(Cooraonnateur : M. R.J. Akkeman, Ps\ys-Ba.a)

d) Groupe de contact D : Définitions
(Coordonnateur: MOI J. Lundin, Suède)
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b} Non-fabrication d'armes chimiques dans l'industrie chimique -

Il subsiste des différences fondamentales dans ce domaine, particu
lièrement en ce qui concerne d'éventuelles restrictions visant les
produits chimiques destinés à des fins autorisées et l'établissement
de· listes, de précurseurs clefs, par exemple, ainsi que les mesures
de vérification qui pourraient être appliquées. (La question a été
renvoyée ultérieurement au Groupe de contact D);

a) Moyens de fabrication existants -

Les divergences de vues dans ce domaine sont parmi les plus difficiles
à résoudre; il existe des problèmes concernant la déclaration des
installations; la nécessité d'inspecter, de clore et de mettre sous
scellés des usines déclarées a été explorée, de même que les approches
concernant leur élimination; on a également examiné des problèmes
relatifs aux délais pour les déclarations, à l'indication des
emplacements, à la méthode d'élimination et aux exigences particulières
éventuelles dans le cas des installations binaires; des propositions
ont été avancées au sujet d'une vérification internationale
systématique;

c) Interdiction de transfert -

Il a été entendu que les transferts, exception faite de ceux effectués
à des fins d'élimination, seraient soumis à des conditions restrictives;
cependant, les circonstances dans lesquelles ces transferts pourraient
avoir lieu et les quantités admissibles nécessitent un examen plus
poussé;

Le Groupe de travail a examiné d'autres points, y compris certaines définitions,
la fabrication à petite échelle à des fins autorisées ou de protection, l'élimi
nation des stocks,. les préparatifs militaires en vue de l'utilisation d'armes
chimiques et la Commission préparatoire; dans certains cas, les résultats ont
été renvoyés pour co~plément d'examen aux groupes de contact existants, alors
que dans d'autres l'état de choses signalé dans des rapports antérieurs des
groupes de contact a été simplement reconfirmé.

d} Absence de mise au point -

S'il a bien été entendu que la mise au point future d'armes chimiques
devrait être interdite, la vérification par des moyens systématiques
quels qu'ils soient semblerait être difficile en r~ison de la
nécessité de préserver le droit d'entreprendre des travaux à des fins
de protection ou autres fins autorisées.

10. Après avoir exa~iné ces questions et les avoir-renvoyées aux Groupes de
contact, le Groupe de travail a examiné lui-même les deux autrE:s grandes
questions traitées en 1983 - la destruction des moyens de fabrication existants
et la non-fabrication, ainsi que d'autres ques~ions moins importantes qui
méritaient de retenir l'attentiun. Les secteurs à propos desquels il semble
exister un consensus - une bonne partie de la question de la portée de l'inter
diction, nombre de définitions, certaines mesures de coopération ou de
confiance, certains aspects de l'application à l'échelle nationale et de la

,~ vérification internationale ainsi que des dispositions du pr"éambule et des
1 dispositions de fond supplémentaires - n'ont pas été examin€~ en détail, mais

ont, bien entendu, été pris en considération sur la base de t~avaux antérieurs
pour parvenir aux conclusions du Groupe de travail en 1983. Spécifiquement, le
Groupe de travail a examiné les aspects suivants
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11. Les conclusions convenues du Groupe de travail sur des questions de fond
sont consignées d'une manière systématique et intégrées dans l'Annexe l, aux
fins d'examen par les gouvernements. On y trouve aussi bien les vues communes
que divergentes concernant telles ou telles dispositions d'une convention.
Toutefois, l'Annexe l ne tient pas nécessairement pleinement compte de certains
cas qui nécessitent une réflexion supplémentaire sur divers engagements ou
interprétations. En particulier, cela s'applique aux définitions des termes et
expr~esions 'précurseur', 'précurseur clef' et 'installations de fabrication',
aux ~tocks existants d'armes chimiques et à l'ampleur des applications possibles
do l'inspection sur place.

IV. CONCLUSIONS CONCERNANT LE CONTENU QUANT AU FOND D'UNE CONVENTION EVENTUELLE

12. Le Groupe de travail spécial recommande au Comité du désarmement :

a) que lea vues énoncées dans l'Annexe l du présent rapport concernant
des dispositions de fond à inclure dans une convention sur les armes chimiques
soient utilisées comme base pour les travaux futurs du Groupe de travail;

b) que les vues contenues dans les rapports de 1983 des Groupes de
contact reproduits dans l'Annexe II du présent rapport, y compris les projets
de textes pouvant être éventuellement utilisés dans une future convention,
ainsi que d'autres rapports et documents pertinents du Comité, tant précédents
que futurs, soient également utilisés pour poursuivre l'élaboration d'une
convention; et

c) que le Groupe de travail reprenne des négociations dès le début même
de la session de 1984 du Comité du désarmement, dans une optique de négociations
intensives visant à l'élaboration finale d'une convention à une date aussi
rapprochée que possible.
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ANNEXE l

Le Groupe de travail spécial des armes chimiques estime que les dispositions
d';1 fond ci-après devraient figurer dans une Convention sur les armes chimiques.
(Les textes qui n'ont pas été acceptés par toutes les déUgations sont plac'e en
retrait et précédés des mots r

1. ~,lorsqu'il s'agit de propositions additionnelles;

2. $, lorsqu' i 1 '3' agit de variantes par rappol~t à d'autres textes.)

I. DISPOSITIONS GENERALES

A. Objet et engagements

1. Objet général de la Convention.

Un engagement d'interdire les armes chimiques

2. Engagements de base

a) Un engagement de ne pas mettre au point, fabriquer, acquérir
d'une autre manière, stocker, conserver ou transférer des
armes chimiques.

b) Un engagement :

D'exclure par la mise en application des dispositions de
la Convention, qui viennent en complément des inter
dictions du Protocole de Genève de 1925, l'utilisation
des armes chimiques dans tout conflit armé •

..sm de ne pas utiliser d'armes chimiques dans tout conflit
armé

..sm de ne Pas utiliser d'armes chimiques dans quelque
circonstance que ce soit

$ d'observer, pour ce qui est des Etats non parties au
Protocole de Genève concernant la prohibition d'emploi
d'armes chimiques, les termes de ses dispositions et de
rappeler, pour ce qui est des Etats parties au Protocole,
leurs engagements aux termes de cet instrument.

c) Un engagement Œ'éliminer* les stocks existants d'armes
chimiques;

d) Un engagement dUélimlner* les installations existantes de
fabrication d'armes chimiques.

* Comme indiqué pages 60 et 63 ci-après.
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e) Un engagement de na pas aider, encourager ou inciter qui que
ce soit à entreprendre des activités interdites par la.
Convention•

.!1 Un engagement de ne pas entreprendre de préparatifs
militaires en vue de l'utilisation d'armes chimiques.

'I

•

B. Définitions et critères

1. Définitions

Une entente selon laquelle, conformément au critère de destination
générale de la Convention

a) On entend par 'armes chimiques· :

i) les produits chimiques létaux supertoxiques, les autres
produits chimiques létaux ou nuisibles ainsi que leurs
précurseurs, quelle que soit la méthode de fabrication
employée, à l'exception de ceux qui sant destinés à des
fins autorisées p aussi longtemps que les types et
quantités en jeu sont compatibles avec de telles fins

~ les agents de guerre chimique et leuJ:'s précurseurs;

U) les munitions ou dispositifs spécifiquement conçus pour
provoquer la mort ou d'autres dommages par l'action
toxique des produits chimiques libérés du fait de l'emploi
de ces munitions ou dispositifs; ou

iU) tout matériel

.!i ou produit chimique

spécifiquement conçu pour être utilisé directement en
liaison avec l'emploi de ces munitions ou dispositifs.

On entend par 'agent de guerre chimique' :

par exemple, des substances chimiques toxiques dont
les types et quantités correspondent à des fins
hostiles et militaires et dont les effets toxiques
sont utilisés pour perburber directement les
fonctions normales de l'homme, des animaux et des
plantes de façon à provoquer la mort, une incapa
cité temporaire, des lésions permanentes, des
dommages; aux fins de la Convention, les agents de
guerre chimique peuvent se diviser en trois
catégories : produits chimiques létaux supertoxiques,
autres produits chimiques létaux et autres produits
chimiques nuisibles.
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On entend par "fir.s autorisées' 1

i) des fins non hostiles, c'est-à-dire des fins industrielles,agricol$C1, scient ifiques, médicales, des fins de maintiende l'ordre public ou autres fins pacifiques, ou des finsde protectj.on, et

ii) des fins militaires sans rapport avec l'utilisation
d'armes chimiques.

On entend par 'fins de protection' :

les fins directement liées à la protection contre les armeschimiques.

e) On entend par 'installation de fabrication i 1

tout bâtiment ou équipement qui, à un degré quelconque, a étéconçu, construit ou utilisé pour la fabrication de tousproduits c~,j,miques, y compris des précurseurs clefs, essentiellement utiles pour des armes chimiques, ou conçu, construit ouutilisé polIr le remplissage d'armes chimiques.

S (à déterminer)

r) On entend par 'précurseur' 1

un produit chimiq'U~ qui, par la voie d'une réaction, participeà l'obtention d'un ,produit final toxique* qui, aux fins de laConvention, est défini comme étant une arme chimique conformément au critère de destination générale.

g) On entend par 'précurseur clef' 1

un précurseur qui joue un rôle capital dans la fabrication oula détermination des caractéristiques du produit final* etqui n'a guère d'utilisations pacifiques !I.
~ et qui est utilisé au dernier stade de la synthèse.

* Ou, le cas éch(§ant, c! 'un agent de guerre chimique (à déterminer, voir~ '3 ci-dessus). .
li Comme p!'écisé dans une annexe à la Convention mentionnée ci-aprèsindiquant les '~itères à retenir et les mesures visant à assurer le respect dela C~entior-.
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Critères de toxicité

Une entente selon laquelle, aux fins de la classification des
produits chimiques ,PaX degré de toxicité, les critères suivants
sont applicables li :les,

en
B

2.

a)

b)

Un 'produit chimique létal supertoxiqpe' à une dose létale
moyenne inférieure ou égale à 0, 5 ~/kg (par administration
sous-cutanée) ou à 2 000 mg min/m3 (par inhalation);

Un 'autre produit chimique létal' à une dose létale moyenne
supérieure à 0,5 mgjkg (par administration sous-cutanée) ou à
2 000 mg min/m3 (pa~: inhalation) et inférieure ou égale à
la mgjkg (par admi:ni.stration sous-cutanée) C"J. à
20 000 mg min/m3 (par inhalation); et

2. Moyens techniques nat ionaux

c. Respect

Mesures d'application nationales

Un 'autre produit chimique nuisible' à une dose létale moyenne
supérieure à la ~/kg (par administration sous-cutanée) ou à
20 000 mg min/m3 (par inhalation).

c)

Une entente selon laquelle les procédures techniques sous contrele
national servant à recueillir des informations sur le respect de
la Convention seront utilisées de façon compatible avec les normes
universellement reconnues du droit international.

Un engagement d'adopter des mesures, conformément aux procédures
constitutionnelles, pour appliquer la Convention, en vérifier le
respect et interdire et prévenir toute activité y contrevenant ~t

relevant de la juridiction ou du contrôle national.

1.lU

~l-

3. Procédures internationales systématiques

..1

Un engagement d.' assurer une vérification systématique du respect
des dispositions dea Convention par les moyens suivants:

a) Communication de données

Communication au Comité consultatif, sur une base périodique,
d'informations concernant la fabrication, l'utilisation et
d'autres aspects, et li

li Les mesures étant faites par une méthode convenue indiquée dans une annexe
l la Convention.

JI Conformément aux déclarations mentionnées ci-après et aux listes de
produits chimiques figurant dans les annexes à la Convention, qui seront révisées
par le Comité consultatif.
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b) Inspections sur place

S~leillance sur plaoe au moyen d'instruments automatiques
et/ou d'inspections obligatoires effectuées par un corps
international d'inspectionAf :

i) 'sur une base imml3diate' , c'est-à-dire impliquant la
présence d'inspecteurs dès que possible; ou

ii) 'sur une base continue " c'est-à-dire impliquant la
présence d'inspecteurs pendant toute la durée de
l'opération; ou

iii) 'sur une base périodique', c'est-à-dire impliquant des
visites régulières sur les lieux de l'opération à des
intervalles fixes déterminés par le Comité consultatif;
ou

iv) 1 sur une base de quotas 0', c'est-à-dire impliquant un
nombre convenu de visites régulières à déterminer par le
Comité consultatif sur la base de critères convenus et
des données communiquées par les Etats;

v) r sur une base aléatoire r, c'est-à-dire impliquant un
nombre convenu de visites effectuées à des ü1tervalles
irréguliers avec un préavis limité;

vi) sur toute autre base convenue organisée bilatéralement
ou par le Comité consultatif.

4. Procédure de mise en demeure

Un engagement d'assurer, indépendamment des visites régulières,
une vérification du respect dea dispositions de la Convention par
l'application de procédures d'établissement des faits, y compris
des inspections sur place

à titre bénévole

..2J! sur la base d'une obligation contraignante de permettre de
telles inspections

organisée bilatéralement ou à la suite d'une demande motivée
adressée au Comité consultatif.

AI Conformément à des procédures convenues indiquées dans une annexe à
la Convention.
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Il. DISPOSITIONS SPECIFIQUES ~~CERNANT L'ELIMINATION

2/ Sur la base des dispositions de la Convention et conformément aux procé
dures établies par le Comité consultatif (il est à signaler que cette note
concerne toutes les déclarations et tous les rapports mentiunnés dans le présent
document).

déclaration des emplacements de tous les stocks et
de la composition des stocks à chaque emplacement;

ainsi que toute assistance

ont cessé.

ou y compris tout matériel technologique pour la fabri
cation d'armes chimiques et toute documentation
technique

certifiant que l'acquisition ou le transfert d'armes
chimiques

~ en précisant les types et les quantités, et, pour
lss dispositifs, les dimensions et le contenu
chimique,

indiquant la composition de tous les stocks d'armes
chimiques; tous les produits chimiques, y compris les
9récurseurs figurant dans ces stocks, doivent être
déclarés g avec leur appellation chimique, leur toxicité
le cas échéant et leur poids en tonnes métriques en vrac
ou contenus dans des munitions; les munitions devraient
être déclarées en précisant les types, les calibres, les
quantités et le contenu chimique; les dispositifs et les
équipements 'spécialement conçus'devraient être déclarés,

indiquant la présence de stocks d'armes chimiques placés
sous la juridiction ou le contrôle d'autrui;

et-
v)

1) 30 jours au plus tard après l'entrée en vigueur de la
Convention ou l'adhésion à la Convention;

- 57 -

ii) indiquant que l'Etat déclarant possède ou ne possède pas
d'armes chimiques, quels qu'en soient la quantité ou
l'emplacement;

a) Un enga~ment de présenter des déclarations initiales au
CCDlité consultatif :

Stocks existants d'armes chimiques

1. Déclarations initiales 2/

A.

"'!'
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par une inspection internationale systématique sur place
sur une base immédiate

Un engagement de laisser vérifier les déclara~nsinitiales

des stocks d'armes chimiques

ou sur une base de quotas pour les stocks se trouvant dans
des installations spécialisées dans la destruction des
stocks

ou par une procédure de mise en demeure

ou sur une base de quotas pour les stocks se trouvant dans
des installations spécialisées dans la destruction des
stocks

ou par une procédure de mise en demeure.

par une surveillance continue au moyen d'instrl~ents sur
place et d'inspections internationales systématiques sur
place sur une base périodique

~ à d' é',utres fins autorisées.

b)

b) Un ~ngagement de ne pas déplacer des stocks d'armes chimiques
des endroits où ils se trouvent après l'entrée en vigueur de
la Convention ou l'adhésion à la Convention, sauf à des fins
d'élimination ou de protection

Mesures intérimaires et autres

a) Un engagement de soumettre les stocks déclarés à une vérifi
cation pendant la période comprise entre les déclarations
initiales et le début de leur élimination

2.

l'
t:
1.'

.,

c) Un engagement de présenter au Comité consultatif

30 jours

ou 6 mois

après l'entrée en vigueur de la Convention ou l'adhésion à la
Convention, des plans initiaux en vue de l'élimination de tous
les stocks d'armes chimiques, eQ précisant le type de l'opé
ration, les calendriers en ce qui concerne les quantités et
les types d'armes chimiques à détruire, les produits finals
et

simultanément

ou juste avant le début de l'opération

les emplacements des installations de destruction qui seront
utilisées •
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d) Un engagement de présenter au Comité consultatif des rapports

Ice annuels

ou périodiques

et g) Un tmgagement de présenter au Comité consultatif
es des notifications c~ncernant les anciens stocks
e découverts après la ~éclaration initiale et
s comportant les renseignements suivants :

i) dans les 30 jours, la quantité estimée et le
type des produits, les circonstances, le lieu
et la date de leur découverte, les raisons
pour lesquelles on ignorait jusqu'alors leur
existence, et l'endroit où ils sont stockés;

11) dans les 90 jours, la quantité exacte et le
type des produits, y compris les appellations
chimiques, les formules et les quantités de

la produits chimiques découverts, ainsi que les
lUS plans prévus pour leur élimination; et

i11) un certificat d'élimination, dans un délai de
30 jours après l'achèvement de celle-ci.

et ,h) Un engagement d'accepter un contrôle international- des stocks jusqu'à leur élimination finale.

f) Un engagement d'aviser le Comité consultatif de l'élimination
des armes chimiques dans les 30 jours qui suivront l'achè
vement de cette élimination.

l'année suivante

l'étape suivante.

3 mois avant l'exécution de chaque étape

annuellement

Un engagement de présenter au Comité consultatif

ou

des plans détaillés pour l'élimination des stocks d'armes
chimiques durant

ou

sur les progrès réalisés dans l'application des plans
relatifs à l'élimination des stocks d'armes chimiques.

_\
... 1

,-

ur
ur

s

la

1

1

- 59 -



3. Elimination das stocks

a) Un ~ngagement d'éliminer aussi rapidement que possible tous
stocks d'armes chimiques,

~ y compris les anciens stocks découverts après la décla
ration initiale,

par voie de destruction

ou- àe destruction ou de réaffectation à des fins autorisées
selon des procédures non réversibles permettant
d'effectuer des inspections internationales systématiques
sur place et corformément à un calendrier 61 assurant un
équilibre de sécurite pendant toute la pérIode
d'élimination,

qui commencera dans un délai de 6 mois et sera
achevée dans lee la ans

ou qui commencera dans un délai de 6 mois pour les
armes chimiques binaires et à composants multiples
seulement, l'opération se terminant dans les 2 ans,
~t Gans un délai de 2 ans pour toutes les autres
armes chimiques, l'opération se terminant dans les
la ans qui suivront l'entrée en vigueur de la
Convention.

b) [n engagement de soumettre l'élimination des stocks d'armes
chimiques à une vérification internationale systématique par
surveillance continue sur place ë.'U moyen d'instruments et rar
une inspection internationale systématique sur place

sur une base continue

ou sur une base de quotas.

B. Moyens de fabrication existants

1. Déclarations initiales

a) rn engagement de présenter des déclarations au Comité consul
tatif, 30 jours au plus tard après l'entrée en vigueur de la
Convention ou l'adhésion à la Convention;

i) indiquant si l'Etat déclarant possède ou ne possède pas
des capaci~5 de fabrication d'armes chimiques, ces
capacités elles-mêmes, et indiquant l'existence ou la
non-existence d'installations de fabrication placées
sous la juridiction ou l~ cont~ôle d'autrui, ainsi que
leurs capacités;

!' A convenir et à indiquer dans une annexe à la Convention.
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SUI" une base immédiate

par une inspection internationale systématique
sur place

Un engagement de soumettre la déclaration initiale
des installations de fabrication à une vérification

ou par une procédure de mise en demeure.

et b)

par une surveillance continue au moyen d'instruments
automatiques sur place et d'inspections internationales
&ystématiques sur place effectuées sur une base
périodique,

ou indiquant si une installation de fabrication quelle
qu'elle soit est placée ou non sous la juridiction
ou le contrôle de l'Etat déclarant; indiquant
l'existence sur son territoire ~~ toute instal
lation de fabrication placée sous la juridiction ou
le contrôle d'autrui ainsi que son emplacement; et
indiquant l'emplacement, la nature et la capacité
de tc.lute installation de fabrication qui se
troGvent sous sa juridiction ou son contrôle à un
moment quelconque depuis , ainsi que les types
et les appellations chimiques des produits
fabriqués dans une telle installation;

ou par une procédure de mise en demeure.

- 61 -

ii) certifiant que toute fabrication ou tout remplissage a
cessé dans les installations que l'Etat déclarant
possède ou qui existent sur son territoire.

b) Vn engagement, lors de l'entrée en vigueur de la Convention
ou de l'adhésion à la Convention, de ne pas entreprendre la
construction de nouvelles installations de fabrication ou
la conversion de toute autre installation existante en vue de
la fabrication d'armes chimiques.

c) Un engagement de consentir à ce que l'état d'inactivité des
installations de fabrication pendant la période comprise
er.tre la déclaration de leur emplacement et le début de l'éli
mirJation fasse l'objet d'une vérification

a) Un engagement, lors de l'entrée en vigueur de la Convention ou
de l'adhésion à la Convention, de cesser toutes activités dans
toutes les installations de fabrication, à l'exception de
celles nécessaires pour fermer les installations, les éliminer
ou les convertir aux fins de la destruction des stocks d'armes
chimiques et de fermer chaque installation de manière à la
re~dre inopérante de façon vérifiable.

2. t':esures intérimaires et autres
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d) Un engagemer.t de présenter au comité ccnsultatif des plans
relatifs à

la fermeture et à la destruction de toutes les instal
lations de fabrication 30 jours après l'entrée en
vigueur de la Convention ou l'adhésion à la ;onvention

ou- relatifs à l'élimination de chaque Wline~ un an avant le
début de son élimination, en indiquant l'emplacement de
l'usine.

e) Un engagement de présenter au Comité consultatif des rapports

annuels

~ périodiques

sur les progrès réalisés dans liapplication des plans d'éli-
! mination des installations de fabrication.
1 ;

f) rn engagement de présenter au Comité exécutif,

anrluellement, des plans détaillés concernant IOélimi
nation des installations de fabrication pour l'année
suhante

ou 3 mois avant l'exécution de chaque étape, des notifi
cations concernant l'élimination des installations de
fabrication pour l'étape suivante, en indiquant l'empla
c~ent de ces ir.stallations.

g) Un engagement de certifier au Co~ité consultatif, dans les
30 jours que l'él1m1rJat.j.on des installations de fabrication a
été achevée.

h) Un engagement de présenter au Cc~ité consultatif

dar.s les 30 jcurs suivant l'entrée en vigueur de la
Convention ou l'adhésion à la Convention

.2!! dans le délai prévu dans ] e plan de de:etruet10n des
stocka

i)

des plans de conversion temporaire de toute installation de
fe.hr1cation aux fins de la destruction des stocks d'armes
chimiques, en indiquant l'emplacement de chaque installation.

Un engagement d'aviser le Comité consultatif, dans les
30 jours, de l'~chèvement de la destruction des stocks
d'ermes chimiques dans une installation de fabrication
temporairement convertie.
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3. Elimination des installatiuns de fabrication

en le:s rasant

dans un délai de 6 mois et sera achevée dans les 10 ar~

dans ~~ délai de 6 mois s'il s'agit d'installations
fabriquant des armes binaires, leur élim1r.aticn 6t~nt

achevée dans les 2 ans; et dans un délai de 8 ans s'il
s'agit d'installations fabriquant toutes autres armes
chj~iques, leur élimination étant achevée dans les
10 ans.

ou-

a) au Jrooyen d'une limitation au niveau le plus bas pcseièle et
en tout cas ne dépessant pas une tonne métrique, de la
quantité totale rie produits chimiques létaux supertoxiques
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ou par une procédure de Jroü.e en demeure.

selon des procédures permettant la vérification et confor
mément à un caïendrier 11 aSBurant un équilibre de sécurité
pendant toute la périQde d'élimination qui commencera

ou en les détruisant ou démantelant-

b) Un engagement de SCt.'D::E:t.tre l'élimination de chaque instal
lation de fabrication à une vérification

a) Un engagement d'éliminer toutes les installations de fabri
cation, y compris toutes les installations temporairement
converties aux fins de la destruction des stocks d'armes
chimiques

par des inspections internationales syst~matiques sur
place de chaque installation à un niveau convenu

Un e!r~gement de soumettre la non-fabrication de produits chimiques
destinés à être utilisés dans des armes chimiques à une vérification
internationale systématique venant s'ajouter au recours à la procédure
de ~ise en demeure 81 :

1. Produits chimiques létaux supertoxiques

A. Vérification de la non-fabr1cation ultérieure d'armes chimiques

III. AUTRES DISPOSITIONS DE FOND

l' A convenir et à indiquer dans une annexe à la Convention.

8/ Conformément aux procédures définies dans une annexe et sur la base de
listes de produits chimiques, y compris ceux présentant èes risques particuliers,
à déterminer par le Comité consultatif d'après des critères convenus.

.1...
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et de leurs précurseurs clefs

fabriqués, extraits des stocks, acquis annuellement de toute
autre manière ou détenus à n'importe quel moment donné

à des fins de protection

ou à toutes les fins autorisées;

b) au moyen d'une limitation de la fabrication de ces produits
chimiques à une seule installation à petite échelle, d'une
capacité de production limitée à ---------

c) au moyen d'une notification au Comité consultatif de l'empla
cement et de la capacité de l'installation de fabrication à
petite échelle, dans les 30 jours suivant l'entrée en vigueur
de la Convention ou l'adhéSion à la Convention ou, en cas de
construction ultérieure, jours avant le début de
l'exploitation; ---

à un p!veau convenu

une déclaration au Comité consultatif concernant
l'emplacement des installations de fabrication de
certains aùtres produits chimiques létaux ou
nuisibles considérés comme présentant un risque
particulier.

et limitation d'une telle fabrication à la seule
installation à petite échelle.

Interdiction de fabriquer, dans des installations de
production commerciale, des composés contenant une
liaison méthyle-phosphore,

~ b)

ou sur une base de quotas
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d) au moyen d'une surveillance de l'installation de fabrication
à petite échelle grâcl3 à une communication annuelle de données
avec éléments justificatifs à l'apPui, à des instruments sur
place et à une inspection internationale systématique sur
place

a) Surveillance de la fabrication et de l'utilisation grâce à
une communication annuelle de données;

a) Surveillance grâce à une communication annuelle de données
sur la fabrication et l'utilisation

et 2.-

4. Pl'écurseurs clefs

3. Autres produits chimiques létaux et autres produits chimiques
nuisibles
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une inspection internationale systématique sur place sur
une base aléatoire.

une déclaration au Comité consultatif concernant l'empla
cement des installations de fabrication de précurseurs
clefs;

et
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à une quantité maximale de

pendant toute période de 12 mois

à des fins autorisées

~~ et de leurs précurseurs clefs

a) Un engagement de ne pas transférer de produits chimiques
létaux supertoxiques et leurs précurseurs clefs à des non
Parties;

100 grammes

2. Transfert à d'autres fins

b) Une entente selon laquelle toutes les dispositions relatives
aux déclarations et à la vérification normalement applicables
à l'éli~ination des stocks d'armes chimiques seront également
applicables aux stocks transférés à des fins d'élimination,
avec notification supplémentaire au Comité consultatif immé
diatement avant le début du transfer't.

a) Une entente selon laquelle, par accord mutuel, des armes
chimiques pourront être transférées entre des Parties à des
fins d'élimination.

1. Transfert à des fins d'élimination

ou à des fins de protection

b) Une entente pour limiter les transferts à une autre Partie de
produits chimiques létaux supertoxiques

Une entente selon laquelle les dispositions relatives à la vérification
_internationale par la procédure de mise en demeure 2' s'appliquent
également aux plaintes concernant l'utilisation d'armes chimiques.

c) Un engagement des deux Parties de soumettre un rapport préli
minaire au Comité consultatif pour chaque transfert et un
rapport annuel récapitulatif portant sur tous les transferts
avec indication, dans les deux cas, des appellations
chimiques, des poids et des destinations.

i' Sur la base de procédures à convenir et à indiquer dans une annexe.

B. Vérification de l'interdiction d'utilisation

c. Transferts autorisés



DISPOSITIONS OPERATIONNELLES

A. Moyens d'application nationaux

1. Moyens d'application nationaux

a) Un engagement d'adopter les mesures nécessaires, conformément
aux procédures constitutionnelles, pour appliquer la
Convention, et en particulier pour interdire et prévenir
toute activité constitufl.nc une violation de la Convention en
tout lieu placé sous la juridiction ou le contrôle national.

,1.
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Une entente selon l~quellp., lorsque des moyens technioups
nationaux sont utilisés pour recueillir des info~=ttons sur le
reupect de la Convention, et que ces moyens ne sont pas entravés,
toutes les P~rties auront accè~ à ce~ informations.

Pas de disposition à ce sujet~

a) Un engagement de fournir, par l'intermédiaire de toute organi
sation ou autorité nationale chargée d'appliquer la Conventio~

une assistance au Comité consultatif y compris la communi
cation de données, une aide à l'occasion des inspections
internationales sur place et une réponse rapide à toute
demande de services d'experts, d'informations et de services
de laboratoires.

Un engagement de coopérer pleinement avec le Comité
consultatif dans l'exercice de ses activités de
vérification et de n'entraver d'aucune manière la
poursuite d'activités de vérification légitimes.

b) Un engagement de communiquer au Comité consultatif des infor
mations concernant les mesures législatives et administratives
qui auront été adoptées.

2. Responsabilités

Moyens teChniques nationaux

Une enten{;e pour faire en sorte que les moyens techniques nationaux
puissent être utilisés pour recueillir des informations sur le respect
de la Convention, que ces moyens ne soient pas entravés et qu'un Etat
partie qui possède des moyens techniques nationaux de vérification
puisse mettre les informations recueillies à la disposition des autres
Parties

ou-

ou-

B.
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C. Moyens d'application inter~~ttona~

1. Dépositaire

A déterminer.

2. Commission préparatoire

Un engagement de créer une Commission préparatoire composée de
représentants de tous les Etats signataires qui se réunira après
l'ouverture de la Convention à la signature, pour mener à bien
les préparatifs nécessaires pour l'entrée en vigueur des dispo
sitions de la Convention et préparer la création du Comité
consultatif l:!1.1.

3. Comité consultatif

a) Un engagement de créer un Comité consultatif 111 composé de
représentants de tous les Etats parties, qui Së réunira au
plus tard 30 jours après l'entrée en vigueur de la Convention,
pour procéder à d'amples activités de consultation et de
coopération internationales entre les Etats parties,
surveiller l'application de la Convention et faciliter la
vérification du respect constant de la Convention en examinant
les innovations scientifiques et techniques et en constituant
un forum pour l'examen de toutes les questions relatives à
l'application de la Convention.

et pour décider des mesures pratiques à prendre par les
Parties à la Convention en cas de violation.

b) Un engagement de se réunir en sessions ordinaires du Comité
consultatif tous les ans, et de tenir des sessions
extraordinaires à la dëminde de tout Etat partie ou du
Conseil exécutif.

c) Un engagement de créer un Conseil exécutif composé de repré-
sentants de Etats parties désignés par le Comité consul-
tatif, ainsi qu'un secrétariat technique et d'autres organes
subsidiaires, selon les besoins.

d) Une entente selon laquelle le Conseil exécutif exercera les
fonctions du Com!té consultatif lorsque celui-ci n'est pas en
session et sera également chargé de recevoir et de diffuser
des données et des informations, de recevoir des demandes
concernant des procédures de mise en demeure et de décider des
mesures spécifiques à prendre, et de surveiller les
inspections systématiques sur place.

!QI Conformément aux directives indiquées dans une annexe à la Convention.

111 Conformément aux spécifications, modalités d'organisation et fonctions
Indlqüées dans une annexe à la Convention.
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e) Une entente selon laquella le secrétariat technique fournira
un appui administratif au Conseil exécutif et au Comité
consultatif et apportera une assistance technique aux Etats
parties et au Conseil exécutif.

v. COOPERATION ET DISPOSITIONS PROPRES A ACCROITRE LA CONFIANCE

A. Consultation et coopération

1. Processus consultatif bilatéral

a) Un engag3ment de se consulter et de coopérer, directement ou
dans le cadre de procédures appropriées, y compris les
services d'organisations internationales compétentes et du
Comité consultatif, pour toute question liée à l'application
de la Convention, et de s'efforcer d'éluCider et résoudre,
grâce à des consultations bilatérales, toute situation qui
pourrait donner lieu à des doutes concernant le respect de
la Convention ou qui pourrait causer des préoccupations au·
sujet d'une situation connexe pouvant être jugée ambigu!.

b) Un engagement de fournir des informations pour assurer le
respect des dispositions de la Convention.

2. Procédures consultatives intornationales

a) Un engagement de coopérer pleinement avec le Comité consul
tatif et ses organes subsidiaires et/ou les organisations
internationales, qui pourront, selon qu'il conviendra,
fournir un appui scientifique, technique et administratif
au Comité consultatif en vue de faciliter les activités
d'établissement des faits, afin d'élucider rapidement la
situation qui a donné lieu à la demande initiale ~/.

b) Une entente selon laquelle une demande pourra être présentée
à tout moment au Comité consultatif ou à son organe subsi
diaire approprié pour qu'il engage une procédure de mise en
demeure pour élucider et résoudre toute situation jugée
ambigu! ou qui donne lieu de soupçonner des actes commis en
violation des obligations découlant des dispositions de la
Convention 13/.

c) un engagement d'accueillir favqrablement et de bonne foi une
demande d'inspection sur place formulée par le Comité consul
tatif ou son organe subsidiaire approprié et d'exposer
promptement et de façon détàillée les motifs d'un refus, qui
devrait être considéré comme ayant un caractère exceptionnel.

~/ Conformément aux procédures indiquées dans une annexe à la Convention.

12/ Conformément aux procédures détaillées à convenir et à indiquer dans
une annexe à la Convention.
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Un engagement de f'::lurnir une assistance ou
d'appuyer une assistance fournie conformément à la
Charte des Nations Unies à toute Partie à la
Convention qui aura demandé une telle assistance et
dont le Conseil de sécurité aura décidé qu'elle a
été ou qu'elle est exposée à un danger par suite
d'une violation des obligations assumées en vertu de
la Convention par une autre Partie à celle-ci.

Un engagement de coopérer à l'exécution de toute
enquête que le Conseil de sécurité pourrait entre
prendre, conformément aux dispositions de la Charte
des Nations Unies, sur la base d'une plainte qu'il
aurait reçue; le Conseil de sécurité informera les
Parties à la Convention du résultat de l'enquête.

b)

b)

et

et
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ou Un engagement d'accueillir favorablement et de bonne foi
une demande d'inspection sur place formulée par le Comité
consultatif ou son organe subsidiaire approprié. Un
refus devrait être accompagné d'une explication prompte
et complète de ses raisons. Le Comité consultatif
évaluera l'explication soumise et pourra formuler une
autre demande, en tenant compte de tous les éléments
pertinents, y compris de nouveaux éléments qu'il aurait
éventuellement reçus postérieurement à la,demande, / ,
initiale. Si une deuxieme demande est refusee, il
pourra être fait recours à des procédures appropriées en
application de la Charte des Nations Unies.

a) Un engagement de fournir une assistance et d'appuyer la
fourniture d'une assistance à une Partie à la Convention
menacée ou défavorablement affectée par la violation des
,dispositions de la Convention.

a) Une entente selon laquelle toutes les Parties conserveront à
tout moment leur capacité de prendre toute mesure qu'elles
jugeront nécessaire dans le cadre de la Convention ou de la
Charte des Nations Unies pour aplanir des divergences
concernant l'application de la Convention.

3. Assistance

4. Organisation des Nations Unies

B. Protection de la population et de l'environnement

Un engagement de protéger la population et l'environnement lors de
l'exécution des obligations relatives à l'élimination des stocks et
des installations de fabrication d'armes chimiques.

Co Promotion des objectifs de développement

Un engagement de faciliter la création de conditions favorables au
développement économique et technique et à la coopération internationale



Un engagement d'éviter d'entraver le développement économique outechnologique des Etats parties à la Convention ou la coopérationinternationale dans le domaine des activités chimiques pacifiqueset de protection y compris l'échange international de produitschimiques et d'équipement pour la fabrication, le traitemGnt oul'utilisation de produits chimiques à des fins pacif~ques et deprotection.

dans le domaine des activités chimiques pacifiques, tout en emp@chantl'ingérence dans les secteurs d'activité étrangers aux objectifs dela Convention.

1.,

VI. DISPOSITIONS ADDITIONNELLES

A. Préambule et autres dispositions

,'.

la Convention sur l'interdiction d'utiliser des
techniques de modification de l'environnement à desfins militaires ou toutes autres fins hostiles./

Un engagement de déclare.r, dans les 30 jours aprèsl'entrée en vigueur de la Convention ou l'adhésion à laConvention, l'emplacement et la nature de toute installation se trouvant sous la juridiction ou le contrôlede l'Etat déclarant, conçue, construite ou utiliséedepuis pour la mise au point d'armeschimiques.

et c)

et 2.-

b) la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de lafabrication et du stockage des armes bactériologiques(biologiques) ou à toxines et sur leur de~truction;
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a) le Protocole de 1925 concernant la prohibition d'emploi àla guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et demoyens bactériologiques;

Retrait

1. Une entente selon laquelle la Convention ne limite~a ni n'infirmera les obligations assumées en vertu d'autres traités, ycompris

Une entente selon laquelle le droit au retrait peut atre exercé si desévénements extraordinaires en rapport avec l'objet de la Conventionont mis en péril les intérêts supérieurs d'ÙD Etat.: Le retrait se~anotifié avec un préavis de trois mois.et la notification contiendra unexposé des événements extraordinaires invoqués.
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GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL DES .AR.lm) CHIMIQUES

GROUPE DE CONTACT A

Pour poursuivre ses négociations, le Groupe de travail spécial doit
procéder à une étude d'ensemble de la question des stocks existants.
Cette étude implique, entre autres, l'examen des points suivants 1

1. Aspects relatifs à la portée;

2. Déclarations de toute nature;

3. Calendrier des déclarations;

4. Contrôle des déclarations;

grou
trai
de
ex

5·

6.

7·

8.

9.

~lans de destruction;

Calendrier des destructions;

Méthodes de destruction;

Surveillance de la destruction;

Autres conditions relatives au respect et mesures propres à
accro!tre la confiance;

syat
beso
pren
fo
oonc
bien
tati
grou
néce
disp

10. Travaux qui en résulteraient pour les organisations nationales
et internationales chargées de l'application.

Pour aider le Groupe de travail à examiner ces questions, il sera c~'é

un groupe de contact.
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INSTRUm'IONS POUR LE GROUPE DE CONTAm' A

à

pr
fi
d'
le
6
su
co
do

RE1llITONS DU GROUPE DE CONTAm'

Le Président du groupe de contact fera rapport verbalement selon que de
besoin au Président du Groupe de travail et soumettra un bref' rapport écrit
avant la dernière réunion du Groupe de travail en avriL Afin d'aider le
Groupe de travail dans ses négociations, le eroupe de contact indiquera en
particulier dans ce rapport le consensus obtenu et les domaines se rapportant
à chacune des questions dans lesquels subsistent des divergences.

Les ré'W'lions auront un caractère officieux, mais des servioes d'inter
prétation doivent être disponibles.

- les techniques appropriées pour surveiller la destruction des stocks;
et
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Afin de faciliter la réalisation des objectifs du Groupe de travail, le
groupe ~e ~ontact examinera des questions spécifiques concernant la façon de
traiter L~ problème des stocks existants et fera rapport à leur sujet, comme
demandé par le Président du Groupe de travail. Plus précisément, il
examinera :

- le contenu essentiel des déclarations requises.

Le groupe de contact se réunira à la disorétion de son pt"ésident, les
dates et heures des réunions devant être programmées et annoncées par l'inter
médiaire du Secrétariat.

En examinant t1eS questions, le groupe de contact devra procéder de façon
systématique, en utilisant une documentation de t œte provenance selon les
besoins et en tenant compte des positions des pays en tant que variantes à
prendre en considération. Les rapports de 1982 du groupe de contact devraient
fournir un point de départ utile. Le groupe de contact ne devrait pas
ooncentrGJ: son attention sur des "questions teohniques" en tant que telles,
bien qu'il doive identifier les domaines dans lesquels les services consul
tatifs techniques existants sont insuffisants. Essentiellement, la tAche du
groupe de contact est d'identifier les décisions politiques et opérationnelles
nécessaires pour permettre au Groupe de travail de négocier avec succès des
dispositions sur ces questions, aux fins d'inclusion dans une convention.



Rapport du Coordonnat~ur sur les résultats des travaux
du Groupe de contact A

Le mandat approuvé par le Groupe de travail a amené le Groupe de contactà se concentrer su~ l'examen de deux questions:

D.

E.

les techniques appropriées pour surveiller la destruction des stocks, et F.
le contenu essentiel des déclarations requises.

G.

D'autres questions concernant les stocks existants ont aussi été examinées.

la
ho

la
"d
de
"é

K.

J.

1.

H.

La possession ou la non-possession d'armes chimiques, telles qu'elles sontdéfinies, devrait être déclarée dans un délai de trente jours.

La présence sur le territoire d'un Etat de stocks d'armes cpimiquesrelevant de la juridiction ou du contrôle d'autrui devrait également êtredéclarée dans les 30 jours. [Ainsi, le même stock serait déclaré par l'Etatqui le possède et par l'Etat sur le territoire duquel il se trouve.]

Le Groupe de contact a commencé à examiner les étapes effectives duprocessus de destruction des stocks d'armes chimiques afin de voir si la vérification de la destruction des stocks devrait donner lieu à un systèmed'inspections sur la base de "quotas" ou à des inspections continues. A ce sujet,le Groupe de contact a pris acte du document des Etats-Unis CD/381 du6 juillet 1983, consacré à des exemples de procédures de vérification continuesur place. D'autres documents ont aussi été examinés. Des délégations ontcontinué de défendre des points de vue différents qui apparaissent dans lesdocuments CD/294, CD/343, et dans d'autres documents.
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A.

Pour ce qui est du contenu essentiel des déclarations, les délégations ontcontinué de manifester des vues divergentes, en particulier sur le contenu desdéclarations initiales des stocks, ainsi qu'il ressort du document CD/334.

Points de vue communs et questions appelant de plus amples discussions

Le Coordonnateur, se fondant sur des consultations avec les délégations,a présenté à l'examen du Groupe de contact un document qui souligne certainspoints relatifs aux stocks à propos desquels il semble exister une communautéde vues et indique d'autres points qui appellent une plus ample discussion.L'examen de ces points a confirmé qu'ils pourraient servir de base pour lapoursuite des travaux et une rédaction future. Ces points sont les suivants

C. Les Etats qui possèdent des armes chimiques devraient également fournirdes renseignements précis sur leurs stocks d'armes chimiques. Ces renseignements devraient porter non seulement sur les produits chimiques toxiquesmais aussi sur les précurseurs dans les stocks, les munitions et lesdispositifs et sur le matériel spéclfique~nt conçu.

B.
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D. Les stocks d'armes chimiques devraient être détruits/éliminé~/aussirapi
dement que possible.

E. Afin de garantir qu'aucune partie n'en retire un avantage unilatéral, la
destruction/élimination devrait s'effectuer selon un calendrier général
arrêté pendant la négociation de la Convention.

F. La destruction/élimination devrait commencer dans un délai maximal
de ••• mois/années et être achevée dans un délai maximal de 10 ans.

G. Les plans généraux de destruction/élimination des stocks devraient être
communiqués dans un délai de .•• jours/mois. Ces plans devraient indiquer

i',
i

i. le type d'opération;

ii. les détails d'application du calendrier général arrêté;

iii. les produits à détruire et l'emplacement;

iv. les produits de la destruction.

H. Le processus de destruction/élimination devrait être réalisé par des
procédures convenues permettant une vérification internationale systéma
tique sur place. Ce processus ne devrait pas être facilement réversible.

I. Notification annuelle/périodique devrait être donnée de l'application
des plans de destruction/élimination des stocks d'armes chimiques. Cette
notification devrait comprendre

i) Un rapport intérimaire sur les stocks détruits/éliminés pendant
l'année/période écoulée avec des détails sur les types, quantités
et méthodes de destruction;

f/ Un accord est intervenu, selon lequel, dans le présent document et par
la suIte, dans l'expression destruction/élimination, le premier terme,
"destruction", traduit l'approche des délégations qui sont en faveur de la
destruction totale des stocks d'armes chimiques, tandis que le second,
"élimination", correspond à celle d'autres délégations qui envisagent à la fois
la possibilité de détruire les stocks et de les réaffecter à des fins non
hostiles.
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ii) Des plans de destruction/élimination pendant l'année/période suivante
avec des détails sur les types, quantités et méthodes de destruction.

K. La destruction des stocks devrait faire l'objet d'une vérification inter
nationale systématique sur place, y compris une inspection internationale
systématique sur place.

J. Une attestation que tous les stocks d'armes chimiques ont été détr~its/

éliminés devrait être fournie dans les 30 jours après la fin du processus.



1i) les armes chimiques découvertes après l'établissement de ladéclaration initiale.

Toutes les précautions nécessaires devraient être prises pour proté~rla population et l'environnement.

l.
de
év
di

de
ci
de
n'
su

Su
une autre aux fins

le transfert des stocks déclarés d'une partie à
de destruction;

i)

Une installation de fabrication d'armes chimiques pourrait être temporairement convertie pour la destruction des armes chimiques. L'installationainsi CCl'JWrtie devrait être détruite dès qu'elle aura cessé de servir à la destl'Uctioodes stocks et au plus tard avant le dernier délai fixé JXU" la destruction finale des stocks.

N.

M.

O. Des principes spécifiques de vérification de la destruction. (Sectionséparée en préparation) */.

Pour discussion ultérieure :

L'emplacement des stocks d'armes chimiques devrait-il être indiqué dansla déclaration initiale ?

Quelles informations sur les stocks d'armes chimiques faudrait-ilinclure dans la déclaration initiale ?

Les stocks déclarés devraient-ils faire d'emblée l'objet d'inspectionsinternationales systématiques sur place? Si oui, sur quelles bases?

li
ce
(d
pr

en
al'

te
Cl

2.
cor
pa
ch"
ap
à
(à

qu
ce
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b) les armes chimiques découvertes après l'établissement de ladéclaration initiale ?

a) le transfert des stocks déclarés d'une partie à une autre auxfins de destruction;

Quelle devrait être la nature des dispositions concernant :
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En quels termes la calendrier général de destruction des stocksdevrait-il être défini ?

Les stocks déclarés devraient-ils faire l'objet d'une surveillanceinternationale systématique sur place jusqu'à leur élimination? Sioui, sur quelles bases?

Mesures spécifiques de vérification internationale systématique surplace : (section séparée en préparation) ~/ .

Dans quels délais d'élimination effective des stocks devrait-elle êtreentreprise ?

Au lieu de les détruire, pourrait-on éliminer certains stocks en lesutilisant à des fins non hostiles? Si oui, quels produits chimiquespourrait-on utiliser ? En quelles quantités ? De quelles mesures devérification devraient-ils faire l'objet?

*/ Cette section n'a pas encore été rédigée.
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Suggestions du Coordonnateur visant à préciser le libellé sur certains points

Le Coordonnateur a présenté des su~stions au Groupe de contact afin
de refléter en termes plW3 précis certains aspects des points communs exposés
ci-dessus. Les vues de certaines délégations ont été prises en compte lors
de leur élaboration. Le Coordonnateur a indiqué que ses suggestions
n'engageaient en rien les délégations. On trouvera ci-après le texte desdites
su~st;,ons :

1. Dans l'accomplissement de leur obligation de présenter des déclarations
de possession ou de non-possession d'armes chimiques et de leurs composants
éventuels de telles armes, les Etats parties à la Convention seront ~dés ~ les
dispositions suivantes :

Chaque Etat, selon qu'il possède ou non sur son territoire ou en d'autres
lieux et quelle qu'en soit la quantité des armes chimiques, telles que
celles-ci sont définies dans l'ensemble des paragraphes •••••• de l'article
(définition des armes chimiques) ou dans l'un ou l'autre de ces paragraphes
pris isolément

a) Dans les trente jours suivant l'entrée en vigueur de la Convention,
enverra au Comité consultatif une déclaration confirmant qu'il possède des
armes chimiques, ou répondra par la négative;

b) Trente jours au plus tard après l'entrée en vigueur de la Convention,
tout Etat possesseur d'armes chimiques déclarera ses stocks de telles armes
(la procédure de déclaration de ces stocks est sujette à négociations).

Compte tenu de la suite des discussions du Groupe de contact D sur les
questions relatives aux produits chimiques destinés à des fins autorisées,
cette formule pourrait être complétée par des dispositions selon lesquelles
chaque Etat partie, qu'il possède ou non des armes chimiques, serait aussi
tenu de déclarer s'il possède des stocks de précurseurs clefs de produits
chimiques létaux supertoxiques destinés à des fins autorisées, et s'il
possède des stocks d'autres produits chimiques létaux et/ou nocifs destinés à
des fins autorisées.

2. 1) Chaque Etat partie ayant des armes chlmiqu~R ROUS sa juridiction ou son
contrôle sur le territoire de tout autre Etat, que ce dernier soit ou non
partie à la Convention, s'enga@e à déclarer la présence de ses stocks d'armes
chimiques sur le territG~re de cet autre Etat trente jours au plus tard
après l'entrée en vigueur de la Convention ou son adhésion ,à la Convention,
à retirer ces armes chimiques du territoire dudit Etat dans un délai de •••
(à compléter) après l'entrée en vigueur de la Convention ou son adhésion
à la Convention,en vue de les détruire/de les éliminer, ou à détruire/
éliminer directement ces stocks d'armes chimiques sur le territoire dudit
Etat en accord avec lui, pour autant que ledit Etat accepte les procédures
de vérification prévues dans la présente Convention.
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;1 3. Chaque Etat partie possédant des armes chimiques entreprendra la
destruction/l'élimination de ces armes dans un délai de •••• mois/année et devrait
l'achever dix ans au plus après l'entrée en vigueur à la Convention ou son
adhésion à la Convention.

2) Tout Etat partie ayant sur son territoire des stocks d'armes chimiques
qui se trouvent sur la juridiction ou le contrale d'un autre Etat, que ce dernier
soit ou non Partie à la convention, s'engage à déclarer, dans les 30 jours
qui suivront l'entrée en vigueur de la Convention ou son adhésion à la Convention,
les armes qu'il sait se trouver sur son territoire."i

1
J
1

4. Chaque Etat partie à la Convention ayant des stocks d'armes chimiques sous
sa juridiction ou son contrale s'engage à certifier trente jours au plus après
la destruction/l'élimination des stocks d'armes chimiques que tous les stocks
d'armes chimiques ont été détruits/éliminés.

3) Ce transfert s'effectuera sur la base d'un accord entre les parti
cipants, dont le texte sera élaboré conformément aux directives contenues dans
l'annexe, et qui devra être transmis au Comité consultatif.
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2) Même s'ils sont transférés dans un autre Etat en vue d'être détruits,
tous ces stocks seront assujettis aux dispositions de la Convention et de seS aI'I'leXES

pertinentes applicables aux stocks en général (concernant par exemple la décla
ration des stocks, l'échelonnement de la destruction, y compris la nécessité
d'assurer un programme équilibré de destruction, les procédures convenues de
destruction, la notification périodique de l'avancement des travaux de
destruction, etc.).

5. 1) Chaque Etat partie est en droit de transférer ses stocks d'armes
chimiques dans un autre Etat partil~ en vue de leur destruction.

4) Chaque Etat partie qui transférera ses stocks dans un autre Etat
partie en vue de leur destruction s'engagera aussi à annoncer, avant le début
des opérations de transfert et de transport, le calendrier des transferts et des
transports, en précisant le volume et la composition des stocks à transférer à
un moment donné et l'emplacement de l'installation située sur le territoire d'un
autre Etat partie où la destruction des stocks sera effectuée.

5) L'Etat partie qui procédera à la destruction des stocks d'armes
chimiques appartenant à un autre Etat partie devra faire 30 jours au plus tard
après l'achèvement de leur destruction une déclaration appropriée à ce sujet.

6) Le transfert de stocks d'armes chimiques d'une Partie à la Convention
vers un autre Etat partie en vue de leur destruction sera soumis à toutes les
mesures de vérification envisagées au chapitre ••• ·de la Convention.

6. La destruction des stocks d'armes chimiques sera effectuée par chacun
desdits Etats parties dans une ou plusieurs installations spécialisées/ou dans
une ou plusieurs installations temporairement converties à cette fin, dont
l'emplacement et les paramètres techniques seront communiqués par l'Etat partie



en question conformément à ••• Dans le cas où il s'agirait d'unie ou plusieurs
installations temporairement converties aux fins de la destructi~n, la ov les
installations seront détruites de la façon convenue dès qu'elles auront cessé de
servir à la destruction des stocks et en tout état de cause dix ans au plus tard
après l'entrée en vigueur de la Convention ou l'adhésion de l'Etat à la Convention.

7. Chaque Etat partie s'engage à prendre toutes les précautions nécessaires
pour protéger la popu~ation et l'environnement pendant la destruction/l'éliminatkn
des stocks d'armes chimiques.
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GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL DES ARMES CHIMIQUE~

~E DE CONTACT B

1. Echanges d'informations attestant le respect de la Convention;

2. Séquence des mesures qu'implique la solution des questions de respect;
3. Eléments de preuve requis pour justifier une mise en demeure;

5. Inspections sur place;

7. Rôle du Comité consultatif;

4. Mesures d'établissement des faits;

6. Obligations incombant aux nations;

8. Recours à l'Organisation des Nations Unies;

9. Autres procédures pertinentes relatives au respect et mesures propresà accro!tre la confiance;

10. Travaux qui en résulteraient pour les organisations nationales etinternationales chargées de l'app1ication~

Pour poursuivre ses négociations le Groupe de travail spécial doit étudieren détail les procédures requises pour résoudre les questions concernant lerespect. Cette étude implique, entre autres, l'examen des points suivants

Pour aider le Groupe de travail à examiner ces questions il sera crééun groupe de contact.
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INSTRUCTIONS POUR LE GROUPE DE CONTACT B

Afin de faciliter la réalisation des objectifs du Groupe de travail, le
groupe de contact examinera des questions spécifiq,~es concernant la façon de
traiter le problème du respect et fera rapport à leur sujet, comme demandé par
le Président du Gr~upe de travail. Plus précisément il examinera :

les mesures d'établissement des faits qui devraient être disponibles pour
s'occuper des mises en demeure relatives au respect;

la nature des éléments de preuve qui devraient être présents pour justifier
une inspection par mise en demeure et sur place;

l'obligation pour les nations d'accepter des inspections sur place à la
suite d'une mise en demeure.

En examinant ces questions, le groupe de contact devra procéder de façon
systématique, en utilisant une documentation de toute provenance, selon les
besoins, et en tenant compte des positions des pays en tant que variantes à
prendre en considération. Les rapports de 1982 du groupe de contact devraient
fournir un poirit de départ utile. Le groupe de contact ne devrait pas concentrer
son attention sur des "questions techniques" en tant que telles, bien qu'il doive
identifier les domaines dans lesquels les services consultatifs techniques
existants sont insuffisants. Essentiellement, la tâche du groupe de contact est
d'identifier les décisions politiques et opérationnelles nécessaires pour permetôre
au Groupe de travail de négocier avec succès des dispositions sur ces questions,
aux fins d'inclusion dans une convention.

Le Président du groupe de contact fera rapport oralement selon que de
besoin au Président du Groupe de travail et soumettra un bref rapport écrit avant
la dernière réunion du Groupe de travail en avril. Afin d'aider le Groupe de
travail dans ses négociations, le groupe de contact indiquera en particulier dans
ce rapport le consensus obtenu et les domaines se rapportant à chacune des
questions dans lesquels subsistent des divergences.

REUNIONS DU GROUPE DE CONTACT

Le groupe de contact se réunira à la discrétion de son président, les dates
et heures des réunions devant être programmées et annoncées par l'intermédiaire
du Secrétariat.

Les réunions auront un caractère officieux, mais des services d'interpré
tation doivent être disponibles.
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Rapport intérimaire du Coordonnateur

Le Groupe de contact a examiné les dix points contenus dans les directives
générales que lui a données le Groupe de travail, et en particulier les trois
questions particulières qu'il était invité à examiner. Les textes suivants
résument les débats du Groupe de contact.

Texte No l

Sur 'les mesures d'établissement des faits gui devraient être adoptées pour
examiner les mises en demeure relatives au res ect'; le Groupe de contact a étudié
le contenu de l'Elément XIII Comité consultatif te_ qu'il figure dans l'annexe
au dooument CD/334. Les participants ont en général estimé que le Comité consul
tatif, constitué de tous les Etats parties à la Convention, devrait avoir, à titre
d'organes subsidiaires, un secrétariat technique et un organe subsidiaire à
composition restreinte fonctionnant sur une base permanente. La création éventuelle
d'autres organes subsidiaires n'a pas été examinée. Le secrétariat technique
aurait des fonctions administratives normales, consistant par exemple à recevoir
les demandes d'Etats parties, fournir des renseignements techniques, s'occuper des
communications à destination et en provenance d'Etats parties, organiser des
équipes d'experts pour la mise en oeuvre des mesures décidées par l'organe
compétent, etc. L'autre organe subsidiaire aurait une composition plus restreinte
que le Comité consultatif et serait constitué d'un nombre déterminé de représentants
d'Etats parties choisis sur une base qui reste à déterminer. Ce nombre devrait être
assez restreint pour que l'organe en question puisse être réuni rapidement et
fonctionne convenablement et pour qu'il soit en même temps suffisamment représen~

tatif pour que son autorité soit respectée. Le Groupe de contact a examiné les
divers noms par lesquels cet organe pourrait être désigné ('Groupe d'établissement
des faits' et 'Conseil exécutif' ont été suggérés). Il a aussi été en général
convenu que cet organe devrait pouvoir se réunir à bref délai et se prononcer au
nom du Comité consultatif notamment sur les points suivants: recevoir les demandes
d'Etats parties; décider des mesures particulières à prendre concernant la demande
(information, établissement des faits, inspections sur place); évaluer les rapports
qui lui sont soumis à la suite des mesures prises; faire rapport au Comité
consultatif; demander la réunion du Comité consultatif. A cet égard il
conviendrait d'examiner plus avant le processus de prise de décisions.

Texte No 2

Sur 'la nature de la preuve gui devrait être disponible pour justifier
d'entreprendre une procédure de mise en demeure et une inspection sur place' et
'l'obligation des nations d'accepter des inspections Sttr place à la suite d'une
mise en demeure', les débats du Groupe de contact ont porté sur plusieurs points
mentionnés dans les documents CD/234 et CD/342, et notamment sur les résultats des
travaux des groupes de contacts créés pendant la session de 1982 du Comité du
désarmement. Les résultatf3 des débats du Groupe d,e con'tflct sont résumés ci-après.

On a en général estimé souhaitable que; lorsqu'ils cherchent à résoudre des
questions relatives au reElpect de la Cop.vention, les Etats parties respectent
l'ordre des dispositions décri tes dans le texte qui suit. Cependant les Etats
parties devraient garder à tout moment la possibilité de prendre toute mesure
qu'ils estimeraient nécessaire dans le cadre de la Convention ou de la Charte
des Nations Unies pour résoudre des différends relatifs à l'application de
la Convention.

On a aussi en général estimé (lue le refus par un Etat partie d'accepter les
inscriptions sur place demandées par l'organe compétent en vertu de la Convention
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devrait être exceptionnel et s'accompagner d'une explication détaillée des raisons
qui le motivent.
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1. Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à se consulter et à
coopérer directement entre eux, ou en recourant à des procédures appropriées,
notamment aux services d'organisations internationales appropriées et du Comité
consultatif en ce qui concerne toute question relativ~ à l'application de la
présente Convention.

2. Les Etats parties à la présente Convention s'efforceront de clarifier et
d'élucider, par des consultations bilatérales, toute situation qui pourrait
susciter des doutes quant au respect de la présente Convention, ou qui causerait
des préoccupations à propos d'une situatioD connexe pouvant être considérée comme
ambiguë. Un Etat partie saisi d'une demande d'un autre Etat partie visant à
éclaircir une situation donnée fournira rapidement à l'Etat partie qui en fait
la demande tous les renseignements pertinent;'! y relatifs, en vue de résoudre le
problème de façon satisfaisante.

3. Pour faciliter le règlement des situations mentionnées dans la section 2
ci-dessus, les Etat~ parties concernés peuvent demander la coopération et les bons
offices du Comité consultatif ou de ses organes subsidiaires en vue de la solution
du problème.

4.· A propos des procédures indiquées aux sections 2 et 3 ci-dessus, tout Etat
partie peut demander au Comité consultatif ou à son organe subsidiaire approprié
de lui appliquer ou d'appliquer à un autre Etat partie, dans l'exercice de ses
fonctions, des procédures appropriées pour élucider et résoudre toute situation
qui pourrait être considérée comme ambiguë, ou qui inciterait à soupçonner un autre
Etat partie d'agir en violation des obligations découlant des dispositions de la
présente Convention. Cette demande peut inclure une demande d'inspection sur place.

4.1 Les demandes adressées au Comité consultatif ou à son organe subsidiaire en
vertu de la section 4 ci-dessus devront contenir des éléments objectifs et
concrets corroborant les soupçons de non-respect de la Convention et doivent se
rapporter directement à la plainte.

4.2 Tous les Etats parties s'engagent à coopérer pleinement avec le Comité
consultatif et ses organes subsidiaires et/ou avec les organisations inter
nationales qui, selon qu'il sera approprié, pourraient fournir une assistance
scientifique, technique et administrative au Comité consultatif pour faciliter
ses activités d'établissement des faits en vue d'élucider rapidement la situation
qui a donné lieu à la demande initiale.

4.3 Toute demande d'inspection sur place d~ la part du Comité consultatif ou d€
son organe subsidiaire approprié sera accueillie favorablement et en toute bor~e

foi par l'Etat partie qui l'aura reçue. Tout refus sera accompagné sans délai
d'un exposé détaillé de ses motifs. Le Comité consultatif évaluera l'explication
fournie et pourra réitérer sa demande, en tenant compte de tous les éléments
pertinents, y compris le cas échéant les nouveaux éléments reçus par le Comité
consultatif après la demande initiale. Si cette seconde demande est rejetée,
l'Etat partie à l'origine de la demande pourra recourir à des procédures appropriées
en vertu de la Charte des Nations Unies.

4.4 Le Comité consultatif notifiera à tous les Etats parties la mise en oeuvre de
l'une ou l'autre des procédures mentionnées à la section 4 ci-dessus et fournira à
tout Etat partie tous les renseignements disponibles y relatifs sur la demande de
cet Etat.
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Rapport du Coordonnateur sur la structure
et les fonctions du Comite consultatif

et de ses organes subsidiaires

1. Un Comité consultatif, composé de représentants de tous les Etats parties
à la Convention et présidé par ••• , sera créé dans les 30 jours qui suivront
l'entrée en vigueur de la Convention.

2. Le Comité consultatif se réunira à (lieu) (délai) au plus tard après
l'entrée en vigueur de la Convention.

,. Par la suite, le Comité consultatif se réunira en sessions ordinaires
tous les (intervalles). Des sessions extraordinaires pourront être
convoquées à la demande de tout Etat partie ou du Conseil exécutif.

4. ••• (délai) après l'ouverture à la signature de la Convention*, une
Commission préparatoire, composée de représentants de tous les Etats signataires,
sera convoquée afin de prendre les mesures préparatoires nécessaires pour
l'entrée en vigueur des dispositions de la Convention, y compris la préparation
de la première session du Comité consultatif. On trouvera à l'annexe ••• des
directives concernant les activités de la Commission préparatoire
(suggestion: CD/343, p. 11).

5. Le Comité consultatif procédera à d'amples activités de consultation et de
coopération internationales entre les Etats parties à la Convention, surveillera
l'application de la Convention et facilitera la vérification du respect constant
de la Convention**; à ces fins, il devra :

a) examiner les innovations scientifiques et techniques qui pourraient
affecter le fonctionnement de la Convention;

b) constituer un forum pour l'examen de toutes les questions relatives à
l'application de la Convention.

6. Pour l'aider à exercer ses fonctions, le Comité consultatif créera un
Conseil exécutif composé de représentants de ••• (nombre) Etats parties
désignés par le Comité consultatif, ainsi qu'un secrétariat technique (et
d'autre~ o~ganes subsidiaires à convenir).

1. Le Conseil exécutif sera chargé d'exercer les fonctions du Comité consul
tatif spécifiées aux alinéas a) et b) du paragraphe 5 ci-dessus pendant les
périodes où le comité n'est pas en session. Il sera aussi chargé des tâches
suivantes

a) (~oopérer avec les Etats parties pour assurer l~application et
le respect de la Convention;

b) obtenir, conserver et diffuser des informations communiquées par
des Etats parties au sujet de questions relevant de la Convention;

* Il a été suggéré qu'un nombre minimum de signatures serait nécessaire
pour la convocation de la Commission préparatoire.

** Il a été suggéré que le Comité consultatif devrait remplir
les fonctions d'ume conférence d'examen de la Convention.
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c) fournir des services aux Etats parties et faciliter les
consultations entre eux;

d) recevoir des demandes émanant des Etats parties;

e) décider de mesures spécifiques à prendre concernant ces demandes;

f) recevoir les rapports qui lui seront présentés à la suite des
mesures pri(~es;

g) faire rapport au Comité consultatif;

h) demander, s'il le juge nécessaire, la convocation du Comité consultatif;

i) surveiller la réalisation d'inspections sur place systématiques en vue
d'assurer

la destruction de stocks d'armes chimiques

la surveillance de la fabrication à petite échelle de produits chimiques
létaux supertoxiques [à des fins autorisées] [à des fins militaires
non hostiles]*

selon ce qui pourra être convenu, le respect des autres obligations
(par exemple, la non-fabrication d'armes chimiques, la non-utilisation,
l'élimination d'installations de fabrication, etc.).

8. Outre l'appui administratif qu'il fournira au Comité consultatif et au
Conseil exécutif, le Secrétariat technique (et/ou les autres organes subsidiaires
à convenir ultérieurement)** sera chargé des tâches suivantes :

a) fournir une assistance technique aux Etats parties et au Conseil
exécutif pour l'application des dispositions de la Convention;

b) recevoir des Etats parties et leur communiquer des données intéressant
l'application de la Convention;

c) s'occuper de questions techniques intéressant l'application de
la Convention, telles que l'établissement, aux fins de recommandation au Comité
consultatif (ou au Conseil exécutif), de listes de précurseurs clés,
l'élaboration de procédures techniques, etc.;

d) aider le Conseil exécutif, selon des modalités à convenir, dans
l'exécution des tâches relatives à l'information, à l'établissement des faits,
aux inspections sur place systématiques ou aux inspections par mise en demeure.

9. Les fonctions et l'organisation du Comité consultatif et de ses organes
subsidiaires seront exposées en détail dans une annexe à la Convention.

* Sous réserve de la mise au point ultérieure des définitions pertinentes.

** Voir la dernière phrase du paragraphe 6 ci-dessus.
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GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL DES ARMES CHIMIQUES

GROUPE DE CONTACT C

Pour poursuivre ses négociations, le Groupe de travail spécial doit procéder
à une étude approfondie de la question de l'inclusion d'une interdiction
d'utilisation dans la convention sur les armes chimiques, ainsi que les incidences
qu'elle entratnerait. Cette étude implique, entre autres, l'examen des points
suivants

gr
tr
su
il

1. Moyens possibles d'inclure une interdiction d'utilisation;
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2. Rapports avec d'autres aspects relatifs à la portée;
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Obligations incombant aux nations;

Aspects juridiques relatifs au droit international;

Autres a~pects pertinents; et

Besoil.ls de disposer de procédures spéciales en matière de respect
et de 'Irérification;

Application de procédures générales de mise en demeure et
d'établissement des faits;

Travaux qui en résulteraient pour les organisations nationales et
internationales chargées de l'application.

4.

5.

1.

,. Rapports avec des dispositions similaires dans d'autres conventions;

6.

8. Rôle du Comité consultatif;

10.

Pour aider le Groupe de travail à examiner ces questions, il sera créé
un groupe de contact.
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INSTRUCTIONS POUR LE GROUPE DE CONTACT C

limitations juridiques et autres à l'inclusion d'une mesure d'interdiction
de l'utilisation dans un traité sur les armes chimiques; et

le cas échéant, dispositions particulières à prévoir en plus des
procédures normales de mise en demeure et d'établissement des faits
nécessaires pour enquêter sur une utilisation soupçonnée.
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REUNIONS DU GROUPE DE CO~TACT

Afin de faciliter la réalisation des objectifs du Groupe de travail, le
groupe de contact examinera des questions spécifiques concernant la façon de
traiter le problème de l'interdiction d'utilisation et fera rapport à leur
sujet, comme demandé par le Président du Groupe de travail. Plus précisément,
il examinera :

Les réunions auront un caractère officieux, mais des servioes d'interpré
tation doivent être disponibles.

Le Président du groupe de contact fera rapport verbalement selon que de
besoin au Président du Groupe de travail et soumettra un bref rapport écrit
avant la dernière réunion du Groupe de travail en avril. Afin d'aider le
Groupe de travail dans ses négociations, le groupe de contact indiquera en
particulier dans ce rapport le consensus obtenu et les domaines se rapportant
à chacune des questions dans lesquels subsistent des divergences.

En examinant ces questions, le groupe de contact devra procéder de façon
systématique, en utilisant une documentation de toute provenance selon les
besoins et en tenant compte des positions des pays en tant que variantes à
prendre en considération. Les rapports de 1982 du groupe de contact devraient
fournir un point,de départ utile. Le groupe de contact ne devrait pas
concentrer son attention sur des "que.9tions techniques" en tant que telles, bien
qu'il doive identifier les domaines dm1s lesquels les services consultatifs
techniques existants sont insuffisants. Essentiellement, la tâche du groupe de
contact est d'identifier les décisione politiques et opérationnelles
néc~ssaires pour permettre au Groupe de travail de négooier avec succès des
dispositions sur ces questions, aux fins d'inclusion dans une convention.

Le Groupe de contact se réunira à la discrétion de son président, les dates
et heures des réunions devant être programmées et annoncées par l'intermédiaire
du Secrétariat.

1.



Rapport dU,Coordonnateur sur les 'CritèrèS pour une vérlficationobjective et impartiale d'une interdiction d'utilisation
d'armes chimiques'

r.l La procédure à appliquer pour vérifier l'interdiction d'utilisation des armeschimiques devrait permettre une intervention rapide. Cela vaut aussi bien pour letraitement administratif d'une demande de vérification, par l'organe responsableen vertu de la Convention, que pour l'accès au site (s'il est considérénécesBaire~L'accès au site devrait en tout cas intervenir, une fois l'événement signalé, dansdes délais de nature à faciliter l'examen de toute matière, y compris l'identification des sympt8mes dans le corps de victimes éventuelles. Il serait parailleurs indispensable d'intervenir rapidement en raison de la gravité d'une allégation d'emploi d'armes chimiques, dont l'interdiction est en définitive l'objectiffinal de la Convention.

I.2 Si la Convention devait fixer une limite de temps preclse, cette dernièredevrait dans tous les cas avoir un caractère indicatif. Les procédures adoptéesà l'OMS pour envoyer rapidement des équipes épidémiologiques de l'OMS pourraientservir d'exemple. Une coopération éventuelle avec l'OMS pourrait être envisagée.On a fait valoir au sujet d'une limite de temps, même indicative, qu'en général,lorsqu'un événement a été signalé, plus on attend avant d'entreprendre uneenquête, et moins on a de chance que l'équipe puisse trouver des éléments de preuvedécisifs. La probabilité qu'une preuve décisive soit découverte devrait diminueravec le temps. D'autres facteurs climatologiques ou environnementaux pourraientinfluer sur le facteur temps dans les deux sens. Les délais suggérés pourentreprendre des enquêtes varient entre 24 heures après la date de l'événementsignalé et 4 semaines après ce dernier. On a suggéré qu'il serait utile d'élaborerdes directives sous la responsabilité du Comité consultatif sur la question desdélais à respecter pour entreprendre une enquête.

II.l Le rythme de progression de l'enquête dépendra en grande partie du soin aveclequel elle aura été préparée. On pourrait établir un répertoire des laboratoires,du matériel et des "inspecteurs" qualifiés auxquels l'organe responsable en vertudu traité pourrait faire appel à bref délai. Des méthodes normalisées pourraientêtre élaborées sous forme de directive pour la collecte et l'analyse des renseignements et des échantillons, méthodes qui devraient prévoir une "chatne de bonnegarde" absolument indiscutable pour surveiller l'échantillon depuis SŒ prélèvementjusqu'à son analyse scientifique et son identification.

II.2 Les préparatifs pourraient également porter sur la disponibilité du matérieltechnique destiné à être utilisé par une équipe d'enquête dans une tnspection surplace, y compris le matériel de protection de cette équipe.

II.3 Des dispositions spéciales devraient être prises, de préférence au préalableet d'un commun accord, pour assurer l'accès à une zone d'utilisation présumée etgarantir la sécurité si des combats étaient imminents dans cette zone. Il a étésuggéré de recourir éventuellement au Comité international de la Croix-Rouge entant qu'organisation ayant l'expérience du.travai l dans des conditions de confli tarmé. Les risques ne sauraient être totalement exclus et devraient être acceptés.
II.4 Si l'on procédait, dans des conditions de combat, à une inspection devant sedérouler sur place, l'organe responsable en vertu de la Convention devrait lanoer
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Appendice l

Al inéa du préambule

'Prenant acte des obligations consacrées dans le Protocole concernant laprohibition d'emploi à la guerre d~\ gaz asphyxiants, toxiques ou similaires letde moyens bactériologiques, signé à Genève, le 17 juin 1925.'
Paragraphes du dispositif

1. [Voir Appendice IIJ

II. Les Etats parties à la présente Convention, ~ant accepté d'être liés par/ l'obligation de ne" pas utiliser d'armes chimiques dans tout conflit armé, conformément à l'article •• , acceptent par les présentes que la procédure énoncée dansl'article •• s'applique à la vérification du respect de ladite obligation.
111.1. Aucune disposition de la présente Convention ne devra être interprétéecomme limitant de\quelque façon que ce soit les obligations assumées par toutEtat en vertu du Protocole concernant la prohibition d'emplOi à la guerre de gazasphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève,le 17 juin 1925, ou comme y dérogeant de quelque façon que ce soit.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne devra être interprétéecomme limitant de quelque façon que ce soit les obligations assumées en vertu dela Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et dustockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leurdestruction, ou comme y dérogeant de quelque façon ql1e ce soit.

3. Aucune disposition de la présente Convention ne devra être interprétéecomme limitant de quelque façon que ce soit les obligations assumées en vertu dela Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification del'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, ou commey dérogeant de quelque façon que ce soit.

IV. Chaque Etat partie a, dans l'exercice de sa souveraineté nationale, le droitde se retirer de la Convention s'il estime que des événements extraordinaires,en rapport avec l'objet de la Convention, ont mis en péril! les intérêts supérieursdu ~s. Il notifiera ce retrait à toutes les autres parties à la Convention etau Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies avec un préavis detrois mois. Il indiquera dans cette notification les événements extraordinairesqu'il considère comme ayant mis en péril ses intérêts supérieurs.
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Appendice II
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'I. Les Etats parties à la présente Convention s'engagent, par la mise enapplication des dispositions de la Convention, qui viennent en complémentdes interdictions du Protocole de Genève de 1925, à exclure l'utilisationd'ar.mes chimiques dans tout conflit armé.'

La question devrait être résolue au cours de nouvelles consultationsintensives.

Par ailleurs, plusieurs délégations conserven'b une préférence pour lasolution qui consisterait à incorporer une interdiction d'utilisation dans lechamp d'application de la Convention en incluant directement une interdictionde ce genre dans l'Elément l (du document CD/awjwP.33), ëependant que d'autresdélégations continuent de préférer une solution qui refléterait un engagementdes Etats parties aussi bien que des Etats non parties au Protocole de Genèvede 1925 à respecter les dispositions du Protocole concernant la prohibitiond'emploi des armes chimiques dans tous les conflits armés.

En ce qui concerne un premier paragraphe du dispositif relatif à la nonutilisation d'aDIles chimiques, on a suggéré une formule dans laquelle un enga.gement non équivoque d'exclure I1utilisation des armes chimiques figureraitdans le cadre de la reconnaissance du fait que cet engagement vient compléterles interdictions du Protocole de Genève de 1925. Cette formule, telle qu'ellea été fédigée par le Coordonnateur, est ainsi conçue

On a examiné la possibilité d' adopter cette formule comme base pour defuturs travaux; toutefois, aucune entente ne s'est dégagée sur ce point et lesdélégations ont estimé que la question dev~it être étudiée plus avant.

r'



GROUPE DE TRAVAIL SPEX:;IAL DES .ARMES CHmIQU:m

Q!lQ.....UPE DE CONTACT D

1. Portée de l'interdiction;

Pour poursuivre ses négociations, le Groupe de travail spécial doit étudierplus avant quelques définitions et mettre au point les critères néces~aires pouridentifier et énumérer les produits chimiques dont la fabrication doit êtreinterdite à des fins d'armes chimiques et pour lesquels le respect d6 l'interdiction doit être vérifié. Cette étude implique, entre autres, l'examen despoints suivants :

en
t
n

6 2. Les interdictions fondamentales/le critère de destination générale;
3. Tous ~es termes et expressions exigeant une définition aux fins dela Convention;

4. Termes et expressions pour lesquels une définition appropriée faitencore défaut;

5. En cas de besoin, les catégories à l'intérieur desquelles lesproduits chimiques pourraient être identifiés à des fins de contrôleet de vérification de la fabrication; .

6. Critères pour classer les produits chimiques dans tt~lles ou tellescatégories, y compris les critères de toxicité et l&s critèreschimiques;

7. Etablissement de listes;

8. Utilisation des catégories, des critères et des listes pour lavérification;

9. Procédures de vérification; et

10. Les effets des procédures de vérification dans l'industri~.

Pour aider le Groupe de travail à examiner ces questions, il se:t."a crééun gToupe de contact.

_ O':l _

:1
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INSTRUCTIONS POUR LE GROUPE DE CONTACT :q

Afin de faciliter la réalisation des objectifs du Groupe de travail, le
groupe de contact examinera des questions spécifiques concernant les définitions,
les critères et les précurseurs, et fera rapport à leur sujet~ comme demandé par
le Président du Groupe de travail. Plus précisément, il examinera :

la possibilité de s'entendre sur la définition des expressions
'"armes chimiques " 'précurseurs' et 'précurseurs clefs";

la possibilité d'établir des critères convenus et une ou plusieurs
listes de précurseurs pouvant servir à élaborer des procédures de
contrôle et de vérification visant à garantir la non-fabrication de
produits chimiques à des fins d'armes chimiques;

des méthodes de vérification et des limitations qui pourraient ~tre

conçues en se fondant sur les définitions et les critères convenus.

En examinant ces questions, le groupe de contact devra procéder de façon
~stématique, en utilisant une documentation de toute provenance selon les
besoins et en tenant compte des positions des pays en tant que variantes à
prendre en considération. Les précédents rapports du groupe de contact en 1982,
les r~sultats des discussions tenues en janvier 1983 et les éléments déjà obtenus
à la suite de consultations et au sein du Groupe de travail en 1983, devraient
offrir un point de départ utile. Le groupe de contact devrait examiner des
informations techniques connexes selon que de besoin et identifier les décisions
politiques et opérationnelles nécessaires pour permettre au Groupe de travail de
négocier avec ~lccès des dispositions sur ces questions aux fins d'inclusion
dans une convention.

Le Coordonnateur du groupe de contact fera rapport verbalement selon que
de besoin au Président du Groupe de travail et soumettra un pranier rapport
,avant le 19 juillet 1983. Afin d'aider le Groupe de travail dans ses négo~

ciations, le groupe de contact indiquera en :particulier, dans ses rapports,
le consenl!US obtenu et les domaines se rapportant à chacune des questions
dans lesquels subsistent des divergences.

REUNIONS DU GROUPE DE CONTACT

Le groupe de contact se réunira à la discrétion de son président; les dates
et heures des réunions seront programmées et annoncées comme convenu avec le
secrétariat.
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Rapport du Coordonnateur
sur les travaux du Groupe de contact D

1. Les débats du Groupe de contact ont porté sur le mandat imparti au Gro~pe

par le Président du Groupe de travail des armes chimiques, à savoir : définitions
des armes Chimiques, précurseurs et précurseurs clefs, critères applicables aux
précurseurs, et une ou plusieurs listes de précurseurs, et enfin procédures de
vérification concernant la fabrication de ces précurseurs. Le Groupe a ensuitel
été chargé d'étudier aussi la question des installations de fabrication à petite
échelle de produits chimiques létaux supertoxiques à des fins convenues.

2. Le débat a été basé sur les documents précédemment présentés et sur des
documents présentés au cours de la discussion, tels qu'ils figurent dans la liste
de références jointe au présent rapport.

3. Le rapport comporte deux parties. La première contient les vues qui, de
l'avis du Coordonnateur, n'ont pas rencontré d'objection de la part des délé
gations participant aux débats du Groupe de contact, bien qu'aucune délégation
ne soit liée par les formulations précises utilisées. Dans la seconde partie,
les vues qui n'ont pas été pleinement acceptées sont citées, ainsi que les
sol'utions de rechange ou les obje'ctions présentées au cours des discussions.

PREMIERE PARTIE

Structure

4. La convention devrait contenir des définitions des armes chimiques, des
précurseurs et précurseurs clefs, des critères de sélection des précurseurs clefs
ainsi qu'une liste ou, s'il y a accord sur' ce point~ des listes de précurseurs
clefs convenus.

Définitions

5.. Les concepts suivants conœrnant la définltion de l'arme chimique figurant
dans le document CD/334 continuent, semble-t-il: de recueillir l'appui général :

a) La définition ne devrait englober que les concepts indispensables aux
fins de la convention;

b) La définition devrait décrire les effets typiques des armes chimiques,
c'est-à-dire leurs effets résultant de l'utilisation des propriétés toxiques des
produits chimiques pour causer la mort ou d'autres dommages;

c) L'expression 'armes chimi~ues' devrait être appliquée à chacune des
trois catégories de produits ci-apres :

i) Produits chimiques toxiques répondant à certains critères, et leurs
précurseurs.

ii) Munitions et dispositifs répondant à certains critères. Cette catégorie
comprend les munitions ou dispositifs binaires ou autres à composants
multiples.

iii) Matériel spécifiquement conçu pour être utilisé directement en liaison
avec l'emploi de ces munitions o~ dispositifs.
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Les critères de. toxicité indiqués au document CD/334 n'ont pas été examinés
plus avant par le Groupe de contact, ca~ il semble y avoir accord général à leur
sujet.

6. Le précurseur devrait être défini aux fins de la convention.

7. La définition du précurseur clef d~vrait englober les caractéristiques
suivantes

Il devrait s'agir d'une substance qui joue un rôle très important dans
la fabrication de produi.ts chimiques toxiques destinés à la fabrication
d'armes chimiques/d'agents de guerre chimique "'/.

- Pour cette raison, la fabrication d'un prém!rseur clef à des fins auto
risées pourrait créer des conditions propices à la violation de la
convention et elle devrait être assujettie à des dispositions parti
culières en vertu de la convention.

10.
déf
dif
cet
aut
sou
lIe
Ch

- Un précurseur clef devrait normal~~nt satisfaire à tous les critères
convenus afin d'être choisi pour figurer sur une liste.

Critères

8. Les critères et les dispositions qui en découlent en ce qui concerne lee
précurseurs clefs pourraient être les suivants :

- Un des critères devrait être que le précurseur clef peut jc:>uer un rôle
particulièrement important pour déterminer des caractéristiques du
produit final.

- Un autre critère serait que le précurseur clef n'a que des utilisations
relativement restreintes à des fins non hostiles.

Ins

11.
rela
prot

ces critères pourraient être révisés si des innovations scientifiques ou
autres l'exigeaient.

prot
décl

-_._---

L' obj~t des critères serait .de permettre la sélection de;;; p:-é;;;urseurs clefs
à faire figurer sur une liste ou, s'il Y avait accord sur ce point, S\.lr plusieurs
listes.

conv

pré
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En attendant une définition définitive des armes chimiques.*/

I~ste de précurseurs clefs

9. On devrait établir une liste ou, si l'on en convient ainsi, plusieurs li~tes

de substances chimiques répondant à tous les critères convenus des pré~rseurs

clefs. En outre, même si une substance chimique ne répond p~s à tous les critères,
elle pourrait, à titre d'exception, être inscr~te dans la liste des précurseurs
clefs en vertu d'une décision prise pa~ les Etats parties à la Convention. Cette
décision devrait prendre en considération le rôle potentiel d'une substance
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chimique dans la fabrication d'armes chimiques et son rôle dans l'industrie
chimique commerciale, La liste devrait être revue périodiquement, et révisée
en cas de besoin, en vue d'y ajouter des substances chimiques ou de supprimer
celles qui ne répondent plus à tous les critères convenus, ou qui ne doivent
plus y figurer à titre d'exception.

Fins autorisées

10. On s'est accordé à reconnaître que les 'fins autorisées' avaient été
définies d'une façon semblable dans les documents CD/294, CD/334 et CD/343. Les
différences de formulation ne modifiaient en rien l'inte~prétation commune de
cette question dans les trois documents. Eh conséquence, le concept des -'fins
autorisées' de même que celui des 'fins de protection', qui constitue une
sous-catégorie des 'fins autorisées', pourrait servir de base commune pour
l'examen des problèmes liés à une 'installation de fabrication à petite échelle'.
On pourrait utiliser provisoirement le libellé suivant :

On entend par fins autorisées :

- des fins non hostiles, c'est.à-dir~ des fins industrielles, agricoles,
scientifiques, médicales et autres fins pacifiques, fins de maintien de
l'ordre public ou fins de protection;

- des fins militaires sans rapport avec une utilisation d'armes chimiques.

Installation de fabrication à petite échelle

11. Les vues suivantes ont été exprimées en ce qui concerne les dispositions
relatives à une installation de fabrication à petite échelle à des fins de
protection/à des fins autorisées *1 :
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a) La fabrication de produits chimiques létaux supertoxiques à des fins de
protection/à des fins autorisées devrait être limitée à une seule installation
déclarée de fabrication à petite échelle pour chaque Etat partie;

b) La capacité de l'installation ne devrait pas dépasser une limite
convenue;

c) La quantité totale de produits chimiques létaux supertoxiques/et de
précurseurs cl~fs/à des fins de protection!à des fins autorisées devrait être
aussi faible que possible et ne pas dépasser une limite convenue;

d) L'installation unique de fabrication à petite échelle devrait faire
l'objet d'une inspection internationale systématique sur place.

~I L'expression 'à des fins de protection/à des fins autorisées' reflète
l'opinion commune que la production d'une installation unique de fabrication à
petite échelle déclarée doit correspondre à des 'fins de prote~tion', qui entrent
dans le cadre des 'fins autorisées', que les délégations aient estimé que cette
production devrait se rapporter à toutes les fins autorisées ou seulement aux
fins de protection.
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Procédures de vérification de la non-fabrication de precurseurs clefs a des
fins d'armes chimique~

12. On a considéré comme généralement admis que la fabrication déclarée à des
fins autorisées de précurseurs clefs inscrits sur une liste, de même que tous
les aspects de la Convention, devrait faire l'objet d'une vérification par mise
en demeure en vertu des dispositions de la Convention. Il a rtussi été convenu que
la Convention prévoirait un échange régulier d'informations sur cette fabrication.

Sur la liste, en regard de chaque produit chimique ou de chaque catégorie
de produits chimiques, les mesures susmentionnées, ou d'autres mesures à convenir,
devraient être indiquées.

DEUXIEME PARTIE - AUTRES VUES

Définition des armes chimiques

13. Quelques délégations ont estimé que les définitions des armes chimiques
devraient englober le concept d,ragent de guerre chimique', déjà suggéré à
titre de variante dans le document CD/334. Différentes suggestions ont ~té
formulées à cette fin sous la forme de propositions écrites ou orales soumises
au Comité du désarmement, au Groupe de travail et au Groupe de contact, ou
incluses dans des documents antérieurs (voir liste de références).

Définition de l'expression 'agent de guerre chimique'

14. On a suggéré d'inclure dans la Convention une définition de l'expression
'agent de guerre chimique'.
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Définit~on du terme 'précurseur'

15. Le texte suivant a été suggéré pour définir le terme 'précurseur' :

Aux fins de la Convention, an entend par précurseur un produit chimique
qui, par isomérisation ou par réaction avec un autre produit chimique, ou
par l'un et l'autre de ces processus, mène à la formation d'armes chimiques.

L'opinion a été exprimée que la définition du terme 'précurseur' devrait
se référer au concept d'agent de guerre chimique.

Définition des précurseurs clefs

16. Quelques délégations ont estimé qu'il ne serait pas nécessaire d'inclure
une définition des précurseurs clefs contenus dans des armes chimiques ou dans
des stocks militaires, puisque les précurseurs clefs répondant à cette définition
devraient automatiquement être déclarés et éliminés aux termes de la Convention.
Seuls les précurseurs clefs pouvant être pratiqués sous surveillance à des fins
autorisées doivent être définis. .

La définition devrait englober le concept selon lequel le précurseur clef
doit être inscrit su~ la liste avec l'indication:
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Critères

des critères ou autres motifs de son inscription sur la liste,
a)
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D'autres ont été d'avis que la définition des précurseurs clefs devraitêtre étendue à tous les produits chimiques qui répondent à tous les critèresdes précurseurs clefs, indépendamment des fins auxquelles ils sont fabriquéset des lieux où ils sont stockés.

Quelques délégations ont jugé tout à. fait superflu de retenir ce critère.

b) des mesures visant à assurer le respect de la Convention, qui doiventêtre oonvenues individuellement pour chaque précurseur clef.

La définition des précurseurs clefs devrait servir de guide pour l'évaluationfuture des critères.

L'opinion a été exprimée que la définition des 'précurseurs clefs' devraitse fonder sur le concept d'agent de guerre chimique.

Cette définition doit servir pour l'établissement des listes de précurseursclefs, les déclarations, la desf:~uction ou la réaffectation des stocks et lavérification de la limitation de la production dans l'industrie chimique pacifique.

D'autres délégations ont pensé que ce critère: pour être acceptable, devraitspécifier les 'stades finals'. Pour d'autres suggestions, voir la liste deréférences.

On pourrait inscrire sur une liste ou, si l'on en convient ainsi, sur deslistes de précurseurs clefs à fabriquer à des fins autorisées tous les produitschimiques ou types de produits chimiques suggérés précédemment (voir liste deréférences) ou certains d'entre eux, avec l'indication des mesures de vérification convenues à appliquer à chaque substance ou catégorie de produitschimiques inscrits.

11. Quelques délégations ont considéré qu'un troisième critère pour la sélectiondes précurseurs clefs devrait être que le précurseur intervienne au stade finalde la fabrication des produits chimiques toxiques utilisés à des fins d'armeschimiques.

Les critères aideraient aussi à définir, d'une façon générale, les mesuresde vérification (par exemple, les échanges d'informations) à spécifier sur laliste en regard des précurseurs clefs retenus.

Liste de précurseurs clefs

18. Plusieurs suggestions et variantes de suggestions antérieures ont étéformulées en ce qui concerne le contenu de la liste de précurseurs clefs. Toutesles délégations semblaient pouvoir admettre l'inclusion de certains produitschimiques dans une liste (ou des listes), mais les opinions différaient quantaux autres produits chimiques et aux raisons pour lesquelles ils devraient êtreinscrits sur une liste de précurseurs clefs.



Installation de fabrication à petite échelle

19. Outre les vues communes exprimées à propos des dispositions relatives à
une installation de fabrication à peti~e échelle à des fins de protection/à
des fins autorisées, on a exprimé l'opinion que l'étude des questions suivantes
devrait être poursuivie :

d

p

a) La fabrication de précurseurs clefs à des fins de protection devrait-elle
être limitée, pour chacune des Parties, à une seule installation de fabrication
à petite échelle ?

b) La fabrication de produits chimiques létaux supertoxiques à des fins
autorisées autres que des fins de protection devrait-elle être limitée à une
installation de fabrication à petite échelle ?

c) La fabrication de précurseurs clefs à des fins autorisées autres que
des fins de protection devrait-elle être limitée à une installation de fabrication
à petite échelle ?

d) La fabrication à des fins de protection de tous les composés contenant
des liaisons méthyle-phosphore devrait-elle être limitée à une installation de
fabrication à petite échelle ?

e) La fabrication à des fins autorisées de tous les composés contenant des
liaisons méthyle-phosphore devrait-elle être limitée à une installation de
fabrication à petite échelle ?

f) De quelle quantité convenue de produits chimiques létaux supertoxiques
et de précurseurs clefs une Partie devrait-elle pouvoir disposer à des fins de
protection ?

g) La quantité de produits chimiques létaux supertoxiques et de précurseurs
clefs dont une Partie pourrait disposer à toutes les fins autorisées, y compris
les fins de protection, devrait-elle être limitée? Dans l'affirmative, quelle
devrait être la quantité convenue ?

h) Quelle devrait être la limite convenue de production/de capacité pour
une installation de fabrication à petite échelle à des fins de protection ?

i) Quelle devrait être la limite convenue de production/de capacité pour
la fabrication de produits chimiques létaux supertoxiques dans une installation
de fabrjcation à petite échelle à des fins autorisées ?

j) Si la fabrication à des fins autorisées' de produits chimiques super
toxiques et de précurseurs clefs était autorisée dans l'industrie commerciale,
devrait-il y avoir une limite de production/de capacité ?

k) Quels devraient être les objectifs et les principes directeurs de la
vérification pour chacune des restrictions éventuelles de production
susmentionnées ?
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des fins
d'armes chimiques

Le Coordonnateur a proposé que les questions suivantes soient examinées
plus avant :

- Détails sur les types d'informations à échanger, par exemple concernant
des déclarations sur l'emplacement et la capacité des installations de
fabrication, du niveau de la production, des utilisations civiles, etc.

- Inspection sur place sur une base aléatoire ou périodique.

La question de savoir comment vérifier la non-fabrication de produits
chimiques ou des installations non déclarées n'a pas été traitée au cours
des délibérations.
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80. A sa 231ème séance plénière, le vendredi 26 août 1983, le Comité du
désarmement a décidé que le Groupe de travail spécial des armes chimiques
reprendrait ses activités le 16 janvier 1984.

E. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux types
de telles armes; armes radiologiques

81. Conformément à son programme de travail, le Comité a examiné le point de son
ordre du jour intitulé "Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux
systèmes de telles armes; armes radiologiques" pendant les périodes du Il
au 15 avril et du 25 au 29 avril 1983.

82. Les nouveaux documents présentés au Comité durant sa session de 1983 au
titre de ce point de l'ordre du jour sont énumérés dans le rapport soumis par
le Groupe de travail spécial.

"

, '

""

83. A sa 236ème séance plénière, le 23 août 1983, le Comité a adopté le rapport
du Groupe de travail spécial, qu'il avait rétabli au titre de ce point de l'ordre
du jour à sa 201ème séance plénière (voir par. 10 ci-dessus). Ce rapport
(CD/4l4), qui ·.fait partie intégrante du présent rapport, se lit comme suit:

"I. INTRODUCTION

1. A sa 201ème séance plénière, le 29 mars 1983, le Comité du désarmement a
adopté la décision ci-après relative au point 5 de son ordre du jour, qui figure
dans le document CD/358 où il est dit, entre autres, ce qui suit :

...
Le Comité du désarmement décide de rétablir, pour la durée de sa session

de 1983, les groupes de travail spéciaux sur une interdiction des essais
nucléaires, sur les arrangements internationaux efficaces pour garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la mena~e du recours
aux armes nucléaires, sur les armes chimiques et sur les armes radiologiques •••

Il est entendu que les groupes de travail spéciaux pourront cOmmencer
leurs travaux sur la base de leurs précédents mandats •••

Les groupes de travail spéciaux feront rapport au Comité sur l'état
d'avancement de leurs travaux avant la fin de la session de 1983.'

II. ORGANISATION DES TRAVAUX ET DOCUMENTATION

2. A sa 201ème séance plénière, le 29 mars 1983, le comité du désarmement a
désigné l'Ambassadeur Curt Lidgard, représentant de la Suède, comme Président du
Groupe de travail spécial, M. Lin Kuo-Chung, du Département des affaires de
désar~~~ent de l'Organisation des Nations Unies, a occupé le poste de secrétaire
du Groupe de travail.

3. Le Groupe de travail spécial a tenu 6 réunions entre le 8 et le 29 avril et
entre le 13 juin et le 11 août 1983.
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4. A sa première séance, le 8 avril, le Groupe de.travail spécial, conformément
à la suggestion du Président, a décidé de créer deux groupes (A et B) chargés de
procéder à un examen de fond des deux principales questions dont le Groupe de
travail était saisi*/. Le Groupe A, dont les travaux seraient coordonnés par le
représentant des Etats-Unis d'Amérique, examinerait les questions relatives aux
"armes radiologiques proprement dites", et le Groupe B, dont les travaux seraient
coordonnés par le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, examinerait les problèmes liés à l'interdiction des attaques contre
des installations nucléaires. Il a été entendu que le problème de la liaison
entre ces deux questions serait laissé de côté pour :.'instant et ferait l'objet
d'un examen au sein du Groupe de travail spécial lui-même à la fin de la session
en cours.
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Un groupe de pays socialistes: Nécessité d'assurer le
développement de l'énergie nucléaire dans des conditions
de sécurité (14 février 1983Y;

Royaume-Uni : Définition des armes radiologiques et champ
d'application d'un' traité sur les armes radiologiques
(13 avril 1983);

CD/345

CD/RW/WP.41
(CD/374)

'1. Prie le Comité du désarmement de poursuivre les négociations en vue
de mener à bien sans tarder l'élaboration d'un traité interdisant la mise
au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation d'armes radiologiques,
de sorte que le texte puissè ên être présenté à l'Assemblée générale lors
de sa trente-huitième session;

2. Prie en outre le Comité du désarmement de continuer à rechercher,
compte tenu de toutes les propositions qui lui ont été soumises à cette
fin, une solution à la question de l'interdiction des attaques militaires
contre des installations nucléaires, y compris la question de la portée
d'une telle interdiction;'

5. Sur leur demande, les représentants des Etats ci-après non membres du
comité du désarmement ont été invités à participer aux réunions du Groupe de
travail spécial pendant la session de 1983 : Autriche, Burundi, Espagne, Finlande,
Grèce, Irlande, Norvège et Sénégal.

2)

6. Dans l'exercice de son mandat, le Groupe de travail spécial a pris en considération
le pàragraphe 76 du "Document final de la première session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Il a également pris en considé
ration les recommandations pertinentes de la Commission du désarmement de
l'Organisation des Nations Unies, en particulier celles adoptées en 1980 à
propos de la deuxième Décennie du désarmement. Outre diverses résolutions
adoptées par l'Assemblée générale sur la question pendant ses sessions
précédentes, le Groupe de travail a aussi tenu compte, en particulier, de la
résolution 37/99 C de l'Assemblée générale, dont les paragraphes 1 et 2 sont
ainsi conçus :

*/ Une délégation, tout en ne s'opposant pas à la créatin du Groupe B,
s'est-abstenue de participer à ce Groupe.

1)

7. Pendant la session de 1983, le Groupe de travail spécial était saisi pour
examen des documents supplémentaires suivants

.""1
~ ;
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1
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1
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Document de travail du Président : Réunions au cours de
la première partie de la session de 1983 (14 avril 1983);

Une récapitulation des types de catégories d'instal
lations nucléaires à retenir (9 août 1983);

Document de travail du Président Réunions au cours de
la seconde partie de la session de 1983 (26 avril 1983);

Royaume-Uni : Interdiction des attaques contre des
installations nucléaires (30 juin 1983);

Groupe des 21 : Proposition concernant un article sur
les "IUt1l1sations pacifiques' (30 juin 1983);

Document de travail du Président, contenant les rapports
intérimaires des Coordonnateurs du Groupe A et du
Groupe B (29 avril 1983);

Suède: Respect et vérification (21 juin 1983);

~ap~n : Propositions concernant l'Article premier
('Définition 1 ), llArticle 2 ('Portée de l'interdiction')
e~ l'Article connexe (6 juillet 1983);

Proposition de la délégation des Etats-Unis d'Amérique
(16 juin 1983);

CD/RW/WP.42

CD/RW/WP.44

CD /RW /WP" ..U

3)

5)

11) CD/RW/WP .. 50

6) CD/RW/WP o 45
et Corr.l

7) CD/RW/WP.46

e,
8) CD/RW/WP .. 47

)n

9) CD/RW/WF'.48

10) CD/RW/WP .. 49

t
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lt

16) CD/RW/CRP.21/Rev.1 Rapport du Groupe A (9 août 1983)

17) CD/RW/CRP.22/Rev .. l Projet de rapport du Groupe B sur la question de
l'interdiction des attaques contre des installations
nucléaires (8 août 1983)

Suggestions du Coordonnateur concernant des questions
relatives à la définition, aux utilisations pacifiques
et aux rapports avec d'autres accords (28 avril 198');

Une récapitulation des mécanismes possibles pour assurer
la liaison entre la question des 'armes radiologiques
proprement dites' et celle de l"interdiction des
attaques contre des installations nucléaires'
(11 août 1983);

14) CD/RW/CRP.20 Suggestions du Coordonnateur concernant la structure d',m
traité interdisant les armes radiologiques (23 juin 1983);

15) CD/RW/CRP ..20/Rev.1 Présentation du Coordonnateur du Groupe A (3 août 1983)

12) CD/RW/WP.51

13) CD/RW/CRP ..19

s,

18) CD/RW/CRP.23 Projet de rapport du Groupe de travail spécial des
armes radiologiques (2 août 1983)

19) CD/RW/CRP.24 Liste de propositions relatives à la question de
l'interdiction des attaques contre des installations
nucléaires (10 août 1983)

i'
i
! :

L
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Au cours des délibérations du Groupe de travail et des Groupes A et E, le
secrétariat a également établi, afin de faciliter les travaux des groupes, les
documents de travail officieux énumérés ci-après :

1) Récapitulation de textes concernant la 'Définition' et la 'Portée de
l'interdiction', figurant dans les documents CD/31 , CD/32 , cn/r&j\fP.20 et
CD/RW/'vœ. 39 ;

2) Réoapi tlllation de textes c'Jncernant les 'Utilisations paci fique 5 , ,

figurant dans les dOCl~ents CD/3l, CD/32, Cn/RW/AP.20 et cn/R\ijWP.39;

3) Récapitulation de textes concernant les 'Rapports avec d'autres
mesures et accords en matière de désannement', figurant dans les documents cn/3l,
Cn/32, CD/R\~~·œ.20 et CD/RWjWP.39;

4) Récapitulation de textes concernant 'Respect et vérification',
figurant dans les doc1.Uficnts CD/31, CD/32, Cn/mljwP.20 et cn/FMf'.·œ. 39;

5) Une liste de projets de traités proposés concernant les arm~s
radiologiques;

6) Une liste de propositions concernant le projet d.e préambule du Traité
sur les armes radiologiques;

7) Une liste de propositions concernant les chapitres 'Définition' et
'Portée de l'interdiction' du Traité sur les armes radiologiques;

e) Une liste de propositions sur le chapitre 'Utilisations pacifi.ques'
du Traité sur los armes radiologiques;

9) Une liste de propositions sur le chapitre 'Rapports avec d'autres
mesures et accords en Inatière de désarmement' du Traité sur les armes
radiologiques;

10) Une liste de propositions sur le chapitre 'Respect et vérification'
du Traité sur les armes radiologiques;

Il) Une liste de propositions sur les chapitres 'Amendements',
'Conf~rences d'examen', 'Durée et retrait', 'Adhésion, Entr~e en vigueur,
Dépositaire' du Traité sur les armes radiologiques;

12) Une liste de propositions concernant les 'Annexes' du Traité sur les
armes radiologiques;

13) Une liste de propositions sur la question de l'interdiction des
attaques contre les installations nucléaires;

14) Une récapitulation des textes de dispositions de oertains instruments
juridiques en vigueur ayant trait à la question de l'interdiction des attaques
contre des installations nucléaires.

15) Une récapitulation de propositions spécifiques susceptibles de faci
liter la formulation ft'une liste de critères relatifs à la portée de l'inter
diction des attaques contre des installations nucléaires;
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16) Une liste prÉliminajr~ des types ou catégories d'installations

nucléaires à retenir;

17) Une récapitulation des mécanismes possibles pour assurer la liaison
entre la questi0n des 'Armes radiologiques proprement dites' et celle de
l"Interdiction des attaques contre des installations nucléaires'.

III. NEGOCIATIONS DE roND SUR LA QUESTION
AU COURS DE LA SESSION DE 1983

8. Conformément au Programme de travail adopté par le Groupe de travail et
figurant dans le document CD/RW/WP.42, les Groupes A et B ont tenu trois
réunions, ChaClln entre le Il et 28 avril, les coordonnateurs étant, respec
tivement, M. Morris D. Busby (Etats-Unis) et M. Youri Nazarkine (URSS). Les
Coordonnateurs des Grou~es A et B ont présenté des rapports intérimaires, qui
figurent dans les ennexes l et II du document CD/IDv/WP.44, respectivement.

9. Au cours de la seconde partie de la session de 1983, le Groupe A a tenu
neuf ré~~ions e~tre le 13 juin et le 8 août, le Coordonnateur étant
M. Morris D. Busby (Etats-Unis). Le Coordonnateur a présenté au Groupe de
travail spécial den armes radiologiques le rapport du Groupe sur ses travaux,
qui figure à l'annexe l du présent rapport. Le Groupe B a tenu onze réunions
entre le 21 jlùn et le 12 août, 10 Coordonnateur étant M. Boris P. Prokofiev
(URSS). Le Coordonnateur a présenté au Groupe de travail spécial des armes
radiologiques le rapport du Grou:!?e sur ses travaux, qui figure à l'annexe II
du présent rapport.

10. A ses 4ème et 5ème rélmions, les Il et 15 août, 10 Groupe de travail a
exe..miné le pr0blèm8 de la liai.son entre les deux grandes questions dont il est
s5isi i 8. savoir celles des 'armes radiologiques proprement di tes' et de
l"interdiction des attaques contre des installations nucléaires'. Prenant
en considérat;i'll diverses suee;estions et propositions faites par des délé
gations, le Secrétaric.t a établi une compilation des mécanismes possibles pour
assurer la liaison entre les deux questions (CD/RW/WP.5l). Cette récapitalation
indique les méca!15.smes possibles ci-après :

1) Un traité uniq.ue sur les armes radi.ologiques couvrant les deux
questions, compte tenu du fait que des attaques contre des instal
lat:'ons nucléaires pcurraient équivaloir à l'utilisation d'armes
radiolOGiques;

2) Un traité général sur les armes radiologiques, acc::->mpagné de deux
protocolcfJ, à savoir : un Protocole l traitant des 'armes radiologipes
proprement dites' et un Protocole II traitant de l"interdiction des
attaques contre des installations nucléaires';

3) Un traité accompagné d'un protocole, soit faisant partie intégrante du
traité soit facultatif, le traité lui-même traitant des 'a~es radio
logiques proprement dites' et le protocole traitant de l"interdiction
des attaques contre des installations nucléaire~';

4) Deux traités distincts traitant des deux questions et assortis de
clauses d'interprétation stipulant que la conclusion d'un traité
dépendra de la conclusion de l'autre;
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';JJ Un traité traitant des 'armes radiologiques ~roprp.ment dites' assorti

de clauses d'interprétation à l'effet que les dispositions perti
nentes contenues dans les instruments juridiques en vigueur, en parti
cDlier le Protocole additior~el l de 1977 aux Conventions de Genève
de 1949, devraient être modifiées de façon que la question de
l"interdicti.on des attaques contre des in3tallations nucléairf's' soit
pleinement couverte;

6) Deux tra.i. tés distincts traitant des deux ,~uestions de façoTJ indé
pendante et en l'absence de toute liaison.

On a encore suggéré les mécanismes possibles suivants

1) Un traité sur la questjon des 'Armes radiologiques proprement dites',
a.vec insertion d'une clause stipulant que les Parties contractantes
s'engagent à entreprendre dès que possible des négociations sur
l'interdiction des attaques contre des installations nucléaires.

2) Un traité S1xr la question des 'Armes radiologiques proprement dites'
qui pourrait comprendre des clauses interprétatives selon lesquelles
la question de l'interdiction des attaques militaires contre des
installatio~s nucléaires, y compris la question de la portée d'une
telle interdiction, devrait être examinée plus avant en vur: de
parvenir à un accord à cet égard.

Les délégations ont procédé à un échange général de vues sur la base de
cette récapitulation.

Les débats ont montré que les positions des délégations sur cette quest~nn

continuent d'être fort éloignées les unes des autres.

IV. CCNCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Il. Bien que certains points ne soient toujours pas résolus en ce qui concerne
la question des 'Annes radiologiques proprement dites', les discussions appro
fondies et les négociations intensives menées au Groupe A ont permis de mieux
cerner nombre de problèmes qui se posent, ~e qui devrait frayer la voie pour
de futurs travattx sur la question. On a estimé que l'examen de fond de la
question de l'interdict5.on des attaques contre des installations nucléaires à
laquelle avait procédé le Groupe B avait été utile et nécessaire et avait permis
une meilleure corropréhension des problèmes. Les diverses positions des délégations,
particulièrement en ce qui concerne la portée de l'interdiction et les aspects
juridiques de la question, ont été clarifiées. La discussion a notablement
contribué à l'examen d'approches communes et d'éventuelles activités futures
du Groupe.

12. On a reconnu que la question des 'Armes radiologiques proprement dites'
et celle de l'intel~iction des attaques contre des installations nucléaires
étaient importantes et devaient être résolues. Le Comité du désarmement pourrait
continuer d'être le forum le plus approprié pour en traiter.

13. Le Groupe de travail spécial a décidé de recommander au Comité du désar
mement de rétablir un groupe de travail spécial au début de sa session de 1984
afin de poursuivre ses travaux et, dans ce contexte, d'examiner et de déterminer
les meilleurs mo,yens de progresser en ce domaine.
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r ANNEXE l

RAPPORT DU GROUPE A

1. Alrt51 qUe 'le Président du Group~ de travail"spécial des armes f'adlo10giques
l'avait demandé le'8 avril 1983~ le Groupe k:a examiné la questiôn'des armes radio
logiques pro~~ement dit9S. Un groupe di$tirièt avait~été' prié de s'occuper de la
question de l'interdiction des atta~ues'militaires"contredes installations nucléaires.
Le Groupe A ~ tenu 12 réunions au cours de cette session. L'objectif du Groupe A,
tel qu'il a été défini par le Président était d' ' ••• essayer de trouver une solution
aux questions de fond eucore pendantes et de laisser pour le moment de cSté la
question de la liaison entra elles'·

2. A sa réunion initiale, le Il avril 1983, le G~oupe n a décidé d'une méthode de
travail selon laquelle il y aurait une discussion de fond sur quatre questions
pendantes: la question d'une définition des armes radiologiques; la question d'un
article approprié dans le traité concernant les utilisations pacifiques; la question
des engagements et des obli~~tions des Etats dans le domaine connexe du désarmement
nucléaire; enfin, la question des dispositions relatives au respect. Le Coordonnateur
a proposé, et le Groupe est convenu, que des négociations aient lieu sur ces que~tions

en se fondant sur tou~es les propositions existantes ainsi que sur les textes de compromi~

suggérés que le Coord6nnat~ur él~borerait et présenterait au Groupe, afin d'aboutir
à des acco~~odements. Le Groupe h s'efforcerait de parvenir à un COnSE!nSUS et de
transmett,re au Groupe de travail plénier des armes radiologiques un texte global de
traité.

3. Se fondant sur les textes de synthèse précéd~~ment soumis ~t sur toutes les
propositions pertinent~s, le Groupe A a examiné chacune des quatre questions
pendanten. Dans ce cont~xte, le Groupe A a pris note des efforts déployés par les
précédents présidents du Groupe de travail des armes radiologiques, l'Ambassadeur
Kômives, de la Hongrie~ et llAmbassadeur Wegener, de la népubliqua fédérale
d'Allemagne, et il~s en a remerciés. Au cours des délibérations, le Coordor~ateur

a présenté, sous sa propre responsabilité, plusieurs suggestions de compromis
(CD/RW/CRP.20) que le Groupe a ensuite examinées.

4. Il subsiste des divergencea sur des questions de fond. Le 3 août 1983. le
Coordonnateur a établi un texte de synthèse en vue de la négociation d'un traité
sur les armes radiologiques (CO/mllCRP.20/ëlev.l) et l'a présenté :lU Groupe. Le
texte du Coordonnateur aV3it pour but de refléter dans un document unique l'état
des négociations, y compris les zones d'accord et de désaccord. Le Coordonnateur
a fait observer que le texte contenait des orochets intérieurs et, dans certains
cas, des variantes. Cette méthode a été employée non pour indiquer une entente sur
les parties du texte qui ne sont pas entre crochets, mais plutôt pour mettre en
lumière les questions clefs sur lesquelles les négociations ultérieures devraient
être concentr~es.

5. Le Groupe a examiné le texte du Coordonnateur. Il n'y a pas eu d'accord à
son sujet, mais le Groupe est convenu que le Coordonnateur le transmettrait, en même
temps que le présent rapport, au Groupe de tr~vail des armes radiologiques, étant
entendu que ce texte a été établi sous sa propre responsabilité.
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Annexe de l'Annexe l

Présentation du Coordonnateur

T
1

L
1 .

On trouvera ci-après, aux fins d'examen par' le Groupe A, un p~oj.t de traité
ù' tnc.erd1ct1on des. armes radiologiques qui a été établ.i à la .suite de conlB1l1tatlons
~V~~ les délégations, comme convenu à la réunion du Groupe A le f juillet 198'.
Le projet comprend des dispositions concernant la vérification et les c~r~ultatlona(
les procédures d'appl1c.~t1on qu'il n'avait pas été possible d'inclure dans le
document CD/RW/CRP.20.

~lè~e jointe Comme indiqué ci-desDus.
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TRAITE D'INTERDICTION DES ARMES RADIOLOGIQUES

Les Etats parties au présent Traité,

Déterminés à renforcer la paix et la sécurité internationales et à préserver
l'humanité des dangers afférents aux nouveaux moyens de guerre,

Désireux de contribuer à 'la cause de l'arrêt de la course aux armements'~t
reconnaissant qu'un accord sur l'interdiction des armes radiologiques cont~tbti~r~1t
à cette fin,

lAffi~ffiant 1~ob1iga~ion pOur toua :es Etats d3] :~éterminés à] poursuivre, dans
un esprit d~ bonne foi des négociations sur des mesures efficaces relatives à l'inter
diction d 'ar'mes re.~onnues de destr'üction massive et [de] [à] réaliser un désarmement
général et complet nous un contrôle international strIct et effic~ce,

néaffirmant, à ce propos, l'urgence qu'il y a à menar et à conclure au plus tôt·
des négociations sur des mesures èff~caces,visant à la cessation de la ëour~e aux
armement nucléaires et au'désarmement nucléaîra,

Pren&lt ~ote des dispositions contenues dans d'autres accords relatifs â cet
objec1;if,

, COQscients eu fait que l.'utiliSation d'armes radiologiques [sous quelque forml!

que c~ ,soit] pourrait. avoir des êonaéquences désas'tr'euses pour l'humanité,

Soulignant, pa~ conséq~ent, l'importance particulière de l'adhésion au présent
Traité du plus grand nombre possi,ble d'Etats,

.[Affipmant le princip~ que les avantages des applications pacifiques des
matièresradioact~vesdevr'aient être acoessibles à toutes les parties présentés au
Tra~té, co~pte.~ûment tenu des besoins des pays en développement"etreconnais8~t
la néce~sité des utllisa1~ions pacifiques. dans différents domaines de l'activité '
humaine, des sources de rayonnement provenant de la désintégration radioactive,]

Rappelant que l'Ass~molée générale des Nations Unies a instamment préconisé
l'interdiction de la misa au point, de la fabrication, du stockage et de 'l'utilisation
des ar~es rati101ogiques,

Sont convenus de ce qui suit

Article, premier

1. Chaque Etat pa~tle au present Traité s'engage à ne jamais, dans aucune circons
tance, mettre e.u point. fabriquer, stocker, ni acquérir ou posséder d'une autre
maniè~e, ni transférer ou utiliser d'armes radiologiques. Aux fins du présent Traité,
l'expr.ession "arma radiologique Il désigne : ' . " ,

'a) Tout dispositif, y comp~·ie toute arme ou tout équlPe:ment, spécialement 'conçu
pour utiliser des matières radioactives en les disséminant afin de causer des ., ....
destructions, des dommages ou des lési~ns au moyen du rayonnement produit par la
désintégration de ces matières.

b) Toute matière radioactive spécialement ,[destinée àJ. [conçue .poUr] être,'
utilisée, par dissémination, afin de causer des destruct1ôn~, 'des dommages oU' des
lésions au moyen du rayonnement produit par la désintégration de cette matière.
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2. Chaque Etat partie au présent Traité s'engage ~galement à ne jamais, dans
auctme circonstance, utiliser-délibérément, en la disséminant, toute matière radio
active, afin de causer des destI"'J.ctions, des dOIllIl1ages ou des lésions au moyen du
rayonnement produit par la désintégra~ion ùe cette œatière, que cette matière soit
ou non spécifiquemen-i; définie au paragraphe 1 du présent article comme étant une arme
raùiologique.

3. Chaque Etat partie au présent Trait.é s'engage également à ne pas aider,
encourager ou inciter unE?pèrsonne, un Etat, un groupe d' Etats ou une organisation
internationale quels qu'ils soient à se livrer à l'une quelconque des activités que
les Etats parties au Traité se sont engagés à ne pas entreprendre en vertu des
dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article.

[Article II

1. Chaque Etat ~tie au présent Trài té s'engage à contribuer [dans toute la
mesu:r'e du IlOssibleJ [pleinement] au renforcement de la coopération internationale
dans le domaine des utilisations pacifiques des matières radioactives et des sources
de ra.yonnement provenant de la désintégration radioa,ctive [, et à la mise au point
de mesures de protection adéquates pour tous les Etats contre les effets nuisibles
des ra,yonnement.s]

2. Chaque Etat partie aU présent Trai '~é s'engage à. faciliter [l'échange le plus
large possible] [le plein échange] d'équipements, de matières et d'infoDmations
scientifiques ~t techniques en rapport avec les utili~ations pacifiques visées au
paragraphe 1 du présent article, compte tenu des besoins des pays en développement,
échange auquel il esteI:! <4"oit de participer.

3. Aucune disposition du présent Traité ne sera interprétée comme affectant le d.roit
inaliénable des Etats parties au présent Traité de mettre au point et d'exécu.ter
leurs pr0g:œJl'JJD.es d'utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire et de mettre en.' , ..
oeuvre une cJopéiration iJ:.lternationale dans cie domaine [, en respectant la .nécessité'
d'empêcher la. prolifération des armes nucléaires]; en outre, aucune G.isposition du
présent Traité ne fera qbstacle à Ifutilisation à des fins pacifiques de sources de
rayonnem.81'1t p:rovenant de la désintégration radioactive, confo:rmément aux principes
généra.lem.ent reconnus et aux règles applicables du droit international concernant
de telles utilisationsJ

Article III

Chaque Etat partie au présent Traité s'engage à empêcher la perte de matières
radioactives pouvant servir pour des armes radiologiques et à interdire et empêcher
tout détournement de ces matières à des fin.s de telles armes.

Article IV

Chaque Etat partie au présent Traité s' engage, confomémant à sea procédures
constitutionnelles, à prendre toutes mesures' qu'il estime nécessaires pour interdire
et .. empêcher, :~ute a.ctivité. contrevenant aux. di.spositions du Traité, en tous lieux
plac~s sous sa juridiction ou son contrôle.

Article V

[1. Les .ctispo~ition~ du présent Traité :ne sfappliquent pas aux dispositifs explosifs
nucléa.ires ni aux mati~res ra.d;ï,.o;i.ctives produites par ces dispoaitifs.)

'. '. . ' . . ~ . :
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2. Aucune disposition du présent Traité ne sera interprétée comme restreignant ou
amenuisant de quelque façon Clue ce soit l'une quelconque des règles de droit inter
national en vigueur applicables aux conflits armés ou comme restreignant ou ame
nuisant les engagements assumés par les Etata parties en vertu de tout autre accord
international pertinent.

[Article V bis

Les Etats parties au prèsent Traité s'engagent à poursuivre d'urgence des négo
ciationB en vue de la cessation de la course aux armements nucléaires, de la prise
de mesures efficaces pour empêcher le recours ou la menace. du recours aux ~es : .
nucléaires et de la réalisation du désarmement nucléaire.]

Artiole VI

1. f.es Etats parties au présent Traité s'engagent à se consulter et à coopérer
pour résoudre tous pro'blèmes qui pourraient être soulevés quant aux objectifs du
Traité ou à l'application de ses dispositions.

2. Les consultat~ons et la coopération prévues dans le présent article peuvent
aussi être entrl~prises au moyen de procédures internationales appropriées dans le
cadr.e de l' Or~.nisation des Nations Unies et conformément à sa Charte. Ces prooé
dur,es internationales peuvent comprendre les services d'organisations internationales
appropriées, ainsi que d' un camité consultatif et d'un groupe d'établissement des
faits, qui sont prévus à l'article VII du présent Traité.

,. Dans toute la mesure du possible, les Etats parties au présent Traité éohangeront,
bilatéralement ou multilatéralement, les informations jugées indispensables p'ur
donner l'assurance que leurs obligations découlant du Traité sont respectées.

Article VII

1. Aux fins d.'une application efficace du paragraphe 2 de l'article VI du présent
Traité, il sera créé un comité consultatif et un groupe d'établissement des faits.
Leurs fonctions et leurs règlements intérieurs sont énoncés respectivement, dans
les annexes l et II, qui font partie intégrante du Traité.

2. Tout Etat partie au présent Traité qui a des raisons de croire qu'un autre Etat
partie ne respecte peut-être pas les disp)sitionsduTraité, ou qui est préoccu~

par une situation connexe qui peut pa.raître ambigu~, et n'est pas satisfait des.
réaulta.ts des con.sul tations prévuEls à l'article VI du Traité, peut demander au
Dépositaire d'ouvrir une enquête pour déterminer les faits. Cette dema.n.de doit Atre
accompagnée de toutes les informations pertinentes, ainsi que de toutes les pièoes
justificatives éventuelles.

;. Aux fins exposées au paragraphe 2 du présent article, le Dépositaire convoquera,
dès' que possible et en tout cas dans les dix jours suivant la réception d'une demande
émanant de tout Etat partie, le groupe permanent d'établissement des faits créé
confo:r:mément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

.;

4. Si les possibilités d'établissement des faits en application des disposit~Ds

des' paragraphes 2 et 3 du présent article ont été épuisées sans que le problème soit
résolu [cinq Etats parties ou plus pourront] [tout Etat partie pourra] demander au
Dépositaire de convoquer une réunion du Comité consultatif des Etats parties pour
examiner la question.
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5. Chaque Etat partie au présent Traité s'engage à coopérer dans toute la mesure du
possible avec le comité consultatif et le groupe d'ét~blissement 1es faits en vue
de faciliter leur tâche.

[6. Chaque Etat partie au prés3nt Traité s'engage à prêter son concours, confor
mément aux dispositions de la Charte des Nations Unies, à tout Etat partie au Traité
qui a subi des dommages ou risque de subir des dommages par suite d'une violation
du Trait5.]

[7. L~e dispositions du prés~nt article ne ~Jivent pas être interprétées comme
affectant J.es droits et obligations des Etat~ parties découlant da la Ch3rte des
Nations Unies, cn particulier pour ce qui est d'attirer llattention du Conseil
de sécurité sur les préoccupations r~latives au r~spect dufraité.J

Article VIn

1. Tout Etat partie au présent Traité peut proposer des amendements au Traité.
Le texte de tout amendement proposé sera déposé ~uprès du Dépositaire, qui le
communiquer~ sans retard à tous les Etats parties.

[2. Tout Etat partie qui proposera des am~ndements au présent Traité peut demander
au Dépositaire de solliciter l'opinion des Etats parties quant à llopportunité
de convoquer une conférence pour examiner la proposition. Sur ce, si une majorité
des'Etats p3rties l~ demande, le: Dépositaire convoquera une conférence, à laqu~lle

il invitera tous les Etats p~rties pour examiner la proposition.]

3. Un amendem8nt clntrera en vigueur à l'égard de tous les Etats p~rtis~ au
présent Traité qui l'auront accepté après le d~pôt ~uprès du Dépositaire des
instruments d'acceptation d'une majorité des Etats parties. Par la suite~ il
entrera en vigueur à l'égard de chacun des autres Etats part~es à la date à laquelle
cet Etat aura déposé son instrument d'acceptdtion.

Article IX

1. Le présent Traité est conclu pour une duré~ illimitée.

2. thaque Etat perti~ au pré$ent Traité ~t dans l'exercice de sa souvuraineté
nationale, le droit dG se retirer du Traité s'il estim~que d~s événements ~xtra

ordinaires en rapport avec l'objet du Traité ont mis en péril les intérêts
supérieurs du pays. Il notifiera ce retrait à tous les autr9s Etats parties au
Traité [,] [at] au Dépositaire Ct et au Conseil de sécurité de l'Organisation
des Nations Unif'.!s] avec un préavis de trois mois. Il indiquera dans cette notifi
cation les événements extraordinaires qu'il considère comme ayant mis.en péril
se.s intérêts supérieurs .

Article X

1. [Cinq] [dix] ans après l'entrée en vigueur du présent Tr8ité, le Dépositaire
convoquera une conférence d'Etats parties pour examiner lIe champ d'application
et] le fonctionnement du Traité, afin de s'assur~r qua les objectifs du préambule
et les dispositions du Traits sont an voi~ d~ réalisation Let diaxaminer toutes
propositions d'amendement qui pourraient être pendantes]. A lloccasion de cet
examen, il se~a tenu compt~ de tous les nouve~ux progrès scientifiques et techniques
[susceptibles d'avoir un~ incidence sur les dispositions du) [qui sont en.rapport
avec le] Traité. [Les Etats [non parties au] [signatair~s du] Traité seront
invités à la Conférence en qualité d'observateurs.}
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2. Par la suite, à intervalles de cinq ~ns, une majorité des Etats parties pourra.
en déposant auprès du Dépositaire une proposition à cet effet, obtenir la convo
cation d'autres conférences ayant les mêmes objectifs.

,. S'il n'a pas été cOl1voqué de conférence d'examen dans les dix· années suivant"
la clôture da la précédante conférence d'examen, le Dépositaire devra demander
l'avis de tous les Etats parties concernant la tenue d'une telle conférence. Si
un tiers ou dix des Etats parties, le nombre à retenir étant le pius bas des deùx,
répondent affirmativement, le Dépositaire devra immédiatement prendre des dispo
s!\".ions i;lour convoquer la conférence.

Article XI

1. Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les Etats. Tout Etat qui
n'aura pas signé le Traité avant son entrée en vigueur conformément au
paragraphe 3 du pr~sent articla pourra y adhérer à tout moment.

2. La présent Traité sera'soumis à la ratification jes Etats signataires. Les
instruments da ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unias.

3. Le présent Traité entrera en vigueur lorsque [quinze] [vingt] gouvernements"
auront, conformément au paragraphe 2 du présent article, déposé leurs instruments
de,ratification.

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou d'adhésion seront
déposés après 11 entrée en vigueur du présent Traité, celui-ci ,'é'ntrera en vigueur ,',
à la date du dépôt da leurs instruments d? ratification ou d'adhésion.

5. Le Dépositaire informera. sans déla' tous las Etats qui auront signé le,présent
Traité ou qui y auront adhéré de la dat~ de chaque signature, de la date du
dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion, de la date d1entrée en
vigu~ur du Traité et d~ tout am~ndemdnt à celui-ci, ~insi que de la réception de
toute autre communication.

6. Le prasant Traité sera enregistré par le ~épositaire conformément à
l'Articl~102 de la Charte dos Nations Unies.

Article XII

Le présent Traité, dont les t~xtes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe font également foi, ~era déposé auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unias, qui fera parvenir des copies certifiées
conformes du Trait~ aux gouvernements des Etats qui auront signé le Traité ou
qui y auront adhéré.
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[Comité consultatif)

1. Le comité consultatif des Etats parties [, en plus de la création du groupe
d'établissement des faits dont il est question dans l'annexe II,] s'emploiera à
résoudre tout problème qui pourrait ôtre soulevé par [les Etats parties] [l'Etat
partie] qui [demandent] [demande] une réunion du comité. A cet effet, les Etats
parties ainsi réunis pourront demander et racevoir toute information qu'un Etat
partie sera en ~osure de communiquer.

2. Les travaux du ~omi té cO!l3Ultatif seront organ~ses de façon à lui permett7:'e de
s'acquitter des fonctions énoncées au paragraphe l de la présente annexe. Le comité
[tranchera des questions de procédure relatives à l'organisation de ses travaux]
[prendra des décisions], si possible par consunsus, sinon à la majorité des membres
présents et votants. [Il n'y aura pas de vote sur des questions de fond.] Le
Président n'aura pas droit de vote. -

3. Tout Etat partie peut participer aUX travaUX du comité consultatif. Lors des
réunions, chaque représentant au co~ité peu~ être assisté de conseillers.

4. Le Dépositaire ou son représentent exercera les fonctions de président du
comité.

5. Le comité consultatif sera cQnVC~U8 par son Président [ :

a) dans les trente jours suivant l'entrée en vigueur du présent Traité en vue de
créer le groupe permanent d'établissement des faits;

b) ] dès que possible et en tout cas dans les trente jours suivant la réception
d'une demande de réunion faite en application du paragrapho 4 de l'article VII
du Traité.

6. Chaque Etat partie aura le droit de demander aux Etats et aux organisations
internationales, par l'intermédiaire du président, les informations et le concours
qu'il jugera souhaitatles pour l'accomplissement de la tâche du comité.

7. Un résumé des travaux d'une réunion [consacrée à la solution de problèmes],
incluant toutes les opinions et informations présentées au cours de la réunion,
sera établi. Le Président communiquera ce résumé à toua les Etats parties.
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ANNEXE II

[Groupe d'établissement des faitsl

1. 10 groupe permanent d'établissement des faits s'emploiera à faire des consta
~~ations de fait appropriées et à donner des avis compétents concernant tout problème
dont il aura été saisi par le Dépositaire conformément ~~ paragraphe 3 de l'article VII
du présent traité. [Conformément au paragraphe 5 de l'article VII du Traité, le
groupe d'établissement des faits peut procéder à des enquêtes sur place en CaS de
besoin.]

[2. Le groupe d'établisse~ent des faits sera composé au maxi~mm de quinze membres
représentant des Etats parties

a) Dix membres s~ront désignés par le [président] [comité consultatif], après consul
tation des Etats part~es. Cos membres seront choisis en tenant dûment compte àela
nécessité d'assurer un équilibre géographique approprié. Les membres seront nommés
pour une période de deux ans, cL~q membres étant rc~placéci chaque année;

b) En outre, les membres permanentG du Conseil de sécu~ité ùe l'Organisation des
Nations Unies qui sont Parties 3cl Traité seront aussi représentés au groupe à'établis
sement des faits.]

[2. 10 groupe dl établissement det~ faits sera cO!nposé au maximum de ( )
membres représentant des Etats parties. Le3 mer.lbres du roupe initial seront désignés
par le [président, après consultation des Etats parties, [comité consultatif] à sa
première réunion, tL~ ticr~ étant r-ommé pour un an, un tiers po~r deux ans et un tiers
pour trois ans. Par la suite, tous les membres se=cnt no~mé2 pour une période de
trois ans par le président [du ~omit8 consultatif; conformément alL~ principes dont
le comité aura décidé à sa pre~ière réunion et] après consultation des Etats parties.
Ces membres seront choisis en tenrolt dûment compte d8 la nécessité d'assurer Ul1

équilibre géographique appropri8.]

3. Chaque membre pourra être assisté dlun ou de plusieurs conseillers.

4. Le Dépositaire ou son reprûsentant exercera les fonctions de présiàe~t du
groupe [, à moins que celui-ci n'en d~cide autrement selon les procédures établies
au paragraphe 5 de la présente @ln~xeJ.

5. Les travaux du groupe dt établissement des faits seront org~··üses de façon à lui
~ermcttre de s'acquitter des fonctions énoncées a~ paragraphe l de la présente annexe.
LA la première réunion du groupe, qui se tiendra au plus tard soixante jours après
sa création [par le comité consultatif], le Déposit~ire présentera. sur la base de
consultations avec les Etats parties et signataires, des recommandations concernant
l'organisation des travalLx du groupe, y compris les =essources nécessaires.]
[Le groupe tranchera des questions de procédure relatives à l'organisation de ses
travaux, si possible par consensus, sinon à la majorité des membres présents et
votants. Il n'y aura pas de vote sur des questions de fond.] [Le groupe prendra
des décisions, si possible par consensus, sb10n à la majorité des membres présents
et votants.] Le Président n'aura pas droit de vote.
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6. Chaque membre aura le droit de demander aux Etats et aux organisations ~nternationalos, par l'intermédiaire du président, les informations et le concours qu'iljugera souhaitables pour ~'accom~lissemen~de la tâche du groupe.
7. L'Etat partie qui demande l'enquête et tout Etat partie à l'encontre du~uell'enquête est dirigée auront le droit [de participer aux travaux du groupe] ld'êtrere-prisentés aux réunions, mais sans prendre part aux décisions], qu'ils soient o'Ilnon membres du groupe.

8. Le groupe d'établissement des faits adressera sans délai [au Dépositaire][à. tous les Etats parties] un rapport sur ses travaux, contenant ses constatationsde tait et incluant toutes les opinions et informations qui lui auront été présentéesau ooure de see travaux [.] [, avec les rec OOIIDandations q'l"' il pourrait jugerappropriées. Si le groupe ne parvient pas à se procurer suffisamment de données~. des constatations factuelles, il indiquera les raisons de cette incapacité.]lLe Dépositaire cOll.ll!1WÙquera le- rapport à tous les Etats parties.] .
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ANNEXE II

RAPPORT DU GROUPE B SUR LA QUESTION DE L'INTERDICTIONDES ATTAQUES CONTRE DES INSTALLATIONS NUCLEAIRES

I. INTRODUCTION

1. Conformément à la décision qua le Groupe de travail spécial des armesradiologiques a prise à sa première réunion, le 8 avril 1983, le Groupe Ba été créé pour examiner la question de l'interdiction des attaques contredes installations nucléaires, étant entendu que le problème de la liaisonentre cette question et celle des 'armes radiologiques proprement dites'serait laissé de côté pour l'instant.

2. Eh s'acquittant de sa tâche, le Groupe B a pris en considération toutesles propositions pertinentes présentées en la matière et a tenu trois réunionsentre le 18 et le 28 avril, les fonctions de Coordonnateur pendant la premièrepartie de la session de 19d3 étant exercées par M. Youri K. Nazarkine,représentant de l~Union des Républiques socialistes soviétiques. Le Groupe aconsacré l'essentiel de ses efforts à l'examen de diverses questions serapportant au sujet, telles que la portée, l'aspect juridique, les zones,ainsi que la question du respect et de la vérification. A la fin de la premièrepartie de la sesston de 1983, le Coordonnateur a présenté un rapport intérimairesur les travaux du Groupe B du Groupe de travail spécial des armes radiologiques,à la deuxième réunion du Groupe de travail qui s'est tenue le 29 avril 1983;
~'rapport est reproduit dans l'annexe II du document CD/RW/WP.44.
3. Au cours de la seconde partie de la session de 1983, le Groupe' B a tenu14 réunions entre le 21 juin et le 12 août, les fonctions de Coordonnateurétant exercées par M. Boris P. Prokofiev, représentant de l'Union desRépubliques socialistes soviétiques. A la réunion initiale de cette période,l.~. Groupe a décidé, sur la suggestion de son Coordonnateur, de continuer deconcentrer ses efforts sur les questions Qui avaient été examinées pendant lapremière partie de la session.

4. Au cours de ses délibérations," le Groupe a également examiné les diversespropositions, sU5gestions et observations contenues dans les documents detravail et autres soumis au Comité et ses organes subsidiaires aussi bien avantque pendant la session de 1983. La liste de ces documents est reproduite dansle document CD/RW/CRP.24, qui est annexé au rapport du Groupe de travail spécial.Outre ces documents, le Groupe a pris en considération les propositions raiteset les vues exprimées par des délégations, aussi bien au Comité du désarmementqu'aux sessions ordinaires et extraordinaires de l'Assemblée générale desNations Unies, au sujet de la question de l'interdiction des attaques contre desinstallations nucléaires. A cet égard, plusieurs délégations ont souligné l'importan\~ de la nécessité d'assurer le développement de l'énergie nucléaire dans desconditions de sécurité, comme proposé à la trente-septième session del'Assemblée générale des Nations ~ies, qui est l'autre face du problème del'interdiction des attaques contre des installations nucléaires.
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Objecti~

5. Il a eté lêtrgelœi1t'estimé qu'il fallait qu'il y ait des œsures juridiquesinternationales efficaces interdisant les attaques contre des installationsnucléaires parez que de telle~ nttaques pourraient provoquer des destructionsmassives. A cet égard, on a ex~rimé l~cpinlon que des attaques contre certainesinstallations nucléaires pourrai~nt avoir un effet destructeur comparablo à celuid'une explosion nucléaire. Il y a également eu un échange de vues sur la natureprécise de l'objectif à recherche~; à savoir si celui-ci devait consister:
- à interdil'e les attaques contre ces installations en tant que variétéd'arme radiologique ou, plLS prëcisément t comme un moyen de guerreradiologi.que;

- à éYiter les effets d'armes de dGstruction massive;
- à 'r~nforcer la protection juridique existante de ces installations;
- à assurer le développement de l'~nergie nucléaire dans des conditionsde ~é.curité. ou

- en une combina:'son des obje ·tifs rœutionnés ci-dessus.
Si de nombre~scs dé!égations ont estimé que l'objectif, conforme au mandat du
Group~ de travail J èe""rai~ consister à éviter des effets de destruction IIIlSs1ve,a\1~ ccnsensus n'a pu êt,'e obtenu en la eratière. Plusieurs délégations ont faitvaloir que des approches fc.ndées sur l' J.dée qu' lme attaque contre une 1natallaUonnuc~éaire équlvQ1,1èralt à l'utilisntlljo d'une arme radio~03ique, ou sur des conceptsde destruct.ion tœ.ssi'J'e l , n' aVtii2nt guère de chances d" etré fructueuses. Elles ontsuzgéré qu 1il conviend~"'att d: adop ter- une approche plus pratique, à savoir essayerde définir l:objectif primordial de toute nouvelle interdiction des attaquescontre des :~st~llations n11cléalres, déterminer les limites pratiques de la portéede toute nouvelle ir.terdiction et, à partir de ces éléments, déterminer dans quellemesure les inst~uMants en vigueur étaient déjà adéquats à cet égard. D'autres délégations ont dit qu'il ne faudrait pas permettre que des tentatives d'entraver desnégociations :-t<r und quc~ticn a'_:~':".i ~ tn:Jortante pO'..lr la oommmauté internationalepuissent réusfir. ~lles ont fait observer que la nécessité d'éviter d'éventuellesdestructior-s nas3ivetl dê gl.''''rr,-' :'J,rl.iologiqu9 provoquées par des attaques contredes inst~lh:.tions r.ucléaircs col~:::'.:.it';,;.ait la véritable base en œme temps que1 'objectif p('~"n~ipal des t ...avaux du Groupe. Les instruments en vigueur étaienttotalement in,3uffisants :1 c~t égard.

II. DISCUSSIONS DE FOND SUR LA QUESTIOW

~~ d~ ) 'interdicticn
6. Il a été g~~~I'&let:'.:;;~.t entendu par les délégations que la question d'une définition èe la port&e de l'interctictton, ou du type d'installations nucléaires àprotéger, constituait llun d~s aspects clefs d'un futur instrument international.A cet égard, plusieurs propo~itions et suggëstions s~écifiGues ont été formuléesconcernant les catégories ou les types d'installations nucléaires qui devraientêtre visés pal' un accord é"Hmtuel. Plusieurs opinions principales ont été exprimesà ce propos et il a été suggé~é que l'interdiction des attaques devrait s'appliquer

- A tout0s lss installations nucléaires;'
- A toute3 le::: ins talla tions nu cléaires si tuées danr, des Eta ts eh dévelop-pement, non dotés d'armes nucléaires i
- Aux seules installatiJns nucléaires civiles;
- Aux installations nucléaires civiles dépassant un seuil de puissance

déte~miné Gans le cas des r6acteurs nucléaires et un niveau qualitatifet quanti1..2'.;.if ~éterlT'jné ·je l1E.t1ères r"1dioactives dans le cas des autresinstallation3 ;
- A toui:.~s les in.4f:-'lJl'l.f',i"tl'1 n1\'l';'ir"'''' qn 1lli,i8e:=J .3.1.1 système de garantiesde l :·HE'J\.
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9. Il a até suggéré que le champ d'application d'un futur traité éventudl
pourrait fort bien se limiter aux réacteurs nucléairè3 dG puissance ~t de
recherche, aux usines de production et de retr.sitement de combustibl~·nuclôaira

ains:j. qu'aux installations de stock3gz de matières fissiles, de combustible
ép~isé et de déchets hautement radioactifs.

'.' .

Aspects ju~idiquus de la qùéstion

10. Le Groupe a examiné plusieurs aspacts juridiqJes du problème d~ l'intardiction
des attaques contre d~s installations nucléaires. Les débats ont surtout porté sur
le point de savoir si cart3ines dispositions pertinentes des instruments inter~

nationaux en vigueur, an particu1h:r le ProtoCole additionnel l d~ 1977 aux
Conv~ntions de G~nâve de 1949, étaient adéquates, ainsi qU~ sur les types possibles
d'accord à élaborer. ft. c.; propos, quelqu~·s ·délégations ont dit que Id Qroitinter~·
national en vigueur fournissait une protection Substanti~lle aux installations
nuc~éaire9 en question et qu'elles n'avaient pas étj convaincues d~ la n~cessité
d'une protection supplémentaire. D'autres délégations ont ~stimé qu~ puisque la
prot~ction offerte par l~ Protocole additionnel l était insuffisantQ quant à la
port~e, qu'elle compOrtait un certain nombre d€ réaerv~s· et autorisait una int~r
prétation subjcctiv~ des dispositions pertinentes du Protocole· dE la par~ d~s
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8. Quelques dé1.égations ont affirmé que toutes les inst.sllations nucléaiNs
situé~s dans des Etats non dotés d'armes nucléaires étaient des installations
civiles et que. pour le moins, e113S devraient toutes béndfici~r d'una protection
contre des attaques. D'autres délégations ont ostimé que le champ d'application
d'un accord ne devrait pas automatiquement s'étendre à toutes les installations
nucléaires, qu'elles soient situaes dans des Etats ~on dotés ou dotés d'armes
nucléaires. En outre, on a aussi expri~é l'opiniçn que le concept d'un 'dangar
générique' pourrait atre employé lors de l'id~ntification des types d'installations
à protéger et qu'il pourrait s~rvir également à déterminer les moments dans le
temps où la protection devrait commencer et cesser da s'appliquer.

Toutefois, il a até généralement entendu que les navir~s de guerre, les sous-marins,
les véhicules spatiaux ainsi que tous autres dispositifs équipés d'installations
nucléaires et conçus en tant que systèmes d'armas ~ seraient pas considérés con~e

étant des 'installations nucléaires' aux fins de l'interdiction à~~ attaques contre
des installations nucléaires.

1. A propos de la portée d~ l'interdiction, quelqu~s délégations ont appelé
l'attention aur l~ fait que les installations nuclé~ires à doubl~ fin, c'est-à~dire

das installations pouvant servir aussi biEn à des fins pacifiques qu'à des fins
militaires, posaient un problème ·et que l'établiss~ment d'une distinction entre
installations nucléaires militaires et civiles en posait un autré~. D'autrüs
délégations ont dit que la difficulté de distinguer de façon précise entre l~s

instal13tions nuclaair~s milit~ires ~t les installations nucléaires civiles
constituait une autre raison 1mport~nt~ qui milite an faveur de la protection de
toutes les installations nUCléaires. A Cg propos on a cxp~imé l'opinion que l~

système de g~ranti&s de l'AIEn était·un critère existant efficace pour identifier
les installations nucléaires servant à des fins pacifiques et que, par conséquent
tout au moins l~s installations placées sOuS les garanties de l'AlEA ùevaiGnt
être comprises dans ln portée ·de la protection. D'autres délégations ont ~stimé
que ce critÈre était insuffisant.
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commandants militair~s au niveau tactique, le besoin j'un nouvdl RccorJ inter~

national se faisait cluir~ment sentir pour assurdr aux installations nucléair~s

ln protection r~quise. A~ cours d~s débats, on a 6g~lement soulêv~ la question de
l'application dd la Convention sur les modifications d~ l'environnem~nt nu
problème d~s att~ques militair-es contre des installations nucléaires clvilGs.

Zones

1
1,

11. Le Groupe a égal~ment examiné les motifs justifiant ln cré~tion d", zones de
protection autour des installations nuclé~ires à protéger. Dans ce contexte, on
a mentionné des zOl1as circulaires de rayon détr~rminé. Toutefois, d€s doutes
substanti~ls ont été exprimés quant à la praticabilité clt à l'utilit~ du concept
des zones de protection, particulièrement en raison de~ diffé~~ncès qui existant
en co qui cOnCçrne la conception, l'équipamçnt typique et l'çmplacdment des diverses
installations à protéger. Selon una autre opinion, ce concept soulèverait des
difficultés dans le cas des centrales nucléai~ès. Il a été suggaré qu'en liou
et place des zones de protection, il conviendrait de prévoir une disposition selon
laquelle un attaquant d~vrait assumer une responsabilité absolue si l'attaque
avait des conséquences radiologiques graves. On a également évoqué l~ problème
de l'utilisation cland~stine das zones de protection à d~s fins militaires"

13. Malgré les divergences d'opinions parmi les délégations à propos de certains
points déterminés, il ~ été généralement reconnu que la question·d€ l'interdiction
des attaques contr~ des installations nucléaires était une qu€stion importante qa'!l
fallait résoudre et que c'était également un ·problème complexe. L'éChange de vues
qui a eu lieu au Groupe en la matière a été jugé nécassaire ~t utile. Il a contribué à
clarifier les div~rses positions des délégations, et particulièrement la portée de
l'interdiction et les aspects. juridiques pertinents. Il a aussi substantidllement
contribué à l'examen d'approches communes possibles et des orientations principales
que les activités du GroUPè pourraient prendre dans l'avenir.

12. Pour ce qui est des aspects relatifs au respect et à la vérification d'un
accord éventuel, on a fait vàlo!r que l'examen de ces questions dépendrait dans
une large mesure de la portée de l'interdiction. On a ~stimé à cet égard qu'il
ne serait possible·d~ résoudre ce problème qu'une fois que la portée de l'inter
diction aurait été dét.erminée. Qu~lques délég:ltions ont fait observer que la
questil>n de la vériflcation at du respect devrait être envisagée dans une
optiqu~approprlée et qu'en ch~rchant à interdire les attaques contre des
lnsta,llati~!ls nl...cléaires, c'est l'action interàite et non le mécanismi> de contrôle
de la victime év~ntuelle qui devrait faire l'objet de mesures se rapportant à la
vérification et ~u resp~~t. D'autres délégations ont pansé que les tenants d~ c~tte

opinion voyaient les choses de façon un pau trop simple. On a égalem~nt ~xprimé une
opinion selon laqu~l10 la qu~stion du respect et de la vérification n'était pas
pertinente étant donné qu'il suffisait d'~tablir le fait d'une attaque. Quelques
délégations ont été 1'avis que si lŒ champ d'application de l'accord d~vait se
limiter aux installations soumises au système de garnnti2s de l'AlEA, la procédure
de vérification pourrait être fortement simplifiée et rendue plus èfficace pour toutes
oes installations, à l'~xception de c~lles s~ trouv~nt en la poss~ssion d'Etats
dotés d'arm~s nucléair~s. D'autr~s délégatior~ ont estimé qU'Un0 telle approQh~

était discriminatoire et n~ présenterait guère d'intérât pour la qusation du
respect at de la vérification.
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III. CONCLUSIONS

Respect et v~rification



ANNEXE III "li'

Liste de propositions relatives à la question de l'interdiction
des attaques contre des installations nucléaires

1.

2.

3.

5.

CDi345

CD/RW/WP.3

CD/RW/Wp.6

CD/RW/WP.19

CD/RW/WP.23

Un groupe de pays socialistes : Nécessité
d'assurer le développement de l'énergie
nucléaire dans des conditions de sécurité.

Canada : Observati.ons sur les principaux
éléments d'un traité interdisant la mise
au point, la fabrication, le stockage et
l'utilisation des armes radiologiques.

Suède : Propositions concernant les
Articles l, II et III d'un traité inter
disant la guerre radiologique, y compris
la mise au point, la fabrication, le
stockage et l'utilisation d'armes
radiologiques.

Suède : Mémorandum concernant certains
aspects d'une convention interdisant la
guerre radiologique.

Groupe des 21 : Document de travail sur
certains éléments de la Convention sur
l'interdiction des armes radiologiques.

6 ..- CD/RW/WP.25 Déclaration du Président (9 mars 1982).

10. CD/323 (CD/RW/WP.37)

11.. CDi331 (CD/RW/WP.40)

Japon : ,Document de travail sur l' inter
diction des attaques contre des instal
lations nucléaires.

République fédérale d'Allemagne: Document
de travail sur les questions relatives à
une interdiction des attaques contre des
installations nucléaires dans le cadre
d'un traité sur les armes radiologiques.

Récapitulation établie par le Président des
questions intéressant directement la
protection des installations nucléaires,
pour examen aux réunions du Groupe de
travail des 26 mars et 2 avril 1982.

Suède : Mémorandum concernant certains
aspects d'une convention interdisant la
guerre radiologique.

Proposition modifiée du Président en vue de
l'organisation des travaux au cours de la
session d'ouverture.
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CD/RW/WP.34

CD/RW/WP.33

CD/RW/WP.25/Add.l/Rev.l

9..

7..

8.

à
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12. CD/RW/WP.45 et Corr.l Suède : Respect et vérification.
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85. D'autres Iœmbres continuent de penser qu'il serait pl'éférable de négocier
des accords visant à interdire de nouvelles ar-mes potentielles èe destruction
massive cas par cas, au fur et à Iœsure que de telles armes seraientmentifiées.
Ils ont fait observer qu'aucune arme de cette nature n'avait été identifiée
jusqu'ici. Un accord d'interdiction générale serait trop ambigu pour être utile
dans des situations concrètes et ne perlœttrait pas de définir et d'appliquer
les mesures de vérification appropriées. Ils continuent toujours de penser que
la pratique suivie jusqu'ici - des réunions officieuses périodiques avec la
participation d'experts - permet au Comité de suivre cette question d'une nani.ère
appropriée et d'identifier de façon.adéquate tous les cas qui pourraient
nécessiter un examen particulier et justifieraient l'ouverture de négociations
spécifiques. Ils ont ajouté que l'arme nucléaire dite à neutrons ne saurait être
considérée comme une nouvelle arme de destruction massive et qu1elle ne se
fondait pas sur des principes scientifiques nouveaux. Ils ont également rait

..1

Pakistan : Proposition sur la définition
des installations à protéger."

Royaume-Uni : Docurœnt de travail sur
l'interdiction des attaques contre des
installations nucléaires.

Pays-Bas : Proposition concernant une
invitation à adresser à l'Agence intsr
nationale de l'énergie atomique.

Une récapitulation des types ou catégories
d'installations nucléaires à retenir
(établie par le Secrétariat).

13. CD/RW/WP.47

16. CD/RW/CRP.16

84. Le Comité a examiné la question des nouveaux types d'armes de destruction
massive et nouveaux systèmes de telles armes au cours de séances plénières.
Quelques délégations, rappelar.t les propositions qu'elles avaient formulées
antérieurement, ont fait observer que le moyen le plus efficace de traiter de
cette question consistait à conclure un accord international général portant
interdiction compl~te de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types
et systèrœs d'armes de destruction nassive. Une liste des types d'arrœs à inter
dire pourrait figurer dans une annexe. Le champ d'application d'un tel accord
permettrait de conclure des accords particuliEH's interdisant des types déter
minés d'arrœs de destruction nassive. A ce propos, elles ont exprimé leur
profonde préoccupation au sujet de la nùse au point, de l'expérimentacion et de
la fabrication de l' "arme nucléaire à neutrons". A titre de première mesure ~ les
membres permanents du Conseil de sécurité et les autres Etats militairement
importants devraient faire des déclarations, identiques quant au fond, par
lesquelles ils s'engageraient de ne mettre au point 2ucun nouveau type d'ar-me
de destruction massive, et leurs déclarations devraient être avalisées par le
Conseil de sécurité. De plus, elles ont réaffirmé que le Comité du désarmement
devrait créer un groupe spécial d'experts gouverr:ementaux q'.1aJ.ifiés chargé
d'élaborer aussi bien un accord général que des accords particuliers portant sur
telles ou telles nouvelles armes déterminées de destruction massive.

14. CD/RW/WP.50
i
1

1 1
, i

1 1

15. CD/RW/CRP.13
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observer que tout examen de cette question rentrait dans le cadre du point 2 de
l'ordre du jour et ils ont appelé l'attention sur la déclaration que le Président
avait faite lors de l'adoption de l'ordre du jour du Comité pour 1983, à savoir
qu'''~·... il est entendu que la question de l'arme nucléaire à neutrons est
couverte par le point 2 de l'ordre du jour "

86. Plusieurs délégations ont insisté sur la nécessité d'aborder ce problème,
en tenant compte des priorités établies au sein du Comité, afin d'étudier les
possibilités d'élaborer un accord général ou plusieurs accords particuliers sur
la question des nouveaux types d'armes de destruction massive et des nouveaux
systèmes de telles armes. A cette fin, on a également émis l'idée d'associer
des hommes de science aux travaux du Comité sur le sujet, par le biais de la
création d'un organe spécial doté d'un mandat approprié.

F. Programme global de désarmement

87.. Conformément à son programme de travail, le Co mi té a examiné le point de
son ordre du jour intitulé "Programme global de désarmement", pendant les périodes
du 1er février a~ 31 mars et du 1er au 5 août 1983.

88. A sa 236ème séance plénière, le 23 août 1983, le Comité a adopté le rapport
du Groupe de travail spécial, qu'il avait établi au titre de ce point de l'ordre
du jour à sa l76ème séance plénière, le 5 août 1982. Ce rapport (CD/4l5), qui
fait partie intégrante du présent rapport, se lit comme suit :

"1. INTRODUCTION

1. A sa l76ème séance plénière, le 5 août 1982, le Comité a décidé de rétablir
le Groupe de travail spécial sur un Programme glogal de désarmement afin de
poursuivre les négociations sur le Programme envisagé au paragraphe 109 du
Document final de la première session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désar~ement, en vue de la présentation à l'Assemblée générale, à
sa trente-huitième session, d'un projet révisé de Programme global de désarmement,
compte tenu des vues exprimées et des progrès réalisés en la matière à la deuxième
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Il a été
entendu que le Groupe de travail spécial ne tiendrait pas de réunions officielles
pendant le reste de la session de 1982 du Comité, mais qu'il y aurait des consul
tations officieuses ou des réunions de caractère exploratoire. Conformément à
cette décision, le Groupe de travail a repris ses travaux le 16 février 1982.

II. ORGANISATION DES TRAVAUX ET DOCUMENTATION

2. A sa l76ème séance plénière, le 5 août 1982, le Comité du désarmement a
reconduit M. l'Ambassadeur Alfonso Garcia Robles, du Mexique, dans ses fonctions
de Président du Groupe de travail spécial. Mlle Aida Luisa Levin, du Centre des
Nations Unies pour le désarmement, a été désignée comme Secrétaire du Groupe de
travail spé cial.

3. Le Groupe de travail spécial a tenu 12 réunions entre le 16 février et
le 19 août 1983.
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4. A leur demande, le Camité du désarmement, à sa 208ème séance plénière, le
31 mars 1981, et à sa 212ème séance plén5dre, le 14 avril 1982, a décidé d'inviter
les représentants des Etats ci-après non membres du Comité à participer aux
réunions du Groupe de travail spécial : Autriche, Bu,rundi, Danemark, Espagne,
Finlande, Grèce, Irlande, Norvège, Portugal, Sénégal, Tunisie et Turquie.

5. Le Groupe de travail spécial disposai t, des dOGuments présentés pendant les
sessions précédentes du Comité du désarmement ~.
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III. TRAVAUX DE FOND DURANT LA SESSION DE 1ge~

~ On trouvera la liste des documents présentés aux sessions précédentes dû
Camité du désarmement, dans les rapports du Groupe de travail spécial au Cami té du
désarmement, qui ~ont partie intégrante àes'rapports du' Comité relatifs à ces
sessions (CD/139, CD/228 et CD/292).

8. Les Groupes de contact se sont'efforcés de parvenir à un accord sur les
chapitres du Programme global de désarmement dont ils étaient chargés. Cependant,
des divergences de vues ont persisté. De nouveaux efforts en vue de les aplanir
ont été déployés dans le cadre du Groupe de travâil spécial. Deplus, d'intenses
cons~tations officieuses ont eu lieu en juin, juillet et ao~t sous la direction

6. Conformément à son mandat; le Groupe de travail spécial a pris pour base de
Ses travaux les textes qui étairnt issus des négociations dont le Programme global
de désarmement avait fait l'objet à la depxième session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement (A/S-12/32, annexe I), et qui,. comme
indiqué dans le rapport du Comité spécial créé à cette session, reflétaient la
persist~ce d'impor~antes di~ergences d'opinions sur divers aspects du Programme,
tout particulièrement. le chapitre relatif aux Mesures et phases d'application
(A/S-12/32, par. 28).

7. Le Groupe de travail spécial a décidé de créer. des groupes de contact pour
poursuivre l'élabor~tion des divers chapitres du Programme giobal de désarmement.
Ces groupes de contact étaient les suivants: Groupe de contact sur· les objectifs;
Groupe de contact sur les principes; Groupe de contact sur les priorités; Groupe
de contact sur les mesures et phases d'application et Groupe de contact sur les
mécanismes et procédures. Le Groupe de travail a en outre décidé de désigner
M. l'Ambassadeur François de La Gorce (France) comme Com'donnateur du Groupe de
contact sur les objectifs, M. l'Ambassadeur Baruch Grinberg (Bulgarie) comme
Coordonnateur du Groupe de contact sur les principes, M. l'Ambassadeur
Celso Antonio de Souza e Silva (Brésil) comme Coordonnateur du Groupe de contact
sur les priorités, M. l'Ambassadeur Mansour Abmad (Pakistan) comme Coordonnateur
du Groupe de contact sur les mesures et pr~ses d'application, et M. l'Ambassadeur
Curt Lidgard (Suède) comme Coordonnateur du Groupe de contact sur les mécanismes
et. procédures. Pendant la seconde partie de la session, M. l'Ambassadeur Ar~d

s'est trouvé dans l' impossibilité de continuer à assumer les fonctions de
Coordonnateur du Groupe de contact sur les mesureS et phases d'application et,
sur sa suggestion, le Président du Groupe de travail a rempli les fonctions de
Coordonnateur de ce Groupe de contact. Egalement pendant la seconde partie de la
session, le qroupe de travail a désigné M. l'Ambassadeur Borislav Konstantinr.v
(Bulgarie) comme Coordonnateur du Groupe de contact sur les principes,
M. l'Ambassadeur Grinberg n'ayant pu demeurer à ce poste.
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du Président du Groupe de travail. Afin de dégager un accord dans les cas où iln'était pas possible de parvenir à de nouvelles formulations généralement acceptables, on a largement utilisé le libellé des paragraphes pertinent~ du Documentfinal de la première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée audésarmement. .

9. Les textes ainsi obtenus figurent dans lfannexe au présent rapport. Commeil est indiqué dans cette annexe, les textes de quelques paragraphes sont enattente. De plus, des divergences d'opinions subsistent quant à l'opportunitéd'inclure certains paragraphes et au désir d'en ajouter d'autres. Il a étédécidé de différer la décision concernant leur inclusion dans le Programme9 comptetenu de la nécessité d'éviter tout double emploi.

10. Dans les délais qui lui étaient impartis, le Groupe de travail spécial n'apas été en mesure d'examiner l'Introduction. Il a été déèidé d'inclure dansl'annexe au présent rapport le pro~et d'introduc:t;ion é'~abli par le Président duGroupe de travail pendant la deuxième session extraordinaire de l'Assembléegénérale consacrée au désarmement en sa quaJ.i té de Président du G:L'oupe de travail5ur un programme ,global de désarmement ql.'U e.vaitété constitué à cette sessionétant entendu que ce projet devrait ~tre, en tout état de cause, remanié à lalumière du- contenu d'e~semble du Programme.

Il. Le Groupe de travail spécial n'a pas été non plus en mesure de consacrer sonattention aux questions concernant les phases d'application, le calendrier et lanature du Progrannne.

IV. CONCLUSION

12. Le Groupe de travail spécial a décidé de soumettre au Comité du désarmementles textes qui figp"t'ent dans l'annexe au ;présent rapport, ·étal t entendu que lesdélégations ne pour~aient ar.r~ter leur position qu'une fois un accord conclu surles points délicats encore no~ résolus et le do~ent complété. Le Groupe detravail est également convenu de recommander au Comité de soumettre ces textes àl'Assemblée générale pour plus ample examen à la ~rente-huitième session del'Assemblée, en vue de parvenir; à l'adoption finale du Programme global dedésarmement.
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ANNEXE

Textes pour le Programme global de désamement soumis
par le Groupe de travail spécial

1. Introduction*

1. La. menace que représente l' exis tence d'armes nucléaires et la poursuite dl3 la
course aux annements pour la survie même de 11 humani té, menace dont s' alannait déjà
à juste titre l'Assemblée générale en 1978, loin de disparaître, s;est considérablement
aggravée au cours des quatr~ années qui se sont écoulées depuis la première session
extraordinaire consacrée au désaxmement. Il était donc naturel de ne pas trop tarder
à com..oquer une d;euxième session extraordinaire qui aurait le même but que la première
e"l; av~"i été eX:plic~tement prévue dan,s :le Docl.Unent final de cette session.

2. Tant lors du débat général de cette deuxième session extraordinaire de
l'Assemblée, auquel ont pris part un nombre impressionnant de chefs d'Etat ou de
gouvernement et de ministres de's affaires étrangères, qu'au cours des déHbé7cations
de la .commission spéciale et des groupes de travail, on a pu constater à l'é'V'idence
que le soutien apporté aux conclusions fondamentales que contient le Document final,
et notamment aux suivantes, ne s'était pas émoussé' :

a) . La sécurité qui est un élér.lent indissociable de la paix a toujours été
l'une des aspirations les plus profondes de l'humanité. Cependant, de nos jours,
l'accumulation d'armes, en particulier d'anmes nucléaires, constitue plus une menace
qu'une protection pour l'avenir de l'humanité. En effet, loin de contribuer à
=eni'orce:.- la sécurité internationale, elle ne fait que l'affaiblir et les arsenaux
d'annes nucléaires existants suffiraient à eux seuls à détruire toute vie sur la terre;

b) La course aux armements, notamment dans le domaine nucléaire, va à
l'encontre des efforts réalisés en vue d'assurer un plus grand relâchement des
tensions internationales, d'établir des relations internationales fondées sur la
coexistence pacifique et la confiance entre tous les Etats et de donner plus
d'ampleur à la coopération et à l'entente. internationales. Elle entrave la
réalisation des buts de la Charte des Nations Unies et est inoompatible avec les
principes qui y sont énoncés, en particùli~r ceux qui concernent le respect de
la souveraineté, le non-recours à la menac~ ou à l'emploi de la force contre
l'intégrité territoriale ou J'indépendance politique de tout Etat, le règlement
pacifique des différend~ et la non-intervention et la non-ingérence dans les
affaires intérieures des Etats. Par ailleurs, les progrès dans le domaine de la
détente et les progrès dans le ~omaine du désarmement se complètent et se renforcen~

mutuellement;

c) Les dépenses militaires atteignent des niveaux toujours plus élevés, le
plus fort pourcentage de ces dépenses ~tant imputable aux Etats dotés d'armes
nucléaires et a la plupart de leurs alliés; elles semblent ~evoir encore s'accroître
et risquent d'entraîner une nouvelle augmentation des dépenses d'autres pays.

* Projet établi par le Président du Groupe de travail spécial pendant la
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désannement
en sa qualité de Président du Groupe de travail' spécial sur un Programme global .
de désarmement créé à cette session. Ce projet n'a pas été discuté parle Group"e
de travail spécial. .
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Il Y a un contraste affligeant et spectaculaire entre les centa:Lnes de milliardsde dollars consacrés chaque année à la fabrication ou au perfectionnement desarmes et le dénuement et la misère dans lesquels vivent les deux tiers de lapopulf".t:i ."',.,. mondiale. Ce gaspillage colossal de ressources est d'autant plusgrave q~ ~l détourne à dés fins militaires àes ressources non seulement matériellesmais aussi techniques et humaines dont on a un besoin urgent pour le développementdans tous les pays, en particulier WlllS les pays en développement;

d) La paix et la séc~ité internationales, pour être durables,ne peuventpas être édifiées par l'aocumulation d'armes par les alliances militaires ni êtremaintenues par l'équilibre précaire de la dissuasioll ou des doctrines desupériorité stratégique. Une paix réelle et durable ne peut être instaurée quegrâce à l'application effe~tive du système de sécurité prévu dans la Charte desNations Unies et une rédudtion rapide et substantielle des armements et desforces armées par accord international et exemple mutuel, ce qui aboutiraen fin de compte au désarmement général et complet sous u.rl contrôle internationalefficace.
\3. C'est sansàoute'pour des raisons analogues à celles indiquées plus haut

qu~ l'Assemblée générale, dans l'un des derniers paragr&ph88 du Programme d'actionénoncé dans le Documsnt final, a décidé que l'application des mesures prioritairesqui. y sont définies devrait aboutir au désarmement général et complet sousun contrôle international efficace, ce qui 'demeure l'objectif ultime de tous lesefforts déployés dans le domaine du désarmement'. L'Assemblée générale a oomplétécette déclaration en ajoutant que 'les négociations sur le désarmement général etcomplet devraient être menées en même tel"llpS que les négociations sur des J:1esurespartielles de désarmement et en décidant que, dans ce but, le Comité du désarmementse consacrerait à l'élaboration d'un 'programme global de désarmement, comprenanttoutes les mesures jugées souhaitables pour permettre la réalisation de l'objectifdu désarmement général et complet sous un contrôle international efficace, dansun monde où règnent la paix et la 'sécurité internationales et où le nouvel ordreéconomique international s'affermit et se consolide' •

6. Il n'a pas été possible d'aboutir à un accord pour que le Programme globaldevienne un traité, ainsi que certains Etats l'auraient souhaité pour que sesdispositions aient force obligatoire. Cependant, l'idée qu'il fallait prendretoutes les mesures nécessaires pour accroître la valeur politique et morale duprogramme a renco~tré 1,1ne adhésion una.r..i.me. C'est ainsi qu'il a été décidé qu'un

5. Tenant compte de ces antécédents et prenant comme base essentielle de sesdélibérations le projet cOJllli1unigué par le Comité du désarmement llAssembléegénérale a élaboré le présent .J:'rogramme global de désarmement, qui a été approuvépar consensus par tous les Etats Nembres de l'Organisation des Nations Unies ayantparticipé à la seconde session extraordinaire consacrée au désarmement. Outre laprésente introduction, ce programme comprend cinq chapitres dont les titres, trèsexplicites, sont les suivants : 'Objectifs' ~ 'Principes', 'Priorités', ~esureset phases d'application', rl"lécanisme et procédures' •

4. L'Assemblée générale a non seulement mis l'accent à plu.sieurs reprises surl'importance de cet objectif qu'elle a appelé l' 'objectif ult.:i.me' de tous lesefforts de désarmement. Elle a également exprimé à maint es occasioIl8 sdn opinionsur ce que devrait être l' 'objectl.f immédiat', le définissant comme 'l'éliminationdu danger de guerre nucléaire et l ',application de mesures visant à arrêter lacourse aux armements et à ouvrir la voie à une paix durable'.

..~



repr0se~tant r~rSC1Jlel ùu Secrétaire général apporterait un exemplaire spcicial
du texte du progTa.mITl· dans les capitales de tous les Etats Membres de l'Or~sation

des Nations Unies, afin de le faire signer par les chefs d'Etat ou de gouvernement
de chacun de ces pays. Cet acte symbolique témoignera clairement'"'que cette fois,
la lIvol onté politique" nécessaire eD.ste pour fa:i.re avancer sans interruption et
de bonne foi les négociations dans le domaine du désarmement. Si, dans certains
Etats, des obstacles. d'ordre cOl1Btitutionnel ~'opposaient à la procédure susmentionnée,
il conviendrait. dl employer d'autres méthodes d'une vale:u;r similaire. C' ~6( ainsi
que le ProgTamme global de désfJ,.D,llement, sans être en lui-même un traité, dmendrait
véritablement la source de nombreux traités successifs grâce auxquels. l1~nité
pourrait aborder le vingt et unième siècle dans d~s conditions totalement différentes
de celles qui la préoc"cupent si gravement à l 'heure actuelle.

II. ..:Obje.ctifs
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• r

- Renforcer la confiance international~'etl~idét~~te internationale;

-;_. '" ;... . .: .
- Contribuèr à la sauvegaxde de la spuveràineté et de l'indépendance ',de, tous,

les Etats; . -.. '

. ;.:! i ,~',:.•~.. ~;:. rI. -' ~ ••

30 Tout au long de la mise en application du Programme visant à
progressive et à l'élimination finale des arm~ents et des ~orc~s

conviendrait de poursuivre les objectifs ci-après :

.; ~~ • 1. .. •• i ;.:.,'"

2. L'objectif ultime du Programme glob$l as1; ·de f;a.i.~é enso~te que,.le déaamnement
général et complet sous un contrôle intElrnatio~l ~f:i:iaa.ce devi,enne \me ~éaJ.ité,.

dans un monde où 'J.!égneraient la 1.pa.iJl; et la~l:!écw:it.é int~rnati:ona.les et~C?ù le nouvel
ordre économique international se~t" p'l.ej;neme;qt '~éalisé. ':: - r' -::

-·De consolider et développer l.es résultata obt~, dans les accQrgs et les ;
traité.s relatifs ·aux proQlèmes de :àésaJ;meID.ent conclus jusqu'à 'p:césent;

... Renforcer lA. paix et la sécuri1>éinternatiouf11es, ains~ que. la sécurité .'
des Etats pris individuellemen~, conforlll~ep.i! à la Cl;l.arte des ~atians Unies;

- .
-D'entamer et d'accélérer le processus ,d'un .désarmement.yéritaple sur une

a.-~s~ concertée à l'échel.on internat:ï4onal. ' ,i :

- D'entreprendre ou d' en:ga.ger de· nouvelles négociations, .de hâter la.:, cessation
de la course aux armements sous tous ses aspects, en particulier la course
aux armements nucléaires;

- Apporter p par la,.mise en application du. Programme, une contribution efficace
au développement économique et social, des "E~§.ts, en partic~~er des .Etats "
en développement; . -,~ ,:': ..,.' , ,

De maintenir et de renforcer l'impulsion donnée par la premiè~.aession:

extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement;

1. Les objectifs immédiats du Programme global de désarmement devraient. être
d'éliminer· le risque' de ~erre, en particulier de gUerre rmcléairel dOlnt .-la ~ention
demeure la tâche la, pius pressan-i.9 et UJ:'gente de notre. .tempsp de mett~· .en appli~

cation d~s mesures visant à arrêter et à L~verser la ~o~se a~'armements, en
particulier Ta course aUX armements nucléaires, et de frayer la voie à une paix
durable. A. cette fin p le Programme Ct également pour objet



.',

;i

Ifl
.J,j

~ Etablir des_relations internationales-fondées sur la.coexis~eLce pacifiqueet la confiance entre toùs les Etats, et donner pl~8 dt~~pleur à 1a coorf:ration et à l'entent~ interr~tionales en VUe de promouvoir des condltionsfavorables, à la mise en application du ?rogramne;
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* La place àe ce paragraphe dans le Programme global de désarmement set'adéterminée ultérieurement.

2.* L'arrêt de la course aux armements et le désarmement véritable sont destâches qui revètent la plus haute importance et la plus grande urgence.

6.* La course aux armements, notamment dans le domaine nucléaire, va à l'encontredes efforts réalisés en vue d'assurer un plus grand relâchement des tensionsinternationales, d'établir des relations internationales fondées sur la coexistencepacifique et la confiance entre tous les Etats et de donner plus d'ampleur à la

III. Principes

5. Pour créer des conditions propices au succès du processus de désarmement,tous les Etats devraient respecter strictement les dispositions de la Charte desNations Unies, s'abstenir de tous actes qui risqueraient de nuire aux effortsdéployés dans le domaine du désarmement et faire preuve d'une attitudeconstructive à l'égard des négociations ainsi que de la volonté politiqued'aboutir à des accords.

_ Scn2ibiliser l'~pinicn publique mondiale à la cau~e du dp~ar~em~nt par ~~einformation équilibrée, factuelle et objective et par l'éduêation danstoutes lestégions du monde, de manière à susciter davantage de
compréhensio~ et d'appui en faveur des efforts visant à mettre un termeà la course àux al'mements et à réaliser le désarmement.

1.* Les .Membres de l'Organisation des Nations Unie~ pleinement conscients de laconvicrion. de leurs peuples que la question du désarmement général et complet estd'une importance extrême et que paix, sécurité et développement économique etsocial sont indissoc~ables, ont reconnu que les obligations et responsabilitésdécoulant de ce~ état de choses sont universelles.

3.* Les progrès dans le domaine de la détente et les progrès dans le domaine dudésarmement se complètent et se renforcent mutuellement.

4.* Tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies réaffirment leurentier engagement au service des buts de la Charte des Nations Unies et l'obligationqui est la leur d'observer strictement les principes de la Charte ainsi que lesautres principes partinents et généralement reconnus du droit international touchantle maintien de la paix et de la sécurité internationales. Ils soulignentl'importance particulière du non-recours à la menace ou à l'emploi de la forcecontre la souveraineté, l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique d'unEtat, ou contre les peuples sous domination coloniale ou étrangère qui cherchent àexercer leur droit à l'autodétermination et à accéder à l'indépendance,de lanon-acquisition et de la non~annexion de territoires par la force et de lanon-reconnaissance d'une telle acquisition ou annexion, de la non-interventionet dû l~ non-ingérence dans les affaires intérieures des au~res Etas; del'inviolabilité des fron~~ internationales, et de régler:p2cifique~entdes différends, eu égard eu droit naturel de 'légitime défense,individuelle et collective, des Etats, conformément à la Charte.



coopération et à l'entente internationales. Elle entrà*è la réalisation des buts
de la Charte des Nations Unies et est incompatible~~ec les principes qui y sont
énoncès, en particulier ceux' qui concernent le respect· ·de la souveraineté .. le
non-recours à la menaee ou à l'emploi de la force contre l'intégrité ter~to~iale

ou l"'ilJdépendailèe politique de tout Etat" quel qu'il; sOit,le règlement. p~c1nqua.
des différends et la non-intervention et la non-ingérlmcè dans 1es'affaires
intérieures des Etats. ' -

1. Des progrès importants en matière de désarmement, et notamment de désarmement
nUCléaire, seraient racilités par des mesures parallèles visant à renforcer la
sécurité des Etats et à améliorer la situation internationale en général.

8. Il existe un lien direct entre le désarmement, le relâchement de la tension
internation~le, le respect du droit à l'autodétermination et à l'indépendance
nationale, le règlement pacifique des différends conformément à la Charte des
Nations Unies et le r~nforcement de la paix et de la sécurité internationales.
L~s progrès réalisés dans l'un de ces d~malnes ont des effets bénéfiques dans
l~s autres; à l'inverse, les échecs enregistrés dans un domaine ont des effets ~

négatifs dans les autres. "

9.* La paix et la sécurité internationales, pour être durables, ne peuvent pas
être édifiées sur l'accumulation d'armes p:lE' les alliances militaires ni être
maintenues par l'équilibre précaire de la dissuasion ou des doct~nes de supé
riorité stratégique. Une paix réelle et durablù ne peut être instaurée que grâce
à l' application effective du système de sécurité prévu pa,,' la Charte des
Nations Uni~s et une réduction rapide et substantielle des armements et des forces
armées, par accord international et exemple mutuel, ce qui aboutira en fin de
compte au désarmement génér~l et complet sous un contrôle international efficace.
En même temps, il faut s'attaqùèr aux causes de la course aux:a~ementset·

réduire les menaces contre la paix, et il conviendrait à cette fin de prendre 'du: '
mesures efficaces pour éliminer les tensions et régler les différends par des' ."'
moyens' pacifiques •. ,

10. Les progrès sur la voie du désarmement devraient aller de pair avec des
mesures de renforcement des institutions créées en vue du maifttien de la paix
et du règlement des différends internationaux par des moyens pacifiques.

11. Les négociations devraient être fondées sur le respect scrupuleux des buts
et principes consacrés par la Charte des Nations Unies dans le·pla1D8
r~9pnnaissance du rôle dévolu à l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
d_u~4f!.~a·rmeme~t, et compte tenu de l'intérêt vital de ce domaine pour les .peuples
du ïltonde. .entier.

12. Etant donné que le processus du désarmement touche aux intérêts ~itaux de la
sécurité de tous les Etats, .il- faut· Que ceux-ci' ·se préoccupent tous sérïeusement
des mesures de désarmement et de limitation des arm~ents qui ont un rôle essentiel
à jouer dans le maintien et le renforcement' de la sééu~lté' internationale et qu'ils
y apportent leur concours.

13. Le succès des négociations sur le désarmement présente un intérêt vital pour
touQ,les peuples du monde. En conséquence, tous les Etats ont le devoir de
contribuer aux efforts déployés dans le domaine du désarmement. Tous les Etats ont
le droit de participer aux négoèlations sur le désarmement.· Ils ont le droit de
participer sur un pied d'égali~~' aux négociations' multilatérales sur le désarmement·
qui ont une incidence directe sur leur sécurité nationale.
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14. . Da~s un monde aux ressources Hmitées, 11 exis·te un lien étroit ent~~-le:~:-d:~~:es'-=1>"1
consacrees aux armem~nts .. et le déve1QPpement économique et s0.01al. La poursuite de la i}!i
course aux armemel)t~.~st ro'4,s1.9~~ .. et c9~~ire à l'instaura-tion du nouvel ordre écono- li
mique in~~~tional fandé ,s~·.~~,j~t1cel: l:éqUité et la coopératio?_ Il existe donc t:
un lien etroit entre. le .desarmement et le developp.ement _ Dès progres dans le premier Ill:
de ces domaines contribuera~ent grandement à la réalisation de progrès dans le second ~,!
et les ressources libérées par suite de l'application de mesures de désarmement tJ;
devraient être consacrées au développement économique et socialœ toutes les nations ~
et aider à combler lefo.ssé économique qui sépare les pays développés des pays en ""
développement.

16.* Les armes nucléaires sont celles qui menacent le plus gravement l'humanité et
la survie de la civilisation.

15. Le désarmement et la limitation des armements, notamment dans le domaine
nucléaire l sont e~aentiels pour prévenir le danger d'une guerre nucléaire et renforcer
la paix·et.l~ ~éc4rité inter~ationales et pour assurer le progrès économique et social
de tous les ~uples, facilitant ainsi l'instauration du nouvel ordre économique
inter1"!at~or:œ.l. '/ •.

2J.. Parallèlement à des négociations sur des mesures de désarmement nucléaire, ,1.1
faudrait procéder à des négociations sur la réduction équilibrée des forces armees,et
des armements classiques reposant sur le princi~e de la non-diminution de la sécurité
des parties en vue de promouvoir ou de renforcer la stabilité à un niveau de forces
moios élevé, compte tenu de la nécessité pour tous les Etats de sauvegarder leur..
sécurité. Ces négoc~ations devraient être menées en mettant tout particulièrement
l'accent sur les forces armées et les armes classiques des Etats dotés d'armes <

nucléaires et d'autres Etats militairement importants~/.

**/ Une délégation a réservé sa position sur le texte actuel de ce paragraphe.
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19.* Le processus du désarmement nucléaire devrait être réalisé de telle manière et
exige des m~~ures telles que la sécurité de tous les Etats soit garantie à des
niveaux d'armements nucléaires de plus en plus bas, compte tenu d6 l'importance qual1
tativ~,et.quant~~tiverelative des arsenaux existants des Etats dotés· d'armes
nucléaires' et d~:~~t~~s Etats en cause.

20. , La réalisation de progrès importants en matière de dÉsarmement nucléaire ,serait
facilitée tant par des mesures politiques parallèles ou des mesures juridiques·tnter
nationales visant à renforcer la sécurité des Etats que par des progrès en matière
de limitation et de réduction des forces armées et des armements classiques des
Etats dotÉs d'armes nucléaireset d'autres Etats des régions intéressées.

18.. ·En .-vertu Ge la Char,te, l'Organisation des Nations Unies a un rôle centraLet
une respo~sabilité primQrd1ale dans le domaine du désarmement. Pour s'acquitter
efficac~entde ce rôle· et faciliter et encourager l'adoption de toutes mesures en
la matière, l'Organisation des Nations Unies devrait être dllinent tenue au courant
de toutes les dispositions prises dans ce domaine, qu'elles soient unilatérales.
bilatérales, rÉgionales ou multilatérales, sans préjudice du P%'Qgrès des négociations_

17. L'aqoption dem&S4res de désarmement devrait se faire de façon équilibrée et
équitable'de sorte quel€ droit à la sécurité de chaque Etat soit garanti et qu'aucun
Etat ou g,roupe d~Etats nlen retire des avantages par rapport à d'autres;. à quel-qœ
stade que oe SG+,t. A chaque stade, l'objectif devrait être d'assurer .une·sécurlté:
non diminué~ ~out en ramenant les armements et les forces militaires au.n±veau ra
plus bas posaible.



1 ;

22. ' Si le désarmement relève de la responsabilité de t.ous les Etats, c'est aux
Etats dotés d'armes nucléaires, et en particulier à ceux d'~ntre eux qui possèdent
les arsenaux nucléaires les plus importants, qu'il appartient au premier chçf de
procéder au désarmement nucléaire et, avec les autres Etats militairement importants,
d'arrêter et d'inverser la course aux armements. Il importe donc de s'assurer leur
participation active~/.

23.* S'agissant d'atteindre les objectifs du désarmement nucléaire, tous les Etats
dotés d'armes nucléaires, en particulier ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux
nucléaires les plus importants, ont une responsabilité spécialç à cet égard.

24. Un équilibre acceptable des responsabilités et obligations mutuelles entre les
Etats dotés d'a~mes nucléaires et les Etats non dotés d'armes nucléaires devrait
être strictement respecté.

25. Les accords de désarmement et de limitation des armements devraient prévoir des
mesures de vérification adéquates jugées satisfaisantes par toutes les parties
int~ressées, en vue de créer la confiance nécessaire et de faire en sorte que ces'
mesures soient respect~es par toutes les parties. La forme et les modalités de la
vérifioation à prévoir dans tout accord particulier dépendent et devraient êtré
fonction des objectifs, de la portée et de la natur~ de l'accord considéré. Lés
accords devraient prévoir la participation des parties directement ou par l'inter-

. méûlaire'deS organismes des Nations Unies, au processus de vérification. Il faudrait
-ûtil':f!ser, le cas échéant, une combinaison de plusieurs méthodes de vérification ainsi
que: d"autres prQcédures d'exécution'. Il faudrait ne ménager aucun effort pour mettre
:a~ point des méthodes et des procédures appropriées, qui nesolént pes discrimina
toires, ne constituent pas une ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats,
n'entravent pas leur développ~ment économique et soc1al et ne portent pas atteinte
à leur sÉcurité.

26. Des négociations sur des me&ures partielles de désarmement'devraient se dÉrouler
parallèlement aux néeociations sur les mesures plus générales et devraient être suivies
de négociations aboutissant à la conclusion d'un traité de désarmement généràl et .
complet sous un contrôle international efficace.

27. bës·mesures .qualitatives et les mesures quantitatives de désarmement sont les
unes et les autres importantes pour mettre fin à la course aux armements. L'action
menée à cette fin doit comprendre des nÉgociations sur la limitation et l'arrêt du
perfectionnement des armements"et en particulier des armes de destruction massive,
ainsi que de la mise au point d'armes nouv~lles, de sorte que, finalement, le~ ,
c6nquêtes d~ la science et de la -technologie ne puissent être utilisÉes qu'à des
fins pacifiques~

28. Le caractère universel des accords de désarmement contribue à créer un èlimat
de Gonfiance entre les Etats. Au cours des négociations menées en vue d'accords
muI~11~téraux dans le domaine du désarmement, il faudrait ne rien négliger pour
faire qu'xls soient universellement acceptables. Le respect total par tous-~âS·
Etats ·par.ties des dispositions de ces accords faciliterait la réalisation de cet
objeët1f~'

29. Tous les Etats, et ~n particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, devraient
considérer diverses propositions visant à assurer le non-recours aux armes nucléaires
et la prévention de la guerre nucléaire. Dans ce contexte, si les déclar3tions
faites par les Etats dotés d'armes nucléaires sont à noter, des arrangements

~I Quelque" délégations ont estimÉ que le libellé de ce paragraphè devrait
être alignÉ sur celui du paragraphe 28 du Document final de la première session
extraordinaire de l'nssemblÉe générale consacrée GU désarmement.
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efficaces pris, selon qu'il conviendrait, pour donner aux Etats non dotés d'armes
nucléaires des assurances contre l'ut~lisatibn ou la menace d'utilisation des armes
nucléaires pourraient renforcer la sécurité de ces Etats, ainsi que la paix et la
sécurité internationales. - - :.' ,. .: . .! . _ ë
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30.* La création de zones exemptes d'armes nucléaires sur la base d'accords ou
d'arrangements librement convenus entre les Etats de la région intéressée et d'obser
vation scrupuleuse dç ces accords ou arrangements, ce qui Garantirait que ces zones
sont vérltabf~ent exemptes d'armes nucléaires, ainsi que le respect de ces ~ones
par les Etats' dotés d'armes nucléaires constituent une mesure de désarmemebt
importan"te.

31. La non-prolifération des armes nucléaires est un sujet de préoccupation universelle.
Les mesures de désarmement doivent être compatibles avec le droit inaliénable qu'oht
tous les Etats, sans discrimination, de mettre au point, d'acquérir et d'utiliser les
technologies, le matériel et les matières nucléaires nécessaires à l'utilisation
pacifique de l'éner~ie nucléaire et d'arrêter leurs programmes nucléaires pacifiques
conformément à leurs priorités, besoins et intérêts nationaux, compte tenu de la
nécessité de prévenir la prolifération des armes nucléaires. La coopération inter
national€ pour les utilisations pacifiques de l'énergie nucléair'e devrait être
conduite dans le respect oe garanties internationales convenues et appropriées
appliquéès sans discrimination.

32. Etant donné qu'il conviendrait d'assurer la ~acurit6 et la stabilité dans toutes
les régions en tenant compte des besoins et exigences spécifiques de leurs situattons
respectives, les négociations bilatérales et régionales sur le désarmement peuvent
également jouer un rôle important et faciliter la négociation d'accorda multilatéraux
dans le domaln~ du désarmement.

33. L'adoption d'accords ou d'autres mesures devrait être résolument poursulv1e sur
une base bilatérale, régionale et multilatérale en vue de renforcer la paix et la
sécuritÉ à un niveau de forces moins élevé, grâce à la limitation et à la réduction
des forces armées et des armes classiques, compte tenu de la nécessité pour les Etats
de préserver leur sécurité, eu égard au droit naturel de légitime défense qui est
consacré par la Charte des Nations Unies et sans préjudice du principe de l'égalit$
de droits des peuples et de leur drcit à l'autodétermination conformément à la
Charte, et compte tenu également de la nécessité d'assurer un éqUlibreà ctaque
stade et de laisser intacte la sécurité de tous les Etats.

34. Des consultations et conférences bilatérales, régionales et multilatérales devraient
être organisées, là où ~xistent les conditions appropriées, avec la partic1pa~ion de
tous les pays intéressés, pour examiner différents aspects du désarmement classique,
tels que l'initiative envisagée dans la Déclaration d'Ayacucho à laquelle ont
souscri t huit pays d1 Amérique latine, le 9 décembre 1974.

35.* Il est essentiel que 110n seulement les gouvernements, mais aussi les peuples du
monde reconnaissent et comprennent les dangers inhérents à la situation actuelle.
Pour qu'une conscience internationàle puisse se développer et que l'opinion publique
mondiale puisse exercer une influence positive, l'Organisàtion des Nations Unies
devrait intensifier la diffusion d'informations sur la course aux armements eb le
désarmement,-avec l'entière coopération des Etats Memb~es.
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*36. Les pr0jets de convùnti~ns multilatarales relàtïves au dûsarmemûnt devraient
être soumis aux pr~cédur0s n~rma1ee app1i.cables on droit dos traités. Ceux qui
seraient soumis à l'~ssemblé8 générale p~ur approbation ùevrai~nt faire l'Jbjet
d'un examen approf0ndi par l'~ssemblûe.

37. Il faudrait prendre, tant dans·1e domaine des armements nucléaires que ùans
celui des armements classiques, des mesures collatérales ainsi qU0 d'autres mesures
c\mçues eXlJressémont pour créer un climat de confiance, en vile de contribuer à
créer ùes conditions favorables. à l'adoption de mesures de d6sarmement supplé
mentaires et de favoriser le relâchement des tensions int0rnati~nales.

38.
ë

L1adcption Le nouvelles mesures dans le ù~mainù Ju lésarmement ct d'autres
mesures visant ~ pr~m0uvcir la paix et la s5curité int~rI~tionales serait facilitée
par la réalisati~n d'études ~ffectuées par 16 Secrétaire général avec le concours
d'experts gouve.rnementaux ou d'experts consultants.

*39. En particuli~r, il faudrait faire largement ccnnaître les décisions des sessions
extra8rdinaires de 1t~ssemblée b~nérale consacrées au désarmement.

IV. Priorités

1. Dans la mise on applicati~n du Programme global de désarmement en vue d'aboutir,
en tant qu'~bjectif ultvne, à tin désarmement sénéral et complet sous un contrôle
international efficace, les priorités reflétant l'urgence qui atattache aux mesures
devant faire l'objet de négociations sont les suivantes :

- armes nucléaires;

- autreà armes de destruction massive, y compris les armes chimiques;

- armes classiques, y compris toute arme pouvant être considérée CQmme_
produisant des effets. traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination; et .

réduction des forces armées.

2. La plus haute priorité revient à des mesures efficaces de désarmement nucléaire
et à la préventicn de la guerre nucléaire•. Parallèlement à ùes nJgJciations sur
ces mesures, il faudrait procéder à des négociations portant sur ùos mesures efficaces
visant à interdire ou prévenir la mise au point, la fabrication cu llemploi d'autres
armes do destruction massive, ainsi que sur la réduction équilibrée des forces armées
et des armements classiques.

·3. : . Rien ne devrait empêcher les Etats de mener concurremm&nt Jes négociations
portant sur toutes les questions prioritaires. Compte ten~ de ces priorités, il
conviendrait de poursuivre des négociations sur, .toutes les !Ilesures qui conduiraient
à un désarmement général et complet sous un contp~leinte~tional efficace.
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V. Mesures et phases d~aRplication!I
Première phase:v

MESURES DE DES;illMEMEI1T

il.. .Armes nucléaires

1. Ce sont les armes nucléaires qui représentent le plu's grand danger pour
l'humanité et p~ur la survie de la civilisation. Il est essentiel d'arrêter et
d'inve~ser la course aux armements nucléaires sous tous sos aspects afin d'éviter
le risque d'une guerre où l'on utiliserait des armes nucléaires. L'objectif ultime
dans ce contexte est l'éliminatiün totale .les armes nucléaires.

..~

lsious

lutir,

Ires

iaire

'icaces
ltres
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Une responsabilité particulière en ce qui concerne la réalisation des objectifs
du désarmement nucléaire incombe à tous les Etats dotés d'armes nucléaires, en
particulier à ceux d'entre eux qui posseùent les arsenaux nucléaires les plus
importants.

. \

Le processus du désarmement nucléaire devrait se dérouler de façon que la
sécurité de tous les Etats soit assurée à des niveaux d'armement nucléaire progressi
vement décroissants compte tenu ~e l'importance relative, tant qualitative que quanti
tative, des arsenaux existants des Etats dotés d'armes nucléaires et des autres Etats
intéressés; il conviendra de prendre des mesures à cette fin.

2. Pour réaliser le désarmement nucléaire, il faudra négocier d'urgence des accords,
par étapes appropriées, avec des mesures adéquates de vérification donnant satisfaction
aux Etats int6ressés, comme suit :

a) L'arrêt du perfectionnement qualitatif et de la mise au point de systèmes
d'armes nucléaires;

!I Le titre a été libellé s~~s préjudice de la position des délégations quant
aux questions relatives aux phases d! applicati.on. Le texte suivant a été examiné pour
inclusion éventuelle dans le chapitre intitulé Mécanismes et procédures

Les Etats devraient tout faire, particulièrement en procédant de bonne foi
à des négociations sur des mesures spécifiques de désarmement, pour réaliser
d'ici l'an 2000 l'cbjectif du désarmement général et complet, tel qu'il est
défini dans le Programme gol 0 bal. Afin d'assurer un pro:grès continu vers la
pleine réalisation de ce but ultime, une session extraordinatre de l'Assemblée
générale sera convoquée périodiquement pour examiner l'application des mesures
incluses dans les diverses phases du Programme global. La. première de ces
sessions extraordinaires se tiendra en (1987) (1988) (1989). Au cours de cette
session, l'Assemblée générale: a) examinera l'application des mesures incluses
dans la première phase du Programme global, b) étudiera les réajustements:à
apporter au programme À. la lumière de cet examen, ainsi que les mesures à· prendre
pour stimuler des ?rügrès dans sa mise en aauvre, c) 5laborera en termes plus
concrets les mesures à applique~ au cours de la deuxième phase du Pr~gramme,

compte tenu des progrès accomplis jusqu'alors et des autres faits nouveaux
concernant les relations internationales ainsi que la science et la technologie,
d) décidera de la date de la session extraordinaire suivante, au cours de laquelle
l'Assemblôe examinera les mesures incluses dans la deuxième phase du Programme de
base (modifiées si nucessaire), étant entendu que cette session se tiendra
six ans au plus tard après la première.
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b) L'arrêt de la fabrication de tous les tjlP€S d!ur~E6 ~u(léaires et de leurs
vecteurs et de la production de natières fissiles s des fins d'~rmementj

c) L'adoption ct lm' prog'raJI1.me global par phases avec un calendrir2T ·:;onvenu
dans la mesure du possible, pour la réduction progressive et équilibrée des stocks
d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, conduisant en fin cl? compte à leur élimi
nation complète dans les plus brefs délais.

Au cours des négociations, on po\trrait envisager 11ne linitation ou inte~~i~tion

II1'-1tuelles et convenues de tous les types d'armes nucléaires, sans préjudicG Je la
sécurité dlun Etat quel qu'il soit.

3. Interdiction des essais nucléaires

La. cessaticn des essais d'armes nucléaires par tous les Etats dans le ::adre
d'un processus effectif de désar~ement nuclé~ire serait dans l'intérêt de lrh~~

nité. Elle représenterait une contribution si@uficative ~ l'objectif consistant
à mettre un terme au perfectionnement qualitatif des arm€s nucléaires et à la mise
au point de nouveaux types de telles armes et à empêcher la prolifération d.es armes
nucléaires. Tout devrait donc être fait pour conclure atl plus tôt un traité multi
latéral d'interdiction des essais nucléaires en tant que partie importante du
processus de désarmement ~/,

4. En attendant la conclusion d'autres accords touchant le désarmement nucléaire,
les Etats-Unis et l'Union soviétique devraient, sur une base réciproque, continuer
de s'abstenir de mesures qui risqueraient de saper la valeur des accords sur les
armes stratégiques conclus entr~ eux.

5. Négociations entre les Etats-Unis et l'UIiSS sur les armes stratégiques !:J
(Des consultations sont en cours entre les Etats-Unis et l'URSS au sujet de ce
texte.)

6. Négociations ·oilatérales sur la limitation et la réduction des armements
nucléaires en Europe '!!:J :
(Des consultations sont G11 cours entre les Etats-Unis et llUTISS au sujet de ce
texte.)

7. ~égociations multilatérales sur le. désarmemet,lt nucléaire )()( )(/ ~

Il est du plus haut intérêt pour tous les Etats, dotés ou non dotés d'armes
nuoléaires, que des négociations multilatérales en vue du désarmement nucléaire
soient engagées d'urgence. La conclusion d'accords multilatéraux de désarmement
serait facilitée par un progrès appréciable 'des négocations bilatérales dans
ce domaine entre les Etats qui possèdent les arsenaux les plus importants et
ont une responsabilité spéciale dans le domaine du désarmement nucléaire.

!.I Quelq'uep délégations ont réservé leur position en ce qui concerne la
première phrase de ce t~xte. D'autrès délégations ont réservé leur position en
ce qui concerne la dernière phrase.

~ Une délégation a été d'avio que leq paragraphe o 5 et 6 de'lraient être
fusionnés.

MM~I Deux délégations ont réservé leur position en ce qui concerne le texte du
paragraphe 7 en attendant la préparation du texte des paragraphes 5 et 6.
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D'autre part, des négociations multilatérales sont particulièrement importantes pour
parvenir à un progrèè sensible et universel dans la réalisation du désarmement
nucléaire. Il faudra à cet effet négocier les accords à des stades appropriés en
tenant dûment oompte re l'importance quantitative et qualitative relative des
arsenaux existants et de la nécessité de maintenir entièrement la sécurité.de toue
les Etats, n~cléaires ou non nucléaires,' à tous les stades, et en prévoyant des
mesures de vérification appropriées jugées satisfaisantes par toutes les parties
concernées en vue de mettre un terme au perfectionnement qualitatif et à la mise
au point de systèmes d'armes nucléaires, de mettre un terme à la fabrication de
t~~s les tYPés d'armes nucléaires et ~d leurs vecteurs et de réduire les stocks
d'armes nucléaires et leurs vecteur-s.

~u cours des négociations, on pcurrait envisager une combinaison des mesures
détaillées au paragraphe 2 ci-dessus ou une combinaison de différents éléments
de ces mesures.

L'objectif général des mesures de désarmement ébauchées dans les paragraphes
précédents aux fins des négociations au cours de la première phase du Programme
global et de celles des phases subséquentes serait de parvenir à des limitations
qualitatives et quantitatives et à des réductions notables des arsenaux d"armeS
nucléaires existant au début de la phase considérée.

8. Non-recours aux armes nucléaires et prévention de la guerre nucléaire

(Texte à établir).

9. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours 0U la menace du recours aux armes nucléaires

~~s Etats dotés d'armes nucléaires de_Taïent prendre des mes'~es en vue de
donn~r aux Etats non dotés d'a~es nucléaires des garanties contre le recours ou
la menace du reCO'lrS aux armes nucléaires. Compte J~enll des déclarations faites par
les Etats dotés d'armes nUCléaires, les efforts àevraient être poursuivis en vue
de conclure, selon qu'il serait approprié: des arrangements efficaces pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace èu recours
aux armes nucléaires.

JO. Non-prolifération nucléaire:

Dans le cadre des efforts visant à arrêter et à inverser la course aux
armements, il est impératif n'empêch8r la prolifération des armes nucléaires. La
non-prolifération nucléaire vise? d'une part, à empêcher l'apparition de nouveaux
Etats dotés n'armes nucléaires 811 plus des cin1. Etats actuellement dotés de telles
armes et, d'autre part, à réduiI'p, progressivement et, en fin de compte, à éliminer
complètement ces armes. Cela impHqu.e d8s obligations et des responsabilités témt
de la part des Etats dotés d'armGs nucléaires que d~s Etats qui n'en possèdent pas,
les premiers s'engageant à arrêter la course aux armements nucléaires et à réaliser
le désarmement nucléaire en appliquant d'urgence le~mesures énoncées aux par~

graphes pertinents du présent Docuacnt final, et tous les Etats s'engageant à
8IlU'êcher la dissémination des armes nucléaires. '

Des mesures efficaces peuvent et doivent être prises au niveau national et
par voie d'accords internationaux pour minimiser le danger ~ue représente la
prolifération Ges armes nucléaires sans compromettre les approvisior.nements en
énergie ni le développement de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques. Par
conséquent, les Etats dotés d'armes nucléaires et les Etats non dotés d'~rmes

nucléaires devraient prendre con2ointement de nouvelles mesures en vue de
réaliser, sur une base uniyerselle et non discriminatoire, un consensus int.er
national sur les moyens d'empêcher la prolifération de telles armes.
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L'application rigoureuse de tcutes les dispositions des L~struclents existants
en matière de non-prolifération, tels quo le Traité de llon-prolifération des ar.Jes
nucléaires au le Traité vis~lt à l'interdiction des a~es nucléaires en Amérique
latine (Traité de Tlatülolco), par les Etats qui y sont p3rti8s pourrait contribuer
considér3ble~ent à cotte fin. L'adhusion ù ces inst~ents S'8st ~ccrue ces
dernières années ct les parties ont indiqué qu'cllos espuraient bien voir cette
tendance s'affirmer.

Les mesures de non-pre·lif:Sration ne devr3ient pas entravor le plein oxercice
du droit inali6n~blc qu'ont tous los Etats d'appliquer et de d~veloppcr leurs pro
graones d'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire atL~ fins du développement
6conooiquc ct social, conf0~émcnt ~ lours priorit8s, ù leurs intérêts ct à leurs
besoins. Tous les Etats devraient égalc~ent avoir accès aux techniques, oatériels
ct matériaux cn vue do l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire et pouvoir
librement lcs acquérir, co~ptc tenu des bes~ins particuliers des pays en dovelop
ponent. L~ coopération intQrr.k~tionala dnn~ ce donaine dovrait être soumise à des
gnrantias interr~tionalcs convenues et adéquates, appliquoLs sur une base non discri
cinatcire, par l'L~tL~édiairc de l'Agence intornationale d~ l'énergie ato~iquel

afin d'éviter effectiveûcnt la prolifération dos armes nucléaires.

Les options ct décisions d~ chaque pays en ~atière d'utilisation pacifique de
l'énergie nucléaire d~vr~ient être respoctées sans co~pro~ottro lours politiques
respectives concernant le cycle du cü~bustiblc nucléaire, ou la cQopération, les
accords et les cOIltrats internation~u-~ relatifs aux utilisations pacifiques do
l'énergie nuclci~irc, à condition que les ~esures de garantio convenues ~entionn6es

ci-dessus soient appliquées.

Conforraément aux principes ù~ aux dispositions de la résolution 32/50 de
l'Asseôb16~ générale, on date du e dGccobro 1977, la coopération internationale
vis~~t à pro~ouvoir le transfcr~ c~ l'lttilioation d~s techniques nucléaires aux fjns
du dévelonpcQent·éconooique et social, en particulier dans les pays on dévclo~,e~ùnt,

devrait être· rénforcée.

Il. Cr6ation de zones 8XO~ptcs d'ar.Jes nucl~airo3

La c1.'ôation de 'Zones cXCr.ipte3 lI' a,1.'!:1CS nuc18aircs sur la ù::J,se d' accorèis librement
conclus entre: lc,s E~ats de la récion int6rossée coneti tu") une !aesurc importante de
désame'nent et devrait être encou.ragée aVL:C~ CO~,lOC ob,jectif final, 1.Ul monde entiè
roment exen~t à'a~os nucl~aires9 co~~te tenu des particul3rit8s do chaque région.
Les Etats faisant partie de telles zcnes de~aicnt s'ongagür à 38 conforœer intégra
le~ent à tous IGS objectifs l buts ct principes des accords ou arrangements portant
création de ces zones, de telle sorte que colles-ci soiçnt véritablowent exemples
d'amies nucléaires. Los Etats dotés drames nucléaires sont invités à s'engager,
en particulier l selon des modalités à nogocior :·i) à respecter stricte~ent 10
statut dao zones exemptes d'armes nucléaires; ii) à s'abstenir d'e@ployor ou de
mellacer d'employer des arges nucléaires contre les Etats dE.: cos zones.

a) Adoption, par les Etats intéressés, de touteG ~esures pertillentes pour
aSS'.lrer la pleine application du Traité viS~"1.t l' interàiction des armes nucléaires.
en Amorique latine (Traité de Tlatclolco), compte tenu des vues oX?ri~6es concernant
l'adhésion à ce Traité àla dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale,
à la Conférence générale de l'OPAHAL et d.ans d'a:ù.tres forums compétents, et ratifi
cation par tous les Etats concernés du PI'otocole additionnel l du Traité.
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f) Le :ait de s'assurer que ces zones sont véritablement exemptes d'armes
nucléaires et le respect de ces zcnes par les Etats dotés d 1arJleS nucléaires
constituent une i@portante mesure de dasanJcment.

e) Les efforts tend~ît à créer des zones exemptes d'a~es nucléaires dans
d'autres parties m. oonde à l'initiative des Etats qui ont l'intention de faire
partie de ces zones devraient être encouragés.

d) Tous les Etats de la région de l'Asie du Sud se sont l:Jontrés feme!:.lerit
décidés à uaintenir leur région exempte d'armes nucléaires. Ils ne devraient prendre
aucUne mesure qui n'écarterait de cet objectif. Dans ce·contexte, la question de
la création d'une zone exempte dlarmes nucléaires en Asie du Sud a ôté· mentionnée
dans plusieurs résoluticns de l'Asse~blée générale, qui maintient cc sujet à l'examen.

1. Tous les Etats devraient adhérer au P~ctoco1e concernant la prohibition d'e~ploi

à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou sirJilairen et de moyens bactériologiques,
signé à Genève le 17 juin 1925.

B. Autres arIlles de d~struction massive.

b) En Afrique, l'Organisation de l'unité africaine a proclaDé la dénucléari
sation âu continent. Dans dos résolutions successives, l'Assemblée générale des
Nations Unies a appuyé l'initiative af~icaine on vue d9 la dénucléarisation de ce
continent et, à sa dixiè~e session extraordinaire, l'Assemblée g~nérale, par consensus,
a demandé au Conseil de sécurité de prendre los mesures efficaces voulues pour
veiller à ce que cet objeotif ne soit pas co~pro~is. .

c) La création d'une zone eX98pte d'aroes nucléaires au floyen-Orient, confor
Q8~ent à la résolution 35/147 de l'Assemblée générale, renforcerait considérablement
la paix et la sécurité internationules. En attendant la cré~tiori de cette zone, les
Etats de la région devraient déclarer solennellc~cnt qu'ils s'abstiendront, sur une
base de réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder de toute autre ~ère
des arues nucléaires ct des dispositifs c~~~sifs nucloaires et d'autoriser la ciise
en place ·detelles armes SUT leur territoire par toute tierce partie, et devraient
accepter desoU!:1ettrc :toutes leurs activités nucl~aires aUX garanties de l'Agence
internationale de l'énergie atooique. Il conviendrait d'exa~iner le rôle que
pourrait jouer le Conseil de sécuritù pour faciliter la cr8ation de cette zone
exe~pte d'ar:lcs nucl~aires au Moyen-Orient.

2. Tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait ùevraient envisager d'adhérer à la
Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines ct sur leur destruction.

3. Il ne faut épargner aucun effort pour conclure à une date rapprochée une
convention internationale sur l'interdiction complète et effective de la mise au
point, de la fabrication, du stockage d de l'utilisation de toutes les armes
chimiques et leur destruction.

4. Un traité international interdisant ~a aise au point, la fabrication, le stockage
et l'emploi d'armes radiologiques devrait être conclu compte tenu des négociations
en cours au Co~ité du désa~e~ent et de toutes les propositions y rolatives.

5. ~s mesures efficaces devraient être prises pour éviter le d~lger et prévenir
i'apparition-de nouveaux types d'ar~es de destruction massive fondés sur de nouveaux
principes et progrè~: scientifiques. Les efforts visant à l'interdiction des types et
systè~es de ces a~les devraient être poursuivis de Qanière appropriée. Cette
question devrait être ~aintenue à l'exa~wcn.



O. Armes et forc~~ 2rméos classiques

1. En même temps que les négociations sur les mesures de désarmement nucléair~,la liwitatio~l e~ l~ raduction progressive des force3 armé88 et d~~.~rmes classiquesdevraient être résol~~ent poursuivies dans le cadre du progr2s ve~s le désarmemêntgéuGral et complet. Les Etats qui possèdEmt.les arsen&l.i.X nucléaires les plus
~.n~po:!:'tants ont une responsabilité particu~ière pour ce qai est de poursuivre leprOCGS3US de réduction àes armements classiques ;J'.

2. (Les Etats il:ltéressés devro!lt~o:ltinuer à. se consulter sur le texte du pa.ra-gnpi1e rela tii' à l' I:U1:0pe • )

j. L'adoption d'~~cords ou d1autres mesures devrait être résolument poursQiviesur ill1E l-a89 bilat~œle, régionale et multilatérele en ....ue de renforcer la paixet. la sécurito à un niveau dG forces mo'ins éle-/é, grâce à la linita-::ion et à laréduction des forces armées et des armes classiques, coopta tenu d~ la nécessitépO~T les Etats de prése!~er leur séclœité, considérant le droit nat~~p.ldelégiUme défense qui 8st consa.cré:ians la 8harte d8~ :ia tions Lùes e t sah~ pré judice du pri.ncipe de l'égalité d.e dro~ts des peuples et de leur dro.i.t à. l'a':ttodé i_erm5..Il.Ed.ion conforc.ément à la Cb.arte, e"t cC!1l~te tenu également de 1;:;. nécessitéCl' a szure!~ I.:r. équilibre à cha'lue stade et le '~1aintie:l de la s.Jcuri tc3 :.l2 tous lesEtats. CE·smemU'ûs pou.rraient (;c:mpr<:màr'2 celle indicr..-ées dans les deu:x alinéassuivants

a) Des cons',Ù~t.ions et 8Qnféren~es bilatér2.1cs. régionales "t multila.téralesdevraient être crga~:i9ées, là ü~ existent les conditions approprié8s 9 ~V8C lapa=~i~ipatior. de tous les pays intéreS98s, pour exa~~~= différents aspects d12désar:nenent Gla:3siquo, t:elles q1;,E:' llinitiative envis?e;ée dans la Dtc·l.a;:e.tiond';\yac11.ch~ à. l.aq'..-:el.l~ :Jnt sOu:'Jcrit huit pays d'"üJ.édqi.lè latine le 9 d~cembre 1974.
b) Des consultations dur 16 limitation de tous t.~'Pes de tra..."1sfE:rt inter-r~tianal dlarmes ~lassiques de~~aient être entr.eprises efitrc 19s prin~ipaux payafOu..r!'ÜS2>?lU:'S et <:1.cq'~8reur3 d'armes, reposa.."1t en partic·üier sur le pdncipe de lanon-diwinution ci': 1<" 8Rcuxité des parties, en vue de promouvoir 0'.1 :~2 renforcerla stabilité à W1 '1':'V8?U de force-s moins éleyé; comptQ tenu de la n·.;cessité pourto'US les ~;tats de sauve!:?p-rder leur sécurité, ai.ns':" q1J.~ ,iu droit inaliénable àl'autodéteruùnation et à 1.!indép~ndanc6 des peuples S0U3 domination coloniale ouétrangèr9 et de 1; é)t,lit~t.ion des Et<: ts de respecter ce drai.t, ccnîû!.wément à laCharte des Nations Unies et, à. la Déclaration relative aux principes du droitinte!:'national toucha..'1t les relati.ons amicales et la coopération entre les Etats.

4, Interdiction o~ limi~~tion de l'emploi de certaines armes classiques,notamment de celles qui peuvent causer des souffrances inutiles ou frapper sansdiëcrimina.tion :

a) Adhésion de tous les Etats à l'accord adopté par la Conférence desNations Oniea sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armesclassiques qui peuvent être considérées COIIlIlle produisant des, eff'ete traumatiquesexcessifs ou comme frappant sans discrimination.

~ De l'avis d'une délégation, l'inclusion de ce paragraphe dépend du textequi pourra être adopté pour le paragraphe 21 du chapitre relatif aux Principes.
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b) Elargissement des interdictions ou limitations de l'emploi de certaines ~; 1

armes cla.ssiques qui peuvent êtL'e considérées comme produisant des effets trauma
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, soit par des amendements
aux protocoleà existants, soit par la conclusion de protocoles additionnels confo~

mément à l'article 8 de la Convention sur l'interdiction ou la-limitation de l'emploi
de certa.ines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.

c) Tous les Etats, en Particulier les Etats producteurs, devraient étudier
les résultats de la Conférence susmentionnée à propos de la question du transfert
de ces armes à d'autres Etats.

D. Budgets militaires

1. Une réduotion progressive des budgets militaires ·sur une base mutuellement
convenue, par. exemple en chiffres absolus ou en pourcentage, partic'lùièrement de
la part des Ets. ts dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militairement
importants, sera~"t 'lme mesure qui. contribueràit à freiner la course aux armements
et offrixait davantage de possibilités de réaffecter au développement économique
et social, notamment au prof!t des pays en développement, les ressources actuel
lement utilisée~ à des fins militaires.

2. Les modalités d' application de cette mesure devront être arrêtées d' 'lm oommun
accord entre tous les Etats participants et les moyens nécessaires à cette :appli
cation devront être acceptables pour chaC'lm d'entre eux, eu égard aux problèmes
que pose l'évaluation de l'importance relative des réductions à apporter par: les
diff'rent. Etatc et'compte dûment tenu des propositions des Etats sur tous les
a.spects de la réduction des budgets militaires. .

3. L'Assemblée générale devrait continuer à examiner les mesures concrètes qui
devraient ~tre prises pour faeili ter la réduction des budgets miUtaires, compte
tenu des propositions et des documents pertinents de l'Organisation des
NaUonsUniessur cette question. '.

E. Messe6 connexes

1. Autres mesures visant à interdire d'utiliser des techniques de modification
de l'environnement à des fins militaires ou à toutes autre:sfins hostiles:

Etude de la nécessité d'une nouvelle interdiction d'utiliser des techniques
de modi.fication de l' environnement à des fine militaires ou à toutes autres fins
hostiles en :vue de l'adoption dl autres mesures pour éliminer les dangers que
leur.utilisation ferait courir à l'humanité.

2. Nouvelles mesures visant à empêcher une course aux armements, sur le fond
des mers et:lles océans, ainsi que dans leur Bous-sol:

Elabomti'On de nouvelles mesures dans le domaine du.désarmetnént visant à
empêoher une course aux armements sur le fond des mers et des océans ainsi que,
dans leur sous-sol en vue de promouvoir l'utilisation pacifique de ce milieu et
d'empOcher qu'il ne soit le théâtre d'une course aux armements, compte tenu de
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AUTRES MESUI1ES

a) AaJe du Sud-Est :

la Cc:wt:ntion de;,> ·!~tions Un::"2s SU!~ l~ d;~oLt de lé'! mer ct des o'·opo~iti.ons fai tes
au COUI~E des pl'emiè:'e et 'Îèuxièmc Confé:-ence3 des Paj~tj.6S chargées d2 l' "xamen
du T~aité interdisant d~ nlacûC' des arme9 nucl€ai~~3 et d'autr;'s armes de destruction
m~ssivê ~ur le fond d~s me~8 ct de~ océans ainsi que dans l~ur 30us~sol; ct d~

toutes les innovations techniques cln rapport avec la question a;.

a) P~~vention des attaques d~clench~es oar accident, ou i la suite d'un
mauvais .calcul o~ d'une défaillanc2 des moyens de communication, en prenant des
mesures visant à améliore~ le~ communications entre les gouvernements, surtout
dans les zones de ten-::ion, en j.nstallant des "lip:nes directes" ~t pa.~ dl autres
moyens permettant de diminuer le risque de conflit;

Afin de facilit2~ le processus GU dé3a~mement, il est nécessaire de prendre
des mesures et de suiv~e de~ politiques visant à renforcer la paix et la sécurIté
internationales ct à instaurei1 un climat de confiance entre les Etat~. L' erUl;agement
de prendrA des mesures pl'o!Jres à ~enf01~ccr la conf~ance pourrait contribue!" d'une
manière appréciable à ouvrir IR voie à de. nouveaux D~o~rès en matièr~ de désar
mement. A cette fin, il faudrait a~optEr de3 m~sures telles que celles indiquéGs
ci-après et d'autres mesures ~estant-à arrête~ :
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c) (Les Etats intéressés devront pour~uivrc lours consultattons sur Je texte
relatif à la Méditerranée).

b: (Les Etats intér~ssés devront poursuivre leurs consultations sur lG texte
~elatif à l'océan Indien):

1. Masures propres à renforcer la co~fianc~

3. Nouvelle~ ~esures pour empêche~ une cou~se aux armement9 dans l'espace
extra-atmosphé~iqu~ :

Des me~ures devraient êt~e prises par le~ Etats de la ~égion pou~ créer en
43ie du Sud-Est à une dat~ ranprochée une zone de paix, d6 liberté et de neutra
lité, compt~ tenu de la néce5~~t~ d'a5~urer la ~tabiljté et d'élargir les perspec
tives de coopération et dG développement d2ns la région~.

Pour empêcher une eou~s~ aux ~rmements dans l'espace extra-atmosphérique,
de nouvelles mesu~es devraient être D:~ises et d23 négociations internationales
approprtées devraient être tenue~ conform~ment à l'e3pr~t du Traité sur les
principes ré~lssant 18~ activités des Etats en mati~rQ d'exploration et d'utili
sation de l'espace extra-atmo~phérique. y compris la Lune et les 2utre~ corps
célestes.

21 Deux délégationq ont réoervé leur p08ition en ce qui concerne la référence
dano ce paragraphe à la Conférence des Nationq Unie~ our le droit de la mer.

~ Quelqueq délégation~ ont réqervé leu~ pOoition AUX le texte actuel de
cet alinéa.

La cré~tion dp zones de pai.x dé3!1s dive~~ ré$ions du monde, dans d.es conditions
app~opriées qui devront être clai~ent définies et librement arrêt~es pa~ les Etats
concernés de 12 zone, compte tenu des particularités de celle-ci et des principes
de la Charte des Nations Unies et en conformité avec le droit ~nternational, peut
contribuPf' à renforcer la sécurité des Etatf; apoartenant à ces zones.,.ainsi. ~ue,

d'une manière générale, la paix et la sécurité internationales.

4. Création de zones de paix :
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2. ;1esures visant à empêcher :.e recours à la force dans les relations
internationales

b) Les Etats devraient évaluer les incidences que peuvent avoir leurs
activ~téa de recherche-développement dans le domaine militaire sur les accords
en vigueur' ainsi que sur la poursuite des efforts de désarmement i

b) En vue da contribuer à une meilleu~e compréhension et à une meilleure
prise de conscience des problèmes créés par la course aux armements et de la
néceasit~ du désarmement, les gouvernements et Jes organiaations internationales
gouvernementales et non gouvernementales sont in3tamment priés de prendre des
mesures pour mettre au point des program~es d'éducation dans le domaine du
désarmement et de la paix, à tous les niveaux.

3. Sensj,bUisation de i.: opinion publique mondiale il la cause du désarmement

Afln de sensibiliser l'opinion publique mondiale à la cause du désa~mement,

les mesu~es précises énoncées ci-après, visant à aMéliorer la diffusion d'infor
mations sur la course aux a~me~ents et à accentuer les efforts consentis pour
l'ar~êter et en inverser le mouvement devraient ~tre prises dans toutes les
r'gions du monde d'une manière équilibrée, concr~te ct objective.

a) Au cours de l vexécut:i.on du Programme l par conséquent, les oï'ganes
d:information gouvernementaux et non gouvernementaux d9s Etats Membr'es et ceux
de l'Organis~tion dl~s Nations Unies et de ses institutions spécialisées ainsi
que des organi~ations non ~ouv~rn~mentales devraient, selon quôil conviendra,
entreprandre de nouveaux programmes d'information concernant le danger de la
course aux armements ains~ qua les efforts et né~ociations en matière de désar
mem~nt at leurs réSUltats, en particulier au moyen d1activités annuelles menées
à l'occasion Ge la Semaine du désarmement. Ces actions devraient constituer un
programme de g~ande ampleur destiné à alerter davantage l'opinion mondiale du
danger d'une guerre en général et d'une guerre nucléaire en particulier.

b) Renforcement du ~ôle de J'Organisation des Nations Unies dans le maintien
de la paix et de la sécu~ité internationales et app11cation intégrale des
décisions du Conseil de sécurité par tous les Etats Memb~es de l'O~ganisation des
Nations Unies, conformément à leurs obligations en vertu de l'Article 25 de la
Charte des N~tions Unies.

a) Stricte adhé~ion et engagement total de tous les Etats Membree de
l'O~g~nisation des Nations Unies aux buts de la Charte des Nations Unies et
à l'obligation qui est la leur d'observer strictement les principes de la Charte
ainsi que les autres principes pertinents et généralement reconnus du d~oit

international touchant le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
en particulier Jes principes du non-recours à la menace ou à l'emploi de la
force contre la souveraineté, llintégrité territoriale ou l'indépendance politique
d'un Etat, ou contre les peuples 'sous domination coloniale ou étrangère qui
che~chent à exe~cer leur d~oit à l'autodétermination et à accéder à l'indépendance,
de la non-acquisition et de la non-annexion de te~ritoil'es par la force at de la
non-reconnaissance d'une telle acquisition ou annexion, de la non-intervention et
de la non-ingérence dans les affaires intérieures des autres Etats; de l'invio
labilité des frontières inte~nationaleR; et du rè~lement pacifique deR différends,
eu égard au droit natu~el de légitime défense, individuelle et collective, des
Etats. conformément à la Charte.

on
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c) La Campagne mon~ale pour le désarmement que l'Assemblé~ générale a
lancée solennellement à la séance inaugUI:'sle de sa deuxième session extraordinaire:
devrait Atre une occasion de discuter et de débattre dans tous les pays de tous ..
les ,points de vue concern~t les questions, les objectifs et les conditions dQ
dés~ement. La Campagne a trois objectifs principaux : informer, éduquer et
erigendrer dans l'opinion publique une compréhension des o~jectifs de l'O~ganisation,.

des Nations Unies dans le domaine de la limitation des armements et du désarmement
et un appui en leur faveur.

d) Entres autres mesures visant à faoiliter l'examen des qQestions inté~
ressant le désarmement, des études aur des questions précises devraient ~tre

entreprises sur décision de l'Assemblée générale en tant que àe besoin, pour
préparer le terrain à des négociations ou à la réalisation dlun accord. Les
études poursuivies sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, en parti
culier par l'Institut de recherche des Nations Unies sur le désarmement, pourraient
aussi apporter une contribution utile à la connaissance et à l'étude des problèmes
du désarmement, en particulier à long terme.

e) Les Etats Membres devraient être encouragés à améliorer la circulation
des informations relatives aux divers aspects nu désarmement, en vue d'éviter
la diffusion dl informations erronées ou tendancieuses conoernant les armements,
et à mettre l'accent sur le danger que présente l'escalade de la course aux
armements et sur la nécessité d'un désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace.

f)!/En particulier, il faudrait faire largement conna!tre les décisions des
sessions extraordinaires de l'Assemblée générale consacrées au désarmement, et
tout spécialement le Document final de la première session extraordinaire.

4. Vérificatio~/

a) Pour faciliter la concl~Bion et l'application effective des accords
de dés~ement et créer un climat de confianCe, les Etats devraient accepter
l'inolusion de dispositions adéquates de vérification dans ces accords.

b) Dans le contexte des négociations internationales relatives au désar
mement, le problème de la vérification devrait être examiné plus avant et des
méthodes et procédures adéquates en la matière devraient être étudiées. Il ne
faudrait ménager aucun effort pour mettre au point des méthodes et des procédures
appropriées qui ne soient pas discriminatoires, ne constituent pas une ingérence
indue dans les affaires intérieures d'autres Etats et n'entravent pas leur déve
loppement économique et 80cial***/.

!J La place de ce paragra:pbe dans la programme complet de désarmei1îè'nt
sera déterminée ultérieurement.

'!:!.I Quelques délégations ont indiqué qu'elles préféreraient que les
paragraphes de cette rubrique soient développés plus en détail et mis plus
nettement en relief, par exempLe sous forme d'introduction au chapitre V (Mesures
et phases d'application) ou sous la forme d'un chapitre distinct qui précéderait
le ohapitre V. Une délégation a estimé que les paragraphes de cette rubrique
devraient faire partie du chapitre VI (Mécanismes et procédures).

MMM/ La place définitive de la deuxième phrase d~ ce paragraphe sera déter
minée ultérieurement.
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DES1lR.'MEMENT ET DEVELOPPEMENT

1. Etant donné le lien étroit qui existe entre les dépenses d'armement et le
développement économique et social, l'application du Programme global de désar
mement devrait apporter une contribution efficace au développement économique et
social de tous les Etats, en particulier des pays en développement. A cet égard,
il importe tout particulièrement que des p~ogrès substantiels en matière de désar
mement soient réalis,és conformément à la responsabilité qui incombe à chaque Etat
dans ~e domaine du désarmement, de façon que des ressources matérielles actuellement
utilisées à des fins militaires puissent être libérées pour le développement
économique et social dalls le monde, en pa.1..'ticulier au profit des pays en développement.

2. Le désarmement contribuerait à long terme au dôveloppement économique et
social effectif de tous les Etats~ en particulier des pays en développement, en
contribuant à réduire les disparités économiques existant entre les pays développés
et les pays en développement et à i~staurer le nouvel ordre économique international
fondé sur la justice, l'équité et la coopération, ainsi qu'à résoudre d'autres
problèmes mondiaux.

3. Le Secrétaire général devra présenter p~riodiquement des rapports à
l'Assemblée générale concenlar!t le~ répe~cussion3 économiques et sociales de la
course aux armements et ses effets extrêmemünt nuisibles sur la paix et la
sécurité dans le monde.

T)ES~JENT ET SECURITE INTERNATIONALE

1. Les progrès sur la voie du désarme~~nt devraiGnt aller de pair avec
mesures de renforcement des insti'Gutions créées en vue du maintien de la
et du règlement des différends internatiO!laUX par des mOJ-ens pacifiques.
et après l'application du progr~~e de désarmemant général et complet~ il
conviendrait de prendre, conformément aux principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies g les mesures nécessaires au maintien de la paix et de la sécurité
internationales, y compris des mesures en vertu desqL;.elJ.es les Etats seraient.
tenus de mettre à la disposition de l l Organisation des Nations Unies le personnel
convenu nécessaire à la constitution d'une force de paix internationale qui serait
équipée d'armes de types convenus. Les c..:spositi.ons relatives à l'utilisation de
cette force devraient mettre l'Organisation des Nations Unies en mesure de prévenir
ou d'éliminer efficacement toute menace ou to~t emploi de la force armée en
violation des buts et des principes des Nations Unies.

*Phase inte~,8di~~

Phase finale*

-lie le tj"ee,) ét,;: jltèJ.i.'~· sar.,' pré,~1)dj('f'-: J::. pC'-iiticlD d·lc; ;;c:J,~C2Lions qtlaiJt

aux questlons relatives aux ph2ses d 'apv1icatiùn.
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VI. Mécanismes et procédures

1. L'Organisation des Nations Unies~ conformément à la Charte, devrait continuer
d'être investie d'un rôle central et d'une responsabilité primordiale dans le
domaine du désarmement.

2.. Les négociations sur des mesures multilatérales de désarmement envisagées
dans le Programme global de désarmement devraient, en principe, être menées au
Comité du désarmement, seul organe multilatéral de négociation dans le domaine
du désarmement.

3. Les négociations bilatérales et régionales sur le désarmement sont:également
de nature à jouer un rôle L~portant et pourraient faciliter la négociation d'accords
multilatéraux dans le domaine du désarmement.

4. L'Organisation des Nations Unies devrait être tenue dûment informée par
l'intermédiaire de l'Assemblée générale, ou par tout autre canal approprié de
l'Organisation permettant d'atteindre tous les Etats Membres, de tous les efforts
de désarmement qui n'auront pas été faits sous ses auspices, sans préjudice du
progrès des négociations.

5. Les Etats de-vraient tout faire, particulièrement en procédant de bonne foi
à des négociations sur des mesures spécifiques de désarmement, pour réaliser
d'ici l'an 2000 l'objectif du désarmement général et complet, tel qu'il est
défini dans le Programme global. Afin d'assurer un progrès continu vers la
pleine réalisation de ce but ultime, une session extraordinaire de l'Assemblée
générale sera convoquée périodiquement pour examiner l'application des mesures
incluses dans les diverses phases du Programme global. La première de ces
sessions extraordinaires se tiendra en (1987) (1988) (1989). Au cours de cette
session, l'Assemblée générale: a) examinera l'application des mesures incluses
dans la première phase du Programme global, b) étudiera les réajustements à
apporter au programme à la lumière de cet examen, ainsi que les mesures à prendre
pour stimuler des progrès dans sa mise en oeuvre, c) élaborera en termes plus
concrets les mesures à appliquer au cours de la deuxième phase du Programme,
compte tenu des progrès accomplis jusqu'alors et des autres faits nouveaux
concernant les relations internationales ainsi que la science et la technologie,
d) décidera de la date de la session extraordinaire suivante, au cours de laquelle
l'Assemblée examinera les mesures incluses dans la deuxième phase du Programme de
base (modifiées si nécessaire), étant entendu que cette session se tiendra six
ans au plus tard après la première ~.

6. En plus des examens périodiques à effectuer lors de sessions extraordinaires,
il devrait y avoir un examen annuel de l'application du Programme. Par conséquent,
il conviendrait d'inclure annuellement da~s l'ordre du jour des sessions
ordinaires de l'Assemblée générale un point intitulé "Examen de l'application du
Programme global du désarmement". Pour faciliter les travaux de l'Assemblée
générale à cet égard, le Secrétaire général devrait lui soumettre annuellement
un rapport surles progrès réalisés dans l'application du Programme.

7. Au cours de son examen annuel $ ou lors de ses sessions extraordinaires
périodiques consacrées à l'examen de l'application du Programme global de désar
mement, l'Assemblée générale pourra, selon. que de besoin, examiner et recommander
d'autres mesures "et procédures pour renforcer l'application du Programme.
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8. Dans l'application du Programme global de désarme;ment, la Commission du
désarmement continuera de fonctionner en tant qu'organe délibérant, organe
subsidiaire de l'Assemblée générale, et elle examinera divers problèmes dans le
domaine du désarmement et fera des recommandations à leur sujet.

9. Les propositions énumérées dans le paragraphe 125 du Document final de la
première session extraordinaire de l 'Assemblée générale et dans l'annexe II du
Document de clôture de la deuxième session, extraordinaire consacrée au désar
mement devraient être examinées et faire l'objet de décisions à un moment
approprié.

10. Une conférence mondiale sur le désarmement, à participation universelle et
préparée de manière adéquate, devrait être convoquée aussitôt que cela serait
opportun."

G. Prévention d'une course aux armements
dans l'espace extra-atmosphérique

89. Conformément à son programme de travail, le Comité a examiné le point inti
tulé "Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique"
pendant les' périodes du 18 au 22 avril et du 8 au 12 août 1983.

90. Les nouveaux docments suivants ont été présentés au Comité au titre de ce
point de l'ordre du jour :

a) Document CD/375, daté du 14 avril 1983, présenté par la délégation de
la France et intitulé "P:.:évention de la course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique";

b) Document CD/410, daté du 9 août 1983, présenté par la délégation de
la Mongolie et intitulé "Prévention d'une course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique" ;

c) Document CD/413, daté du 17 août 1983, présenté par les délégations
de l'Allemagne, République fédérale d', de l'Australie, de la Belgique, du
Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de l'Italie, du Japon, des
Pays-Bas et du Royaume-Uni;

~re8 ,
luent,

du

x
der

d) Document CD/4l8, daté du 23 août 1983, intitulé "Déclaration du
Groupe des 21 - Prévention d'une course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique".

91. Le Comité a examiné la question de la prévention d'une course aux armements
dans l'espace extra-'atmosphérique au cours de séances plénières. Il a aussi
examiné des propositions concernant la création d'un groupe de travail spécial
au titre de ce point de l'ordre du jour. Le Groupe des 21 a réitéré sa propo
sition, énoncée dans le document CD/329, que le Comité crée sans délai un groupe
de travail ayant pour mandat dl entreprendre des négociatfons en vue de la
conclusion dlun accord, ou d'accords, selon qu'il sera approprié, visant à
empêcher une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique sous tous
ses aspects. Le Groupe d~s 21 a soutenu que c'est ce que demandait précisément
l'Assemblée générale dans sa résolution 37/83. Cela serait également conforme
au paragraphe 80 du Document final où il est dit que : "Pour empêcher la course
aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, de nouvelles mesures devraient
être prises et des négociations internationales appropriées devraient être
engagées, conformément à l'esprit du Traité sur les principes régissant les
activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
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extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes". La Chine a
continué d'appuyer la propositian du Groupe des 21 tendant à créer un groupe de
travail spécial en vue de négocier des traités appropriés sur la prévention d'une
course aUX armements dans l'espace extra-atmosphérique. Un groupe de pays
socialistes a également réitéré Sa proposition énoncée dans le document CD/272
que le Comité crée un groupe de travail ayant pour mandat de négocier le texte
d'un traité international sur la prévention d'une course aUX armements dans
l'espace extra-atmosphérique. Ces pays ont aussi indiqué qu' ils pouvaient
appuyer la proposition du Groupe des 21. A la 235ème séance plénière, un groupe
de délégations occidentales a présenté le document CD/413, dans lequel il était
proposé que le Comité crée un groupe de travail spécial au titre de ce point de
l'ordre du jour et demandé que ce groupe de travail spécial identifie, en
procédant à un examen de fond, les questions qui intéressent la prévention d'une
course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique.

92. Un gt-oupe de pays socialistes, ainsi qu'un certain nombre de délégations
d'autres Etats, ont cependant estimé que la menace d'une course aux armements
dans l'espace extra-atmosphérique s'était accrue et était devenue plus aiguë
et que, dans ce,c9ntexte, elle pouvait aocroître le danger d'une guerre nucléaire.
A leur avis, il était donc nécessaire d'engager sans plus attendre des négo~

ciations efficaces et concrètes en vuè d'élaborer des accords internationaux
visant à prévenir une course aux armements dans l' espace extra~atmosphérique.

Un groupe de pays socialistes a insisté en particulier sur la nécessité de
négocier aU Comité un traité interdisant de placer des armes de tous types dans
l'espace extra-atmosphéri~ue. Le projet d'un traité pertinent a été soumis au
Comité par un Etat membre (CD/274). Ce même Etat a appelé l'attention du Comité
sur les nôuvelles initiatives de son gouvernement en vue de prévenir une course
aux armements dans l'espace extra-atmosphérique (CD/420) et, en particulier, sur.
le projet de traité interdisant le recours à la force dans l'espace extra
atmosphérique et à partir de l'espace extra-atmosphérique en direction de la
Terre, qui a été soumis à l'Assemblée générale des Nations Unies. Ces pays ont
également rappelé l'engagement pris par cet Etat de ne pas être le premier à
introduire dans l'espace extra-atmosphérique quelque type d'armes antisatellites
que ce soit, c'est-à-dire d'instituer un moratoire unilatéral sur les lancements
de telles armes, aussi longtemps que les autres Etats, y compris les Etats-Unis,
s'abstiendraient d'introduire dans l'espace extra-atmosphérique des armes
antisatellites de quelque type que ee soit. D'autres délégations ont réaffirmé
leur conviction que toute activité dans l'espace extra-atmosphérique devrait
viser des fins pacifiques et être entreprise dans l'intérêt de tous les peuples,
abstraction faite du niveau de leur développement économique et scientifique.
Etant donné la nouveauté et la complexité du sujet, elles ont estimé qu'il était
essentiel qu'un groupe de travail au titre du point 7 commenGe pa~ identifier
les questions qui intéressent la prévention de la course aUX armements dans
l'espace extra-atmosphérique, ce qu'impliquait un examen approfondi des accords
en vigueur. Elles ont regretté que leur proposition relative à un mandat pour
un groupe de travail spécial au titre du point 7, contenu dans le document CD/413,
n'ait pu ~tre acceptéEt.-par un groupe de délégations. Le Groupe des 21 a réaffirmé
le principe que l'espac~ extra-atmosphérique - qui est le patrimoine commun
de l'humanité - devait ~tre préservé exclusivement à des fins pacifi~ues. Bien
que le Groupe des 21 ne s'opposait pas à l'identification, par un examen de fond,
des questions pertinentes en tant qu'étape initiale de la tâche du Groupe de
travail, il estimait néanmoins que l'extension d'une course aux armements à
l'espace extra-atmosphérique et l'utilisation de cet espace à des fins hostiles
devraient être bannies de façon permanente. A cet égard, un groupe d'Etats
socialistes a exprimé sa déception devant le fait que les propositions relatives
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à un mandat pour un groupe de travail spécial au titre du point 7, contenues
dans les documents CD/272 et CD/329, n'aient pu être acceptées par un groupe
de délégations.

93. Un groupe de contact a été créé en vue de formuler un mandat approprié
pour un groupe de travail spécial au titre de ce point de l'ordre du jour. Le
groupe de contact a tenu plusieurs réunions sous la présidence du Président
du Comité du désarmement. Diverses propositions ont été soumises au groupe de
contact par le Groupe des 21, un groupe d'Etats socialistes et quelques autres
délégations.

94. Il n'y a pas eu de consensus au Comité au sujet des propositions contenues
dans les documents CD/272, CD/329 et CD/413.

H. Examen d'autres questions relatives à la cessation de la course
aux armements et au désarmement, ainsi gue d'autres

mesures pertinentes

95. Conformément à la décision prise à sa 225ème séance plénière, le Comité a
tenu une ré'lmion officieuse consacrée à des échanges de vues sur les mesur es
prises pour donner suite aux conc~usions de la Première Conférence des parties
chargée de l'examen du Traité interdisant de placer des armes nucléaires et
d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers et des océans ainsi
que dans leur sous-sol.

1. Examen et adoption du rapport annuel du Comité et de tous autres
rapports appropriés à l'Assemblée générale des Nations Unies

96. Conformément à son programme de travail, le Comité a examiné le point de
son ordre du jour intitulé "Examen et adoption du rapport annuel du Comité .et
de tous autres rapports appropriés à l'Assemblée générale des Nations Unies"
pendant la période du 22 au 30 août 1983.

97. Le Président transmet le présent rapport, tel qu'il a été adopté par le
Comité le 30 août 1983, au nom du Comité du désarmement.

!Je Président du Comité

(Signé) Jorge More11i Pando (Pérou)
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M. Borislav Konstantinov

M. :Baruch Grinbe:i:'g

M. Dimi.tan Kostov

*U Than Tun Deuxième Secrétaire
:fI1'.issiû.ü permanente de la BiJ:ma.n.i.e auprès
de l'Office des Nations Uniea à Genève
Menibre

*M. Konstantin Tellalov

*M. Sergio de Queiroz Duarte

*M. Peter Poptchev

*M. Ivan Sotirov

M. Radoslav Deyanov Deuxième Secré,taire
Ministère des affaires étrangères, Sofia ri

I~I
~:~

* Accompagné de son épouse.
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Troisième Secrétai&ê
Mission permanente de la République
populaire de Bulgarie auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

Troisième Secrétaire
Ministère des affairès étrangères, Sofia

Expert (Armes. obimiques)

Expert (Evéne.ments sismiques)

Conseiller
Mission permanente du Canada auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Conseiller
Mission permanente du Canada a~s de
l'Office des Nations Unies à Genève
Représentant adjoint

Conseiller

Conseiller

Conseiller

Premier Secrétaire et Consul

Conseiller

Conseiller

Conseiller

Conseiller

M. Vitya Bojkov

M. Ludmil Khristoskov

M. Nikolay Mikhailov

M. M. C. H~blin

le Colonel R. Cleminson

Mme Chantal de Varennes

M. Peter Basbam

M. R. Sutherland

*M. nement Pramov

M. W. Oliver.

Dél,gation de la République populaire de Chine

Adresse: 11 chemin de Surville, 1213 Petit-Lancy, Genève
Tél 1 92.25.48

M. E. Gilman

LélégatioD. du Canada

Adresse 1 10a avenue de Budé, 1202 Genève
Tél. : 33.90.00

*M. D.S. McPhail Ambassadeur et Représentant permanent du
Canada au Comité du désarmement

*M. Gerald Ro Skinner

*M. R.J. Rochon

*M. D. :Ohaverni:ls

1
r
i:·Y·

M. Qian Jiadong

----
* Accompagné de son épouse

Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire
Représentant permanent de la Chine au
Comité du désarmement
Chef de la délégation
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·K. Li Luye

*M. Tian Jin

Mme Wang Zhiyun

M. Lin Cheng

M. Li Changhe

M. Pan Zhenqiang

MmeGeYuyun

M. Pan Jusheng

M. l'u Zhongzhou

M. Bu liaodi

Mme Zhou Yunhua

* Aooompagné de son épollse

Ambassadeur
Représentant permanent aupœs de l'Office
des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Ministre
Représentan t permanent adjoint auprès de
l ! Office des Nations Unies à Genève
Chef adjoint de la délégation

Premier Secrétaire
Mission permanente de la République
populaire de Chine à Genève
Représentante

Premier Secrétaire
Mission permanente de laRépublique
populaire de Chine à Genève
Représentant

Chef de division adjoint au Département
des org,anisaticns internationales et des
conférences
Ministèle des affaires étrangères
RepréseI.tant

Off'iciF:lr
Minietère de la défense nationale
Reprt'isentant

Fonctionnaire
Département des organisati,ons inter
nationales et des conf'érenoss
Ministère des affaires étrang'èree
Représentante

Expert
Ministère de la défense nationale

Expert
Ministère de la défense nationale

Troisième Secrétaire
Département des organisations inter
nationales et des conférences
Ministère des aff'aires étrangères
Conseiller

Officier
Ministère de la défense nationale
Expert
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Délégation do la Hépuhligue lin Cuba

Adresse : 36 rue de Lauoarme, 1201 Genève
'rél. : 31.35.60

lJélégation de 1'E6Ypte

Adresse : 72 rue de Lauoanm~, 1202 Genève
'rél. : 31.65.'0

Ofncier
Miniuti:?re de la défonDe nationale
Expert

Ambnsuaùcur
Ih~prl)nenl.anl. (lI!1"U1nnenl. de Cllba auprès de
l'ornee des NaLiorm !Jnios à (:enèvo

Premier Secrétaire
Minn iou permaneu I.e de Guba auprfHl do
l'Uffice des Nal.ions Unies à Genùve
Hoprémm 1.ail 1. suppléant

Premier Secrétaire
Mim:Jion permanente de Cuba auprès de
l'Office deo Nations Unios à Genève
lJélégué et Conseiller

Troisième Secrétaire
Mi:JfJlon permanente de Cuba auprès de
l'Office des Nations Unien à Genève
JJélégué

Conseiller
Miasion permanento cie l'Ep,ypte auprès
de J'Office doo Nationu Unies à Gon~ve

Ambassadeur
Re prémm tant por.manent de l'Ep,ypte auprès
de J'Office deo Nationo Unieo à Genève

Deuxième Secrél.airo
Mi ssi on permanen 1.0 de l' Ef.~pte auprès
de l'Office deu Nations Unies à Genève

'rroisi(~mc Secrotllirc
Mïosion permanente do l'Egypte auprès
do liUffice des Nations Unies à Gunève

M. Chanp'" 'l'on{~

M. Angel Victor (jonz'lez Pérez

M••Julio Heredia Pérez

*M. Luis B01d Vila

*M. Pedro Nufle~ Mosquera

Mme Wafaa Baooim

*M. El Sa,yed Abdel Haouf El Ueedy

*l'1. Ibrahim Ali Hassan

*M. Waguih Hanafi

-.-;

,

~.
:1

J
'~·i

'1
:~
,,"1
·1
"

~ !

-.M. Ahmed Maher Abbas 1Toiuième Secrétaire
~ssjon permanenLe de l'Egypte auprès
de l 'Ofrice des Nati'.n9 Unies à. Genève

* Accompagné de son épouse.

- 160 -



Délé_tio1\;. _'es Etats-Unis d'Amtiriq,U8

Adresse 1 11 route de Pre~, 1293 Chambésy, Genève
'tU. 1 34.60.31

L'Honorable Louis G. Fields

M. Morris D. Busby

Le Colonel Harold L. Brown II

M. John Epn MeAtesr

M. Pierce S. Corden

M. Howard B. DQrbua

M. Lawrence Kacl8en

M. Jon Gunderson

M. Robert BODI&n

Le Colonel Charles __

M. Riohard L. Horne

Il. Robert lIikulak

Le Colonel Roser Scott
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Ambassadeur
Représentant des Etats-Unis au Comité
du désarmement

Représentant adjoint des Etats-Unis
au Comité du désarmement
A1'ms Control and Disarmament Agency

Armée des Etats-Unis
Bureau des affaires multilatérales
Arma Control and Disarmament Agency

Bureau des affaires multilatérales
Arma Control and Disamament Agency

Bureau des affaires multilatérales
Arme Control and Disarmament Agency

Département de l'énergie

Département de l'énergie

Section des affaires politiques des
Nations Unies
Bureau des affaires des organisations
internationales
Dt§partement d'Etat

Bection des affaires politiques des
Nations Unies.
Bureau des affaires des organisations
internationales
Département d'Etat

Comité des chefs d'état-major
Département de la défense

Premier Seorétaire
Mission permanente des Etats-Unis
d'Amérique auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

Bureau des affaires multi.latérales
Ame Control and Disarmament Agency

CorPs des Marines des Etats-Unis
Comité des chefs d'état-major
Département de la défense

1",'

J



M. Lawrence Turnbu1l Département d'Etat
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* Accomp~~é de son épouse.

Armée des Etats-Unis
Arms Control and Disarmament Agency

Bureau des affaires multilatérales
Arms Control and Disa:rmament Agency

Bureau des af.faires politico-militaires
Département d'Etat

M. John Tierney

Le Major John Doesburg

GROUPE D'EXPERTS SCInfTIFIQUES

Mme :Blair M'urrS\Y'

*M. Tadesse Terrefe Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire
Représentant permanent de l'Ethiopie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

M. Donald Springer Defense Advanced Research
Projects Agency

Mme Kongit Sinegiorgis Conseiller
Représentant permanent adjoint
Mission permanente de l'Ethiopie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Représentante

M. Ralph Alewine Défense Advanced Research
Projects Agency

*M. Fesseha Yohannes Premier Secrétaire
Mission permanente de l'Ethiopie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Représentant suppléant

Mme Ann Kerr Defense Advanced Research
Projects Agency

Délégation de l'Ethiopie

Adresse : 56 rue de Moillebeau, 1211 Genève
Tél. : 33.07.50

*M. Fr~90iB de la Gorce Ambassadeur
Représentant de la France au Comité
du d~sarmement

Délégation de la France

Adresse : 36 route de Pregqy, 1292 Genève
Tél. : 58.21. 23



Délég,ation de la République populaire hongroise

Adresse : 81 avenue de Champel, 1206 Genève
Tél. : 46.03.23

--
*M. Jacques de Beausse

M. Benoit d'Aboville

Le Colonel Gesbert

Male ÏùTdie Ghazerian

*M. Michel Couthures

*M. Imre Kômives

*M. Ferenc Gajda

M. Tibor T6th

M. Ede Bisztrics~

Le Colonel L~sz16 Maté

Le Colonel Gyërgy Szentesi

Délégation de l'Inde

Adresse : 9 rue du Valais, 1202 Genève
Tél. : 32.08.59

*M. M. Dubey

Premier Conseiller
Représentant adjoint

Sous-Direction du désarmement
Ministère des relations extérieures, Paris

Ministèro de la défense

Sous-Direction du désarmement
Ministère des relations extérieures, Paris

Premier Secrétaire

Ambassadeur
Représentant permanent de la
République populaire hongroise auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Conseiller
Mission permanente de la République
populaire hongroise auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève
Chef adjoint de la délégation

Troisième Secrétaire
Ministère des affaires étrangères

Professeur de sismologie
Chef de l'Observatoire sismologique
de l'Académie des sciences de Hongrie

Expert
Ministère de la défense

Expert
Ministère de la défense

Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire
Représentant permanent de l'Inde auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

1,.

* Accompagné de son épouse.
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Premier Secrétaire
H1.suion pemanente de l'Inde aupœs de
l'Office des Nations Unies à Genève
Représentant suppl'ant
(jusqu'au 10 juillet 1983)

If. bel Kant Sb.ma Premier secrétaire
Mission permanente èle l'Inde aup1ite de
l'Office àes Nations Unies à. Genève
Représentant suppl'ant
(à partir du l~ juill~t 1983)

j :

Premier Secrétaire
Mission pel'll18nente de l'Inde aupœs de
l'Office des Bations Unies à Genève
Conseiller

,x. 1I1khil Seth T:roisimne Secrétaire
Mission pexmanente de l'Inde auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Conseiller

1 •
\,..'

l '

Troisième Sec:étaire
M:l.ssion permanente de l'Inde auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Nl'etioD. de la République d' Indo~sie

Adresse 1 16 rue de Saint-Jean, 1203 GeMve
If'l.. 1 45.33.50

JI. BaDa S.. SutresDa

",.
t'

Lt
1'1

H
:;

li,

1

l,

Ambassadeur
Rapréeentant pemanent adjoint
Mesion pe:rmanente de l'IndoMsie auprès
de l r Office des Nations Unies à Ge~e
Bep~~entant/chef de la d'l'gation

Conseiller
Kission pemanente de l' Indo~8ie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Représentant

J'1:;~ctionnaire

Di.;,:action des organisations intemationales
Mi'lll.stère des affaires 'trangères
Baprésel1tant .

Deuxième Secrétaire
Mission pemanente de l'Inclo~sie auprès
de l'Office des NatioDs Unies à Genève
Représentante

- 164 -

* AoOOJlpaBDé de BOn 'poUH.

... AoOOJlpaBDée de sol1 'pouz.

JI. ~eS1'Ohc WisDOemoerti

If. IDc1ra 'Dpsenfk



~-"

Il. BwUman Da1'mooutanto

Me Misvar Jalaluddin

Deuxième Secritaire
Mission pemanente de l'Indonésie
auprèf! de l'Organisation des Nations UuieE!
à Nev York
Beprisentant

AttachtS
Mission p9:rmanente de l'Indonésie auprès de
l'orfice des liatioD8 U~es à Genève
Beprisentant

1

1

i
1

Fonctionna.ire
Direction des organisations internationales
Ministère des affaires ét~res, Djakarta
Reprisentant

Ministère de la défense et de la séour!té,
Djakarta
Conseiller

Ministère de la dtSfense et de la Hourité,
Djakarta
Conseiller

Ambassadeur
Reprisentant pemanent de l'Italie au
Comité du désamement
Chef de la délégation

Conseiller
Mission pemanente de l'Italie auprès
de l'orfice des Bations Unies ~ Genève

Premier Sec:œtaire
Mission pemanente de l'Italie auprès
de l' ortice des Nations Unies .. GeDève

Conseiller militaire
Hinistère de la défense

Expert juridique
Ministère des affaires tStraD&èr&s

Experl si8ll101ogue
Ministère des affaires ét~re8
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* Acoo~ de sou épouse.

IL Ivan Bs. Wiranat811tmadja

X. Brigadier-Général Baryomataram

Le Colonel Pauzy Qasim

*M. ~..rl0 Ma1~a Oliva

*11. Mario Michele Alessi

Le Professeur Michele Capute

Déléption ae l'Italie

Adresse 1 10 chemin de l'Impératrice, 1292 PreglV', Genève
Tél. 1 3;.47.50

*Le Capitaille de Vaisseau
Etten di Giovanni

Le Profes88ur Luigi Condorel1i



Nl'ption du Japon

AdreSIl8 1 35 aveaue de :BnMi 1202 C-eœve
M. 1 33.04.03

X. Rodolto 00D801e

Le Major Boberto di O&:rl0

Expert sismolope
K:l.Dist~re des affaires 'tra.uP1"8S

Bzpert (Ames cb1JIiquse)
K:l.nist~re de la "fense

Ambassadeur extraordinaire et
pl'Dipotentiaire
Chef de la d414gation

Conseiller
Nlégation pemanente au
Oom!té du déee.m.ement
Chef adjoint de la d&l&gation

K.TeutomuIsb1ggr1

* AoOOllpalÛ de BOil Çouse.

Conseiller
:Dl§légatlon peDlanente au
Comité du d'eamement
Chef adjoint de la dél'gatlon

Directeur de la Division du cW88%Dœent
Bureau des Bations Unies
Ministère des affaires 'truP1"8e

Premier Sec~taire

D41'ption pe:œaneDte au
Comit, du désaTm6"lent

Preœi.er Secrita1re
Délégation pe1'llllaDente au
Comité du désaJ'l!'i4ment

Deuxième Sec~taU9

D41égation pemanente au
Comité du d'sameunt
(à Partir du 15 aodt 1983)

Expert
!Bence mét&orologique japonaiee. To1qo

Fonctionnaire
Division du désamement.
Bureau des Ifations Urdes
Mt.ni8t~re des affaires 'trana91"8e
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M. Tadashi Okada Expert
Agence pour la défense, Tokyo

M. Shigeo Mori Expert, Agence météoro1ogique p Tokyo
(du 11 au 24 juillet 1983)

*M. Tsutomu Arai Troisième Secrétaire
Délégation permanente au
Comité du désarmement

Conseiller
Mission permanente du Kenya auprès de
l'Organisation des Nations Unies, New York
Délégué

M. Daniel David Caro1i Don Nanjira

M. Ichiro Akiyama Expert
Agence pour la défense
Tokyo

M. Wafu1a Wab\1ge Ambassadeur
Représentant permanent du Kenya auprès
de l'Organisation des Nations Unies
à New YOi'k
Chef de la dé~é.gation

Délégation du Kenya

Adresse: Hôtel Ramada (chambre 34), Genève
Tél. : 31.02 ..41

M.. Paul Ngugi Mwaura Deuxième Secrétaire
Mission permanente du Kenya auprès de
l'Organisation des Nations Unies à New York
Délégué
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Délégation du Royaume ~u Maroc

Adresse : 22 chemin François-Lehmann,
1218 Grand-Saconnex, Genève
Tél. : 98.15.35

*M. Ali Skalli

M. Sidi Mohamed Rebha1i

M. Mohamed ChraIbi

* Accompagné de son ~pouse ..

Ambassadeur
Représentant permanent du Royaume du Maroc
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève
Chef de la délégation

Conseiller
Ministère des affaires étrangères

Premier Secrétaire
Mission permanente du Royaume du Maroc
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève

. 1..
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Délégation du Mexique
Adresse : 13 avenue de Budé, 1202 Genève
Tél~ : 34.57.40

Délégation de la République populaire mOngole
Adresse : 4 chemin des Mollies, 1295 Bellevue, Genève
Tél. : 74.19.14

Ministère des affaires étrangères
Oulan-Bator

Conseiller
Représentante suppléante

Troisième Secrétaire
Mission permanente, Genève

Premier Secrétaire
Mission permanente, New York

Ambassadeur
Représentant permanent du Mexique au
Comité du désarmement
Chef de la délégation

Ambassadeur
Représentant permanent à Genève
Chef de la délégation

Troisième Secrétaire
Conseiller

Deuxième Secr'étaire
Conseillère

Ministère des affaires étrangères
Dulan-Bato/!'

Deuxième Secrétaire
Mission permanente du Royaume du Maroc
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève

Secrétaire de la délégation
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* Accompë~é de son épOUS6.

1,,

M. Luvsangiin Erdenechuluun

M. Oidovyn Chimidregzen

M. Jalbuugiin Choinkhor

M. Pablo Maceda Riba

M. Sukh-Ochir Bold

Mme Maria de los Angeles Romero

M. Omar Hilale

Mme Zadalinda Gonzalez y Reynero

Mme Luz Marra Chablais Garc!a

S.E. M. Dug~rsurengiin Erdembileg

*M. Alfonso Garc!a Robles



Délégation du Nigéria

Adresse : '2 chemin des Colombettes, 1211 Genève
Tél. : 34.21.40/49

Premier Secrétaire (hors classe)
Mission permanente du Nigéria auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Représentant suppléant

Conseiller
Mission permanente du Nigéria auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Représentant suppléant

Troisième Secrétaire
Mission permanente du Nigéria auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Délégué

Troisième Secrétaire
Mission permanente du Nigéria auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Délégué

Troisième Secrétaire
Misslon permanente dù Nigéria auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Déléguée

Conseiller
Mission permanente du Pakistan auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Ambassadeur
Représentant permanent du PaKistan
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève

Premier Secrétaire
Mlssion permanente du Pakistan auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

A.N.C. Nwaozomudoh

A.A. Adepoju

J.O. Oboh

L~O. Akindele

Accompasné de son épouse•

Rafat Mahdi

Tariq Altaf

•

M.

M.

S.E. M. G.O. Ijewere Ambassadeur
Représentant permanent
Mission permanente du Nigéria auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

M.

Mlle I.E.C. Ukeje

Délégation du Pakista~

Adresse : 56 rue de Moillebeau, 1211 Genève
Tél. : 34.71.60

·M. Mansur Ahmad

·M.

·M.

r
1:
I-

I:
!
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Conseiller
Mission permanente du Royaume
du Pays-Bas auprès dfi l'Office dt'8
Nations Unies à Genève
Chef adjoint de la délégation
(à partir du 1er _ra 198')

Ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire
Représentant permanent du Royaume des
Pays-Bas auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Deuxième Secrétaire
Mission permanente du Pakistan ,uprès
de l'Office des Nations Unies
à Genève

Deuxième Secrétaire
Mission pe~'nente dy Royaume des
Paya-Bas aup~ès de l'Office
des Nations Umes à Genève

Expert (Armes ~~im1ques)

Directeur, Prins Maurits Laboratorl.. 'l'NO
Delft, Pays-Bas

Expert (SISIlO1ogu8)
lnatltut météorologique royal de. 'ay..Bu
De 811t, Pays-Bu

Expert (Siamologue)
lnatltut meWorologlque royal de. 'ay..SU
Oe Bl1t, Pays-Bas

Conseiller
Mission permanente du Royaume
des Pays-Bas auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève
Chef adjoint de la délégation
(jusqu'au 28 février 198')

M. Salman Buhir

M. Hendrik Wqenu.kers

M. G. Houtaa.t

M. Robert Jan Akkel'llan

ttM. l'l'ana van Dongen

Délépt10n du Royaume de. Pays-Bas
Adre.s. : 56 rue de Moillebeau, 1209 Genève
Tél. : ".7'.50

.=,\ .
f<
"
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Délégation du pérou

Adresse : 63 rue de Lausanne, 1202 Genève
Tél. : 31.11.30131.11.39

M. Jorge MorelH Pando Ambassadeur
Ministère des affaires étrangères
Chef de la délégation

-M. Vicente Rojas Deuxième Secrétaire
Mission permanente du pérou auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

M. Augusto Thornberry Deuxième Secrétaire
Mission permanente du pérou auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

...

M. César Castillo Ramirez Premier secrétaire
Mission permanente du pérou auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Ambassadeur
Représentant permanent suppléant du pérou
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève

Ambassadeur
Chef de la délégation

Conseiller, Ministre plénipotentiaire
Représentant permanent adjoint de la
Pologne auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève
Chef de la délégation par intérim
Cà partir du 6 février 1983)

Conseiller du Ministre des affaires
étrangères
Varsovie

Ambassadeur
Chef de la délégation
(jusqu'au 6 février 1983>
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M. Peter Cannock

M. Eduardo Ponce~ivanco Ministre-Conseiller
Mission permanente du pérou
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève
Représentant permanent adjoint

- -"" --~ ,~, :....·r ~., _

M. Bogu:nll Sujka

- Accompagné de son épouseo

Délégation de la République populaire de Pologne

Adresse: 15 chemin de l'Ancienne Route, 1218 Grand-Saconnex, Genève
Tél. : 98.11.61

M. Jerzy Zawalonka

M. Stanislaw Turbanski

M. Stanislaw Konik

THO



Délégation de la RépUbHqut~ démocratique allemande
Adresse : 49 rue de Moillebeau, 1209 Genève
Tél. : 33.67.50

, .

------

Le Colonel Janusz Cialowicz

M. Tadeusz Strojwas

M. Gromoslaw Czempinski

* M. Gerhard Herder

*M. Harald Rose

*M. Hubert Thielicke

Le Colonel Friederich Sayatz

M. Manfred N6tzel

Mme Hannelore Hoppe

M. Manfred Schneider

M. Ralph Trapp

* Accompagné de son épouse.

Ministère de la défense
Varsovie

Premier Secrétaire
Mission permanente de la Pologne
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève

Premier Secrétaire
Mission permanente de la Pologne auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Ambassadeur
Représentant permanent de la
République démocratique allemande auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation (1ère partie de la
session annuelle)

Ambassadeur
Représentant permanent de la
République démocratique allemande auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation (2ème partie de
la session)

Premier Secrétaire
Mission permanente de la
République démocratique allemande auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef adjoint de la délégation

Ministère de la défense nationale

Prefu~er Secrétaire
Minietère des affaires étrangères

Troisième Secrétaire
Ministère ,des affaires étrangères de 1:1
République démocratique allemande

Académie des sciences de la
République démocratique allemande
Conseiller

Académie des sciences àe la
République démocratique allemande
Conseiller
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Délégation de la République islamique d'Iran

Adresse : 28 chemin du Petit-Saconnex, 1209 Genève
Tél. : 33.30.04

llif#&ii&i~

:1
,~
.,:\

.,
'-'
i

Délégation de la République socialiste de Roumanie

Adresse : 6 chemin de la Perrière, 1223 Cologny, Genève
Tél. : 52.10.90

M. Nasrollah' Kazemi Kamyab

M. r-iobe:i4llad Jafar Mahallati

M. Farhad Shahabi Sirjani

M. Jalil Zahirnia

M. Mohammad Tahar Rahmanian

*M. Ion Datcou

*M. Teodor Melescanu

M. Leon Toader

*M. M1hail B1chir

M. Tache Panait

* Accompagné de son épouse.
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Ambassadeur
Représentant permanent de la République
islamique d'Iran auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Chargé d'affaires par intérim
Chef de la délégation

Premier Secrétaire

Troisième Secrétaire
Mission permanente de la République
islamique d'Iran auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

Attaché politique

Ambassadeur
Représentant permanent de la République
socialiste de Roumanie auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Conseiller
Mission permanente de la République
socialiste de Roumanie auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Chef adjoint de la délégation

Conseiller
Mission permanente de la République
socialiste de Rouma~ie auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Pr~mier Secrétaire
Mission permanente de la République
socialiste de Roumanie auprès de'
l'Office des Nations Unies à Genève

Premier Secrétaire
Ministère des affaires étrangères



Conseiller
Ministère de la défense nationale

Ambassadeur
p.sprésentant permanent
Mission permanente de la République
socialiste démocratique de Sri Lanka
auprès de l'Office des Nations Un~es

à Genève

Troisième Secrétaire
Mission permanente de la République
socialiste démG1ratique de Sri Lanka
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève

Troisième Secrétaire
Mission permanente de la République
socialiste démocratique de Sri Lanka
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève

Ambassadeur
Représentant permanent de la
République socialiste tchécoslovaque
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève
Chef de la délégation

Conseiller
Représentant permanent adjoint
de la République socialistetc~coslovaque

auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève
Membre de la délégation

Chef adjoint de la Section du désarmement
Ministère fédéral des affaires étrangères
Membre de la délégation

Conseiller
Mission permanente de la
République socialiste tchécoslovaque
auprès de l'Office des Nations Unies
à 'Genève
Membre de la délégation
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Le Colonel MLhai Stefan Dogaru

M. A.T. Jayakoddy

*M. H.M.G.S. Palihakkara

Délégation de la République socialiste démocratique de Sri Lanka

Adresse : 56 rue de Moillebeau, 1211 Genève
Tél. : 34.93.40

M. Prasad Kariyawasam

i Accompagné de son épouse.

*M. Milo! Vejvoda

M. Panel ChlumskY

Délégation de la République socialiste tchécoslovaque

Adresse: 9 chemin de l'Ancienne Route, 1218 Grand-Saconnex, Genève
Tél. : 98.91.82

Mme Marta Slamova

Mo Andrej C:!ma

1
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Délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

Adresse : '7-'9 rue de Vermont, 1202 Genève
Tél. : 34.,s.OO

1

1

, ~

eH. Jan JirSXek

H. Ji~! Franlk

8H. R. Ian T. Cromartie, CHG

8H. Lawrence J. Hlddleton

8H. Barry P. Noble

L'Honorable H.A. Pakenham

H. Thoaas D. Inch

88M1e Joan I. Link

H. E. Glover

H. Grahu H. Cooper

H. F.H. Glover

MIe Johanna E.F. Wright

8 AccOlllpagné de son épouse.
88 Accoapagnée de son époux.

Troisième Secrétaire
Mission permanente de la
République socialiste tchécoslovaque
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève
Membre de la délégation

Expert

Ambassadeur
Chef de la délégation du RoyaUlie-Uni
au Comité du désarmement

Conse11ler
Délégation du Royaume-Uni au Comité
du désarmement

Conse111er
Mission permanente du Royaume-Uni
auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève

Département de la limitation des
armements et du désarmement
Ministère des affaires étrangères et
du Collllllonvealth

Ministère de la défense

Premier Secrétaire
Délégation du Royaume-Uni au Collité
du désarmement

Dépa~tement de la limitation des
a~ement8 et du désaraeBent
Ministère des affaires étrangères et
du Collllonwealth

Ministère de la défense

Centre de recherche sismologique

Troisième Secrétaire
Délégation du Royaume-Uni au caaité
du désarmement
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Délégation de la Suède

Adresse : 62 rue de Vermont, 1202 Genève
Tel. : 34.36.00

Mme Maj Britt Theorin

*M. Rolf Ekéus

*M. Curt Lidgard

*M. Carl-Magnus Hyltenius

M. Georg Andersson

M. Sture Ericson

Mme Gunnel Jonang

Mme Ingrid Sundberg

M. Rune Angstrom

M. Bj5rn Skala

M. Lars Norberg

M. Gustav Ekholm

M. Sten Ask

M. Bernt Jonsson

• Accompagné de son épouse.

Ambassadeur
Membre du Parlement
Présidente de la Commission suédoise
du désarmement
Chef de droit de la délégation
lorsque présente

Amba~lsadeur

Chef de la délégation

Ambassadeur
Chef de la délégation

Conseiller
Chef adjoint de la délégation

Membre du Parlement

Membre du Parlement

Membre du Parlement

Membre du Parlement

Membre du Parlement

Directeur
Ministère des affaires étrangères
(~l ~janvier - t1 fnvr1er)

Directeur adjoint
Ministère des affaires étrangères
Cr - ]1 février)

Ministre plénipotentiaire
Ministère des affaires étrangères

Conseiller
Ministère des affaires étrangères
Assistant de Mme Theorin

. (5] .janvier - 10 fl!vder)

Expert
Ministère des affaires étrangères
Assistant de Mme Theorin
()1 .janv1er - 10 fév r.ier)
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Conseiller militaire

Ministère de la défense
Conseiller scientifique

Directeur de recherche
Institut de recherche de la défense nationale

Directeur de recherche
Institut de recherche de la défense nationale
Conseiller scientifique

L~stitut de recherche de la défense nationale
Conseiller scientifique

Institut de recherche de la défense nationale
Conseiller scientifique

Institut de recherche de la défense nationale
Conseiller scientifique

Institut de recherche de la défense nationale
Conseiller scientifique

Envoyé
Directeur adjoint du Département des
organisations internationales
Ministère des affaires étrangères
Chef adjoint de la délégation

Envoyé
Directeur adjoint du Département des
organisations internationales
Ministère des affaires étrangères
Chef adjoint de la délégation

Ambassadeur
Membre du Collégium du Ministère des affaires
étrangères
Représentant de l'URSS au Comité du
désarmement
Chef de la délégation

Institut de recherche de la défense nationale
Conseiller scientifique

M. Ola Dahlman

Mme Annmari Lau-Eriksson

M. Per Olof Granbom

Mme Har~iet Olsson
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M. Lars Eric de. Geer

• Accompagné de son épouse.

M. Boris P. Prokofiev

M. Hans Isr~elsson

M. Roland M. Timerbaev

M. Victor L. Issraelyan

M. Jan Prawitz

Délégation de l'Union des Républiques socialistes soviétiques

Adresse : 4 chemin du Champ de Blé, 1292 Chambésy, Genève
Tél. : 58.10.03

·Le Colonel Hans Berglund

·M. Johan Lundin

1

1

1
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Minist~re des affaires 'tra,npres
Conseiller

Minist~re des affaires 't~res
Conseiller

Envoy'
Directeur adjoint du D4Spa.rtement des
Orp.nisations internationales
M1Dist~re des affaires 't~:res

Chef adjoint de la d'l'sation

Minist~re de la d'fense
Conseiller

Ministère des affaires étrangères
Expert

Minist~re des affaires 'tranaères
Conseiller

Minist~re des affaires étra,npres
Conseiller

Mini8t~re de la d'fense
ConBeille~

Conseiller
Mission pe%m8Dente de l'URSS aupr~s de
l'Office des Nations Unies et des autres
organisations internationales à. Gen~ve

Ministère des affaires 'transères
Expert

Minist~re des affaires 't~res
Expert
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Ministère des affaires 'trangères
Expert

Premier Secrétaire
Mission pemanente de l'URSS aup~s de
l'Office des Rations Unies et des autres
orpnisations internationales à. Genève

Ministère des affaires 't~:res

Expert

Minist~re des affaires 'trangères
Expert

Le Colonel Vital1' M. Glmja

* Accompagn' de son 'pouse.

M. YourJ' K. B'azarkine

Le Gttn4ral Viktor M. Tatamikov

M. Timour F. lDitri.tohev

M. Lev A. B'aoumov

M. Vladillir F. Priakhine

M.~ Vorontzov

M. Grigory N. Vachadze

M. Vladimir A. Jrrokha

M. Mikharl F. 'l'repikhaline

M. ValerJ' V. LoohtohiniDe

M. ~onid P. Malev

M. Youri V. ICostenko

*M. Gri8'O%'7 V. Berdennikov
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M. Vladimir .1. Evdokouch1ne

M. Gennad1' V. Antsiferov

M. Aleundre P. Koutépov

M. Vital7 L. Kotio~

M. .!kolai I. Tahougounov

M. Oleg M. Lisov

Il. Youri Jf. l'ovosadov

M. Vladimir H. Taheredn1tcbemto

H. Ivan P. Pasetobnik

M. Oleg K. Kedrov

Deu:d~me Secritaire
Mission pexmanente de l'URSS auprès de
l'Office des Rations Unies et des autres
(.)rganisations internationales à Genève

Troisième SeoNtaire
Mission pexmanente de l'URSS au~s de
l'Office des Nations Unies et des autres
organisations internationales à ~ve

Expert

Expert

Expert

Expert

Expert

Expert

Expert

Expert
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Ikil'etion de la République du Venezuela

J4reese 1 22 chemin Fran90is Lehmann, 1218 Grand-5aooilluex, Genève
'41. 1 98.26.21

1

1

1

j

M. Alberto L6pez Oliver

M. '1'86r110 Labndor Rubio

*II. Bu&o &Wrez Mora

M. O.oar Gero!a Garo!a

* A.oo~ de son épouse.,

Ambassadeur
Représentant pe1'llal1ent du Venezuela
auprès de l'Oft10e des Nations Unies à
Genève

Conseiller
Mission pemanente du Venezuela auprès
de l'Ortice des Rations Unies l Genève

Premier Seorétaire
Mission permanente du Venezuela auprès
de l'Offioe des Rations Unies la. Genève

Deuxibe Seorétaire
Mission permanente du Venezuela auprès
de l'Offioe des Bations Unies à. Genève
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Ministre-Conseiller
Mission permanente de la Rtipublique
f'dti~ative socialiste de Yougoslavie
auprlt'!l de l'Offioe des Rations Unies
à. Genltve
Chef adjoint de la d'l'sation

Ambassadeur
Reprtisentant permanent de la Rtipublique
rtid'rative sooialiste de Yougoslavie
auprlts de l'Offioe des Rations Unies
à. Genltve
cn~r de la d'ltisation

Conseiller spt§oial au Seortitariat f4dtiral
des affaires titransères
Membre de la dtiltiption

Expert (Armes chimiques)

Expert (Armes radiologiques)

Ambassadeur du zatre en Suisse et
Reprisentant permanent de la R4publique
du ZaIre auprlts de l'Office des
Batione Unies à. Gen~ve

Chef de la d'l'aation

Ambassadeur
Représentant permanent de la R'publique
du zaIre auprlts de l'Offioe des
Balions Unies à. Gen~ve

Chef de la dtiltigatio'Q

Premier Seoritaire
MisB10n permanente de la R'publique
du ZeJ:re,aupns de l'Offioe des
Nations Unies à Genltve

Deunltme Seeritaire
Mission pemanente de la Rtipublique
du zarre aupr~e de l'Office des
liations Unies à. Geœve

- 180 -

Dlltiption de la Rtipublique ttid.tirative sooialiste -de Yougoslavie

Adresse 1 5 chemin Thur;y, 1206 Genltve
Ttil. 1 46.44.33

Le Professeur Mllorad RadotieS

M. Draaomir Djold6

~ltiption de la Rtipublique du zaIre

Adresse 1 32 rue de l' At~ntie, 1206 Genltve
Ttil. 1 47.83.22

* AooODJ.P88l1ti de lion tipouse.
** Aceompacœe de son 'poux.

M. Man MinieS

K. Mukamba ICadiata-Nzemba

*M. Miodrag MihajlovieS

*M. Kazimir Vidas

*M. Bagbeni Meito lizengeya

*II. Gnok Osil

HMme Esaki-Ekanp Kabeya
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